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TABLE
PAR ORDRE DE DATES,

Des Édits , Arrêts, Lettres - Patentes , Déclarations,
Règlemens & Ordonnances, impriméspendant l'année 1784.

N® XI. (^Rdonnancc du Roi, pour augmenter les appointemens des
Lieutenans des Compagnies de bas - Officiers & de Fufiliers de l'Hôtel royal
des Invalides, qui font détachés dans les Provinces.

NQ I. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui fixe à Huit livres par quintal les
droits d'entrée du Royaume, fur le Plomb fabriqué, apporté de l'Etranger,
autre que d'Angleterre.

N° XV. Ordonnance du Roi, concernant les Officiers de fes Troupes
Provinciales.

N° VI. Edit du Roi, portant fiippreffionôt recréation des Commiflaires
des Guerres.

II. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, portant homologation du Sous-
bail paiïe par Théodore - Jofeph Duceflois, au profit de Jean - Baptilfe
Fauuel, du privilège non exclufif du Courtage du roulage , & du pri¬
vilège exclufif d'Entrepôt,

N° VII. Edit du Roi, portant exemption des Droits de Péage corporels
fur les Juifs.

- NQ IX. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que, jufqu'à
ce qu'il en foit autrement ordonné, les Gardes - jurés ou Prépofés aux
Bureaux de vifite & de marque de la généralité de Flandres & Artois , con¬
tinueront d'appofer la marque de grâceautorifée par l'Arrêt du 17 Juillet
dernier, fur toutes les Etoffes qui ne feront pas revêtues de celles ci-
devant prefcrites.

N° VIII. Lettres-Pententes fur Arrêt, qui autorifent la reconftruéHon
de l'Aîle des Bâtimens du Parlement de Flandres, qui menace ruine.

NQ XII. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi , qui autorife les Gardes-jurés
& les autres Prépofés aux Bureaux de vifite & de marque, à dreiïereux-
ntêraes fur Papier non timbré, & fans le miniftère d'Huifiîers, les Procès-
verbaux pour contraventions commifes aux difpofitions des Règlemens.

N° IV. Ordonnance du Maréchal Prince de Souhife, concernant la
Clôture de la Chaffe, dans l'étendue des Réferves du Gouvernemenr général
de Lille.

N® V. Arrêt de îa Cour de Parlement, qui condamne le nommé Jean*
Baptijle Lacqucmant, Parricide & Affaflîn , à faire amende - honorable,
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avoir enfuitë le poing droit coupé, les bras , cuifles,jambes & reins rom¬

pus vifs, après quoi recevoir deux coups fur les jambes & un fur la tête,
• Février. du même bout de bâton avec lequel il a affaffiiié fon pere, ce fait, font

corps jetté au feu & réduit en cendres, & icelles jettées au vent.
14. N° X. Sentence des Officiers de la Monnoie de Lille , qui condamne

André Grepin, Marchand Forain, en l'amende de cinq cens livres, pour
avoir, fans qualité, fait le Commerce de matières d'or & d'argent.

M a r s. N° XIV. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui fixe les droits à perce-

5. voir à l'entrée du Royaume par les Provinces de Flandres & du Haynaut,
fur les fers en Platines &fur les fers en Barres, appellés Carillon ou Mica9
& fur les plaques de fer propres aux Raffineries de fel & aux Savonneries.

XIII. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui affigne les fonds, &
règle la diffiribution des fecours & foulageœens que Sa Majeffié accorde
à fes Peuples.

lbid. N° XVil. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui fait défenfes à tous
ouvriers de retenir ou de vendre des pennes , bouts, cofrons & déchets
des Manufactures, non plus qu'aucunes matières filées & fabriquées ; à
tous Courtiers & autres perfonnes de les exporter à l'étranger : Et commet
pendant cinq années les fieurs Intendans des différentes généralités, pour
juger' les contraventions qui pourroient fe commettre à ce fujet.

23. NQ XXIII. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi , qui fixe à trois livres dix
fous par quintal les droits â percevoir fur le Verdet diftillé & criffialifé.,
fabriqué dans la province du Dauphiné , qui fera tranfporté dans les autres
provinces du Royaume ou à l'Etranger.

Avril. N® XIX. Sentence des Officiers de la Monnoie de Lille, qui condamne
3. les Jurés-gardes Orfèvres de cette Ville, en l'amende de vingt- quatre

livres , pour n'avoir pas fait leurs Vifites en conformité des Ordonnances.
5» N° XVI. Ordonnance de M. Efrnangart, Intendant de Flandres &

d'Artois , concernant les Bateliers & Suppôts des Navigations des Haute
& Baffe-Deûle de Lille.

lbid, NQ XXIV. Sentence des Officiers de la Monnoie de Lille, qui condamne
Clément Laborde, Marchand Forain, en l'amende de cinq cens livres, pour
avoir fait, fans qualité, le commerce de matières d'Or & d'Argent, en
la Ville de Bailleul.

*1. N° XXIX. Mémoire fur le premier Drap de Laine fuperfine du cru de
la France.

24. NQ XVIII. Ordonnance de M. Efrnangart, Intendant de Flandres &
d'Artois, qui ordonne aux Auditeurs du Bailliage de Lille, de fe conformer
aux Lettres-Patentes des 5 Septembre 1602 & 9 Septembre 1659, pour
la délivrance des Greffes des Contrats de rentes qu'ils auront paffés &
reçus fous le feel engendrant hypothèque du Souverain Bailliage de Lille.

N° XXI. Sentence des Officiers de la Monnoie de Lille, qui ordonne
la confifcation des Boucles faifies fur le nommé Tondu 9 dit Picard, Marchand
demeurant en la Ville de St. Orner, pour avoir expofé lefdites Boucles
en vente à la foire de la Ville de Bergues St. Vinoc.
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N® XX. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui interprète ceux précé¬ M a ï.

demment rendus concernant le Courtage du Roulage & l'Entrepôt des 5.
Marehandifes.

N° XXII. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, portant confirmation & 14.
établiffement de Ports francs dans le.Royaume.

N° XXV. Ordonnance de M. Efmangart, Intendant de Flandres & Juin.
d'Artois , qui condamne plufieurs Soldats Provinciaux y dénommés, à fer- 4-
vir dix ans au - delà du terme de fix ans réglé pouf leur fervice, pour
défertion.

N° XXV. Sentence des Officiers delà Monnoie de Lille, qui condam¬ 5»
ne le nommé François Olivey Horloger au Village de Bousbecque, en cinq
cens livres d'amende , pour avoir contreveuu aux Ordonnances.

N° LI. Déclaratiou du Roi, concernant les. Etudes & les Exercices des is.
Eleves en Chirurgie.

N° XXX. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, portant Règlement pour 26.
la Franchife du Port de l'Orient.

NQ XXVII. Ordonnance de M. Efmangart, Intendant de Flandres &: Juillet./
d'Artois, concernant le tirage des Bateaux. 6.

N9 XXXII. Lettres -Pententes du Roi, qui, autorifant la vente d'une 10.

partie des biens des Annonciades de Lille, permettent aux Religieufesde
N. D. de la Charité de cette Ville, de folliciter pardevant l'Evêque Diocé-
fain la fuppreffion de ce premier Monaftère, & l'union au leur de la por¬
tion defdits biens qui n'aura pas été aliénée.

NG XXVI. Ordonnance de M. Efmangart, Intendant de Flandres & 12.

d'Artois, portant condamnation contre différer! s particuliers y dénommés,
qui ont contrevenu à l'Arrêt du 14 Mars dernier, qui fait défenfes à
tous ouvriers de retenir ou vendre les Pennes, Bouts, Corons & Déchets
des Manufactures.

N° XXXIX. Ordonnance provifoire du Roi, concernant la formation lbid.

& la folde de l'Infanterie Françoise.
No XXXVI. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, pour prévenir les dan¬ 16.

gers des maladies des Animaux, & particulièrement de la Morve.
N° XXXVII. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, concernant les Com- 18.

tniflaires des Guerres.
N9 XXXI. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, portant exemption de droits ci.

pour les Eaux-de-vie qui fortiront du royaume, avec liberté de diftiller
les lies? les baiffières de vin & les mares de raifin.

N9 XXVIII. Ordonnance du Maréchal Prince de Soubife, concernant 23»
l'Ouverture de la Chafle dans l'étendue des Réierves du Gouvernement

général de Lille.
*

N° XL. Ordonnance provifoire du Roi, concernant la formation & la 25'
folde de la Cavalerie.

N9 XLI. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, concernant les Anoblis 29.

depuis 1715, qui font en retard du paiement des femmes auxquelles ils
©nt été taxés par l'Edit d'Avril 1771, pour droit de confirmation.

«
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Ao u s t. N® XXXIV. Lettres-Patentes du Roi, en forme d'Edit, qui accordent

aux Etats de la Flandre Maritime, la régie & perception des droits des
Quatre-Membres, par bail de dix années, & leur permettent d'emprunter
la fomme de dix millions, rembourfables, dans le même ternie.

N° XL1I. Edit du Roi, portant établiffement d'une nouvelle CaifTe
des Amortiffemens.

iq. NQ XXXIII. Arrêt de la Cour de Parlement, qui ordonne, par forme
de Règlement, que dans aucuns cas & pour aucunes cireonttances , les
premiers Juges ne pourront à l'avenir déclarer fou & infenfé , un accufé
à la charge duquel il aura été rendu plainte & informé , &c.

12, NQ XXXV. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui fait défeufes à toutes
perfonnes , de quelque qualité & condition qu'elles foient, d'exercer,
aucun Office de Judicaïure ? Police, Finances, ou Domaniaux, fans avoir
préalablement obtenu des Provifions ou Corn initiions du-Grand Sceau.

N° XLIV. Lettres Patentes du Roi, qui rapprochent les paiemens des
3^' Rentes fur l'Hôtel-de-Ville de Paris, & les règlent à époques fixes, de

fé mélire èn féraetlre.
20. N® LUI. Déclaration du Roi, concernant les Créances que les Suifles

auront à répéter fur des Particuliers qui ont fait faillite en France.
25. N° LVI. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, portant règlement pour

la perception du droit d'Induit.
2 6. N° L1I. Lettres-Patentes du Roi, qui autorifent les vifites dans les

Boutiques & Magafins des Marchands & Négociait s, pour la vérification
des Etoffes, Toiles & Toileries.

Septembre. N° XXXVIII. Ordonnance de M. Efmaugart, Intendant de Flandres
7. & d'Artois, qui ordonne que l'exportation des Grailles propres à la fabri¬

cation des Huiles, fera provisoirement interdite dans toute l'étendue de
fon Département.

22. NQ XLV. Ordonnance de M. Efmaugart, Intendant de Flandres &
d'Artois, portant des difpofitions relatives à l'exécution des Lettres-Patentes
du "mois d'Août 1784 , qui accordent à titre de Bail, pour dix ans, les
Droits des Quatre-Membres , aux Chefs-Collèges de la Flandre Maritime.

Octobre. L. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, portant Règlement fur laFran-
g, chife accordée au Port & à la Ville de l'Orient.
g, Ne XLIII, Ordonnance de M. Efmaugart, Intendant de Flandres &

d'Artois, qui ordonne provisoirement, fous le bon plaifir du Confeil &
jufqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné , que l'exportation des petites
Fèves à l'ufage des Beftiaux, fera & demeurera interdite dans toute l'éten¬
due de fon Département, à compter du premier Novembre prochain.

NQ XLVII. Ordonnance de M. Efmangart , Intendant de Flandres &
d'Artois, qui preferit la contre - marque des Cuirs & Peaux empreints des
marques des anciennes Preffes de Caffel & de Dunkerque , déclare faififia¬
bles tous lefdits Cuirs & Peaux qui, fix mois après la publication de ladite
Ordonnauce, n'auront point été mis en régie à cet égard , & prononce que
tous particuliers qui, après ce terme, auront encore en leur poffeffion des
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Cuirs & Peaux empreints des anciennes marques, encourront l'amende
de trente livres pour chaque Cuir de Bœuf, Cheval & Mulet, & celle de
de dix livres pour chaque autre Peau.

N» XLIX. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui, à compter du 10
Novembre prochain , convertit en Gratifications & Primes l'exemption-du
demi-droit accordée aux Denrées coloniales provenant de la Traite des
Noirs.

N° XLVÏ. Arrêt de la Cour de Parlement, qui condamne aux diffé¬
rentes peines y énoncées , les nommés Pierre-François Beaury , François-Jofeph
Beaudry , Pierre-François Lubre^ , Jean-Baptifle Beaury Jean-Baptifiè Bcaudry,
pour avoir mis des entraves à l'adjudication de plufieurs portions de biens
fituées au village de Maulde, & pour avoir infulté de paroles & de fait
les adjudicataires defdits biens & ceux qui les avoient enchéris.

N° XLVIJI. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, concernant lesArmemens
de Commerce pour les Ifles & Colonies Françoifes.

s NQ LV. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, tjui ordonne qu'à compter
du premier Janvier prochain, les Coutils étrangers payeront à toutes les
entrées duRoyaume, Dix livres parpiècede quinze aunes, Ôe les Dix fous
pour livre.

N° LIV. Sentence de MM. les Officiers du Siege Royal delà Monnoie
de Lille, qui condamne J. J. Gillion, Marchand Mercier demeurant à
Maubeuge, en l'amende de cent livres, pour s'être refufé delaifler fuivre
une paire de Boucles d'argent failles par les Jurés-Gardes Orfevres de ladite
Ville , & avoir affiché qu'il achetoit des vieux Galons & de l'Argenterie
caffée.

N° LVJI. Sentence des Officiers du Siège Royal de la Monnoie de Lille ,

qui condamne Henri-Jofeph Michelet, en l'amende de dix livres , avec con-
fifeation des Effets faifis, pour avoir travaillé en chambre à des ouvrages
d'Orfèvrerie , contre la teneur des Ordonnances.

Octobre.
2 6.

27.

3i.
Novembre.

10.

27.

decembre.
I û.

FIN DE LA TABLE.

Nota. Quoique cette Table foit par ordre de dates, toutes les "Pièces
feront rangées par ZV° , en commençant par le No I.jufques & compris
le N° LVII;^& lorfque Tojn 'coudra trouver une des Pièces inférées
dans le Recueil, on cherchera la date dans la Table 3 & la Pièce

fuivant le No y indiqué.
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Qui fixe à Huit livres par quintal les droits d'entrée du royaume ,

fur leplomb fabriqué, apporté de VÉtranger, autre que d'Angleterre,
©

Du 26 Novembre 178 3.

Extrait des Regifîres du Confeil $

UR ce qui a été repréfenté au Roi, étant en fou Confeif 3

que le nombre des Fabricans de plombs en table & en gre¬
naille s'eft confidérablenient augmenté dans le royaume depuis
la publication de l'Arrêt du 15 Février 1757 , par lequel il a
été impofé un droit de Cinq livres par quintal fur les plombs
ouvrés apportés de l'Étranger : Et Sa Majefte étant informée que
les fabriques établies peuvent fuffire aux befoins de la conforn-
mation du royaume fans le concours des Étrangers , Elle a voulu
donner aux Manufactures nationales de nouveaux témoignages de
fa protection. A quoi voulant pourvoir : Vu ledit Arrêt du -15
Février 1757 j le Mémoire des Fermiers généraux y enfemble
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l'avis des Députés au Bureau du Commerce : Oui le rapport du
fleur de Calonne, Confeiller ordinaire au Confeil Royal ,. Con¬
trôleur générai de Finances ; le Roi étant en son Conseil,
a ordonné & ordonne, qu'à l'avenir & à compter du jour de la
publication du préfent Arrêt, les plombs fabriqués foit en table,
foit en grenaille ou autrement, payeront à toutes les entrées du
royaume huit livres par quintal, à l'exception de ceux fabriqués
en Angleterre, qui relieront dans la prohibition portée par les
Arrêts des 6Septembre 1701, 20 Mai 1738 & isFérier 1757,
qui à cet égard feront exécutés félon leur forme Ôt teneur ,jufqu*à
ce qu'il en foit autrement ordonné. Et fera le préfent Arrêt pu¬
blié & affiché par-tout où befoin fera. Fait au Confeil d'État
du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt - fix No¬
vembre mil fept cent quatre-vingt-trois.

Sigtiê9 le Be°n de Breteuil

fisses?

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterincs°Cramé3
Imprimeur ordinaire du Roi» 1784»



DU ROI»
Portant homologation du Sous-bàil pafê par Théodore-

Jofeph Ducefois , au profit de Jean-Baptifte Fanuel,
du privilège non exclufif du Courtage du Roulage 9

& du privilège exclufif d'Entrepôt.

Du 20 Décembre 1783.

Extrait des Regiftres du Confeil d'État.

SUR la requête préfentée au Roi, étant en fon Confeil,par jean-Baptifte Fanuel, Bourgeois de Paris, contenant:
Que par Arrêt de fon Confeil du 17 Août 1776, Sa Majefté
auroit réuni à la Sous-ferme des Meiïageries, le privilège non

ARR.EST
\ »

DU CONSEIL D'ÉTAT
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exclu fif du Courtage du Roulage, 6c que pour parvenir à faire
jouir tant le ConcelTionnaire dudic privilège que le Com¬
merce, des avantages qui peuvent en réfulter, en procurant aux
Rouliers, par un établiffement commode 6c légal, les moyens
de fe fouflraire au traitement arbitraire & dépendant, en quelque
façon, de la volonté de quelques Particuliers qui, fans aucune
règle fixe, ont exercé ce Courtage d'une manière préjudiciable
aux Rouliers, 6c nuifible au Commerce; Elle auroit, par autre
Arrêt de fon Confeil du 22 Juin 1777 , accepté les offres du
fieur Laure, précédent Fermier des Mefïàgeries, 6c Concefi-
fionnaire dudit privilège , de former l'établiffement néceffaire à
l'exercice de ce privilège , fitué à portée de la Douane des
Fermes générales,- fixé les prix qu'il feroit autorifé a percevoir,
6c les règles à obferver tant pour l'exercice dudit privilège que
pour le tranfport des Marchandées; 6c enfin établi la compétence
de cette matière : Que depuis ces époques ledit privilège auroit
toujours été réuni à la Ferme ou Régie des Meffageries : Que
Sa Majeflé auroit encore fait comprendre ce privilège, ainfi que
l'hôtel du Roulage dans le Bail fait au fieur Duceffois Fermier
aétuel des Meffageries ; mais que ce Fermier avoit cru ne pouvoir
mieux répondre aux vues bienfaifantes de Sa Majeflé, qu'en
fous-baillant ce privilège 6c l'hôtel defliné à fon exploitation , à
une Compagnie qui uniquement occupée de cette partie, en
fuivroit l'exploitation d'une manière plus avantageufe au Com¬
merce 6c plus utile au bien de l'Etat: Qu'en conféquence, par
aêle paffé devant Alléaume 6c fon confrère, Notaires à Paris,
le 30 Août 1783, ledit fieur Duceffois auroit fous-baillé ledit
privilège pour fept années trois mois au fieur Jean-Baptifle Fanuel
6c fes'Cautions, pour par lui l'exploiter au lieu 6c place dudit
Fermier, tel qu'il efl ou a dû l'être, aux termes des Arrêts 6c
règlemens, en autorifant ce Sous-fermier à fe pouvoir vers Sa
Majeflé, à l'effet de faire approuver ledit Sous-bail: Que le
Suppliant avoit cru d'autant plus important d'obtenir cette appr©»
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bation, qu'il fe difpofe à faire des augmentations indifpenfables
pourl'exercice dudit pi ivilége, tant à Paris que dans les Provinces,
dont il ne peut efpérer le dédommagement que dans l'exécution
pleine & entière du traité fait avec ledit fleur Duceflois , foie
pour la durée dudit Bail, foit pour les claufes & conditions
qu'il renferme, foit enfin par l'exécution des Arrêts 6c règlemëns
rendus fur cette matière , 6c notamment ceux des 24 Janvier
1684, 12 Juillet 1701, 27 Août 1703, 22 Juin 1777 6c 21
Décembre 1778. Requérait à ces caufes, le Suppliant, qu'il
plût à Sa Majefté approuver le Sous-bail fait audit Fanuel 6c
fes Cautions par ledit Duceflois, ordonner qu'il fera exécuté
félon fa forme 6c teneur; ce faifant, que le Suppliant jouira du
privilège non exclufif du Courtage du Roulage, 6c du Privilège
exclufif d'entrepôt , conformément aux Arrêts des 24 Janvier
1684, 12 Juillet 1701, 27 Août 1703, 22 Juin 1777 6c 21
Décembre 1778; permettre au Suppliant de faire imprimer,
publier 6c afficher l'Arrêt à intervenir , ainfi que ledit Sous-
bail, par copie entière ou par extrait, par-tout où il avifera bien.
Vu ladite requête fignée Dubois-Martin , Avocat du Suppliant,
enfemble îe Sous - bail pafl'é devant Alléaume 6c fon confrère ,

Notaires à Paris, le 30 Août 1783, par Théodore - Jofeph
Duceflois, au Suppliant, fous le cautionnement des (leurs de la
Canche, Amavet 6c Beaumont, tant de l'hôtel du Roulage que
du privilège non exclufif du Courtage des Rouîiers, 6c du
privilège exclufif d'entrepôt, 6c la demande des Fermiers des
Meflàgeries, tendante à ce que ledit Sous-bail foit homologué:
Oui le rapport d.u fleur de Caîonne , Confeiller ordinaire au
Confeii royal, Contrôleur général des Finances; Le Roi
étant enson Conseil, a homologué 6c homologue le
Sous-bail paflë à Fanuel par Duceflois. Ordonne que ledit
Sous-bail fera exécuté félon fa forme 6c teneur, pour, par ledit
Fanuel jouir, pendant fa durée, du privilège non exclufif du
Courtage des Rouliers, ainfi 6c comme lefdits Fermiers des
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Meffiigerîes en ont joui ou dû jouir: Permet audit Fanue! de
faire imprimer, publier êc afficher îe prélénc Arrêt , ainfi que
ledit Sous-bail, par copie entière ou par extrait, par-tout où
befoin fera. Enjoint Sa Majefté au fieur Lieutenant général de
Police de Paris, & aux fieurs Intendans & Commiffaires départis
pour l'exécution de (es ordres dans les différentes provinces ôc
généralités du royaume, de tenir la main, chacun en droit foi,
à l'exécution du prêtent Arrêt, & de ceux rendus relativement
à cet objet. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majeftéy étant,
tenu à Verfailles le vingt Décembre mil fept cent quatre-vingt-
trois. Signé, LE B.0N DE B RE TE U IL.

EXTRAIT DU BAIL DU ROULAGE NON EXCLUSIF,

A R bail paffé devant M. Alléaume & Dehérain, Notaires à Paris,
le 30 Août 1783.

Théodore-jofeph Duceffois, demeurant à Paris, rue Plâtrière ,

paroiffe Saint Eultache, adjudicataire de la Ferme générale & du
privilège exclufif dès MeHageries royales, Diligences, Carroffes &
Coches par terre & par eau du royaume, & du Roulage non exclufif,
luivant le bail qui lui en a été paffé en vertu de l'Arrêt & du réfultat
du Confeil du 22 Septembre 1782, par Simon-Robert Carabeux,
Régiffeur général des Polies & Relais de France, devant M.es Bro &
Alléaume, îe 28 dudit mois.

A loué & affermé, & promis faire jouir à Jean-Baptilfe Fanuel,
bourgeois de Paris, y demeurant, rue de Bourbon,fauxbourg Saint
Germain, pareille Saint Suîpice :

Le privilège non exclufif du courtage des Rouliers, tel qu'il effc
ou peut être exploité par ledic fieur Ducelfois, comme ayant été compris
dans Ion bail, pour en jouir par lui tel qu'il étoit, & pouvoit être
aufli exploité par le fieur Dupin, lors Régilfeur des Meffageries
royales.

Ledit fieur Preneur jouira du droit de l'Entrepôt, comme auroit
fait ou pu faire ledit fieur Ducelfois. En conféquence, il pourra établir

& du privilège exclufif d'Entrepôt,
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par-tout ou il jugera convenable dans îe royaume , & où ledit (leur
Bailleur le pourrait faire, des magafins pour y recevoir des mains des
Négocians & autres perfonnes, les balles, ballots, cailles, futailles &
autres marchandées, pour les faire parvenir à leur deltinaùon par lui-
même ou par les Rouliers & autres Voituriers par terre, auxquels il
fera également permis de les venir prendre & charger dans les magafins
dudit fieur Preneur, fur les portes defquels il mettra des infcriptions,
portant ces mots: Magafin & Dépôt pour le Roulage de France.

Ledit fieur Preneur jouira dudit privilège non exclulif du Roulage,
conformément anx Arrêts du Confeil des 17 Août 1776 & 22 Juin
1777, & dudit droit exclufif d'Entrepôt, conformément aux Arrêts
des 24 Janvier 1684,12 Juillet 1701, 27 Août 1703 & 21 Décembre
1778, le tout au lieu & place dudit fieur Duceifois, & pour exercer
lefdits droits par ledit fieur Preneur, tels & de la même manière que
ledit fieur Duceifois le peut faire en vertu de fon bail ; à la charge par
ledit fieur Preneur, ainfi qu'il s'y oblige, de fe conformer auxdits
Arrêts & à tous autres Arrêts & règlemens qui ont été ou pourront
être rendus à ce fujet^ de tenir dans lefdits magafins des poids, fléaux
& balances, ainfi que des regiltres pour y infcrire les marchandées &
autres objets qui y pourront être reçus, les noms de ceux qui en feront
l'envoi, ceux des perfonnes à qui elles feront adrelfées, le lieu de
leur deftination, les noms des Rouliers, Muletiers & autres Voituriers,
& d§s lieux de leur demeure, les jours de leur départ & ceux où ils
doivent arriver, pour avoir recours auxdits regiltres en cas de befoin,
îe tout de manière que le public foit content &fadsfait, & que ledit
fieur Duceifois n'en reçoive aucune plainte ni dommage.

Comme auffi ledit fieur Preneur fera tenu, ainfi qu'il s'y oblige,
d'exécuter les claufes & conditions qui fuivent.

Article premier.

Ledit fieur Preneur ne pourra céder ni communiquer à qui que ce
foit, les droits réfultantsde la facultéd'entrepofer, qui lui font affermés,
& il fera tenu de veiller par lui & fes Prépofés, à ce que ies Arrêts
qui attribuent aux Fermiers des Mefîageries royales , Coches &
Carrolfes, le droit exclufif d'Entrepôt, foient exactement obfervés,
conformément aux Arrêts des 24 Janvier 1684, 12 Juillet 1701, 27
Août 1703 & 21 Décembre 1778.

I I.-
Ledit fieur Preneur fera tenu de faire prêter ferment à fes Commis
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& Prépofés, à Paris, devant M. îe Lieutenant général de Police; &
dans les Provinces, devant M.rs les Intendans, à l'effet par eux de jouir
des privilèges accordés aux Commis & Employés de la ferme des
Meflageries, & de porter devant mefdits fleurs le Lieutenant général
de Police & Commiffaires départis, les conceffations qui pourroient
naître relativement à l'exercice du privilège affermé par ces préfentes,
fauf l'appel au Confeil, conformément auxdits Arrêts des 17 Août
1776 & 22 juin 1777,

M I I.
Ledit fieur Preneur ne pourra faire conduire aucune perfonne, ni

fe charger de malles, valifes, paquets, ballots, ni d'aucun autre objet
dont le poids n'excéderoit pas cinquante livres; le tranfport de tous objets
jufqu'à concurrence de ce poids, appartenant exclufivement aux Mefla-
geries.

I V.
Il eft convenu que ledit fieur Preneur pourra, s'il le juge à propos,

fe retirer par-devers Sa Majeflé , pour la fupplier d'homologuer le
préfent Bail, fans néanmoins que le défaut d'homologation en empêche
la pleine & entière exécution.
CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes , Picrreruc & autres Lieux,

Confeiller du Roi en [es Confeils, Maître des Requêtes honoraire *de fon
Hôtel, Intendant de Jufïice, Police & Finances en Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi en date du 20 Décembre
dernier, portant homologation du Sous-bail y annexé , & les ordres
particuliers à nous adreffés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme &
teneur ; & à cet effet imprimé, publie & affiché par-tout où befoin
fera, dans notre Département.

Fait le 16 Janvier 1784.
Signé9 ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR
?

P A J O T.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterînck-Cramé?
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.
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N.° III

DECLARATION
DU ROI,

Concernant la répartition des épices & êmolumens entre les Généraux
provinciaux Jubfidiaires , & les Juges-gardes des Monnoies.

Donnée à Verfailles le 125 Juillet 1783.

Regiflrée en la Cour des Monnoies le 3 Septembre audit an.

LOUIS, par la grace de dleu, Roi de franceet de Navarre: A tous ceux qui ces préfentes/Lettres
verront; Salut. Nous nous fommes fait repréfenter les Edits de
création des Offices de Généraux provinciaux fubfidiaires & de Juges-
gardes de nos Monnoies, & nous avons remarqué qu'aucun de ces
Edits n'attribue aux Généraux provinciaux la totalité des épices &
êmolumens réfultans des jugemens, réceptions & autres actes de
juridiétion auxquels les Juges-gardes font appelés & ont le droit
d'affilier; rien ne nous a prouvé en même temps que les Juges-gardes
enflent été privés, par aucune loi émanée de notre Confeil, du droit
de participer à la répartition defdits épices & êmolumens, toutes les
fois que les Généraux provinciaux feroient prefens aux jugemens &
autres aétes de_ juridiction qui les produifent. Ces confidërations nous
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ont fait appercevoir, dans les arrêts de règlement rendus par notre Cour
des Monnoies les 23 Novembre 1754 & 17 Mars 1779, des difpo-
fitions qui nous ont paru tout à la fois contraires aux ufages établis dans
les autres Tribunaux de notre royaume, aux intérêts de nos Juges-
gardes & au bien du fervice : Nous avons penfé qu'il feroit plus con¬
forme à l'efprit de juftice qui nous anime, de rendre communes à toutes
les juridiétions des Monnoies les difpofitions que nous avons adoptées
pour celle établie à Lyon par notre Edit donné au mois de Juillet 1779,
portant rétabliffement de l'Office de Général provincial fubfidiaire des
Monnoies pour la ville de Lyon. Aces causes, & autres à ce nous
mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience,
pleine puiffance & autorité royale, Nous avens dit, déclaré & or¬
donné ; difons, déclarons & ordonnons, voulous & nous plaît ce qui
fuit :

. .... ~ | - . '• ~ V

Article premier.
' ''

■ y

A compter du jour de la date de ces préfentes, les épices & émo-
lumens que les Généraux provinciaux fubfidiaires & les Juges-gardes
des Monnoies, font autorifés à percevoir par les arrêts de-règlement
de notre Cour des Monnoies des 23 Novembre 1754 & 17 Mars
1779, feront partagés entr'eux de la même manière & dans la propor¬
tion établie par l'article V de notre Edit donné au mois de Juillet 1779,
portant rétabliffement de l'Office de Général provincial fubfidiaire des
Monnoies pour la ville de Lyon, dont nous vouions que les difpofi¬
tions , à c@t égard feulement, foient communes à tous les Sièges des
Monnoies établis dans les différentes provinces de notre royaume.

I I.
Voulons en conféquence que les Généraux provinciaux perçoivent

la moitié defdits épices & émolumens, & que l'autre moitié foie partagée
également entre les Juges-gardes ; qu'en cas d'abfence ou de non
afîiftance de la part de l'un des Juges - gardes , la. portion du Général
provincial foit des deux tiers, & que l'autre tiers appartienne à celui
des Juges-gardes qui aura été préfent ; & s'il arrive que le Générai pro¬
vincial foit abfent , ou néglige d'affifter à l'inftruélion des procès, aux
réceptions ou autres aéles de juridiéfion qui donneront lieu à la percep¬
tion defdits épices & émolumens ? ils appartiendront en totalité aux
Juges-gardes, & feront partagés entr'eux également ; au moyen de quoi
les abfens feront entièrement exclus du partage.
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III. '

Les arrêts de règlement de notre Cour desMonnoies des 23 Novem¬
bre 1754 & 17 Mars 1779, feront au furplusexécutés en ce qui n'efi:
pas contraire aux difpofitions de ces préfentes. Si donnons en man¬
dement à nos aînés & féaux Confeillers les Gens tenant notre Cour
des Monnoies à Paris, que ces préfentes ils aient à faire lire, publier
& regiftrer, & le contenu en icelles garder, obferver & exécuter félon
leur forme & teneur : Car tel est notre plaisir ; en témoin de quoi
nous avons fait mettre notre fcel à ces préfentes. Donné à Verfailles,
le vingt-cinquième jour du mois de Juillet, l'an de grâce mil fept cent
quatre-vingt-trois, & de notre règne le dixième. Signé LOUIS. Et plus
bas, Parle Roi. Signé Amelot. Vu au Confeil, le Fevre d'Ormesson.
Et fcellée du grand fceau de cire jaune.

Enrégifirêe au- greffe de la Cour, ouï Si ce requérant le Procureur général
du Roi, pour être exécutée félon fa forme Si teneur ; & copies collâtionnées
ficelle envoyées dans tous les Sièges des Monnoies, pour y être pareillement
regifirée: Enjoint aux Subfituts du Procureur général du Roi efdits Sièges,
a y tenir la main Si ien certifier la Cour au mois, fuivant tArrêt de ce jour.
Fait en la Cour des Monnoies, le troifième jour de Septembre mil fept cent
quatre-vingt-trois. Signé, GueudrÉ.

Collationné par nous Greffier en Chef de la Cour des Monnoies ,

Conleiller- Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne de France.
Signé9 Gue udré,

Enrégifirée au Greffe de ce Siège, oui y Si ce requérant le Procureur du
Roi y pour être exécutée félon fa forme Si teneur y fuivant tOrdonnance de u
jour 13 Septembre 1783»

Signé y LlBERT,

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé*
Imprimeur ordinai re du Roi, 1784,
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ORDONNANCE
DU MARÉCHAL

PRINCE DE SOUB1SE,
Du ao Janvier J784,

Concernant h Clôture de la Chajfe dans l'étendue des Réferves
du Gouvernement général de Lille.

CHARLES DE ROHAN, Prince de Soubise, d'Epinoy etde Maubuisson, Duc de Rohan-Rohan, Pair & Maréchal'de
France, Minière d'Etat, Vicomte de Gand, premier Béer & Con¬
nétable héréditaire de Flandres, Sénéchal de Haynaut, Capitaine
Lieutenant des Gendarroesdela Garde ordinaire du Roi, Lieutenant-
Général pour Sa Majeilé defdites Provinces de Flandres & Haynaut ,

Gouverneur particulier des Ville & Citadelle de Lille, fouverain
Bailli des-Ville & Châtellenie dodit Lille.

Etant informé des diiTérens abus qui fe commettent dans l'étendue
des Réferves de notre Gouvernement général, à l'occafion de la
Chafle, & defirant y pourvoir par un Règlement qui puifle contenir
chacun dans fon devoir, Nous avons ordonné & ordonnons ce qui fuit»

Article premier.

LaChafïe fera généralement interditeà toutes perfonnes de quel¬
que qualité & condition qu'elles foient, dans les Cantons réfervés à
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titre de Plaifirs du Roi, depuis le 15 Février jufqu'aii jour où Nous
jugerons convenable de fixer l'ouverture des Chatfes, relativement à
la fkuation des Biens de la terre, à peine contre les contrevenans de
cent florins d'amende, & de tous dommages & intérêts.

II. Dans le temps permis pour la Chaffe, c'efl-à-dire, depuis le
premier Septembre jufqu'au jour de la clôture, perfonne ne pourra
chaffer dans les Cantons réfervés à titre de Plaifirs du Roi, fans
notre permiffionexpreffe, ou celle du Commandant pour SaMajefté
dans la Place d'où dépend chaque Réferve; & ceux qui y contrevien¬
dront, fubiront la peine de trois mois de prifon & d'une amende
de cent florins. Exceptons cependant les Gentilshommes Haut-
Jufliciers, Vicomtiers, qui profîèdent des Terres à ce titre dans
lefdites Réferves, auxquels nous permettons de chaffer fur lefdites
Terres, dans le temps permis, accompagnés d'un valet ou d'un garde
feulement, lefquels ne pourront fous quelque prétexte que ce foit,
y chaffer, que conjointement avec lefdits Seigneurs. Et comme il
fe trouve des Abbés, Chapitres & Eccléfiafliques qui poffèdent des
Terres au même titre dans lefdites Réferves, leur permettons de
commettre leur Bailli ou tel autre Officier qu'ils jugeront à propos,
pour exercer en leur nom le droit de Chaffe dans lefdites Terres,
accompagné d'un valet ou d'un gard©. feulement, ainfi qu'il eft ci-
deffus expliqué,- à condition que chacun defdits Seigneurs Ecclé¬
fiafliques nommera un feul Officier pour toutes les Terres qu'il
pofsède dans chacune defdites Réferves, & qu'il autorifera cette
nomination par un aéle figné de lui, que l'Officier ainfi nommé
Nous préfentera, ou au Commandant pour Sa Majeflé dans la Place
d'où dépendra ladite Réferve, pour en obtenir une permiffion par
écrit de chaffer dans lefdites Terres; & au défaut de ladite formalité
de la part defdits Seigneurs Eccléfiafliques, ils feront condamnés à
une amende de trente florins."

III. Tout Particulier qui fera convaincu d'avoir levé des œufs ou
des nids de perdrix, dans l'étendue defdites Réferves, fùbira la
peine de trois mois de prifon & d'une amende de cent florins ; &
ceux qui en feront trouvés fidfis, feront cenfés les avoir levés, &
punis comme coupables ; de même ceux chez qui l'on trouvera des
Perdreaux vivans.

IV.- Ceux qui feront convaincus d'avoir tendu des collets ou filets,
ou d'avoir dreffé des pièges pour furprendre le Gibier, dans lefdites
Réferves, fubiront ladite peine de trois mois de prifon & de cent
florins d'amende. Enjoignons à tous Propriétaires & Fermiers des
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Terres & Maifons fttuées dans l'étendue defdites Réferves, de vifiter
diligemment toutes leurs Haies, Enclos & Terres labourables, ou
autres appartenant à eux, ou à titre de Fermes, d'en ôter les collets,
filets & autres pièges qu'il y aura, à peine d'être cenfés les avoir
tendus eux-mêmes, s'il Te trouve chez eux du Gibier, ou qu'ils
foient fufpeéts, pour avoir été convaincus autrefois d'avoir tendu
des collets ou filets, ou d'avoir drefle des pièges pour furprendre
le Gibier, & condamnés à l'amende.

V. Ceux qui auront des Chiens dans l'étendue defdites Réferves,
feront obligés des les tenir à l'attache, ou de leur mettre au col des
billots longs au moins d'un pied & demi, fufpendus de travers, &
gros de quatre pouces, & ne pourront les mener eux-mêmes à la
campagne, quand ils iront labourer ou autrement; le tout à peine
de vingt florins d'amende.

VI. Nul Particulier, excepté ceux qui auront droit de chaffer
dans l'étendue defdites Réferves, ne pourront avoir Lévriers, Chiens
couchans & autres dreffés à la Chaffe ; & quand on leur en trou¬
vera , ils feront punis de vingt florins d'amende, & de la perte de
leurs Chiens.

VII. Tous les Habitans des Terres fituées dans lefdites Réferves,
feront tenus d'abattre les nids de pies & de corbeaux qui fe trouve¬
ront fur les arbres des Terres qu'ils pofsèdent, ou des chemins qui
y abordent, à peine de flx florins d'amende pour chaque nid où
il fe trouvera avoir des petits.

VIII. Toutes fortes de filets, lacets & autres pièges fervant à
furprendre le Gibier, feront confifqués ; & tous les Habitans des
Terres fituées dans lefdites Réferves, chez qui on en trouvera,
fubiront la peine de trois mois de prifon& de vingt florins d'amende.

IX. Tout Particulier qui fera convaincu d'avoir bleflfé ou tué, de
quelque façon que ce foit, des Cignes fur les Rivières, Canaux,
Fofîes des Places, ou même dans l'étendue defdites Réferves, fera
puni de quatre mois de prifon & d'une amende de cent 'florins.

X. Tous Manans & Habitans des Villes, Bourgs & Villages de
notre Gouvernement général, qui feront commerce de poudre, de
dragée ou menu plomb, ou qui en auront chez eux, feront punis -

de trois mois de prifon & de cent florins d'amende.
XI. Tous Propriétaires ou Fermiers des Terres dans l'étendue

des Plaines réfervées pour Sa Majefté, feront tenus de n'y fouffrir
aucun trou où un hommepuiffe fe tenir caché, foit debout ouaffîs,
pour tirer, à peine de cinquante florins d'amende.
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XII. De toutes les contraventions fufdites, les Chefs de Familles

& Maîtres de Maifons feront refponfables pour leurs Enfàns &
domeftiques ; & les amendes ci-deiius feront appliquées moitié aux
dénonciateurs, & l'autre moitié au profit de Sa Majefté.

Ordonnons aux Baillis , Mayeurs, Lieutenans, Echevins & Gens
de Loi de Villes, Bourgs, Villages & Hameaux fitués dans l'é¬
tendue des Réferves de notre Gouvernement général, de faire
arrêter & conduire aux Gouverneurs ou Commandons pour le Roi
des Places d'où ils dépendent, tous ceux qui fe trouveront chaffant
fur les Terres fituées dans lefdites Réferves, pendant le temps dé¬
fendu , comme auffi tous ceux qui n'ont point le droit de Chafle,
dans le temps permis, pour les mettre en prifon, & leur faire fubir
les peines portées par la préfente Ordonnance, à l'exception des
Militaires, Haut-Jufticiers & Vicomtiers, lefquels en cas de con¬
travention à cette Ordonnance, ils feront feulement obligés de
dénoncer aux Gouverneurs ou Commandans pour le Roi des Places
d'où ils dépendront. Leur enjoignons en outre de tenir la main à
l'exécution de la préfente Ordonnance, laquelle fera lue, publiée
& affichée ès lieux & en la maniéré accoutumée.

Vu & approuvé l'Ordonnance ci-deflùs, pour la clôture de la
Chafle, pour la préfente année. Fait à Paris le 20 Janvier mil
fept cent quatre-yingt quatre.

Signé, Le Maréchal Prince de SOUBISE.
Par Son Altefîe,

L u c e t.

Lue & publiée ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de
Lille, le 25 Janvier 171)4, & enrégiftrée au Greffe dudit Siège ; oui &
ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier cludit Siège, fou ffgné.

Signé9 L. J. Lemesre.

Â Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé9
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.
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ARREST
DE LA COUR DE PARLEMENT,

Qui condamne le nommé Jean-Baptïste Lacquemant,
Parricide & Âjfajfn^ àfaire amende-honorable , avoir enfuiie
lepoing droit coupé, les bras, cuijfes, jambes & reins rompus
vifs 9 après quoi recevoir deux coups fur les jambes & un fur
la tête, du même bout de bâton avec lequel il a ajjâjfwê fon
pere, ce fait, fon corps jetté au feu & réduit en cendres ,

& icelïes jettèes au vent.

Du 29 Janvier 1784.

Extrait des Regiftres de la Cour de Parlement de PlandYes.

YU par la Cour le Procès criminel fait 6c indruit àl'Extraordinaire par les Hommes de Fiefs de là Cour
Féodale de la Ville de Marchiennes, Appendances 6c Dépen¬
dances, à la Requête du Lieutenant~8ailli dudit Siège. De¬
mandeur 6c Aeeufateur contre Jean-Maptifte Lacquemant 6c
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Catherine - Jofeph Hennocq , Accufés, Prifonniers ès prifons
de la Conciergerie du Palais, Appellans de la Sentence contre
eux rendue par lefdits Hommes de Fiefs le vingt-trois du pré-
fent mois de Janvier, par laquelle ledit Jean-Bàptifle Lacque-
'niant auroit été déclaré duement atteint 6c convaincu d'être

plufieurs fois lorti la nuit, avec un bâton, pour aller chercher
«Se attendre fon pere fur les chemins, à effet de le frapper,
pour le détourner d'aller voir une veuve en vûe de mariage;
d'avoir, la nuit du cinq au fix de ce mois, après avoir donné
à fouper à fondit pere, été vers les dix heures & demie dans
fa maifon, pour s'affurer qu'il n'y étoit pas encore rentré, 6c
d'être en çonféquence retourné chez lui pour fe déguifer 6c
s'armer d'un gros bâton de cérifier, pour aller attendre fon
pere fur fon paffage 6c à fon retour dans la Verte-Rue ; de l'a¬
voir attendu environ une heure & demie , ôc l'ayant apperçti,
de lui avoir porté plufieurs coups dudit bâton fur les deux
jambes, avec tant de violence, qu'elles ont été caflëes & frac¬
turées, & que ledit bâton s'efl: rompu en plufieurs pièces; de.
lui avoir enfuite, & lorfque fon pere fe relevoit fur fes ge¬
noux, porté fur la tête un grand coup avec le bout dudit bâton
qui lui reftoit en main, & de l'avoir abandonné, étant encore
en vie, fur ledit chemin, où le matin il a été trouvé mort de
fes bleffures : pour réparation de quoi, ledit Jean-Baptifle Lac-
quemant auroit été condamné de faire amende - honorable , nud
en chemife, la corde au col, tenant en fes mains une torche
ardente du poids de deux livres, au-devant de la porte principale
6c entrée de l'Eglife Paroifïiale de la Ville de Marchiennes, où
il fera mené & conduit par l'Exécuteur de la Haute-Juftice,
dans un tombereau fervant à enlever les immondices , ayant
écriteau devant & derrière avec ces mots, PARRICIDE ET
ASSASSIN ; ôc là , étant nud tête & à genoux, déclarer que
méchamment 6c comme mal-avifé, il a affafliné fon pere,donc
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il fe repent 6c en demande pardon à Dieu, au Roi & à la Juftice,
après quoi, il feroit mené par l'Exécuteur de la Haute*Juftice,
dans le même tombereau, fur un échafFaud qui feroit pour ce
drefTé fur la Grand-Place de ladite Ville , & y auroit le poing
droit coupé fur un poteau mis k cet effet, enfuite les bras ,cuiffes,
jambes 6c reins rompus vifs, après' quoi recevroit deux coups
fur les jambes 6c un fur la tête , du même bout de bâton avec

lequel il aaffaffiné fondit pere ; ce fait, fon corps jetté au feu
6c réduit en cendres , 6c icelles jettées au vent ; condamné en
outre à cent livres d'amende.

Ladite Catherine Hennocq auroit été déclarée duement atteinte
6c convaincue d'avoir excité ôc inftigùé plufieurs fois fon mari,
d'aller joindre 6c attendre fon pere durant la nuit, pour lui faire
peur, ou autre chofe capable de l'empêcher d'aller voir une
veuve en vue de mariage ; véhémentement fufpe&é d'avoir alors
excité fondit mari, par des propos, à battre fon pere , 6c due¬
ment atteinte 6c convaincue d'avoir en dernier lieu, la nuit du
cinq au fîx de ce mois, été s'affurer, vers les dix heures, fi
fon beau - père étoit rentré chez lui, afin d'en faire part de
fuite à fon mari ; 6c lui en ayant fait part, tandis qu'elle étoit
au lit, de l'avoir excité, par propos ou reproches, k allerjoindre
fon père durant cette même nuit, où il a été afîàffiné: pour

réparation de quoi» ladite Catherine -Jofeph Hennocq auroit été
condamnée d'être préfente à l'Exécution des condamnations
prononcées par ladite Sentence à la charge de fon mari; ce fait,
d'être battue 6c fuffigée nue de verges , par les Carrefours ôc
Lieux accoutumés de ladite Ville, 6cà l'un d'iceux, flétrie d'un
fer chaud fur l'épaule dextre , marquée d'une Fleur-de-Lys , ôc
bannie pour vingt ans de la Ville 6c Terres de Marchiennes,
Appendances 6c dépendances ; condamnée en outre en cinquante
livres d'amende.

Et lefdits Jean - Baptlfle Lacquemant 6c ladite Catherine«
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Jofepb Hennocq, condamnés folidairemêot aux dépens du Procès,
frais & miles de Juftiee; & ouis & interrogés en la Cour , lef-
dits Jean-Baptifte Lacquemant & ladite Catben'ne-Jojepb Hennocq,
fur leurs caufes d'appel & cas h eux impofés : Conclurions du
Procureur-Général du Roi; oui le rapport de Meffire Fran¬
çois - Eustaciie Remy , Confeiller ; tout confidéré :

LA COUR, en tant que touche l'appel dudit Jean-Baptifte
Lacquemant, a mis & met l'Appellation au néant ; ordonne que ce
dont a été appellé, fortira effet ; condamne ledit Jean - Baptifte
Lacquemant aux dépens de la Caufe d'appel , frais & mifes de
Juftice ; & en tant que touche l'appel de ladite Catherine-Jofeph
Hennocq, furféoit à y faire droit, jufqu'après l'exécution du
préfent Arrêt à_l'égard dudit Jean-Baptifte Lacquemant.

Et pour faire mettre le préfent Arrêt à exécution , a renvoyé
& renvoie ledit Jean - Baptifte Lacquemant pardevant lefdits
Hommes de Fiefs de la Cour Féodale de Marchiennes,; ordon¬
ne qu'à là diligence du Procureur - Général du Roi, le préfent
Arrêt fera imprimé & affiché par-tout où befoin fera.

Fait à Douay, en Parlement, en la Chambre de la Tournelle-
Criminelle -, le 29 Janvier 1784.

Collationni. Signé, Leplog e.

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cr amL
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.



ÉDIT DU ROI,
Portant fupprefjion & récréation des Commiffaires des Guerres,

Donné à Verfaiîles au mois de Décembre 1783.

- Regifiré en la Chambre des Comptes le 20 Janvier 1784.

LOUIS , par la grâce de Dieu , Roi de France & de Navarre : A touspaéfens & à venir ; Salut. Nous nous fommes fait repréfenter les diffé¬
rentes loix émanées des Rois nos prédécelTeurs , concernant.la création , les
fondions & droits des Commiffaires provinciaux & ordinaires des guerres,
& de ceux attachés aux différens Corps de notre Maifon militaire. Nous avons
reconnu qu'il exiftoit dans la conftitution de ces Officiers une inégalité de
titres, de finances & d'attributions, qui pourroit faire penfer qu'ils forment diffé¬
rentes claffes, tandis qu'ils n'en forment réellement qu'une feule; que l'objet
de leurs fondions efi: le même; qu'elles doivent conféquemment être uniformes,
ainfi que leur régime couftitutif ; que les préférences de fondions attachées
à quelques-unes des charges defdits Commiffaires des guerres , étoient d'ailleurs
contraires au bien de notre fervice , qui ne peut admettre de diffindions que
celles qui réfultent de la différence des grades. Nous avons réfolu de réformer
cette inégalité, en établiffant tous les Commiffaires des guerres fur le même
pied, quant aux titres, finances & fondions. A ces Caufes , & autres à ce
nous mouvant, de l'avis de notre Confeil & de notre certaine fcience, pleine
puiffancc & autorité royale , Nous avons , par notre .préfent Edit perpétuel
& irrévocable , dit , ftatué & ordonné ; difons, ftatuons & ordonnons, vou¬
lons & nous plaît ce qui fuit-:

i
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ARTICLE PREMIER.

Nous avons éteint & fupprimé , éteignons & fupprimons , à compter du
premier Juillet 1784, les cent &>ixante-feize charges Cxiflantes de Commiflaires
dès guerres, dont trente-deux fous la dénomination de CommiiTaires provin¬
ciaux ; cent vingt-fept fous celle de Commiflaires ordinaires des guerres, dont
les fonctions s'exercent dans nos places, garnifons & provinces, & dans nos
armées, tant au dedans qu'an dehors de notre Royaume ; les quatre charges
de Commiflaires à la conduite , police & fuite des quatre compagnies de nos
Gardes-du-Corps ; les deux charges à la fuite des compagnies des Gendarmes
& Chevaux-légers de notre garde , jes fix charges à la fuite du régiment de nos
Gardes-Françoifes ; les deux charges à la fuite de nos Compagnies d'ordon¬
nance, ou Corps de la Gendarmerie ; la charge de Commiffaire général des
Suifîes & Grifons ; celle de Commiffaire de la compagnie du Prévôt de notre
Hôtel, & celle attachée à la compagnie des Cadets-gentilshommes de l'Ecole
royale militaire.

I I.
Nous avons pareillement fupprimé, en tant quedebefoin& définitivement,

les trois charges de Commiflaires des Guerres ci-devant attachées aux compa¬
gnies fupprimées des Moufquetaires de notre garde & des Grenadiers à cheval ;
& les deux charges de Commiflaires de nos Compagnies d'ordonnance ou Corps
de la Gendarmerie

, Iefquelles ont été provifoirement fupprimées par nos
Ordonnances des 15 Décembre 1775 & 24 Février 1776 , .& au rembourfe-
nient defquelles il a été pourvu.

I I I.
Nous avons créé & établi ,.créons & établiffons cent quatre-vingts charges.

& offices fous la dénomination de Commiflaires des guerres , pour remplir,
par les titulaires defdites charges , les fondions tant militaires que d'admi-
mftration qu'exerçoient les Commiflaires fupprimés par le préfent Edit , &
qui leur font attribuées par nos Ordonnances ; Iefquelles nouvelles charges
feront purement militaires & pofledées à vie , conformément à nos Déclara¬
tions des 20 Août 1767 & 30 Juin 1772 , dont nous avons en tant que de
befoin confirmé & confirmons les difpofitions.

I V.
Dans le nombre des titulaires des. charges recréées & créées par le préfent

Edit 5 il en fera choifi quatre fur la préfentation qui nous en fera faite , ainfi
que par le paffé par les Capitaines des quatre compagnies de nos Gardes-
«iu-Corps , pour fervir près defdites compagnies ; un pour la compagnie des
Chevaux-légers , & un pour celle des Gendarmes de notre garde, fur la pré¬
fentation des Capitaines-lieutenans defdites compagnies ; deux pour notre
régiment des Gardes-Françoifes, fur la'préfentation du Colonel; un pour notre
régiment des Gardes-Suifles, fur la préfentation du Colonel général des Suifîes
& Grifons ; deux peur notre Corps de Gendarmerie , fur la préfentation



( 3 3 NV VI.
Commandant en chef ; & un pour la Prévôté de l'Hôtel, fur la préfentation
du grand Prévôt de France. Les autres titulaires exerceront leurs fonctions
près de nos autres troupes , y compris le Corps-Royal de l'Artillerie, dans les
armées, garnifons , places & provinces ,tant au dedans qu'au dehors de notre
royaume.

V.
Le prix de chacune defdites charges de Commiflaires des .guerres recréées

& nouvellement créées par le préfent Edit , fera & demeurera fixé uniformé¬
ment à lafommede foixante-dix,mille livres, pour laquelle nous avons attribué
& attribuons deux mille huit cens livres de gages par chacun an, fur le pied
du denier Vingt-cinq s qui feront employés dans l'élit du Tailloli , à la dé¬
duction du dixième comme l'étoient les précédens.

VI.
Jouiront lefdits Commiflaires des guerres des foixante-quatre minots de fel

de franc-falé qui étoient employés dans nos états au profit des trente-deux
Commiflaires provinciaux des guerres , fupprimés parle préfent Edit; lefquels
foixante-quatre minots feront diftribués par chacun an, à raifon de deux minots
à chacun de ceux defdits Commiflaires des guerres qui feront employés dans
un état qui fera arrêté annuellement par le Secrétaire d'Etat ayant le dépar¬
tement de la guerre.

VIL
Les charges rétablies par l'article III, feront exercées par les titulaires de

celles fupprhïiées par l'article premier en vertu des provifions qui leur en ont été
ci-devant expédiées, fans qu'ils foient tenus de faire procéder de nouveau à
leur enregiftrement, ni de prêter un nouveau ferment.

VIII.
Les titulaires des charges fupprimées, dont la finance convertie en brevet

de retenue étoit moindre de foixante-dix mille livres, feront tenus de remettre
avant le premier Juillet 1784 , entre les mains du Tréforier-payeur en exercice
des dépenfes de la guerre, lafomme néceflaire pour compléter celle de foixante-
dix mille livres fixée par l'article V. ; duquel fupplément le Tréforier leur
délivrera quittance, qu'ils rapporteront avec leurs anciens brevets de retenue ,

entre les mains du Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre, pour
leur être par lui expédié un nouveau brevet de retenue de ladite iomme de
foixante-dix mille livres.

IX.
Tous ceux defdits Commiflaires qui n'auront pas fourni le fupplément de

finance énoncé en l'article précédent, avant le premier Juillet 1784, feront
déchus de la faculté qui leur eft accordée de reprendre un des offices rétablis
par le préfent Edit; & il fera pourvu à ceux qui feront ainfl vacans, en faveur
des perfonnes qui auront obtenu notre agrément, & après la confignation
qu'elles auront faite de la finance entre les mains dudit Tréforier.

X.
Les forâmes que les titulaires feront tenus de fournir à titre de fupplément -
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& celles qui feront confignées par ceux auxquels nous accorderons
l'agrément des nouvelles charges créées par le préfent Edit, feront employées
au rembourfement des fommes que les titulaires des charges de Commiffaires
provinciaux & de celles attachées aux différens Corps de notre Màifon , auront
à prétendre, à caufe de la réduction de leurs brevets de retenue, & enfuite
de celles dont les titulaires n'auront pu fournir ledit fupplément de finance,
& ce d'après la liquidation qui en fera faite par le Secrétaire d'Etat ayant
le département de la guerre, & le furplus fera verfé en notre Tréfor royal
par ledit Tréforier des dépenfes de la guerre, auquel il en fera fourni quittança
par le Garde de notre Tréfor royal.

XL
Ledit Tréforier comptera par un chapitre féparé dans fon compte des dé¬

penfes de la guerre, des.recettes & dépenfes qu'il fera pour l'exécution du
préfent Edit; & lefdites recettes & dépenfes feront allouées , favoir, les re¬
cettes, fur l'ampliation des quittances qu'il délivrera pour le fupplément ou
les finances entières qui lui feront payées; & les dépenfes, fur les quittan¬
ces de ceux qui auront droit de recevoir les excédans de la finance fixée par
le préfent Edit, ou le rembourfement de ceux defdits Commiffaires qui ne fe
feront pas rétablir dans un defdits offices ; le tout avec copie collationnée en
bonne forme, des brevets de retenue qui ont été accordés fur chacun def¬
dits offices.

xii.
Les créanciers privilégiés fur les brevets de retenue délivrés pour tenir

lieu des anciennes quittances de finance des charges fupprimées, conferyeront
leurs privilèges fur les nouveaux brevets de retenue délivrés en exécution de
l'article VM. ci-deflus, à l'effet de quoi il fera fait mention dans lefdits
nouveaux brevets, tant des affeélations & privilèges dont les anciens étoient
grevés, que des nouveaux privilèges & affectations en faveur de ceux qui
prêteront le fupplément du prix defdites charges rétablies , ou partie d'ioèlui.

XIII.
Les titulaires des charges de Commiffaires provinciaux & de celles près

des Troupes de notre Maifon, dont les brevets de retenue excèdent le prix
fixé de foixante-dix mille livres, continueront d'être payés de leurs anciens
gages jufqu'à ce qu'ils foient rembourfés de cet excédant ; & quant aux Com¬
miffaires des guerres dont les brevets de retenue font moindres, ils ne joui¬
ront des nouveaux gages qui leur font attribués par l'article V. du préfent
Edit, qu'à compter du jour qu'ils auront payé le fupplément néceffaire poufc
compléter ladite fomme de foixante-dix mille livres.

XIV.
Lefdits Commiffaires des guerres créés & rétablis par le préfent Edit,

continueront de jouir de tous les privilèges , franchifes , libertés & exemp¬
tions qui leur font attribués, & dont ils font maintenant en poffeffion,-

XV.

Indépendamment des cent quatre-vingts charges de Commiffaires des guerre^
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que nous avons rétablies & créées par le préfent Edit, nous maintenons
nos très-chers & bien amés les Fils & Petits-fils de France, dans la faculté
de nous préfenter chacun un fujét, à l'effet de recevoir le titre de Commiffaire
des guerres, & d'en exercer les fonétions près de leurs perfonnes & pour Ja
police de leur Maifon militaire feulement : Maintenons également nos coufitis
les Maréchaux de France, dans l'ufage de nous préfenter un fujet, à l'effet
de recevoir le titre de Commiffaire des guerres , & ces titres ne pourront être
renouvelés par fefdits Fils, Petit-fils & Maréchaux de France, qu# fur la
démiiïion, ou après la mort des fujets par eux précédemment préfsntés, fui-
vant l'ufage obfervé jufqu'à ce jour.

XVI.
Aucun ne pourra, à l'avenir, être employé en qualité de Commiffaire

des guerres, s'il n'efl pourvu d'une des charges rétablies & créées par le
préfent Edit, ou d'un titre conféré fur la préfentation d'un Maréchal de
France : Voulons que la fignature de ceux qui ne feroient point pourvus
d'une defdites charges , 011 titres revêtus de provifions enregiftrées en notre
Chambre des Comptes de Paris , conformément à l'article XVII. de notre
Déclaration du ta Juin 1781, 11e puiffe donner de validité à aucun ade ,

revue, arrêté ou fonctions quelconques de Commiffaires des guerres, ni êtr§
admife par notredite Chambre des Comptes.

xVn.
Nous exceptons des difpofitions portées en l'article précédent, les Com¬

miffaires des guerres actuellement employés, qui fe trouvent exercer leurs
fonctions en vertu de commiffions antérieures au préfent Edit, que nous leur
avons accordées pour bonnes confidérations, & qui doivent être pareillement
regiftrées en notredite Chambre des Comptes : Voulons néanmoins que la
durée defdites commiffions foit reftreinte & limitée à l'efpace de trois années,
à compter de la date de leur expédition ; & que paflfé ledit terme de trois
années, le# pourvus de pareilles commiffions ne puiffent continuer leurs
fonctions qu'eu fe faifant pourvoir d'une charge pour laquelle ils auront l'a¬
grément de préférence à tous autres, ou qu'en obtenant une nouvelle com-
miffion, qui ne leur fera expédiée dans le cas où le befoin de notre fervice
l'exigera, que pour trois années feulement, & ainfi fucceffivtment jufqu'à la
ceffation defdites fondions.

X V I I ï.
A compter du jour de la publication du préfent Edit , tes fondions d®

Commiffaires d'Artillerie qui ont été exercées fur de fimples commiffions, ne

pourront l'être que par des fujets pourvus de charges de Commiffaires des guerres.
X I X.

Nous exceptons des difpofitions portées dans l'article précédent, les Com¬
miffaires d'Artillerie actuellement employés ; à la charge par eux de prêter le
ferment ordinaire, de faire enrégiflrer leurs commiffions en notre Chambre des
Comptes, & de fe conformer, en ce qui les concerne, aux difpofitions de
notre Déclaration du 12 Juin 1781.
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Si des cas extraordinaires , re'fultans des befoins de notre fervice , exigeoîent
( qu'il fût accordé par la fuite des commiffions pour exercer les fonétions de
Commiffaires des guerres , voulons qu'elles ne l'oient expédiées que par notre
Secrétaire d'Etat au département de la guerre ; & que lefdites commiffions ,

enrégiitrées en notre Chambre des Comptes, foient limitées à l'efpacé de trois
années; & fi les cïrconltances obligeoient de prolonger les fonétions ainfi attri¬
buées , nous entendons qu'il foit expédié de nouvelles commiffions, de même
pour trois années, à l'inftar des premières, & ainfi. fuccefilvement jufqu'à
eeffation defdites fonétions.

XXL
Nous avons fupprîmé & fupprimons comme inutiles les charges ou commif¬

fions de Commiffaires de gserres à la nomination du Gouverneur de notre
ville de'Lyon & province du Lyonnois , & toutes autres de même nature:
Voulons que les particuliers pourvus defdites charges ou commiffions,
ceffent tontes fonétions, li aucune leur a été déférée, & qu'ils celfent pareil¬
lement , & à compter du premier Janvier dernier , de jouir des appointemens
que nous leur accordions fur l'impofttion des Etapes de la généralité de Lyon
ou autrement ; le montant defquels appointemens fera verfé en notre Tréfor
royal avec le furplus de ladite mipofition.

XXII.
Nous avons pareillement fuppnmé & fupprimpns , à compter du premier

Janvier dernier, l'emploi qui eft fait dans l'état des garnifons ordinaires de
notre royaume , d'appointemens au profit de Conimiffaires des guerres attachés
à différentes villes, places & châteaux qui n'y faifoient aucunes fonétions. Si
donnons en mandement à nos amés & féaux Confeillers les Gens tenant notre

Chambre des Comptes , que ces préfentes ils aient à faire lire , publier &
regiftrer, & le contenu en icelles garder , obferver & exécuter félon fa forme
& teneur : Car tel eft notre plaifir ; & afin que ce foit chofe ferme & fiable
à toujours , nous y avons fait mtetre notre feel. Donné à VerÇailles au motë
de Décembre , l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-trois , & de notre règne
le dixième. Signé LOUIS. Et plus bas , Par le Roi. Signé le M.al de Ségur»
-Vifa Hue de Miroménil. Vu au Confeil, de Calonne. Et fcellé du grand
fceau de cire verte , en lacs de foie rouge & verte.

Regiftré en la Chambre des Comptes ? ouï & ce requérant le Procureur
général du Roi, pour être exécuté félon fa forme & teneur ; à la charge ?

fous le bon-plaifir du Roi & conformément à fes intentions 5 de payer par
les nouveaux pourvus les excédans de leurs finances dans fix mms, à compter
du premier Février prochain ,* à la charge en outre par lès Commiffaires
dénommés au préfent Edit, pourvus de commiffions particulières du Roi 3

qui ne feroieni pas regifirées à la Chambre 5 de les y préfenter dans le
délai de trois mois pour y être regifirées. Et fera ledit Seigneur Roitrk-

-

. V . ■- ;7" • ' ' V ■ '
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humblement fuppliê d'orâonnner à Vépoque du premier Juillet prochain ,

le remboursement en deniers çomptans des finances de Commiffaires de
guerres qui font fupprimês & qui ne feroient pas rétablis 5 ainfî que le
paiement des excédans de finance revenant à ceux dent les anciens brevets
de retenue font plus confidérables que ceux qui leur feront délivrés 5 & de
confîdérer que le nombre de cent quatre-vingts charges recréées par leprêfent
Eâit ? étant fujfifant peur le fervice dudit Seigneur Roi 9 il efi de fajufilce
de ne plus accorder de Commijjîons extraordinaires, Lesfemefires ajfemblés 3

k vingt Janvier mil fept cent quatre-vingt-quatre» Signé MarsolaN.

A Lille, de l'Imprimerie de N. ]. B. Peteri nck-G râmé#
Imprimeur ordinaire du Roi» 1784.
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ÉDIT DU ROI,
Portant exemption des Droits de Péage corporels

fur les Juifs.
Donné à Verfailles, au mois de Janvier 1784.

Regiftrê en Parlement, le 27 du mois de Février 1784»

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre:à tous préfens & à venir, Salut. Par la vérification des
Droits de Péage, que Nous faifons continuer avec foins, dans
la vue d'affranchir, auffitôt que les circonffances le permettront,
le commerce, des entraves qu'ils y apportent, Nous avons re¬
connu que, luivant plufieurs tarifs & pancartes defdits Droits,
notamment en Alface & à l'entrée de la Ville de Strasbourg,
les Juifs font affujettis à une taxe corporelle qui les affimile aux
animaux ; & comme il répugne aux fentîmens que Nous étendons
fur tous nos Sujets, de laiffer fubfifter à l'égard d'aucuns d'eux,
une impofition qui femble avilir l'humanité, Nous avons cru
devoir l'abolir. A ces causes ôc autres à ce Nous mouvans,
de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine Science, pleine
Puiffance & Autorité Royale, Nous avons, par notre prêtent
Édit perpétuel & irrévocable, dit, ftatué ôc ordonné, difons,
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ftatuons & ordonnons, voulons & Nous plaît qu'à l'avenir îe§
Juifs foient exempts, comme Nous les exemptons, dans toute
l'étendue de notre Royaume & Pays fournis à notre obéiflance,
des Droits de Péage corporels, Travers, Coutumes, & de tous
autres Droits de cette nature , pour leur perfonne feulement,
foit que lefdits Droits dépendent du Domaine de notre Couronne,
foit qu'ils appartiennent à des Villes & Communautés, à des
Seigneurs Eccléfiaftiques ou Laïcs, & autres Perfonnes, fans
exception, à quelque titre que ce foit. Défendons à tous Rece¬
veurs , Commis ou Prépofés à la perception defdits Droits de
Péage, d'en exiger aucun fur la perfonne des Juifs ou Juives, à
peine de défobéifiance, & ce, nonobftant tous Traités, Régle-
mens, Tarifs ou Pancartes contraires, auxquels Nous avons dé¬
rogé & dérogeons par le préfent Édit ,• Nous réfervant de fiatuer,
ainfi qu'il appartiendra , fur les indemnités qu'il y auroit lieu
d'accorder. Si donnons en mandement à nos amés & féaux
les Gens tenans notre Cour de Parlement à Douay, que notre

préfent Edit ils aient à faire lire, régifirer & publier, & le con¬
tenu en icelui garder, obferver & exécuter félon fa forme &
teneur, Car tel efi notre plaifir : Et afin que ce foit chofe ferme
& fiable à toujours, Nous y avons fait mettre notre fcel. Donné
à Verfailles, au mois de Janvier , l'an de grâce mil fept cent
quatre-vingt-quatre, & de notre Règne le dixième. Signé, LOUIS.
Et plus bas, Par le Roi, le M.al de Ségur. Vifa, Hue de
Miromesnil. Vu au Confeil, de Calonne. Et fcellé du grand
Sceau de Sa Majefté en lacs de foie rouge & verte.

Lû, publié, VAudience tenant, cejourdêbui 27 Février 1784,
& enrégifirè au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres, en
exécution de VArrêt de ladite Cour du même jour, pour être exé¬
cuté félon fa forme & teneur, & copies collationnées d'icelui en¬
voyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs du Reffort, pour
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y être pareillement lu, publié & enrêgijlrê : Enjoint aux Subjli-
tuts du Procureur-Général du Roi êfdits Sièges, d'y tenir la main »

& d'en certifier la Cour dans le mois. 0#/, & ce requérant le
Procureur-Général du Roi.

Signé, Mazengap.be.
\ s

X& ô5 publié ès plaids extraordinaire de la Gouvernance du
fouverain Bailliage de Lille le 4 Mot i 784, enrégiftré au Greffe
du dit Siège. Oui & ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier
dudit Siège, fouffigné*

L. J. Lembsre.

/

A Lille de l'Imprimerie de N. J. B. Pe.t-eeinck-CramÉ'»
Imprimeur ordinaire du Roi, 1784.
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LETTRES-PATENTES
SUR ARREST,

Qjù autorifent la reconftru&ion de VAile des Bâtimens du
Parlement de Flandres, qui menace ruine.

Données à Vcrfailles le n Janvier 1784.

Regiftrêes en Parlement le 12 Février 1784.

LOUIS, parla grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre 9à nos amés &sféaux les Gens tenans notre Cour de Parlement
à Douay : Salut. Etant informés de la néceffîté de reconftmire
une partie des Bâtimens du Palais de notre Parlement de Flandres,
Nous nous fommes fait repréfenter en notre Confeil les Plans &
Devis effimatifs, drelfés en exécution de nos ordres, pour les
reconftrucHons dont il s'agit ; & Nous avons reconnu qu'une des
Aîles defdits Bâtimens, oiife trouvent la Chapelle, la Salle d'Audience
& le Parquet, effc dans un tel état de caducité , que les réparations
qu'il ferait indifpenfable d'y faire , pour qu'elle pût fubfifter encore
quelque temps, coûteraient prefqu'autant qu'une reconilruétion
entière, & ne remédieraient pas à l'incommodité ré fui tan te de la
défeânofité du local, qui efh infinimentrefierré; d'un autre côté,
que les dépenfes qu'occafionneroit la reconfcruclion entière, celle
qu'elle eft nécefFaire, monteraient à la fomme de foixante - feize
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mille livres, fur laquelle l'Abbaye de Marçhiennes , propriétaire
d'une partie feulement des Bâtimens dont eft queftion, offioit de
contribuer pour quarante mille livres; qu'il reftoit conféquemment
encore à payer une fomme de trente - fix mille livres, qui paroiffoit
devoir être fupportée par les propriétaires de biens-fonds, fitués
dans le Reffort de notre Parlement de Flandres, aînfi que celas'eft
fait jufqu'à préfent, lorfquedes Bâtimens fervans à l'Adminiftration
de la Juftice , ont exigé des reconftruéto'ons confidérables ; fur quoi
Nous aurions fait connoître nos intentions, par l'Arrêt cejourd'hui
rendu en notre Conleil d'Etat, Nous y étant, pour l'exécution
duquel Nous aurions ordonné que toutes Lettres néceffaires feroient
expédiées. À ces causes, de l'Avis de notre Confeil, qui a vu
ledit Arrêt, dont expédition eft ci - attachée fous le contre-fcel
de notre Chancellerie , & conformément â icelui, Nous avons
ordonné, & par ces Préfentes, fignées de notre main,ordonnons
qu'il fera procédé fans délai à la reconftruétion de l'Aîle des
Bâtimens du Palais de notre Parlement de Flandres, qui menace
ruine ; & ce, conformément aux Plans & Devis eftimatifs dreffés
à cet effet: voulons que, pour fubvenir à la dépenfe defdits
Ouvrages, évalués à foixante - feize mille livres, il foit payé par
l'Abbaye de Marchiennes, comme propriétaire d'une partie des
Bâtimens dont il s'agît, la fomme de quarante mille livres;&qu'à
l'égard des trente - fix mille livres reliantes, elles foient payées
par tous les propriétaires de biens - fonds, fitués dans l'étendue du
Reffort de notre Parlement de Flandres ; & que, pour rendre cette
contribution moins fenfible, elle foit impofée pendant l'efpace de
deux années feulement, à compter du premier Janvier mil fept cent
quatre-vingt-trois, à raifon de dix-huit mille livres par an; &
fera ladite impofition acquittée par tous îefdits propriétaires iadif-
tinélement, au pro rata des vingtièmes qui fe lèvent pour les
abonnemens de chacune des Adminiftrations delà Flandre Walloue,
du Haynaut, du Cambrefis & de la Flandre Maritime, qui ref-
fortiffent du Parlement de Flandres, en exceptant de cette con¬
tribution les Villes de Dunîferque, Gravelines & Bourbourg, dépen¬
dantes de notre Parlement de Paris, & celles des autres Villes &
Territoires, fitués dans les Provinces ci -deffus nommées, & qui
cependant fe trouveraient n'être point du Reffort de notre Parle¬
ment de Flandres; & fera ladite fomme de dix-huit mille livres
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împofée par chacun an, verfée entre les mains du Receveur
des Finances de la Ville de Lille, pour être par lui remife à l'En¬
trepreneur desBâtimens du Palais, fur l'Ordonnance du Sr. Intendant,
Commiflàire départi pour l'exécution de nos Ordres en Flandres
& en Artois. Si vous mandons que ces Préfentes vous ayez à
faire regifrrer , & le contenu en icelîes, enfembîe ledit Arrêt ,

exécuter félon leur forme & teneur, nonobftant toutes chofes à ce
contraires ; Car tel eft notre pîaifir. Données à Verfailles le onzième
jour de Janvier, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-quatre,
& de notre Règne le dixième. Signé, LOUIS. Et plus bas, Par le
Roi, le Mal de Ségur. Vu au Conjeil, de Galonné,

Lues Si publiées, VAudience tenant, cejourd joui 13 Février 1784,
Si enrégifirées au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres, en exé¬
cution de l ''Arrêt de ladite Cour du 12 dudit mois de Février, pour être
exécutées félon leur forme Si teneur, fans que l 'on puiffe induire des exprép¬
iions contenues èfdites Lettres - Patentes, que les Abbé Si Religieux de
Marchiennes ne feroient pas propriétaires de la totalité des Bâtimens dont
il s agit ; Si copies collâtionnées d '(celles envoyées aux Bailliages Si autres
Sièges du Refort, pour y être pareillement lues, publiées Si enrégifirées :

enjoint aux Subfituts du Procureur -général du Roi èfâits Sièges, dfi
tenir la main, Si d'en certifier la Cour dans le mois ; oui\, Si ce requé¬
rant le Procureur - général du Roi.

Signé, mazengarbe.

Lues Sipubliées ès Plaids extraordinaires de la Gouvernante du Souverain
Bailliage de Lille, le 4 Mars 1784, enrégifirées au Greffe dudit Siège ;
mi, & ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège,
fouffigné.

Signé, L. J. L s m e s r e,

a Lille , de l'Imprimerie de N. j. B. P e t e r i n c k - c r a m é ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.



 



ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»,
Qui ordonne que, jufqiià ce quil enfoit autrement ordonné,

les Gardes-Jurés ou Prépofés aux Bureaux de vifite &
de marque de la Généralité de Flandres & Artois, corn
tînueront d'appofer la marque de grâce autorifée par

/

YArrêt du 17 Juillet dernier, fur toutes les Etoffes qui
ne feront pas revêtues de celles ci-devant prefcrites.

Du 8 Janvier 1784.

Extrait du Regiflres du Confeil à'Etat.

O UR ee qui a été repréfenté au Roi, étant en fon Confeil,
que par Arrêt rendu en icelui le dix-fept Juillet milfept

cent quatre-vingt - trois , il a été accordé aux Fabricans,
Négocians & Marchands des Provinces de Flandres &
Artois, un délai pendant lequel il leur a été permis de faire
appofer une marque de grâce fur les étoffes qui n'étoient
point revêtues de celles ci - devant prefcrites ; mais que le
terme de ce délai étant fixé au premier Janvier mil fept cent
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quatre-vingt-quatre, ne fuffifoit point pour l'expédition des
étoffes qui fe trouvent encore fur le métier 6c dans les ma¬
gasins , 6c que ces étoffes feraient dans le cas d'être lMfies,
fi Sa Majefté n'avoit la bonté d'accorder un nouveau délai
pour faire appofer fur lefdites étoffes la marque de grâce
autorifée par l'Arrêt" du Confeil du dix-fept Juillet dernier ;
à quoi voulant pourvoir, Oui le rapport du fieur de Galonné,
Confeiller ordinaire au Confeil Royal , Contrôleur général
des Finances. Le Roi étant en fon Confeil, a ordonné 6c
ordonne , que jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné,
les Gardes - Jurés ou Prépofés aux Bureaux de vifite 6c de
marque de la Généralité de Flandres ôt Artois, continueront
d'appofer la marque de grâce autorifée par l'Arrêt du dix-
fept Juillet dernier , fur toutes les étoffes qui ne feront pas
revêtues de celles ci - devant prefcrites , 6c feront lefdits
Gardes-Jurés ou Prépofés tenus , lors de l'appofîtion de
ladite marque , de fe conformer aux difpofitions cîudit Arrêt
du dix-fept Juillet dernier. Enjoint Sa Majefté au fieur
Intendant 6c Commiffaire départi dans les Provinces de Flan¬
dres 6c d'Artois, aux Juges des Manufactures, aux Gardes-
Jurés 6c aux Prépofés des Bureaux de vifite 6c de marque
établis dans lefdites Provinces, de tenir la main à l'exécution
du préfent Arrêt , qui fera lu , publié 6c affiché par - tout
où befoin fera.

Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté y étant, tenu
à V.erfailles le huit Janvier mil fept cent quatre-vingt-quatre.

Signéy Le M.al de Ségur,

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi dé France 6c deNavarre, à notre amé 6c féal Confeiller en nos Con-
feils, le fieur Intendant 6c Commiffaire départi pour l'exécu¬
tion de nos ordres dans nos Provinces de Flandres 6c d'Artois,
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Salut. Nous vous mandons & ordonnons par ces préfentès
lignées de Nous, de tenir la main à l'exécution de l'Arrêt
dont expédition eft ci-attachée fous le contre-fcel de notre
Chancellerie , rendu cejourd'hui en notre Confeil d'Etat,
Nous y étant, pou ries caufes y contenues : Commandons
au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de lignifier
ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra , à ce que perfonne
n'en ignore , & de faire en outre pour l'entière exécution
d'iceîui , & de ce que vous ordonnerez en conséquence,
tous commandemens, Sommations , lignifications & autres
aétes & exploits de juflice requis & néceffaires, fans autre
congé ni permiffîon , nonobftant toutes chofes à ce con¬
traires : Car tel eft notre plaifir. Donné à Verfailles le huitième
jour du mois de Janvier , l'an de grâce mil fept cent quatre-
vingt-quatre, «Se de notre règne le dixième. SignéLOUIS.
Et plus bas : Par le Roi. Signé, Le M.al de Ségur.

VU l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-defius, enfembîela Commiffion expédiée fur icelui , & les ordres
particuliers adreffés par le Miniftre , nous ordonnons que
ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur ; & à cet
effet imprimé , lu , publié & affiché par - tout où befoin
fera , dans l'étendue du Département.

Fait par Nous Subdélégué général de l'Intendance de
Flandres & d'Artois , le onze Mars mil fept cent quatre-

vingt - quatre.

Signé , L E NGLÉ DE SCHOEBËQUE.

Â Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k - C u a m é ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.
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SENTENCE
DES OFFICIERS

DE LA MON NOIE DE LILLE,

Qui condamne André Grepin , Marchand Forain , en
Famende de cinq cens livres ,pour avoir, fans qualité,
fait le Commerce de matières d'or & d'argent.

Du 14 Février 1784.

Extrait des Registres de la Monnoie fe Lille.

LES Général 6c Confeillers du Roi tenans le Siège dela Monnoie de Lille , pour les Provinces de Flan¬
dres , Artois , LIainaut 6c Carabrefis , à tous ceux qui ces
préfentes lettres verront , Salut. Savoir faifons que vu
le procès-verbal de vifite 6c faille faite le dix-fept Janvier
dernier , par Me. Robert-Séraphin -Jofeph Delepierre de
Ligny , Confeiller à ce Siège , à la requête 6c en préfence
du Procureur du Roi , chez le nommé Baillé , Aubergîfte
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fous î'enfeigne des bons enfans, en cette ville, à îa charge
d'André Grepin , Marchand Forain , fe-'difant Marchand
Naturalise dediiTérens Bijoux & matières d'or,& d'argent ;
Le Procès - verbal de comparution du 24 du môme ,mois ,

duquel il confie qu'Amédé Lefebvre a comparu en qualité
de fon Procureur général & fpécial ; notre Sentence dudït
jour, qui ordonne l'ouverture de la boîte y mentionnée,
en préfence dudit Amédé Lefebvre , ou icelui duement
appellé ; l'inventaire dreffé defdits effets faifis, pardevant
Nous , en préfence dudit Procureur du Roi ; l'affignation
donnée audit Lefebvre , le dix Février , par l'Huiffier
Deledeuilie , à comparoir cejourd'hui à notre Audience;
ouï ledit Lefebvre , qui a fait refus de plaider, fous prétexte
qu'il n'auroit pas reçu les inflruélions néceffaires , & que
fa partie ne lui auroit fait parvenir que de foibles moyens ;
fuivant quoi , vu le refus dudit Me. Lefebvre , de plaider;
concluions du Procureur du Roi ; icelui retiré , nous lui
donnons défaut:

Et pour le profit d'iceîui , déclarons les effets faifis fur
la partie de Me. Lefebvre, acquis & confifqués au profit
du Roi ; auquel effet les Bijoux d'or étrangers feront portés
au Bureau de la Maifon Commune des Orfèvres de cette

Ville, pour y être marqués du Poinçon de recotmoifTance ,

s'ils fe trouvent au titre ; * & en ce cas être vendus avec
les autres effets faifis , & le prix remis au Dire&eur de
cet Hôtel, ainfi que ceux qui feront rompus pour n'être
point au titre prefcrit par les Ordonnances, pour ces derniers
être fondus & convertis enefpèces aux coins & armes de Sà
Majeflé ; condamnons ledit Grepin en famende de cinq cens
livres , defquelles confifcation & amende le Direéleur de
cet Hôtel fe chargera en recette pour en compter , fur
iceiles préalablement pris les frais & mifes de Juftice.
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Ordonnons que la préfente Sentence foit imprimée, &,

à la diligence du Procureur du Roi , lue, publiée & affichée
dans toutes les villes & lieux de notre Département ; ce qui
fera exécuté nonobftant oppofitions ou appellations quelcon¬
ques &fans préjudice d'icelles. Mandons au premier notre
Huiffier fur ce requis, de faire pour l'exécution des pré¬
fentes , tous aétes & exploits néceflaires.

Fait au Siège Royal de la Monnoie de Lille , le quatorze
Février mil fept cent quatre - vingt-quatre.

Signé , L i b e r t.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pet e r inc k-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.



 



N.* XL

ORDONNANCE
DU ROI,

Tour augmenter les appôintemens des 'Lientenans des Com¬
pagnies de bas Officiers & de Fufiliers de VHôtel-royal des
Invalides , qui font détachées dans les Provinces.

D E VA R L E R 0 I.

A MAJESTÉ étant informée de l'infuffifance des
appôintemens dont jouiffent les Lieutenans des Com¬

pagnies de bas Officiers & de Fufiliers de ion Hôtel royal
des .Invalides, détachées dans les Provinces; & voulant
leur donner une marque de la fatisfaction qu'Elle a de leurs
fervices , Elle a ordonné ,& ordonne ce qui finit*

A commencer du premier Janvier prochain, les appôin¬
temens de chacun des Lieutenans des fix Compagnies de

Du 16 Novembre 178;

Article p r e m i e r0

à
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bas Officiers & des foixante-cinq Compagnies de Fufriiers,
détachées dans les Provinces, feront portés par jour d'une
livre deux fols fept deniers, à une livre dix fols, & fur
îefquels la retenue des quatre deniers pour livre fera
exercée,

2.

Au moyen de l'augmentation ci-deffus réglée, il ne fera
plus donné fur les fonds cle l'Hôtel, ni fur ceux de la
Guerre, de gratification auxdits Lieutenans détachés, ni
aux Capitaines faifant les fondions de Lieutenans ; & à
compter du premier janvier prochain , les gratifications
dont jouiffent les Lieutenans détachés & les Capitaines
faifant les fondions de Lieutenans, feront fupprimées.

Excepte Sa Majeflé des difpofitions de la préfente
Ordonnance , les Lieutenans des Compagnies de bas
Officiers employées à Paris & dans les environs, ainfl
que les Lieutenans des Compagnies de Canonniérs ,

leurs appointemens devant refier fur le pied qu'ils ont
été réglés précédemment.

Mande & ordonne Sa Majeflé au fleur M.aI de Ségur,
Miniflre & Secrétaire d'Etat de la guerre , Diredeur
& Âdminiflrateur général de l'Hôtel Royal des Invali¬
des, au fieur Comte de Guibert, Maréchaî-de-Camp ?

Gouverneur dudit Hôtel, aux Gouverneurs & Com-
mandans dans fes villes ôc places, aux Intendans en
fes Provinces , & à tous autres fes Officiers qu'il
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appartiendra , de tenir la main à l'exécution la
préfente Ordonnance.

Fait à Fontainebleau; le feize Novembre mil fept
cent quatre-vingt-trois.

Signé LOUIS. Et plus bas, le M.al de Ségur*

. f;
A Lille ? de l'Imprimerie de N. J» B* P e t e r i n c k - C a a m é %

Imprimeur ordinaire du Roi. 1784»



 



DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui autorife les Gardes - jurés & les autres Prêpofés aux

Bureaux de vifte & de marque , à drejfer eux-mêmes fur
papier non timbré & fanc le minifère â'Huijfiers} les
procès-verbaux pour contraventions commifes aux difpo->
fit ions des Règlement.

Du 15 Janvier 1784,

Extrait des Regifires du Confeil déÉtat.

VU au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeftéy étant, les Lettrespatentes du i.er Juin 1780, par l'article VIII defquelles
il eft ordonné que les procès-verbaux des contraventions aux
difpofitions des Règlemens, continueront d'être drefles lur papier

1
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non timbré, fans qu'il foit beioin du miniftère d'Huiffier; qu'ils
énonceront la nature defdites contraventions , & qu'il y feraftatué
par les Juges qui en doivent connoître, ù la pourluite & diligence
des Gardes-jurés: Vu pareillement i'Edit du mois d'Août 1Ô69,
qui ordonne que les procès concernant les Manufaélures, feront
traités fommairement & fans miniftère d'Avocats & Procureurs,
à l'audience, fur ce qui aura été repréfenté par la bouche des
Parties ; Et Sa Majefté étant informée que malgré des difpofitions
auffr précifes, néanmoins plufieurs Juges des Manufa&ures ont
cru devoir déclarer nuls des procès-verbaux dreffés pour caufe
de contraventions aux Règlemens, parce qu'ils avoient étédreffés
par des Gardes-jurés ou Prépofés, feuls & fans le concours &
l'affiftance d'Huiffiers ; que d'autres ont autorifé des Procureurs
poftulans dans les Juridictions royales, à défendre devant eux
les Parties contre lefquelles defdi ts procès-verbaux ont été dreffés ;
que de leur côté, les Gardes-iurés ou Prépofés ont négligé de faire
contrôler les procès-verbaux avant de les dépofer aux greffes
des Jurididions des Manufadures, & qu'au lieu de les faire
lignifier par Huiffier aux Parties contre lefquelles ils ont été
dreffés, & de les faire ajourner à jour fixe pour comparaître
devant lefdits Juges, ils lé font bornés à les en avertir verba¬
lement ou par écrit ; ce qui peut donner lieu à beaucoup d'a¬
bus. A quoi voulant pourvoir : Ouï le rapport du fieur de
Caîonne, Confeiller ordinaire au Confeiî royal, Contrôleur géné
rai des finances; Le-Roi étant en son Conseil,
a ordonné & ordonne que les Lettres patentes du premier
Juin 1780 & I'Edit du mois d'Août 1669, feront exécutés fui-
vant leur forme & teneur; autorife en conséquence Sa Majefté,
tant les Gardes-jurés que les autres Prépofés aux Bureaux de
vifite & de marque, à dreffer eux-mêmes fur papier non timbré
& fans avoir befoin du miniftère d'Huiffier, leurs procès-ver¬
baux 9 pour raifon des contraventions commifes aux difpofitions
des Règlemens, fur lefqueîs procès-verbaux il fera ftatué par
les Juges des Manufactures, à la feule diligence defdits Gardes-
jurés ou Prépofés, après néanmoins que lefdits procès-verbaux
auront été préalablement contrôlés, & que fignification en aura
été faite par le miniftère d'un Huiffier aux Parties contre lef¬
quelles ils auront été dreffés, & auxquelles il fera en même
temps donné affignation par ledit Huiffier, pour comparaître en
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perfonne devant lefdits Juges, dans les délais ordinaires 6c
accoutumés, 6c fans qu'il (bit befoin du miniftère d'Avocats &
Procureurs :Et feront, fi befoin efi:, furie préfent Arrêt toutes
Lettres patentes nécefîàires expédiées. Fait au Confeil d'Etat
du Roi, Sa IMajeflê y étant, tenu à Verfaillesle quinze Janvier
mil fept cent quatre-vingt-quatre.

Signé Le B.on de Breteuil.

r

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P f. ter i n c k - C r a m&?
imprimeur ordinaire du Roi. 1784.
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AiiEST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qtii affigne les fonds, ô? règle la àiftribution des fecours &

foulagemens que Sa Majeflé accorde à fes Peuples.

Du 14 Mars 1784.

Extrait des Regifires du Confeil d'État.

LE ROI s'étantfait rendre compte dans îe plus grand détail, desmaux que la durée exceffive du froid, l'abondance des neiges &
îe débordement des rivières ont occafionnés dans fon Royaume,a vu
avec douleur que plufieurs Villages ont été fubmergés, qu'un granc
nombre de maifons & de ponts ont été emportés par les eaux, que
les Routes publiques font dégradées en plus d'une Province, que par¬
tout la claife de fes Sujets la plus indigente, & conféquemment la plus
intéreffante pour fon cœur, a beaucoup fouffert, & que malgré les
fecours diftribués de toutes parts, la mifère eft grande dans les Cam¬
pagnes. Cette calamité étant furvenue dans les circonftances les plus
défavorables, & lorfque l'acquittement des dettes de la guerre abforbe
toutes les relfources extraordinaires, Sa Majefté a reconnu que fi les
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foulagemens qu'Elle a réfolu d'ajouter à ceux qu'Elle a déjà accordés,
étoient pris fur la maffe de fes revenus, ils apporteraient quelque
dérangement aux difpofitions qu'Elle a ordonnées pour fes Finances,
& aux mefures qu'Elle veut maintenir avec une exaéfitude inviolable
pour l'acquittement de fes engagemens : En conféquence , c'eft
en facrifiant toutes dépenfes d'agrément, c'eft en différant dans
chaque Département, toutes celles qui peuvent fe remettre , c'eft
en fufpendant des conftruétions qui devoient fe faire fur les fonds
de fes Bâtimens, c'eft en fe privant pendant quelque temps du plaifir
d'accorder des grâces, c'eft enfin par une retenue momentanée fur
les plus fortes penfions & fur les taxations ou attributions des princi¬
pales places de finance, qu'Elle a raiîemblé les lommes nécefîaires,
pour répandre dès-à-préfent fur fes Peuples, les nouveaux fecours
provifoires dont le befoin eft preffant, & pour réparer promptement
les dégâts qui ont interrompu les communications. Procurer ces fou¬
lagemens & régler l'ordre de leur diftribution, eft pour Sa Majefté
une jouiffance digne des fentimens qu'Elle ne ceffe de montrer à fes
Peuples. A quoi voulant pourvoir : Ouï le rapport du fieurde Galonné,
Confeillerordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des Finances;
Le Roi étant en son Conseil, a ordonné & ordonne : Qu'indépen¬
damment des Trois millions que Sa Majefté a déjà accordés en moins
impofé & en travaux de charité , pour la préfente année, Trois autres
millions feront donnés & employés en diftribution de fecours dans les
Campagnes, lefquels feront répartis entre ceux de fes Sujets qui ont
le plus fouffert, & confifteront principalement en denrées de première
néceflité, rempîacemens de beftiaux ou effets néceflàires à la culture,
& contribution au retabliffeinent d'habitations : Ordonne qu'il fera en
outre ajouté Un million au fonds ordinaire des ponts & chauffées,
pour fervir aux réparations des grandes routes, &aux reconftruélions
des ponts détruits; feront lefdits Quatre millions remplacés auTréfor
royal tant par l'effet des retranchemens que Sa Majefté a ordonnés
fur les dépenfes extraordinaires de fa Maifon, par les réduélions
qu'Elle a faites fur les fonds de fes Bâtimens, & par les économies
qui lui ont été propofées dans le Département de la guerre, que par le
produit de l'extinàion des penfions de grâce, defquelles il ne fera fait
aucun don dans aucun Département, pendant l'efpace d'une anné, &
auffi par la retenue d'un Vingtième, payable une fois feulement, fur
les penfions au-deffus de Dix mille livres, & fur les taxations, traite»

s
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mens ou attributions des places de finance, dont les bénéfices excèdent
pareille fomme : Veut Sa Majeflé que les différentes Provinces de
fon Royaume, participent auxdits fecours, en proportion des pertes
qu'elles ont éprouvées, fuivant un éta*- de diflribution qui fera arrêté
au Confeil de Sa Majeflé, fur les mémoires & demandes qui feront
incefïamment envoyés par les Intendans & Commiffaires départis,
lefquels rendront compte de l'emploi des fommes qui auront été
afïignées pour leur Généralité, par un état diftinél & particulier, qui
fera rais fous les yeux du Roi, dans le cours de la préfente année;
fe réfervant Sa Majeflé d'accorder fur les tailles & impofitions, telle
remife & modération que l'état des perfonnes & les accidens locaux,
feront juger nécefïaires.

Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu à Verfailles
le quatorze mars mil fept cent quatre-vingt-quatre.

Signé, leB.on de Breteuil.

s*m

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 17 84.
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A R R EST
du conseil d'état

# DE KOb
Qui fixe les droits à percevoir à l'entrée du royaume par les

Provinces de Flandres & du Haynaut ,fur les fers en platines
& fur les fers en barres appellês Carillon ou Maca , & fur les
plaques de fer propres aux rafineries defiel & auxJavonneries.

Du 5 Mars 1784*

Extrait des Regiftres du Confeil d'État.

SU R ce qui a été répréfenté au Roi, que par Arrêt de fonConfeil du 10 Avril 1702, SaMajefté avoit impofé les diffé¬
rentes marchandifes de fer qui feroient apportées de l'étranger
dans les provinces de la Flandre & du Haynaut, à des droits
augmentatifs de ceux qui avoient été impofés fur les fers à toutes
les entrées du royaume, par l'Arrêt du 2 Avril 1701 ; que l'éta-
biiffement de ces droits augmentatifs avoit eu pour objet de favo-
rifer les manufactures de fer du pays conquis : Et Sa Majefté
étant informée qu'il fe fabrique depuis quelques années dans les
forges & ufines du Haynaut françois & de l'étranger, des fers en
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platine & des fers en barre appellés Carillon ou Maca, qui ont
reçu une fécondé main - d'oeuvre après avoir été coulés ; que les
fers en platine font encore convertis par l'effet d'une troifième
main-d'œuvre en plaques propres aux rafîneries de fel & aux
favonneries, & qu'il n'a pas été ftatué fur les droits auxquels lefdites
marchandifes apportées de l'étranger doivent être impofées à' leur
entrée dans les provinces du pays conquis, ce qui laiffe de l'in¬
certitude dans la perception des droits fur lefdits fers en platine ,

& fur ceux en barre nommés Carillon ou Maca , & fur les plaques
propres aux rafîneries de fel & favonneries. À quoi voulant pour¬
voir : Vu l'avis du fieur Sénac deMeilhand , Intendant & Com-
mifïaire départi pour l'exécution des ordres de Sa Majefté dans
fa province du Haynaut : Oui le rapport du fieur de Galonné,
Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des finan¬
ces; Le Roi étant en son Conseil, a ordonné &
ordonne, qu'à compter du jour de la publication du préfent Arrêt,
il fera perçu aux bureaux d'entrée de la Flandre & du Haynaut

-françois , quinze livres par millier pefant fur les fers en platine &
fur les fers en barre appellés Carillon ou Maca , & trente livres
suffi par millier pefant fur les plaques de fer propres aux rafîne¬
ries de fel & favonneries, foit que lefdits fers refient dans lefdites
provinces pour y être confommés, ou qu'ils foient deftinés pour
les autres provinces du royaume : Enjoint Sa Majeilé aux fleurs
Intendans & Commififaires départis dans les provinces de Flandres
& du Haynaut, & dans les généralités de Châlons, Soiffons &
Amiens, de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera
lu, publié & affiché par - tout où befoin fera. Fait au Confeil
d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le cinq Mars
mil fept cent quatre-vingt-quatre. Signé, le M.al de Ségur.

LOUIS, par la grace de DlEU, Roi de france et deNavarre : A nos amés & féaux les fleurs Intendans & Com-
miffaires départis pour l'exécution de nos ordres en Flandres,
Haynaut, Champagne, Soiffonnois & Picardie; Salut. Nous
vous mandons & enjoignons, par ces préfentes, fignées de nous,
de procéder & tenir la main à l'exécution de l'Arrêt, dont l'extrait
eft ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie, cejourd'hui
rendu en notre Confeil d'État, nous y étant, pour les caufes y
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contenues : Commandons au premier notrè Huiffier ou Sergent
fur ce requis, de fignifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra, &
de faire en -outre pour l'entière exécution d'iceîui, tous acïes &
exploits requis & néceflaires, fans autre permiffion : Car tel
est notre plaisir. Donné à Verfailles le cinquième jour
de Mars, l'an de grâce mil fept cent quatre - vingt - quatre, &
de notre règne le dixième. Signé 9 LOUIS. Etplus bas, Par le Roi.
Signé9 le M.al de Ségur. Et fcellé.

\ Collationné aux originaux, par nous Ecuyer ,

Pour le Roi.< Confeiller Secrétaire du Roi , Maifon, Couronne
£ . de France & de fes finances.

VU l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deflus, enfembîé laCornmillion expédiée fur icelui, & les ordres particuliers
adreffés par le Miniltre , nous ordonnons que ledit Arrêt fera
exécuté félon fa forme & teneur; & à cet effet imprimé, lu,
publié & affiché par-tout où befoin fera, dans l'étendue du Dépar¬
tement.

Fait par Nous Subdélégué général de l'Intendance de Flandres
& d'Artois, le onze Mars mil fept cent quatre-vingt-quatre.

Signé, Lenglé de Schoebeque.

r, -.a-1 tv -n v» „ • i. ..manif r ---aasaessassi

A Lille 9 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé 3

Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.



 



N.o XV.

ORDONNANCE
DU ROIr

Concernant les, Officiers âe fes Troupes Provinciales.

Du 27 Novembre 1783.

DE PAR LE ROI.

SA MAJESTÉ voulant expliquer fes intentions fur le traitementdont les Officiers de fes Troupes provinciales jouiront pendant
le temps qu'elles ne feront point affemblées , Elle a ordonné &
ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Les Officiers compris dans farticle 7 du titre III, de l'Ordonnance
du premier Décembre 1774, continueront de jouir d'un mois d'appoin-
teinens par an 9 fur le pied fixé par le Règlement du premier Mars 1778.

S a v o i r ,

Chaque Capitaine de Grenadiers & de Fufiliers. . . • 105 liv.
Chaque Lieutenant de Grenadiers 60.
Chaque Sous-lieutenant de Grenadiers. . 50.

Les féconds Lieutenans & Sous-lieutenans de Grenadiers établis
par l'Ordonnance du premier Décembre 1781 , feront payés d'un
mois d'appointemens par an.
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Savoir;

Chaque fécond Lieutenant de Grenadiers. ... ... 54liv.
Chaque fécond Sous-Lieutenant de Grenadiers 50.

2.

Les Capitaines & Lieutenans de Grenadiers & de Fuflliers qui
ont palfé par letat de Soldat, continueront de jouir des traitemens
qui ieur ont été réglés par l'Ordonnance du premier Décembre 1774?
pendant le temps de la réparation de leur Corps.

» Savoir;

m

Chaque Capitaine , de. . . . .

Chaque Lieutenant , de . . .

Les Lieutenans en fécond, Sous - lieutenans, Quartiers-maîtres-
tréforiers, Porte-drapeaux & Adjudans, créés par le Règlement du
premier Mars 1778 & l'Ordonnance du premier Décembre 1781 , &
qui ont auffi paffé par l'étac de Soldat, foit qu'ils aient écé choifis dans
les Troupes provinciales, on tirés dés Troupes réglées, jouiront pen¬
dant le temps que leurs Corps ne feront point aifemblés.

Savoir;

Chaque Lieutenant en fécond, de.
Chaque Sous-lieutenant, de . .

Chaque Quartier-maître-tréf. de.
Chaque Porte-drapeau , de.. .

Chaque Adjudant, de. . . .

S-

Les traitemens réglés par l'article premier feront payés tous les
ans, & le décompte de ceux arcordés par l'article 2, fera fait tous

Par Jour. Par Mois.

1

Par An.

tt of
1 ?
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tt

360

270.

Par Jour. Par Mois. Par An.
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les trois mois, par les ordres des Intendans des provinces d'où font
les Corps dont les Officiers font partie.

4-

Sa Majefté fupprime les appointemens qu'Elie avoir continué aux
Officiers du Régiment Provincial de la ville de Paris, par ion Ordon¬
nance du 7 Avril 1782; & fon intention eft qu'ils foient traités, à
commencer du^premier Janvier 1784, comme les Officiers des autres
Régimens Provinciaux.

5-

Veut Sa Majefté que les Meftres- de- camp , Lieuteqans- colonels
& Majors des régimens de Grenadiers-royaux, régimens Provinciaux,
& les Commandons de Bataillons de garnirons, continuent d'être payés
toute l'année des appointemens qui leur font fixés par le Règlement
du premier Mars 1778, concernant les Troupes provinciales ; & par
l'Ordonnance du 8 Avril 1779, concernant les Grenadiers - royaux.

Mandant Sa Majefté à Monfeigneur le Prince de Condé, Colonel
général de l'Infanterie françoife & étrangère, de tenir la main à l'exé¬
cution de la préfente Ordonnance.

Mande & ordonne Sa Majefté-aux Officiers généraux ayant com¬
mandement fur fes Troupes,aux Gouverneurs, Lieutenans généraux,
Commandant en chef & en fécond dans fes Provinces, aux Infpec-
teurs généraux de fes Troupes, aux Gouverneurs 6c Commandans
de fes Villes & Places, aux Officiers fupérieurs de fes Troupes pro¬
vinciales, aux Intendans en fes Provinces & fur fes frontières, aux
Commiflaires des guerres, & à tous autres fes Officiers qu'il appar¬
tiendra , de tenir la main de à l'exécution de la préfente Ordonnance.

• F a 1 t à Verfaiîles le vingt - fept Novembre mil fept cent quatre-
vingt - trois.

Signé, LOUIS. Et plus bas, le M.al de SÉGUR.

LOUIS-JOSEPH DE BOURBON, Prince
DE CONDÉ, Prince du Sang, Pair & Grand-maître
de France, Lieutenant général des Armées du Roi, Chevalier
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de [es Ordres, Gouverneur & Lieutenant général des Pro¬
vinces de Bourgogne & de Brejfe , Colonel général de
TInfanterie françoife & étrangère.

VU l'Ordonnance du Roi ci-deflus, & des autres parts, du27 Novembre dernier, fignée Louis, & plus bas, le Maréchal
de Ségur, concernant les Officiers des Troupes provinciales de Sa
Majefté, ladite Ordonnance à nous adreflee pour tenir la main à fou
exécution.

Nous, en vertu du pouvoir que nous en avons, à caufe de notre
place de Colonel général de l'Infanterie françoife & étrangère ,

Mandons & ordonnons à tous Meftres - de - camp - commandant,
Meftres-de-camp-lieutenans en fécond, Lieutenans - colonels, Ma¬
jors & autres Officiers des régimens d'infanterie françoife & étrangère,
de fe conformer à ladite Ordonnance, & de la faire exécuter chacun
en ce qui le concerne : En foi de quoi nous avons fait expédier
la préfente que nous avons fignée & fait contre-fîgner par le Secré¬
taire général de l'Infanterie françoife & étrangère.

Donné à Paris, le vingt-un Décembre mil fept cent quatre-
vingt-trois. Signé, LOUIS - JOSEPH DE BOURBON,
Et plus bas, Par fou Alceife Séréniffime. Signé, Boulogne de
Lascouks, -■>'

A Lille, de l'imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé^
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.
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A "MON SEIGNEUR»
MONSEIGNEUR ESMANGART,

Intendant de Flandres & d'Artois,

Supplient très - humblement les Syndics des Corps desNavigations des Haute & Bafle-Deûle de Lille, difant
que tantôt ils font contraints de faire fournir des Bateaux,
foit pour le fervice du Roi , foit pour celui de la Province,
foit même pour le Commerce.

Les ordres à cet effet s'adreffent aux Syndics des Corps ,

qui en conféquence fe trouvent chez M. Peîard, Secrétaire
en chef au Bureau de la Guerre, qui leur communique en
votre nom & leur prefcrit ce qu'ils doivent faire pour le
fervice demandé.

Les Supplians , en acquit de leur devoir & pourfuivant
les ordres que vous leur donnez , font obligés par état, à
peine même de punition contre eux , de contraindre très-
fréquemment leurs Suppôts aux voyages 6c chargemens pref-
crits.

Qu'arrive-t-il ? Différens d'entr'eux fe foulevent contre
les Chefs des Corps ; non feulement eux , mais auffi leurs
femmes , leurs enfans , leurs domelliques; les menacent fou-
vent , de fait ou de paroles , foit en ville, foit en voyage,
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& dans tous les endroits où ils font, même en leur abfence ,

ils ne ceffent de tenir les propos les plus injurieux contre
lefdits Chefs.

Le Certificat ci-joint donné par les Sergens prépofés à la
police des Rivages de Lille , en fait la preuve.

Si de tels excès ne font réprimés, qui voudra déformais
fe mettre à la tête d'un Corps ? N'efl - il point encore affez
malheureux pour les Chefs , d'être contraints à fuivre &
exécuter des ordres majeurs, fans fouffrir à chaque infiant
des avanies & être expofés à des maltraitemens ? Qui donc
voudroit faire exécuter le fervice du Roi, fi on ne févit pas
contre ceux qui y portent atteinte '? Trop judicieux, Mon-
feigneur, vous daignerez fans doute porter un Règlement
qui empêche de telles vexations , & qui mettra les Chefs
des Corps à l'abri de tous propos, en faifant leurs devoirs.

A ces Caufes, lesSupplians fe retirent très-refpeélueufe-
ment vers vous.

MONSEIGNEUR,

Ce confidéré il vous plaife faire défenfe à tous Bateliers
& Suppôts des Haute & Baffe-Deûle de Lille, à leurs femmes,
enfans ôc domefliques , d'injurier dans aucun temps les
Chefs defdits Corps , foie de fait, foit de propos , foit en
ville , foit en voyage , ou dans tel endroit & lieu que ce
foit, tant en préfence qu'en abfence ; leur enjoindre d'obéir
exaftement & fans retard aux ordres qui leur feront preferks
par lefdits Chefs ; le tout à peine de vingt - cinq florins
d'amende applicable au profit de l'Hôpitai-Général , & d'em-
prifonnement de leurs perfonnes , avec dépens à leur charge,
& de dommages & intérêts, le cas y échéant; déclarer que
les maîtres & maîtrefles feront refponfabîes des fautes corn-
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rnifes par leurs femmes, enfans & domefliques ; enjoindre
aux fieurs Subdélégués, Magiftrats & Gens de Loi de votre
Département, de tenir la main à l'exécution de votre Ordon¬
nance, qui fera affichée dans les Chambres Syndicales des
Navigations des Haute & Bafiè-Deûle, ainfi qu'aux Sergens
prépofés à lapolice defdits Rivages, Cavaliers de Maréchauffée
& autres qu'il appartiendra , de leur prêter main-forte à la
première requifition & en cas de befoin ; & pour que per-

„ fonne n'en ignore, permettre que la préfente Requête,ainfi
que votre Ordonnance à rendre , foient imprimées & affi¬
chées par-tout où befoin fera. Ce faifant , ferez juftice.
Signé, Philippe Haze , Syndic de la Baffe - Deûîe& du Lys,
Jean-Baptifte Lepercq , Syndic de la Baffe-Deûle &du Lys,
Adrien Boutemy , Syndic de la Haute-Deûle de Lille , Louis
Dupont, ancien Syndic delà Haute-Deûle , & Me, Wicarc,
Procureur defdits Corps.

VU l'Expofé de la préfente Requête , & le Certificat
y joint des Sergens prépofés à la police des Rivages de la
Ville de Lille : (

Nous Intendant de Flandres & d'Artois , ordonnons aux
Bateliers & Suppôts de la Navigation de la Haute & BafTe-
Deûle de Lille, de fe conformer avec la plus grande exacti¬
tude aux requifitions , ainfi qu'aux ordres qui leur feront
donnés par les Syndics des Corps de cette Navigation , foit
pour les tranfports relatifs au fervice du Roi, ceux des
Denrées qui feront jugées néceflàires pour l'approvifion-
nement des Villes de notre Département, comme au ffi pour
faciliter le commerce , à peine , en cas de refus de la part
defdits Bateliers'& Suppôts, de,vingt-cinq florins d'amende9
applicable au profit de l'Hôpital-Général ? & d'emprifonne-
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ment de leurs perfonnes, avec dépens, dommages & intérêts i
leur faifons défenfe d'ufer d'aucune voie de fait contre lefdits

Syndics ou ceux chargés de leurs ordres , 6c même de les
infulter où injurier par des propos , foit dans la Ville de Lille
ou autres endroits où ils fe trouveront enfemble , à peine
d'être punis ; & feront auffi lefdits Bateliers 6c Suppôts ref-
ponfables des infultes 6c voies de fait que leurs femmes ,

enfans 6c domeftiques pourroient fe permettre envers les
Chefs des deux Navigations , notre intention étant que les
requilitions 6c ordres qu'ils feront dans le cas de donner
pour alfurer le lervice du Roi , les tranfports des denrées
reconnues néeeflaires pour l'approvifionnement des Villes 6c
l'avantage du Commerce, foient exécutés fans aucune diffi*
culté, fauf auxdits Bateliers 6c Suppôts à nous faire parvenir
leurs repréfentations, dans le cas où ils feroient fondés à fe
plaindre des ordres donnés par les Syndics 6c Chefs des
Navigations. Enjoignons à nos Subdélégués,Officiers Munici¬
paux, Baillis 6c Gens de Loi des Villes, Bourgs 6c Villages
de notre Département, de tenir la main à l'exécution de la
prélente Ordonnance , laquelle fera publiée dans les Cham¬
bres Syndicales des Navigations des Balfe6c Haute-Deûle, 6c
par-tout où befoin fera , afin que perfonne n'en prétende
caufe d'ignorance.

Fait à Lille le cinq Avril 1784 , par nous faifiant les
fondions de Subdélégué général en l'abfiencedeM. l'Intendant.

Signé , L E N G L É DE SCHOEBEQUE.

' '
1. ■■■ ■

,

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Crâmé3
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.
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ARR.EST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui fait dèfenfes à tous Ouvriers de retenir ou de vendre

les pennes, bouts, corons & déchets des Manufactures, non
plus qu'aucunes matières filées & fabriquées ; à tous Courtiers
& autresperfonnes de les exporter à l'étranger : Et commet
pendant cinq années les fleurs Intendans des différentes
généralités, pour juger les contraventions qui pourraient
fe commettre à ce fujet.

Du 14 Mars 1784.

Extrait du Regifîres du Confeil d'Etat.

I' E ROI étant informé que, dans la plupart des fabriquesj du royaume, les Ouvriers qui y font employés font jour¬
nellement des fouftraétions des pennes, bouts, corons & déchets
des matières qui leur font confiées ; que ces infidélités deviennent
de plus en plus fréquentes, par la facilité qu'ont ces Ouvriers de
vendre lefdits pennes, bouts, corons & déchets, foit à des Cour¬
tiers , foit à des Revendeufes à la toilette ou autres qui les recèlent
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& trouvent le moyen de les faire paiïer à l'étranger, & por¬
tent un préjudice très-confidérable aux différens Fabricans qui font
àinfl privés d'une partie .de leurs matières qu'on pourroit employer
à des étoffes groffières : Et Sa Majefté confidérant que le bien des
Manufactures, le bon ordre & le maintien de la police parmi les
Ouvriers, exigent de fa fageffe qu'Elle prenne les mefures les
plus promptes & en même temps les moins onéreufes, pour ar¬
rêter & prévenir de pareils abus. A quoi voulant pourvoir : Ouï
le rapport du fieur de Galonné, Confeiller ordinaire au Confeiî
Royal, Contrôleur générai des finances; Le Roi étant en son
Conseil, fait très-expreffes inhibitions & défenfes à tous Ou¬
vriers & Ouvrières travaillant, foit dans les fabriques, foit chez
eux pour le compte des Fabricans, de retenir ou de vendre les
pennes, bouts, corons & déchets des Manufactures en foie, laine,
fil, coton & autres, non plus qu'aucunes matières filées & fabri¬
quées ; leur enjoint d'en rendre un bon & fidèle compte à ceux
qui leur auront confié lefdites matières; à l'effet de quoi, ordonne
Sa Majeflé que, tant par les Fabricans que par les Ouvriers &
Ouvrières, il fera tenu un carnet ou regiftre, contenant la quan¬
tité des matières confiées auxdits Ouvriers, ainfi que le prix du
fàlaire qui leur aura été promis. Fait pareillement défenfes à tous
Courtiers, Revendeufes à la toilette ,*& à toutes perfonnes, même
aux Fabricans, d'acheter defdits Ouvriers & Ouvrières lefdits
pennes, bouts, corons, déchets, matières filées & fabriquées;
comme suffi à toutes perfonnes de quelque qualité & conditon
qu'elles foient, & fous quelque prétexte que ce puiffe être, d'ex¬
porter à l'étranger les déchets des Manufactures de quelque efpèce
qu'ils foient; le tout û peine éte confifeation d'iceux, & d'une
amende qui fera fixée fuivant l'exigence des cas, eu égard au plus
ou moins de matières fouftraites ou exportées à l'étranger, au
payement de laquelle les contrevenans feront condamnés par tou¬
tes voies, même par corps. Et pour l'exécution de tout ce qui
efc prefcrit ci-deffus, Sa Majeflé a commis & commet, pendant
cinq années consécutives feulement, les fieurs Intendans & Com-
mifîaires départis dans les différentes généralités pour juger lefdi¬
tes contraventions, fur un procès-verbal qui fera dreffé par les
Jurés-gardes des Manufactures, après avoir pris les éclairciffe-
mens nécefîaires pour conftaterlefdites contraventions, & même
avoir interrogé ceux qui les auront commifes, s'ils le jugent né-
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csfUiire : Pourront en conféquence lefdits Jurés-gardes, fur les
dénonciations qui leur auront été faites de la fouflraétion & enlè¬
vement des pennes, bouts, corons & déchets defdites matières,
fe tranfporter dans le domicile, tant des Ouvriers qui feront pré¬
venus les avoir fouflraits, que de ceux qui feront foupçonnés les
avoir achetés , en fe faifant accompagner d'un ou de plufieurs
HuiiTiers : attribuant Sa Majefté auxdits fieurs Intendans à l'effet
de tout ce que deffus, toute Cour, juridiction & connoiffaoce,
& ieelles interdifant à fes Cours & autres Juges : fauf dans le cas
où lefdits fieurs Intendans eftimeroient que îefdites fouflraétions
& autres contraventions au préfent Arrêt, feroient de nature à
être pourfuivies par la voie extraordinaire, à en renvoyer la con-
noiffance aux Juges ordinaires, ou à ceux auxquels Sa' Majefté
l'auroit précédemment attribuée, de l'autorité defquels le procès
fera fait aux accufés, à la requête de fes Procureurs. Et en ce
qui concerne la vente defdits pennes, bouts, corons & déchets,
dans l'intérieur du royaume, ordonne Sa Majefté qu'elle fera ré¬
glée par lefdits fieurs Intendans, eu égard aux localités & au plus
grand avantage des fabriques. Et fera le préfent Arrêt imprimé,
publié, affiché & exécuté, nonobftant toutes oppofitions & autres
empêchemens quelconques, dont fi aucuns interviennent, Sa
Majefté a réfervé la connoiffance à Elle & à fondit Confeiî. Fait
au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles
le quatorze Mars mil fept cent quatre-vingt-quatre. Signé le B.on
de Breteuil.

OUÏS, par la grace de DlEU , Roi de FRANCE et de
Navarre, Dauphin de Viennois, Comte de Valentinois&

Diois, Provence, Forcalquier & terres adjacentes : A nos amés
& féaux Confeiiîers en nos Confeils, les fieurs Intendans & Com-
miffaires départis pour l'exécution de nos ordres dans les provinces
& généralités de notre royaume ; Salut. Nous - vous mandons
& ordonnons, par ces préfentes fignées de nous, de vous em¬
ployer & tenir la main, chacun en ce qui vous concerne, à l'exé¬
cution de l'Arrêt dont expédition effc ci-attachée fous le contre-
fcel de notre Chancellerie, cejourd'hui rendu en notre Confeil
d'État, nous y étant, pour les caufes y contenues : Comman¬
dons au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de figni-
fier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce que perfonne n'en
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ignore ; & de faire en outre, pour l'entière exécution d'icelui &
de ce que vous ordonnerez eu conféquence , toutes fignifîcations ,

ïbmmations, commandemens & autres aéles requis & néceffaires,
nonobstant clameur de haro, charte Normande & autres lettres à
ce contraires : Voulons qu'aux copies dudit Arrêt & des préfen¬
tes , collationnées par l'un de nos amés & féaux Confeillers Secré¬
taires, foi (oit ajoutée comme aux originaux : Car tel est notre
plaisir. Donné à Verfailles le quatorzième jour de -Mars, l'an
de Grâce mil fept cent quatre-vingt-quatre, & de notre règne le
dixième. Signé LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, Dauphin, Comte
de Provence. Signé le B.on de Breteuil. Et fcellé.

Collationné aux originaux, par nous Écuyer, Concilier-Secrétaire du
Roi, Maifon, Couronne de France & de [es Finances.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ÈSMANGART,
Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue & autres Lieux,

Confeiller du Roi en (es Confeils, Maître des Requêtes honoraire de fon
Hôtel, Intendant de JuJlice, Police <2? Finances en Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi en date du 14 Mars dernier,
& les ordres particuliers, à nous adreffés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme
& teneur; & à cet effet imprimé, publié & affiché par-tout où
befoin fera, dans notre Département.

Fait le 24 Avril 1784.
. Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,
P a ] 0 t.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.
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charles-françois-hyacinthe

ESMANGAR.T)
Chevalier, Seigneur des Bordes , de Peines, Pier-

rerue & autres Lieux , Confeiller du Roi en fes
Confeils , Maître des Requêtes honoraire de fon
Hôtel, Intendant de Jujlice 5 Police & Finances
en Flandres & Artois. ;

VU la Requête du Sr. Alexandre-François-Louis deBayfer,Greffier du Baillagede Lille; le Procès-verbal
dreffé à fa charge, le vingt - neuf Janvier dernier; la foumif-
fion par lui foufcrite le ï 9 Mars fuivant ; les expéditions
de Greffes ou Lettres de Baillié des Aétes paffés fous le
Scel du Souverain Baillage de Lille, jointes à ladite Requête,
& autres Pièces ; vu aufïi les Lettres - Patentes d'engage¬
ment de l'Office de Greffier dudit Bailliage, des 5 Septembre
1602. & 9 Septembre 1659, & la réponfe du Sr. Bochet,
fondé de procuration de Jean Vincent Réné, Adminiffrateur
Général des Domaines, Tout confidéré :
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Nous ordonnons que là foumiffion du Sr. de Bayfer,

Greffier du Bailliage de Lille ,du 19 Mars dernier, fera exé¬
cutée félon fa forme 6c teneur ; en conféquence qu'i1 fera tenu
de compter des huits fols pour livre fur le Droit de Maille,
de Scel 6c GrofTes, ou Lettres de Baillié des Aétes paffés fous
le Scel du Souverain Bailliage de Lille , à compter feulement
du premier Mars dernier; l'avons déchargé, par grâce 6c fans
tirer à conféquence, de la fomme de 500 livres , pour l'amen¬
de par lui encourue, ainfi que des répétitions qui pourroient
être exigées contre lui pour les perceptions non faites depuis
le jour de la Sommation du 28 Juillet 1783 , jufqu'audit
jour premier Mars, a la charge par lui de fe conformer, dans
la perception des huits Sols pour livre dont il s'agit, aux
Arrêts 6c Règlemèns qui les concernent , 6c notamment
à l'Article trois de celui du 22 Décembre 1771 ; faifons
au furplus défenfes aux Srs. Lorthioir, Gourmez, Detoudy
6c autres Auditeurs du Bailliage de Lille, de délivrer les
Grofles, dites Lettres de Baillié des Contrats de Conflitutibn
de Rentes 6c Obligations qu'ils auront paffés 6c reçus
fous ledit Scel engendrant Hipothèque du Souverain Bailliage
de Lille, à l'affiflance d'un Notaire, à moins qu'elles n'aient
été expédiées 6c fignées par le Greffier duditBaillage, confor¬
mément aux Lettres-Patentes d'engagement des 5 Septembre
1602 6c 9 Septembre 1659, 6c que les Droits, tant en princi¬
paux que huit Sols pour livre ne lui aient été payés, dont il fera
tenu de faire mention fur ladite Grofîe, au-deffous de fa fignatu-
re,ainfi que du Droit de Scel,à peine de cinq cens livres d'amen¬
de par chaque contravention, contre les Auditeurs qui l'auront
commife, 6c de tous dépens, dommages 6c intérêts envers
les parties intéreffées; avons déchargé, pour cette fois 6c
par grâce, lefdits Srs. Lorthioir, Gourmez 6c Detoudy, des
amendes par eux encourues pour les contraventions par
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eux commifes; leur enjoignons de fe conformer à l'avenir
à la préfente & aux anciens Règlemens ci-defïus rappellés »

fous les peines y portées.
Fait par Nous Intendant de Flandres & d'Artois 9 ce 24

Avril 17 84. Signé, E s m a n g ar t.

/

\
[ .

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Craméf
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.



 



N* XIX.

SENTENCE
DES OFFICIERS

DE LA MON NOIE DE LILLE,

Qui condamne les Jurés -gardes Orfèvres de cette
Ville, en Vamende de vingt - quatre livres, pour
n'avoir pas fait leurs Vifites en conformité des
Ordonnances.

Du 3 Avril 1784.

ES Général èt Conseillers du

1 i Roi tenant le Siège de la Monnoie de
Lille, pour les Provinces de Flandres, Artois &
Catnbrefis , à tous ceux qui ces préfentes Lectres
verront, Salut. Savoir faifons que vu le Re-
quifitoire du Procureur du Roi de ce Siège,
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expofitif que les Edits , Arrêts & Règlemens
intervenus fur la police & le commerce de l'Or-
févrerie , obligent les Jurés - gardes défaire leurs
Vifites de mois en mois , & plus fouvent s'il en
eft befoin, chez tous les Orfèvres, Marchands &
Artifans vendant ou trafiquant en Or & en

Argent, & qu'il conftoit des Regiftres qu'il auroit
dépofés fur le Bureau , que les Jurés - gardes de
la Ville de Lille n'auroient fait aucune Vifîte chez
les Orfèvres , depuis le 15 Janvier dernier, & chez
les Merciers, depuis le 4 Septembre de l'année
précédente ; pourquoi ledit Procureur du Roi
requéroit qu'ils fuffent affignés à comparoir par- ,

devant nous, pour fe voir condamner aux peines
& amendes portées par les Ordonnances.

Vu ledit Requifitoire; notre Ordonnance por¬
tant qu'il feroit fignifié à partie ; la lignification
en faite par l'Huiffier Deldeuille, le 27 Mars
dernier, avec affignation à comparoir cejourd'hui
pardevant nous ; lefditsJurés-gardes ouis en leurs
défenfes ; Conclufions du Procureur du Roi
icelui retiré, Nous avons condamné & condam¬
nons lefdits Jurés-gardes , folidairement en l'amen¬
de de vingt-quatre livres; leur enjoignons d'être
plus exaéts à l'avenir à faire leurs Vifites, tant
chez les Orfèvres que chez les Merciers & autres
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Marchands ou Artifans faifant commerce de

matières d'Or & d'Argent, le tout conformément
aux Ordonnances ; de laquelle amende le Directeur
de cet Hôtel fe chargera en recette pour en compter»
préalablement pris fur icelle les frais & mifes
de Juftice; & faifant droit fur la demande verbale
defdits Jurés - gardes, ordonnons que la préfente
Sentence foit imprimée , & à la diligence du Pro¬
cureur du Roi, lue, publiée & affichée dans toutes
les Villes & Lieux de notre Département, ce
qui fera exécuté nonobftant oppofition ou ap¬
pellation quelconques, & fans préjudice d'icelles ;
mandons au premier notre Huiffier requis, de
faire, pour l'exécution des préfentes, tous Actes &
Exploits néceffaires.

Fait au Siège Royal de la Monnoie de Lille ,

le trois Avril mil fèpt cent quatre-vingt-quatre.

Signé, L i b ert.

A Lille, de l'Imprimerie de N.J. B.Peterinck-Cramê.,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.
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A R R. E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui interprète ceux précédemment rendus concernant h

Courtage du Roulage & l'Entrepôt des Marchandées.

Du 5 Mai 1784.

Extrait du Regifires du Confeil d'État.

SU R le compte qui a été rendu au Roi, étant en TonConfeil, des plaintes de plufieurs Négocians , de la
•requête des fix Corps de Marchands de la Ville de Paris, <Sc
des Mémoires des différentes Chambres du Commerce de
fon royaume , relativement aux obflacles que les prétentions
de la Ferme des Meflàgeries apportent à la liberté du tranf
port des Marchandées ; Sa Majeflé s'étant fait repréfenter
les différent Édits ? Arrêts & Règlemens ci-devant rendus
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au fujet de l'exploitation des Meffageries, Elle a reconnu
que le privilège exclufif qui leur a été accordé, n'a jamais
eu ni dû avoir d'autre objet que letranfport des Voyageurs,
ainfi que celui des matières d'or ôc d'argent 6c des paquets
qui n'excèdent pas le poids de cinquante livres : Que c'eft
uniquement pour le maintien de ce privilège 6c fur le motif
de procurer au Commerce une plus grande fûreté, que les
Fermiers des Meffageries avoient obtenu le droit de tenir
des Entrepôts à Bureau ouvert, dè les annoncer par des ta¬
bleaux ou infcriptions, 6c d'avoir des balances ou fléaux ,

ainfi que des regiftres : Que néanmoins le Commerce s'étant
confidérablement accru, 6c l'exercice du courtage du Rou¬
lage n'ayant jamais été accordé aux Meffageries à titre de
droit exclufif, il s'effc établi fucceffivement dans les principales
villes du royaume, un certain nombre de Courtiers ou Com-
pifîïonnaires, auxquels les Négocians, Marchands 6c autres
perfonnes qui ont des Effets à envoyer d'un lieu dans un autre,
font dans l'ufage de les confier , pour les faire parvenir à
leur deflination : Que c'eft également à eux que les Rouliers
fadreffent pour trouver des chargemens , 6c traiter du prix
fles tranfports ; qu'fin leur utilité a prévalu fur les oppofitions
3c les pourfuites exercées par les Fermiers des Meffage¬
ries , contre ces Commiffionnaires, à la faveur de quelques
décifions du Confcil mal interprétées : Sa Majeflé a confl-
déré que s'il efb convenable de maintenir les Meffageries dans
la jouiffance des prérogatives 6c privilèges qui leur ont été
concédés, il effc encore plus important de les renfermer dans
leurs juffces bornes , pour que le Commerce ne puiffe en
fouffrir ; 6c qu'il l'eft également de prévenir les abus que
pourroit entraîner l'établiffement d'Entrepôts fufpeéls, qui ne
feroient pas à portée d'être furveillés. A quoi voulant pour¬
voir , vu lefdits Mémoires 6c Requête, enfemble l'avis des
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Députés du Commerce : Oui le rapport du fieur de Calonne,
Confeiller ordinaire au Confeil royal , Contrôleur général des
Finances; Le Roi étant en son Conseil , interprétant,
en tant que de befoin, les différens Arrêts rendus fur le fait
des Meéageries, notamment celui portant homologation du
Bail pafïé à Jean-Baptifle Fanuel, le 20 Décembre dernier,
a maintenu & gardé, maintient & garde les Fermiers defdites
Meéageriers, dans le droit exclufifde tranfporter les Voya¬
geurs & les matières d'or & d'Argent, ainfi que les ballots
& paquets du poids de cinquante livres & au - deffous ; les
maintient auffi dans le droit d'exercer le Courtage du Rou¬
lage, & de tenir des Entrepôts; mais fans que ce droitfoit
exclufif, ni que fous prétexte d'icelui , ils piaffent empê¬
cher les Commiffionnaires, Chargeurs & Courtiers de tenir
Bureau ouvert, à l'effet de recevoir en Entrepôt les Mar-
chandifes qui leur feront confiées, au-defïus du poids de
cinquante livres, d'avoir fur leurs portes un tableau indicatif
dudit Entrepôt, de tenir des regiflres à l'effet d'y infçrire
îefdites Marchandées, & de fe fervir de fléaux & balances
pour en conflater le poids : Veut néanmoins quelefdits Com¬
miffionnaires & Courtiers ne piaffent jouir de ladite faculté,
qu'après s'être fait infçrire au Greffe du Siège de police le
plus prochain du lieu de leur réfidence, <5t que cette infcrip-
tion n'ait lieu que fur le vu d'un certificat figné par quatre
Notables dudit lieu, par lequel ils attelleront leurs bonne
vie & mœurs : Fait défenfes Sa Majeflé à toutes perfonnes,
de tenir de pareils Entrepôts, ailleurs que dans les villes &
bourgs , & aux Rouliers , de dépofer les marchandées qui
leur font confiées , dans des auberges ifolées fur les routes;
fe réfervant au furplus Sa Majeflé de faire par la fuite , fur
tout ce qui concerne le courtage du Roulage & l'Entrepôt des
marchandées, tel règlement qu'Elle avifera bon être, pour
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en favorifer de plus en plus la liberté & en écarter tous abus»
Enjoint Sa Majefté au fleur Lieutenant général de Police, 6c
aux fleurs Intendant Commiffaires départis dans les provinces
6c généralités du royaume, de tenir la main, chacun en ce

qui les concerne, à l'exécution du prêtent Arrêt , qui fera
lu, publié 6c affiché par-tout où befoin fera , 6c fur lequel
toutes Lettres nécefïaires feront expédiées. Fait ail Confeil
d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le cinq
Mai mil fept cent quatre-vingt-quatre.

Signé) LE B.0N de Breteuil,

CHARLES-FRANÇOIS- HYACINTHE ESMA NGART ,

Chevalier , Seigneur des Bordes, de Feynes , Pierrerue &
autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des
Requêtes honoraire de fon Hôtel, Intendant de Jufîice, Police
& Finances en Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - defTus , 6c
les ordres particuliers à nous adrefïés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme6c teneur; 6c à cet effet imprimé, publié 6c affiché
par-tout où befoin fera, dans notre Département.

Fait le 21 Mai 1784.
Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,
P A J O T.

> ' ' '

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k - C R A M é-9
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.



DES OFFICIERS
DE LA MONNOIE DE LILLE,

Qui ordonne la confifcation des Boucles faifies fur
le nommé Tondu, dit Picard > Marchanddemeurant
en la Ville de St. Orner ,pour avoir expofé lefdites
Boucles en vente à la Foire de la Ville de Bergues
St. Vinoc.

Du 24 Avril 1^84.

ES Général et Conseillers du

R o 1 tenant le Siège de la Monnoie de
Lille, pour les Provinces de Flandres, Artois ,

Hainaut & Cambrefis , à tous ceux qui ces pré¬
fentes Lettres verront, Salut. Savoir faifons que

P(LiLLx:;f;
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vu le Procès - verbal dreffé par les Jurés - gardes
Orfèvres de la Ville de Bergues St. Vinoc ,

faifant leurs Vifites à la Foire de cettedite Ville ,

à la charge du nommé Tondu,dit Picard , Mar¬
chand , demeurant en la Ville de St, Orner, &
la faifie par eux faite de dix paires de Boucles
d'Argent marquées & contre - marquées du
Poinçon de Paris , que ledit Picard vendoit publi¬
quement; la lignification en faite par Louis Leton,
Sergent du Bailliage de St. Orner, de nous auto-
rifé à cet effet, avec affignation à comparoir ce-
jourd'hui à notre audience; ledit Tondu, dit Picard,
oui en fes défenfes ; 'Conduirons du Procureur
du Roi : Tout confidéré. Nous avons déclaré
& déclarons les Effets faifis fur le nommé Fran¬

çois Tondu, dit Picard, acquis & confifqués au
profit du Roi; auquel effet ils feront portés au
Bureau de la Maifon commune des Orfèvres de

cette Ville, pour y être pris infpeétion des mar¬

ques & contre - marques, & être vendus , s'ils
fe trouvent revêtus des formalités prefcrites, finon
rompus & remis au Directeur de cet Hôtel, pour
être convertis en efpèces aux coins & Armes
de Sa Majefté,pour le prix,en l'un ou en l'autre
cas , être employé aux faits de fa charge , fur icelui
préalablement pris les frais &mifesde Juftice;
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défendons audit Picard , de récidiver, à peine de
cinq cens livres d'amende ; ordonnons que la pré¬
fente Sentence foit imprimée , & à la diligence du
Procureur du Roi, lue, publiée & affichée dans
toutes les Villes & Lieux de notre Département,
ce qui fera exécuté nonobftant oppofition ou
appellation quelconques, & fans préjudice d'icel-
les; mandons au premier notre Huiffier fur ce

requis, de faire, pour l'exécution des préfentes, tous
Aétes & Exploits néceiîaires.

Fait au Siège Royal de la Monnoie de Lille ;
le vingt-quatre Avril mil fept cent quatre-vingt-
quatre.

Signét Libert;

a Lille, de l'Imprimerie de N.J. B.Peterinck-Cra
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.
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ARREST
du conseil d'état

DU ROI,
Portant confirmation & établifement de Ports

francs dans le Royaume.
Du 14 Mai 1784.

Extrait des Regifires du Confeil à *État.

LE Roi defirant favorifer non - feulement leCommerce de fes Sujets, mais miTi celui de
toutes les Nations, a jugé que le moyen le plus
convenable à fes vues , feroit d'augmenter le nom¬
bre des Ports francs dans fon Royaume. A quoi
voulant pourvoir : ouï le rapport du fieur de
Galonné, Confeiller ordinaire au Confeil royal,
Contrôleur (général des Finances ; Sa Majefté



 



ARREST
$

DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI»
fhiiJfixe à Trois livres dix fouspar quintal les droits apercevoir'

fur le Verdet diftillê & criftallifé, fabriqué dans laprovince
du Dauphinê, qui fera tranfportè dans les autres provinces
du royaume ou à VEtranger.

Du 23 Mars 1784.

Extrait des Regifîres dû Confeil d9Etat.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, étant en Ton Confeil, quepar Arrêt du 15 Juin 17-55 5 Sa Majefté , dans la vue d'en¬
courager une fabrique de Verdet diftillé & criftallifé établie à
Grenoble, avoit modéré à trois livres dix fous du quintal, tous les
droits qui font impofés fur cette matière , tant à la circulation qu'à
îa fortie du royaume : Et Sa Majefté étant informée qu'il s'eft
établi dans fa province du Dauphiné d'autres fabriques de Verdet
diftillé & criftallifé, Elle a voulu leur donner des témoignagËs%dev
la protection qu'Elle leur accorde, A quoi voulant pourvoir ; vu I@-

\
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Mémoire des Fermiers généraux , enfemble l'avis du fieurCommif-
faire & Intendant en la province du Dauphiné : Oui le rapport du
fieur de Galonné, Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrô¬
leur général des finances; l e Roi étant en son Conseil,
a ordonné & ordonne qu'à l'avenir & pendant fix années, il ne
fera perçu fur tout le Verdet diftillé & criftaîlifé qui fera fabriqué
dans la province du Dauphiné , fortant pour l'Etranger ou pour
les provinces du royaume , que trois livres dix fous du quintal
poids de marc , & lefdits fous pour livre en fus, pour tout droit»
Fait au Confeil d'Etat du Roi 5 Sa Majeflé y étant, tenu à Ver?
failles le vingt-trois Mars mil fept cent quatre-vingt-quatre.

Signé l e M,al b e S ê g u

A Lille ? de l'Imprimerie de N .J. B.Peterinck-Cram
Imprimeur ordinaire du Roi 1784.



Qui condamne Clément Laborde , Marchand
Forain 9 en l "amende de cinq cens livres, pour
avoirfait , fans qualité 9 le commerce de matières
d 'Or & d 'Argent ,. en la Ville de BailleuL

Du 5 Avril 1784.

LES G é n ê Pv a l et Conseiller s duR o 1 tenant le Siège de la Monnoie de
Lille, pour les Provinces de Flandres, Artois ,

Hainaut & Cambrefis , à tous ceux qui ces pré¬
fentes Lettres verront, Salut. Savoir faifons que

DES OFFICIERS
DE LA MONNOIE DE LILLE,
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vu le Procès - verbal de Vifice & fàifie faite en

la Ville de Bailleu!, par M. Louis-Marie-Augufte
Brouffe , Confeiller du Roi, Général de cette
Monnoie , fur Clément Laborde, Marchand Forain,
de fept paires de Bracelets montés en argent
doré ; d'une autre paire montés en cuivre ; d'un
Cachet ; d'un Couteau de ChaiTe , aulfi garni en

argent ; d'une Pierre de Touche; de trois Cannes
à pommes d'or, & une Boîte de cuivre doré,
marquée fur les battes d'une M. & fur les fonds
de trois marques inconnues ; la lignification faite
dudit Procès-verbal, par N. Montonier , ( Huiffier
de nous autorifé ) audit Laborde ,avec afïïgna-
tion à comparoir pardevant nous le 27 Mars
dernier; le défaut accordé audit Procureur du
Roi, le même jour ; ledit Laborde réaffigné
à comparoir le 3 Avril fuivant ; Procès - verbal
de comparution du même jour, duquel il confie
qu'il étoit fans qualité pour faire le commerce
d'or & d'argent, en la Ville de Bailleul ; notre
Sentence portant que les Effets faifis feroient vifités
par Experts ; Procès-verbaux de rapport d'Experts,
du trente du même mois ; notre Sentence du huit
Mai, portant qu'eflai leroit fait à la coupelle des
pommes de Cannes d'or ; le Procès - verbal dreffé
pardevant Commiflaire, duquel il réfulte qu'elles
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font au titre de vingt Karats un trente-deuxième ;
lefdits Procès - verbaux & Sentence fignifiés audit
Laborde, au domicile de Me. Wicart, fon Procu¬
reur ; fes moyens de défenfes ; Conclurions du
Procureur du Roi ; ouï le rapport de M. Robert-
Séraphin -Jofeph Delepierre de Ligny , Confeiller
à ce commis : Tout confidéré.

NOUS avons déclaré & déclarons les Effets
faifis fur ledit Clément Laborde , acquis & con-

fifqués au profit du Roi ; auquel effet ils feront
portés au Change de cet Hôtel, pour y être con¬
vertis en efpèces aux coins & Armes de Sa
Majefté ; condamnons ledit Laborde, attendu les
différentes récidives, à l'amende de cinq cens livres,
defquelles confifcation & amende le Directeur de
cet Hôtel fe chargera en recette pour en compter,
fur icelles préalablement pris les frais & mifes
dejuftice; ordonnons que la Boîte de cuivre refte
dépofée au Greffe de ce Siège , pour y être pris
par le Procureur du Roi, telles Conclufions qu'il
avifera bon être : Et fera la préfente Sentence
imprimée, & à la diligence du Procureur du Roi,
lue, publiée & affichée dans toutes les Villes &
Lieux de notre Département, ce qui fera exécuté
nonobftant oppofition ou appellation quelconques,
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& fans préjudice d'icelles ; mandons au premier
notre Huiiïïer fur ce requis, de faire, pour l'exécu¬
tion des préfentes, tousActes & Exploits néceifaires.

Fait au Siège Royal de la Monnoie de Lille ,

le cinq Juin mil fcpt cent quatre-vingt-quatre.

Libert,

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pe t e r i n c k - C r a mé ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.
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DE PAR LE ROI.
CHARLES FRANÇOIS HYACINTHE

ESMÀN G ART»
Chevalier , Seigneur des Bordes , de Feynes ,

Pierrerue & autres Lieux, Confeiller du Roi
en fes Confeils , Maître des Requêtes honoraire
de fon Hôtel, Intendant de Juflice, Police &
Finances en Flandres & d'Artois.

ETANT inftruit que plufieurs SoldatsProvinciaux de notre département, ont quitté
fans permiiïïon le Bataillon de Flandres, lorfqu'il
étoit fur pied ; qu'ils fe font retirés en Hollande,
011 autres Pays de domination étrangère ; queleP
dits Soldats étant mariés, demandent à rentrer
en France , pour y fecourir leurs femmes & leurs
enfans, qui font fans aucune reffource pour vivre,
mais qu'ils font retenus par la crainte d'être arrê¬
tés & traités comme Déferteiirs, Nous avons
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cru devoir en rendre compte à M. le Maréchal
de Ségur , Miniftre & Secrétaire d'État au dépar¬
tement de la guerre ; ce Miniftre nous auroit
autorifé à commuer la peine que ces hommes
ont encourue, en une prolongation de fervice de
dix ans ; à l'effet de quoi ? vu la Lettre de M.
le Maréchal de Ségur , à nous adreffée le 22 du
mois dernier:

Nous 9 Intendant & Commiffaire départi pour
l'exécution des ordres de Sa Majefté , avons per¬
mis aux nommés Jean - Baptifte Leblanc , Antoine-
Jofeph Degouy, André - Jofeph Demal, Jean-
François-Jofeph Flinois, Pierre- Jofeph Queva 5

Charles - Alexandre-Jofeph Selos, Louis Lé tienne,
Paul - Amé Labbe, Ifidore - Jofeph Lecrouart 9

Charles - Jofeph Deheir, Jean - Baptifte Dutois 5

Alexandre Sproit , Charles - Jofeph Martinage ,

Antoine-Jofeph Clement, Simon-Jofeph Faverel,
&Linus - Cletus-Sextus Fatort, Soldats Provin¬
ciaux du Bataillon de Flandres , de rentrer dans
le Royaume; les condamnons feulement à fervir
dix ans au - delà du tenue de fix ans réglé pour
leur fervice ; leur faifons défenfe , fous plus grande
peine ? de contracter aucun engagement pour les
Troupes pendant le temps ci - deffus, & même
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de s'abfenter de la Province de Flandres, fans
en avoir obtenu la permiffion des Magiftrats ou
Gens de Loi des adminiftrations pour le [quelles
ils fervent : Et fera la préfente Ordonnance publiée
& affichée dans les Villes , Bourgs & Villages de
notre département, afin que les Soldats des Trou¬
pes Provinciales qui y rélîdent, ne puiffent en

prétendre caufe d'ignorance , & qu'elle foit égale¬
ment connue des Régimens qui y font en garnifon.

Fait ce quatre juin mil fept cent quatre-vingt-
quatre.

'%jé,ESMAN G ART.

PAR MO

Pelard.

A Lille,de l'Imprimerie de N.J. B. P eter i n ck-Cr amé9
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.



 



DE LA MONNOIE DE LILLE.
Du 5 Juin 1784.

LES Général et Conseillers doR 01 tenant le Siège de la Monnoie de
Lille, pour les Provinces de Flandres, Artois ,

Hainaut & Cambrefis :

Vu le Procès-verbal de Viflte & faille faite par les
Jurés-gardes orfèvres de la ville de Bergues St.Vinoc,

DES REGISTRES
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fur François Olive , Horloger au Village de Bout
becque , de plufienrs paires de Boucles.,, tant d'ar¬
gent que de cuivre, plaquées en argent, & autres
bagatelles reprifcs audit Procès - verbal ; la lignifi¬
cation faite audit Olive, avecaiîîgnationà comparoir
pardevant nous, le vingt - neuf Mai dernier ; fes
moyens de défenfes; Conclurions du Procureur du
Roi ; Tout conildéré.

NOUS avons déclaré & déclarons lefdits

Effets faifis acquis .& confifqués, pour deux tiers,
au profit du Roi, l'autre tiers à celui des jurés-
gardes de Bergues ; auquel effet ils feront por¬
tés au Change de cet Hôtel, pour y être fondus
& convertis en efpëces aux coins & Armes de
Sa Majefté , dont le Directeur fe chargera en
recette pour en compter, préalablement pris les
frais & mifes deJuftice ; lui défendons de récidiver,
à peine de cinq cens livres d'amende ; ordonnons
que la préfente Sentence foit imprimée 9 &, à la
diligence du Procureur du Roi, lue, publiée &
affichée dans toutes les Villes & Lieux de notre

Département, ce qui fera exécuté nonobftant op-

polîtion ou appellation quelconques, & fans pré¬
judice d'icelles ; mandons au premier notre Pluif-
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fier requis, de faire, pour l'exécution des pré fen¬
tes , tous A&es & Exploits nécefiaires.

Fait au Siège Royal de la Monnoie de Lille ,

le cinq Juin mil fept cent quatre-vingt-quatre.

Signé, Libert.
1 ' ■ V • ' ■

'* •> y-

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pe te pv i nck-Cramé 9

Imprimeur ordinaire du Roi. 1784,
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ORDONNANCE
DE M. ESMANGART »

Intendant de Flandres & d'Artois,

Portant condamnation contre différent particuliers y dénommés,
qui ont contrevenu à l \Arrêt du 14 Mars dernier, gw fait
défenfes à tous ouvriers de retenir ou vendre les Pennes 9

Bouts, Corons & Déchets des Manufactures,
Du ia Juillet 1784,

CH A R L E S-F RAN Ç O I S-H YACIN TIIE E S M A NG A R T,Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue
& autres Lieux, Confeiller du Roi en Tes Confeils, Maître des
Requêtes honoraire de Ton Hôtel , Intendant de Juftice,
Police 6c Finances en Flandres Ôc Artois.

Vu les Procès - verbaux des 27 Mai 6c 2 Juin derniers,
drefiés par les Hauts - bancs 6c Egards de la Perche aux
Draps delà Ville de Lille, à la charge des nommés Louis Tolez,
Eufebe - Jofeph BreviefTe ........ Joly Fils 6c Henri
Crefpel, pour avoir contrevenu à l'Arrêt du Confeil du 14
Mars précédent, qui fait défenfes à tous ouvriers de retenir

\
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ou de vendre les Pennes, Bouts, Corons & Déchets des-
Manufactures, non plus qu'aucunes matières filées & fabri¬
quées , & à tous courtiers & autres perfonnes de les acheter
aux ouvriers & ouvrières ; les Requêtes à Nous préfentées
par lefdits Hauts - bancs & Egards , tendantes à ce que les
particuliers ci - deiïiis dénommés fufient condamnés aux peines
portées par ledit Arrêt; nos Ordonnances des 3 & 9 Juin,
portant que Iefdites Requêtes feroient communiquées auxdits-
TolezsBreviefTe,Joîy & Crefpel; les réponfes par eux four¬
nies; la Requête du nommé André Desfontaines, à qui ap-

partenoient ,fuivant la déclaration contenue dans la réponfe de
Brevieffe, les Déchets trouvés chez ce particulier; ladite
Requête tendante à ce qu'il lui fût accordé main - levée de
ladite Marchandife ; la répliqué defdits Hauts - bancs & Egsrds,
& les pièces y jointes, favoir ; le Certificat du nommé Leleu,
Directeur des Garçons de l'Hôpital - général, à Lille; les ob-
fervations des Maîtres en exercice du Corps des Saïetteurs-
Bourgeteurs-Tifîerands de ladite Ville de Lille, fur la réponfe
du nommé Joly, qui leur avoit été communiquée; enfemble
l'avis du Sr. Lagache , notre Subdélégué à Lille ; Tout
confiéérér

Nous, Intendant de Flandres ôrd'Artois, fans avoir égard
aux moyens de défenfes fournis par les nommés Toîez,
Brevieffe, Desfontaines, Joly & Crefpel , avons confirmé &
confirmons la faille des Corons, Pennes & Déchets de Laines;
provenans des Fabriques de la Ville de Lille, mentionnés aux
Procès - verbaux des 27 Mai & 2 Juin derniers ; ordonnons
que la vente en fera faite au profit de l'Hôpital-général de
ladite Ville , & que le produit en fera verfé entre les-
mains des Adminiftrateurs, prélèvement fait des frais aux¬

quels les faifies ont donnélieu , & des falaires dus aux Haute*
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Mncs & Egards de la Perche aux Draps; condamnonslefdits
Tolez, Desfontaines , Joîy & Crefpel, chacun en l'amende
de cinquante livres, & ledit Breviefleà celle de vingt livres ;
ordonnons que lefdites amendes, au paiement defqueîles les
contreverlans feront contraints par toutes voies de droit, même
par corps , feront remifes-, déduction faite des frais d'impref-
fion & affiches ci-après ordonnés, aux Pauvrieurs des fept
Paroifles de la Ville de Lille, pour être par eux réparties &
diftribuées dans lefdites Paroifles , en proportion de l'étendue
& des befoins préfumés de chacune d'elles : Et fera la préfente
Ordonnance imprimée , publiée & affichée au nombre decent
exemplaires, dans la Ville de Lille & dans les autres Lieux
de Fabrique de la-Châtellenie.'

Fait le douze Juillet mil fept cent quatre - vingt -quatre.'

Signé9 ESM ANGARTV

PAR MO NSE1G NEUR,

Y
^ P a j 0 t. *

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pe te r i nc k - C r a mé
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.-
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CHARLES FRANÇOIS HYACINTHE
ESMAN GART »

Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue & autres Lieux,
Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes honoraire de fon
Hôtel , Intendant de Juftice , Police & Finances en Flandres Si Artois»

E T

GABRIEL SENAC DE MEILHAN,
Chevalier, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes honoraire

de fon Hôtel, Intendant de Juftice ^ Police Si Finances delà Province du,
Hainaut, Pays etentre-Sambre, Meufe Si (toutre-Meuje , Cambray
Si Comté de Cambrefis, Bouchain, St. Amand, Mortagne Si leurs
Dépendances.

yU la Requête à Nous préfentée par les Syndics &
Suppôts des Navigations de Flandres & Artois , par la¬
quelle ils expofent, que fur plufieurs conteftations qui exif-
toient entr'eux & les Treiileurs de Flandres & du Hainaut,
relativement à la Navigation de la Scarpe, il efl intervenu
le 5 Mars 1781 ,un Règlement général rendu concurremment
par les Intendans & Commiflaires départis de ces deux Pro¬
vinces ; mais que les Treiileurs du Village d'Hafnon en
Hainaut, ayant repréfenté que ce Règlement général leur étoit
préjudiciable, en ce que d'après lesdifpofitionsy contenues,
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la majeure partie reftoit fans occupation, n'y ayant qu'un
petit nombre d'entr'euxqui fuflènt employés par les Bateliers,
le Commifiaire départi du Hainaut aurojt rendu le 23 Juillet
1783 , une Ordonnance»-laquelle interprétant le Règlement
particulier par lui rendu le 13. Janvier 1780, pour établir le
clairement des Treiileurs dudit Village d'Hafnon, ainfi que
pour abolir fufage de tirer au fort pour être employés ; &
en interprétant également l'article II dudit Règlement général,
ordonne que les Treiileurs d'Hafnon, claOTés & enrégiflrés
comme tels, feront diftribués par brigades, compofées cha¬
cune de douze Treiileurs; lefquelles brigades feroient em¬
ployées à tour de rôle, au tirage des Bateaux ; que cette
Ordonnance dudit jour 23 Juillet 1783, porte en outre que
deux des principaux Bateliers fréquentant la Navigation
de Scarpe, a (lifteront aux aflemblées qui feront tenues par
les Prévôt & Echevins dudit Village d'Hafnon, pour la for¬
mation defdites Brigades , afin qu'il y foit obfervé la plus
jufte proportion, foit pour l'âge & la force, foit pour la'
capacité des Treiileurs; qu'en conféquence de ladite Ordon¬
nance dudit jour 23 Juillet 1783, deux des principaux Bate¬
liers ont aflifté à l'affèinblée convoquée au 4 Oélobre dernier, f

pour procéder h la formation defdites Brigades ; mais que
les Prévôt & Echevins dudit Village d'Hafnon, ainfi que les
deux principaux Bateliers, ont reconnu l'impoffibilité de
réalifer la formation de ces brigades, par ies inconvéniens qui
en réfulteroient, comme il efi: expliqué par le Procès-verbal
foufcrit ledit jour 4 Oétobre dernier, defdits Prévôt & Eche¬
vins d'Hafnon, & des deux principaux Bateliers. Aces caufes

1

requéraient les Supplians qu'il nous plût ordonner que l'art.
II du Règlement générai dudit jour 5 Mars 1781 , concer¬
nant le tirage des Bateaux de la Scarpe, fera exécuté dans
toutes fes difpofitions à l'égard des Treiileurs du Village
d'Hafnon, &deceux des autres Rivages de ladite Rivière, men-

%
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tîonnés audit Règlement, ainfi & de la même manière qu'il
fe pratique à l'égard des Treilleurs de St. Amand;& qu'en
conféquence il fera libre à chaque Batelier prenant charge
au Rivage d'Hafnon, de prendre douze hommes à fon choix f

âgés de feize ans accomplis, parmi les Treilleurs dudit Hafnon ,

dont dix cependant devront être choifis dans le nombre de
ceux qui n'auront point été employés au tirage defdits Bateaux
pendant la Termine précédente. Vu pareillement le Règlement
particulier concernant lesTreilleurs duVillage d'Hafnon,en date
dudit jour 13 Janvier 1780 ; le Règlement général pour les
Treilleurs des Rivages delà Rivière de Scarpe, en date du 5 Mars
1781 ; l'Ordonnance dudit jour 23 Avril 1783 , interprétative
tant dudit Règlement particulier, que de l'articleIIdudit Règle¬
ment général ; le Procès - verbal d'aflèmblée tenue le 4 Oc¬
tobre dernier par les Prévôt & Echevins du Village d'Hafnon,
& les Députés des Navigations des haute 6c baffe-Deûle de
Lille, Aire 6c Douay, lequel Procès - verbal conflate l'hnpof-
fibilité de réalifer la formation ordonnée par ladite Ordonnance
dudit jour 23 Juillet 1783, des brigades defdits Treilleurs du
Village d'Hafnon; enfemble les obfervations du Sr. Laurent,
Bailli-Infpeéleur des Rivières & Canaux de la Scarpe, 6c les
avis de nos Subdélégués refpe&lfs.

Nous întendans fufdits, ayant aucunement égard à la
Requête des Syndics 6t Suppôts des Navigations de Flandres
& Artois , 6c y faifant droit, ordonnons, à l'effet d'afllirer la
Navigation de la Scarpe, que l'article II dudit Règlement général
dudit jour 5 Mars 1781, concernant le tirage des Bateaux
de ladite Rivière, fera exécuté dans toutes fes difpofitions, à
l'égard des Treilleurs du Village d'Hafnon & de ceux des
autres Rivages de ladite Rivière, mentionnés audit Règlement
général, ainfi6c de la même manière qu'il fe pratique à l'égard
des Treilleurs de St. Amand; qu'en conféquence il fera libre
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à chaque Batelier prenant charge au Rivage d'Hafnon , Repren¬
dre douze hommes à Ton choix, âgés de feize ans accomplis,
parmi les Treilleurs dudit Village d'Hafnon, dont dix cependant
devront être choifis dans le nombre de ceux qui n'auront
point été employés au tirage defdits Bateaux pendant la femaine
précédente ; au moyen de quoi ledit Règlement particulier du
ï 3 Janvier 1780, 6c l'Ordonnance dudit jour 23 Juillet 1783,
concernant l'un 6c l'autre les Treilleurs du Rivage d'Hafnon,
feront 6c demeureront comme non avenus , en ce qu'ils
pourroient renfermer de contraire, foit audit article II dudit
Règlement général dudit jour 5 Mars 1781, foit à la préfente
Ordonnance; enjoignons expreflément aux Mayeur 6c Eche-
vins du Village d'Hafnon, 6c aux Mayeurs & gens de Loi des
Paroifles des autres Rivages de la Scarpe, de faire contrain¬
dre les Treilleurs de leurs Communautés refpeélives, à fe
conformer à la préfente Ordonnance,fous les peines 6c puni¬
tions portées par le fufdit Règlement dudit jour 5 Mars 1781.

Mandons, tant au Sr. Laurent, qu'aux Srs. Dubois notre

Subdélégué à Mortagne; Flefcher, notre Subdélégué à Saînt-
Amand; Dehault deLaflus, notre Subdélégué à Bouchain ;
6c d'Hauberfàrt, notre Subdélégué àDouay ,de tenir chacun
refpeélivement la main à l'exécution de notre préfente Or¬
donnance : leur enjoignons de faire arrêter, faifir 6c punir
chacun des contrevenans, ainfi qu'il appartiendra : Et fera la
préfente Ordonnance imprimée, lue, publiée 6c affichée par¬
tout où befoin fera, afin que perfonne n'en puifie prétendre
caufe d'ignorance.

Fait le fix Juillet mil fept cent quatre-vingt-quatre.
Signée ESM AN G ART 6c SENAC.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterin ck-CramÉj
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.
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DU MARÉCHAL

PRINCE DE SOUBISE,
Du 23 Juillet 1784 ,

Concercernant l'Ouverture de la Chajfe dans détendue des Rèferves
du Gouvernement général de Lille.

CHARLES DE ROHAN, Prince de Squbise, d'Épinoy et deMaubuisson, Duc de Rohan-Rohan, Pair & Maréchal de France,
Miniftre d'Etat, Vicomte de Gand, premier Béer & Connétable hérédi¬
taire de Flandres, Sénéchal de Hainaut, Capitaine-Lieutenant des Gen¬
darmes de la Garde ordinaire du Roi, Lieutenant-Général pour Sa Ma-
jefté des Provinces de Flandres & Hainaut, Gouverneur particulier des
Ville & Citadelle de Lifte, Souverain Bailli des Villes & Châtellenie
dudit Lille.

La fituation des biens de la Terre, relativement à la Moiflon , fe
trouvant retardée cette année, Nous avons fixé l'ouverture des Chafles
au vingt Septembre. En conféquence, défendons très-expreflement à
toutes perfonnes, de quelque qualité & condition qu'elles foient, &
fous quelque prétexte que ce foit, de chafîer avant ledit temps. Décla¬
rons qu'il fera permis à Mrs. les Officiers de chafler, à commencer
dudit jour vingt Septembre, jufqu'au quinze Février fuivant, dans
le Canton qui leur a été affeété de tout temps dans les Plaines réfervées
à titre de Flaifirs du Roi, dans notre Gouvernement général.

Bien entendu qu'il leur eft très-exprefîement défendu de chaiïer dans
les autres Cantons de la Plaine de Lille , réfervée aux Plaifirs du Roi,
laquelle eft bornée par les Rivières de la Haute & Baffe-Deûle, & celles
de la Marque & Marquette, de manière, afin qu'ils ne s'y méprennent
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pas, qu'ils ne repa fieront pas lefdites Rivières de la Haute & Bafie-
Deûle, Marque & Marquette ; & il ne leur fera permis de fortir avec
leurs fufiïs & chiens, que par les Portes de St. André & de la Barre,
en obfervant à cette derniere, de pafler au-delà du Pont de Canteleu,
de ne pas traverfer l'Abbaye de Loos, & de ne pas chafler fur les
Terres de Lomme, Capinghem, Sequedin & Engîos, appartenantes
à M. le Comte de Gand; Houplines, à Mmc. la Comtefle de Laura-
gais; fur celles de la Prévôté, Verîinghem & Frelinghem , à Mmc. la
Marquife d'Euchin; fur celles du Quefnoy , à M. le Duc de Croy;
fur celles de Wavrin & d'Armentières, à M. le Comte d'Egmont;
Saint-Simon-Raifle, à M. de la Grandville; Village d'Erquinghem fur
la Lys, à M. Déliot; fur celles de l'Abbaye de Marquette ; fur la Terre
de Santés, à M. de Roders; celle de Ligny, appartenante à M. de
Ligny; & celles d'Hallennes lez Haubourdin & d'Erquinghem le Sec,
-appartenantes à M. le Comte de Nafifau, fur lefquelles Terres les Ser~
gens fe tiendront pour les avertir.

Auquel effet Mrs. les Officiers de garde, Sergens, Sentinelles &
Confignes auxdites Portes de St. André & de la Barre, laifleront fortir
fans billet, avec leurs fufils & chiens, Mrs. les Officiers, pendant le
temps ci- deflus marqué.

Et pour ce qui regarde les Portes de la Magdeleine, Fives, St.
Maurice, Notre-Dame & des Malades, ordonnons aux Officiers de
garde, Sergens, Sentinelles & Confignes auxdites Portes, de ne îaifîer
fortir qui que ce foit avec leurs fufils & chiens de chafîe, fans per¬
miffion par écrit de Nous, ou du Commandant en notre abfence.

Ordonnons aux Officiers, Brigadiers & Gard es par Nous établis pour
la confervation de la Plaine, de ne laifier chaiïer perfonne, fous quel¬
que prétexte que ce foit, fans une permiffion par écrit de Nous; de
drefier ëxaétement leurs Procès-verbaux de toutes les contraventions
dont ils s'apperçevront, ou qui viendront à leur connoiflance, & de
les remettre, dans les vingt-quatre heures, au Procureur du Roi de la
Gouvernance& Souverain Baillage de Lille, pour, furfes conclurions,
y être fommairement ftatué ainfi qu'appartiendra.

Â l'égard des Seigneurs Haut-Jufiiciers ou Vicomtiers qui, confor¬
mément à l'Ordonnance du Roi du 13 Juin 1730, ont la permiffion de
chafler fur leurs Terres & Fiefs, accompagnés d'une perfonne feule¬
ment, Nous défendons très-exprefîement à tous ceux defdits Seigneurs
Haut-Jufticiersou Vicomtiers qui n'ont pas fatisfait à notre Ordonnance
du 11 Février 1756, de chafler , fous quelque prétexte que ce foit,
jufqu'à ce qu'ils aient donné au Procureur du Roi de la Gouvernance,
ainfi qu'il leur a été enjoint, la déclaration de fiétendue des Terres ou
Fiefs qui leur appartiennent, & fur Iefquels ils prétendent exercer leur
droit de Chaflfe, lequel droit ne pourra leur être confirmé par Nous,
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que fur le certificat dudit Procureur du Roi, qui conflate, après la
juftiftcation qu'ils en auront faite , qu'ils pofledent une Seigneurie
Haute-Jufticière où Vicomtière.

Faifons pareilles défenfes à tous les Seigneurs Eccléfiaftiques ou
leurs repréfentans, qui n'auront pas rempli les formalités que Nous leur
avons prefcrites par notredite Ordonnance du n Février 1756, en
exécution de celle du Roi dudit jour 13 Juin 1730.

Enjoignons au furplus à tout Seigneur Haut-Jufticier ou Vicomtier,
Seigneur Eccléfiaftique ou Ton reprefentant, de ne chafler que dans
les temps permis & qu'en perfonne, accompagné d'un ami ou d'un
Garde ; lequel Garde ne pourra en aucune façon chafler feul.

Aucuns Seigneurs 11e pourront donner des permiffions de chafler h
des perfonnes tierces, fous peine de trente florins d'amende,* permet¬
tons cependant aux Veuves & Dames Propriétaires de Fiefs Haut-Jufti-
ciers ou Vicomtiers, de nommer une perfonne pour les repréfenter,
d'état & de condition à pouvoir chafler.

Défendons expreflément aux Gardes par nous établis pour îa con-
fervation de la Plaine, de chafler pour les Seigneurs, fous peine de
punition exemplaire ; même ne le pourront abfolument que par nos
ordres, ou ceux du Commandant en notre abfence.

Ordonnons aux Gardes-Chafle de la plaine qui trouveront d'autres
Gardes defdits Seigneurs particuliers chaflant feuls fans leur Maître, d'a¬
voir à en dreiTer Procès verbal, pour y être ftatué ainfi qu'il appartiendra.

Défendons pareillement à tous Bourgeois ou autres, d'aller chafler
fur le Territoire defbiné pour Mrs. les Officiers.

Ordonnons aux Confignes des Portes d'arrêter tous les Cochers 9

Carrofles de remife & Fiacres qui voudront fortir dans leurs équipages
des fufils ou chiens de chafle, dandeftinement, conformément à l'Or¬
donnance du 10 Mars 1731, & de tenir la main régulièrement à l'exé¬
cution d'ïcelle, fous peine de révocation de leur emploi

Nous défendons bien expreflément à mefdits fleurs les Qfficiers de
mener avec eux à la Chafîe, dans les endroits ci~deflus permis, aucuns
Valets ni Soldats, la Chafle n'étant que pour leurs propres perfonnes.

Nous leur enjoignons, fous les peines portées parles Ordonnances du
Roi, de ne faire aucun tort aux grains qui pourraient être fur terre, & de
ne pas paflerfurla Province d'Artois, ou ils n'ont aucun droit de chafler.

Déclarons que, quoique Nous Payons bien perfuadésdel'exaditude
avec laquelle Mrs, les Officiers obfervent nos Ordonnances, il fe pourrait
bien que l'ardeur que quelques-uns ont pour la Chafle, les ferait écarter
jufques dans îa Plaine, en ce cas, Nous les avertiflbns que celui qui fera
reconnu y avoir ehafle ou entré avec fon fufil ou chien , fera puni très-
févèrement, conformément aux ordres que nous en avons de la Cour.

Et comme il eft expreffément défendu à toutes perfonnes de fortir
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avec leurs fufils, Nous déclarons que dans cette défenfene font point
compris les Gardes des Fermes du Roi, Brandevin & Tabac, tant de la
Ville que de la Châtellenie, auxquels Nous permettons de fortirpar
toutes les Portes de cette Ville, avec leurs Moufquetons, en montrant
leurs Corn mi liions à l'Officier de garde.

Nous référant au furplus à l'Ordonnance du Roi, en date du 13-
Juin 1730, & à celle que Nous avons rendue le 11 Février 1756,
pour ce qui concerne ceux qui ont le droit de Chaffe , & ceux à qui
il eft très-expreffément défendu de chaffer, fous les peines y portées,
enjoignons aux Mayeurs & Gens de Loi de la Châtellenie d'y tenir
la main, à peine d'en répondre en leurs propres & privés noms.

Déclarons de nouveau & en tant que befoin eft, ainfi que Nous
l'avons déjà fait par notredite Ordonnance du 11 Février 1756, que
toutes péfmillions que Nous pourrions avoir données jufqu'à ce jour, ou
qui auraient été accordées par nos prédéceffeurs, tant aux Seigneurs Ec-
cléfiaffiques qu'aux Gentilshommes & autres qui poffédent des Terres
dans ladite Réferve, &qui ont tranfmisà d'autres leur droit de Chaffe,
feront & demeureront fupprimées, & qu'on fera tenu de s'en procurer
inceffamment de nouvelles ; à défaut de quoi nous leur défendons très-
expreffément de chaffer ; notre plus grand defir, à cet égard, étant
de remettre les chofes dans la règle où elles doivent être, & de laiffer
à chacun la jouiffance de fes droits pour la Chaffe, dans les bornes
que Sa Majefté a prefcrites, fans quoi Nous ne pourrons nous dif-
penfer de prendre un parti contre ceux qui continuent de fe refufer
à l'exécution de la préfente Ordonnance.

Et afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance, elle fera
délivrée à Mrs, les Majors des Régimens, affichée aux corps-de-garde
des Portes, aux hobettesdes Confignes & Commis des Fermes, remife
aux Gardes-Chaffe de la Plaine, & envoyée dans tous les Villages de
la Châtellenie, pour y être publiée le premier Dimanche après fa ré¬
ception , au forcir de la MefTe de Paroiffe, pour que chacun ait à s'y
conformer.

Fait à Paris le vingt-trois Juillet mil fept cent quatre-vingt-quatre.
Signé, Le Maréchal Prince de Soubise.

Par fon Alteffe, Luc et.
Lue & publiée ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille,

le 30 Juillet 1784; enrégiflrée au Greffe dudit Siège, oui Si ce requérant
le Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège , fouffgné.

Signé, L. J. LEMESRE.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peter inck-Cramê?
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.
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MÉMOIRE
Sur le premier Drap de laine fuperfine du crû

de la France.

J Ufqu'à préfent on n'a pu faire des Draps Uns qu'avec îa laine
achetée chez les Efpagnols; mais cette Nation qui a déjà établi
afîez de Manufactures pour employer toutes fes foies, ne man¬

quera pas de garder toutes fes laines, dès que fes Fabriques de
Draps pourront les confommer en entier : alors il ne feferoitpius de
Draps fins en France, &nous ferions obligés de les tirer de l'Efpagne.

M.rs de Tmdaine ayant prévu ce grand inconvénient pour le
Commerce, me firent l'honneur de me confulter en 1766, afin
de favoir s'il feroit poifible d'améliorer les Laines de France, au

point de fuppléer aux Laines Étrangères dans nos Manufactures
de Draps fins. Les obfervations que j'avois faites depuis long-temps,
fur les races métiffes des animaux domefiiques, me firent penfer
que par un bon choix des béliers & des brebis, pour leurs allian¬
ces , on pourroit rendre les Laines plus fines ou plus longues ; d'après
cette confidération, M.rs de Trudaine me proposèrent de faire les
expériences néceffaires pour cette objet. Je m'en chargeai avec
d'autant plus d'efpérance de fuccès, que le climat de la France
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me paroi (Toit plus favorable aux bêtes à laine, que celui de l'Efpagne
ou de l'Angleterre , parce qu'il y a moins de chaleur en France
qu'en Efpagne, & moins de brouillards qu'en Angleterre.

• 5 . Sn*' V • n V »

■ M.ls de Trudaine obtinrent de M. Del'Averdy, alors Contrôleur
des Finances, tout ce qui étoit néceffaire pour mes expériences.
Le Gouvernement fit venir fucceffivement des béliers & des brebis
de Rouflillon, de Flandre, d'Angleterre, de Maroc, du Tibet &
d'Efgagne. Je mis toutes ces races de bêtes à laine dans la bergerie
que j'ai établie près de la ville de Montbard , dans un canton un
peu montueux , & par conféquent favorable à la production des
Laines fuperfînes qui étoient mon principal objet. Je ne conftruifis
point d'étables, je tins tous ces animaux en plein air nuit & jour
pendant toute l'année, fans aucun abri ; cette expérience eut un
plein fuccès dont je rendis compte à l'Académie en 1769 , dans
une Affemblée publique.

J'alliai les brebis dont la laine étoit la plus fine, avec des brebis à
laine jarreufe, qui avoient autant de poil que de laine, pour juger
par ces extrêmes de l'effet de la laine du bélier fur celle de la bre¬
bis : je fus très-furpris de voir fortir de ce mélange un bélier à
laine fuperfine. Cette grande amélioration me donna d'autant plus
d'efpérance, pour le fuccès de mon entreprife, qu'elle avoit été
produite par un bélier de Rouflillon ; car je n'avois point alors de
béliers d'Efpagne.

En 1776, il me vint des béliers & des brebis d'Efpagne,alors
j'eus fept races de bêtes à laine très - diftinctes, y compris la race
de l'Auxois, qui efb le pays où ma bergerie effc fituée. J'ai perpé¬
tué jufqu'à préfent toutes ces races fans mélange, pour fàvoir ce
qu'elles deviendroient dans ma bergerie ; j'ai aufli allié ces fept
races entr'elles, pour avoir d'autres races métiffes & pour cou-
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noître à quel degré elles influeraient les unes fur les autres, relative¬
ment à l'amélioration des laines.

Par ces expériences fuivies avec les plus grandes précautions,
'

pour qu'il n'y eût point d'équivoque, j'ai amené toutes les races
de ma bergerie au degré de finefle delà laine d'Efpagne, fans tirer
de nouveaux béliers de ce pays ni de Rouflillon. On peut voiries
preuves réelles de ces faits fur les troupeaux de ma bergerie, &
fur un petit troupeau que j'ai fait venir à la Ménagerie de l'Ecole
Vétérinaire d'Alfort près de Charenton.

J'ai trouvé de la difficulté à me convaincre moi-même de cette
belle amélioration. 11 y a des degrés de finefle dans les laines, qu'il
eft impoffible de diflinguer au doigt ni à l'œil : lorfque j'y fus par¬
venu, je ne pouvois plus favoir fi j'améliorais, ou fije détériorais
les laines par de noûveaux mélanges de races. Alors j'apportai des
échantillons de ces laines à Paris, & après avoirconfulté les meil¬
leurs connoiffeurs en ce genre, je les trouvai auffi incertains que
moi, & j'en conclus que les gens qui vendent la laine d'Efpagne 9

ceux qui l'achètent, ni les Manufacturiers qui l'emploient, n'en
peuvent pas diflinguer les différens degrés de finefle, avant d'en
avoir fait du drap.

Cependant il falloit néceflairement que je mifle de la précifion
dans les réfultats de mes expériences. Pour y parvenir, j'imaginai
de mefurer le diamètre des filamens delà laine, par un micromètre
appliqué au microfcope; ce moyen me réuffit parfaitement,il me
fit voir clairement les progrès de l'amélioration des laines : ce moyen
eft auffi le feul qui puiffe éclairer, à l'mfpection de la laine, le
Manufacturier fur le degré de finefle que doit avoir le drap qu'il
va fabriquer. Mais le microfcope n'étant pas entre les mains de
tout le monde, j'ai indiqué, aux Propriétaires de troupeaux & aux
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Bergers, une manière fort aifée de reconnoître les différens degrés
de la finefïe des laines : le détail de ces procédés eft dans les Mé¬
moires de l'Académie de 1777, & dans l'inftruétion des Bergers
que j'ai publiée en 1782.

Après m'être a (Tu ré que-mes laines étoient parvenues au degré
defuperfin, il falloir encore les éprouver dans la fabrication du
drap, & comparer celui qui en feroit fait avec le drap de laine
d'Efpagne. L'année dernière j'ai envoyé à M. Bechet, Entrepre¬
neur de la Manufacture royale de Drap de Cbâteau-du-Parc près
de Châteauroux en Berri, huit cens vingt - huit livres de mes laines
lavées à dos. Avant d'en faire le prix, il en a frit des draps de
différentes couleurs. Après ces épreuves, il s'eft engagé à les payer
au plus haut prix des laines d'Efpagne tranfportées en France, &
à un moindre terme pour l'échéance, parce qu'il a reconnu dans
les laines que j'ai améliorées, plus de force & de nerfavec la même
fineffe à l'œil, la même douceur au toucher; parce que non-feule¬
ment elles fe font tirées auffi fin à la filature, mais qu'elles ont
fouffert un tors beaucoup plus confidérable fans fe caffer, & parce que
les Ouvriers ont trouvé que la chaîne des draps fabriqués avec ces
laines, étoit plus nerveufe & plus forte qu'avec les laines d'Efpag¬
ne. Quoique les miennes aient été filées & tiffues dans le fort
de l'hiver dernier, les draps ont pris un foulage très-ferme &font
devenus plus forts que les draps de laine d'Efpagne faits en France;
ils ont plus de rapports avec ceux que les Anglois fabriquent. M.
Bechet s'eft empreffé de faire de ces draps forts avec les laines que
je lui ai envoyées, parce qd'iî croit qu'ils feront plus durables,
qu'ils réfifteront mieux à la pluie, & qu'ils auront un meilleur dé¬
bit dans le Commerce du Nord. A préfent il va travailler à faire
avec ces laines des draps fouples & moelleux, comme ceux que
nous faifons avec les laines d'Efpagne.
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La fabrique du premier Drap de laine fuperfine du crû de la

France, efl: un événement important pour les Manufactures & pour
le Commerce. Les moyens que j'ai donnés pour faire croître des
laines fuperfines, d'après de longues expériences, dans plufieurs
Mémoires & dans l'Inftru&iori poûr les Bergers, font faciles & peu

^difpendieux; fi nous les mettons en exécution , nous pourrons faire
des Draps fins avec nos laines. La durée de cette amélioration efl:
déjà prouvée par feize ans d'expérience fur les laines de Rouflil-
lon, & par huit ans fur les laines d'Efpagne.

Il y a en France plufieurs exemples de l'amélioration des laines
à un grand degré de fineffe : les Propriétaires de troupeaux qui ont
acquis des béliers dont la laine étoit plus fine que celle des brebis
du pays, ont eu la fatisfaélion de voir leurs lainesfe perfectionner
& augmenter de prix. Des béliers & des brebis d'Efpagne fe font
déjà perpétués pendant nombre d'années dans plufieurs de nos
provinces , fans avoir dégénéré: Je fuis très-convaincu par ma
propre expérience & par beaucoup d'autres , que tous les pays
montueux de la France peuvent produire des laines fuperfines, &
que nous aurons des laines très-longues dans les pâturages abon-
dans de nos plaines.

J'ai vu avec plaifir les fages règlemens que l'Adminiftration pro¬
vinciale de Berri a faits, pour l'établi fiement d'une École de
Bergerie & de Parcage, & je me fuis emprefle de donner un de
mes Bergers pour en être le Maître : J'enverrai auffi des béliers
de ma Bergerie, qui m'ont été demandés pour cette Province.

Les bêtes à laine étrangères ne font pas néceffaires pour mul¬
tiplier en France les laines fuperfines & les laines longues : des
béliers choifis dans le Rouffillon & dans la Flandre, en produi¬
ront bientôt, fi nous prenons de l'émulation comme les Angîois,
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pour faire valoir nos troupeaux 3 & fi le Gouvernement la favorlfe,
Peut-être le befoin nous rendrait -il encore plus aétifs ;fi l'Etranger
refufbit de nous vendre des laines fuperfines, nous ferions promp-
tement des efforts pour faire croître ces laines en France, plutôt
que de renoncer à la fabrication & au Commerce des Draps fins.

L'heureux fuccès des épreuves que j'ai faites avec foin fur les
troupeaux & fur les pâturages pandant dix-huit ans, m'encourage
à les continuer avec la même exaétitude , fur tout ce qui peut
contribuer à l'amélioration des bêtes à laine. Je publierai inceffam-
ment une Inftruétion fur la culture & l'emploi des pâturages.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Portant Règlement pour la Franchi/h du Port de l'Orient.

Du 26 Juin 1784.

Extrait des Regijïres du Conjeil d'État.

LE Roi ayant, par Arrêt de fon Confeil du 14 Mai dernier,, ordonné que leport & la ville de l'Orient jouiroient d'une franchife femblable à celieL qui
exifte à Dunkerque; & s'étant fait repréfenter les Mémoires de la Juridiction
confulaire & de l'afiemblée des Commerçans de l'Orient, -ainfi que les différentes
Loix & autres Règlemens qui établifîent la franchife de Dunkerque, Sa Majefié
a reconnu que pour affimiler la ville de l'Orient à celle de Dunkerque, il étoic
néceffaire d'y établir la diftinétion d'une ville franche & d'une ville non franche:
Que cet établiffement réciproquement utile au Commerce national & à celui des
Etrangers, étoit d'autant plus facile à faire à l'Orient, que la partie de la ville
appellée le Port, naturellement difpofée pour la franchife , par fes magafms & fes
cmplacemens confidérables, étoit féparée du relie de la ville par un mur qui en
détermineroit fenfiblement les limites : Que fi dans la fuite les magafins confiants
& à conftruire dans ladite partie, devenoient infuffifanspour les befoins du Com¬
merce, il feroit avantageux que la prolongation de la ville franche fe fît lé long
de la rivière de Scorlf, où la profondeur de l'eau permet le mouillage aux plus
gros Vailfeaux : Qu'enfin il convenoit d'autant mieux de çirconfcrire ainfi la partie
franche., que la ferme des devoirs des Etats de Bretagne, dont l'exercice feroit

^compatible avec la franchife, n'y a jamais perçu aucuns droits. A quoi voulant
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pourvoir : Vu l'avis du fieur de Bertrand de Molleville , Intendant & Com-
mifl'aire départi en la province de Bretagne; & oui le rapporr du fieur de Ca-
lonne, Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des finances^
Le Roi étant en son Conseil , a ordonné & ordonna ce qui fuit:

Article premier.

Les limites de la franchife accordée au port & à la ville de l'Orient par l'Arrêt
du 14 Mai dernier, feront fixées, quant-à-préfent , au territoire & enclave
de la partie de ladite ville qu'on appelle le Port, & qui efb fermée par un mur
de clôture. L'autre partie de la ville, fituée entre ledit mur de clôture & les rem¬
parts, confervera les avantages du Commerce national, àl'inftar de la baffe ville
de Dunkerque.

Se réferve Sa Majefté d'étendre ladite franchife aux terreins adjacens du port,
le long de la rivière de Scorff, à mefure que les befoins du Commerce pourront
l'exiger, & même par la fuite à une partie de la ville nationale, fi les terreins
deftinés à la franchife devenoient infuffifans.

II. Les cordages, tonneaux & autres effets de toute efpèce, deftinés aux fer-
vice & fournitures de la Marine royale, feront tranfportés & remis dans le plus
petit nombre de magafins que faire fe pourra, dans l'elpace de huit jours, à
compter de la publication du préfent Arrêt, & plus tôt, s'il eft poffible, à la
diligence du fieur Thevenard , Commandant du port de l'Orient ; & du fieur
Clouet, Commiffaire-ordonnateur de la Marine, qui fe concerteront fur cet objet
avec le fieur Intendant & Commiffaire départi en la province de Bretagne.

III. Les magafins qui fe trouveront vacans après le tranfport defdits effets ,

feront affermés pour le compte du Roi, à l'ufage des Commerçans, & l'adjudi¬
cation en fera faite le premier Août prochain par les Commiffaires qui feront
nommés par Sa Majefté.

IV. Il fera dreffé , par l'Ingénieur de la Marine, un plan des magafins ou
haugards qui pourront être conftruits furies terreins vains & vagues, fitués dans
l'enceinte du port, pour être inceffamment procédé à ladite conftruélion, con¬
formément audit plan, aux frais de Sa Majefté, .& feront lefdits magafins affer¬
més au profit du Roi, ou concédés à ceux qui voudroient entreprendre de les
conftruire,

V. La franchife aura lieu dans toute l'étendue déterminée par le premier ar¬
ticle du préfent Arrêt; on y pourra recevoir de l'Etranger, & lui envoyer toutes
efpèces de produélions & de marchandifes en exemption de tous droits de traites;
& les Navires y arrivant, en partant, ou au mouillage, n'y feront fujets à aucune
vifite ni déclaration.

VI. Le Commerce des Indes orientales exercé par les fujets du Roi, pourra
continuer de fe faire à l'Orient; il y jouira de tous les avantages, faveurs , fran-
chifes, privilèges de tranfit & autres, qui lui ont été précédemment oélroyés • 6c
même en cas de réexportation , de l'exemption du droit d'induit que Sa Majefté
lui accorde par Arrêt de ce jour ; à la charge par les Bâtimens françois qui ar¬
riveront de l'Inde , de la Chine, ou des Ifles de France & de Bourbon, de pren¬
dre à l'île de Groix, fi faire fe peut, 011 dans les gros temps , à la rade du Port-
Louis , trois Emloyés des Fermes, & de ne réfuter dans le trajet aucun defdits
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Employés qui fe préfenteroient pour les accompagner jufqifau port de l'Orient
& y veiller concurremment avec les Employés du Bureau établi dans les magafins
dudit port deftinés au Commerce françois de l'Inde, au déchargement des mar-
chandifes & à leur tranfport dans lefdits magafins, où elles feront mifes en entre¬
pôt effectif; & encore à la charge que , lors de leur arrivée audit port , les Capi¬
taines juftifieront, tant de leur expédition de départ pour l'Inde, foit dudit port
de l'Orient, foit des autres ports du royaume auxquels il a été ou pourra être
permis de participer audit Commerce, que de leur expédition de retour de l'In¬
de , de la Chine, ou des Ifles de France & de Bourbon.

VII. Après que les conditions portées en l'article précédent auront été rem¬
plies , les marchandées qui en auront été l'objet, feront, dans lefdits magafins
deftinés au Commerce françois de l'Inde , revêtues des plombs & autres marques
établies pour conftater que lefdites marchandées proviennent du Commerce na¬
tional; & elles jouiront enfuite de la liberté de fortir de l'Orient par la port®
d'FIennebond , d'entrer dans la consommation du royaume , ou d'y pafler en tranfit,
ainfi que de celle d'être réexportées par mer à l'Etranger avec toutes les faveurs,
franchifes & exemptions énoncées audit article.

VIII. Les Négocians & Armateurs de l'Orient pourront faire le Commerce
des Colonies françoifes de l'Amérique , à la charge que l'embarquement des mar¬
chandées d'exportation & le déchargement de celles d'importation fe feront aux
quais de la ville non franche, par allèges ou autrement; & ce Commerce y fera
régi par les difpofitions des Lettres patentes du mois d'Avril 1717, & des au¬
tres Règlemens fubféquens, applicables à la province de Bretagne. Tous les ef¬
fets 5 -denrées & marchandées d'exportation deftinés à ce Commerce, ainfi que
ceux qui le font au Commerce françois de l'Inde, jouiront de l'entrépôt & des
exemptions qui leur font refpeélivement accordés; & ledit entrepôt aura lieu dans
les magafins de la ville feulement, pour les effets , denrées & marchandées def¬
tinés au Commerce des Colonies françoifes de l'Amérique , & indifféremment
dans les magafins du port & de la ville pour ceux qui le font au Commerce de l'Inde.

IX. Les marchandées des crû & fabrique du royaume , deftinées pour le port
de l'Orient, jouiront des exemptions & modérations de droits, accordées à leur
fortïe pour l'Etranger, par les Arrêts du 1.3 & du 15 Octobre, du 19 Novembre
& du 10 Décembre 1743, du 10 Octobre 1744, du 4 Octobre 1746, du
Juillet 1751 & du 15 Mai 1760.

X. Les Marchandées qui, du port de l'Orient, entreront dans le royaume,
excepté celles des Indes, de la Chine, des Mes de France & de Bourbon, qui
auront rempli les formalités preferites par les articles VI & VII ci-deffus, feront
regardées comme venant de l'Etranger , & fournées comme telles aux droits des
tarifs & autres difpofitions des Règlemens. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa
Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-fix Juin mil fept cent quatre-vingt-
quatre. Signé Le Bon. de Breteuil.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k - C a a m 19
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI#
Tortant exemption de droits pour les Eaux-de-vie qui fortiront du royaume3

avec liberté de âiftiller les lies , des baijjières de vin & les mares de raifin.

Da si Juillet 1784.

Extrait des Regiftres du Confeil £Etat.

LE ROI étant informé que les droits qui fe perçoiventfur les eaux-de-vie à la fortie du Royaume, nuifentà
leur exportation & en rendent le commerce languifîant dans
les provinces dont il eft la principale richeffe, a cru devoir
facrifier U l'intérêt de fes Peuples une perception deflruélive
de l'objet même fur lequel elle efl: affife, Sa Majefté a con-
fldéré en même temps que les anciennes défenfes de difliller
les lies & les baiffières de vin, ainfi que les marcs de raifin,
avoient eu pour principe l'opinion où on étoit que l'ufage
des eaux - de - vie qui en proviendraient ferait préjudiciable au
corps humain ; mais que leur fabrication avoit depuis été
permife, fans aucun inconvénient, dans pîufieurs provinces ;
qu'il avoit même été conftaté par les expériences des gens de
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l'art, qu'elles ne font pas plus nuifibles à la fanté que les
autres eaux-de-vie de vin, 6c qu'elles font d'ailleurs très-con¬
venables à la fabrication- des vernis. En conféquence, Sa
Majefté a reconnu qu'il feroit auflî jufte qu'utile de rendre
aux Propriétaires la liberté de mettre à profit toutes les produc¬
tions de leurs vignes. Elle a de plus envifagé que les droits
auxquels ce nouveau genre de diftillation donneroit lieu,
compenferoient en partie la diminution réfultante de la fup-
prefiion de tous droits de traites 6c de lortie fur les eaux-
de- vie deftinées à l'étranger. Par la réunion de ces difpofitions,
Sa Majefté remplit deux objets également dignes de fes foins,
celui d'étendre les relations du commerce extérieur, 6c celui
de multiplier les produits de l'agriculture dans fon Royaume.
A quoi voulant pourvoir : ouï le rapport du fieur de Galonné,
Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des
Finances ; Sa Majesté étant en son Conseil , a ordonné
6c ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Les eaux-de-vie 6c efprits-de vin fortant du Royaume pour
l'étranger, ou pour les ports francs établis à l'inftar de l'étran¬
ger effectif, feront à l'avenir exempts de tous les droits de
traites qui ont eu lieu jufqu'à préfent; 6c il fera feulement
perçu à leur fortie un droit uniforme de cinq fous par muid
d'eau-de-vie de trente - fix veltes, pour conftaterl'exportation
6c fervir à la formation des états de la balance du commerce.

II. Le droit uniforme de cinq fous par muid d'eau-de-vie
fortant du Royaume, fera perçu double fur les eaux-de-vie
doubles ou reélifiées, 6c triple fur les efprits-de-vin.

III. Les eaux-de-vie 6c efprits-de-vin fabriqués dans les
provinces où les Aides ont cours, jouiront à leur expédition
pour l'étranger 6c pour lefdits ports francs, de l'exemption
des droits de jauge 6c courtage, en faifant, par les Propriétaires,
leur foumiffion dans les formes prefcrites par les r'ègtemens.
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IV. Les mêmes liqueurs, à la mêmedeftination, jouiront

de la liberté du tranfit en exemption de tous droits locaux de
traites, de ceux du tarif de 1664 , ôc de ceux d'Aides quife
perçoivent à l'entrée des Provinces où les Aides ont cours,
en prenant au lieu du départ un acquit à caution énonciatif
du degré de leur qualité d'eau-de-vie, ou d'efprit-de-vin, dont
il fera fait vérification ÔS leconnoifïance au dernier bureau
de fortie , par les. procédés ordinaires ôc prefcrits, avant la
décharge de l'acquit, & en faifant à l'entrée des provinces
d'Aides la foumiffion ordonnée par l'article précédent.

V. Lefdits eaux-de-vie ôc efprits-de-vin feront pareillement
affranchis de tous les droits qui ont été jufqu'à préfent perçus
ï leur fortie du Royaume, au profit des Seigneurs ôc Parti¬
culiers , lefquels feront tenus de repréfenter, dans le cours
de fix mois, au fieur Contrôleur général des Finances, les
titres en vertu defquels ils perçoivent lefdits droits, enfemblc
l'état du produit de ces droits depuis dix ans, pour être
pourvu à l'indemnité qui leur fera due pour l'exemption def-
dits droits accordée aux eaux-de-vie ôc efprits-de-vin.

VI. La même exemption aura lieu à l'égard des droits de
fortie qui fe perçoivent fur lefdites liqueurs, au profit d'au¬
cunes des villes du Royaume , telles que celles de Bayonne,
de Bordeaux, de Châllon-fur-Saône, de Dax, de Saint-Malo,
de Mézières, de Mont - de - Marfan, de Perpignan ou autres,
lefquelles feront pareillement tenues, dans le cours de trois
mois feulement, de repréfenterpardevant les fieurs Intendans
ôc CommiOTaires départis pour l'exécution des ordres du Roi
en leur province , les titres en vertu defquels elles perçoivent
des droits fur la fortie des eaux-de-vie hors du Royaume ,

enfemble l'état du produit defdits droits depuis dix années ,

ôc les obfervations des Maires, Echevins 6c autres Officiers
municipaux, fur les moyens d'économie, ou de remplace¬
ment, équivalens auxdits produits, pour être fur le tout, 6c
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d'après l'avis defdits fieurs Intendans & Commiffaires départis,
flatué par Sa Majeflé en fon Confeil, àinfi qu'il appartiendra.

VII. Permet Sa Majeflé dans toutes les provinces de fort
Royaume, de difliller les lies & baiffières de vin, ainfi que
les marcs de raifin, à la charge des obligations, formalités &
droits établis pour la fabrication & le commerce des eaux-de-
vie ; dérogeant quant ù ce , aux difpofitions de la Déclaration
du 24 Janvier 1713: n'entendant néanmoins que cette dif-
tillation puiflfe avoir lieu dans féleétion de Paris, ni dans les
villes fujettes aux droits d'entrée, jufqu'à ce qu'il en ait été
autrement ordonné. Et feront fur le préfent Arrêt, toutes
Lettres nécefiaires expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi,
Sa Majellé y étant, tenu à Verfailîes le vingt-un Juillet mil
fept cent quatre - vingt - quatre.

Signé, le B.0N de Breteuil.
CHARLES-FRANÇOIS -HYACINTHE ESJVïANGA RT,
Chevalier , Seigneur des Bordes, de Feynes , Pierrerue ô9

autres Lieux, Confeiller du Roi ett fes Çonfeils, Maître
des Requêtes honoraire de fon Hôtel, Intendant de Jufîice,
Police & Finances en Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deffus, & les
ordres particuliers à nous adreffés ; Nous ordonnons que ledit
Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur ; & à cet effet impri¬
mé, publié & affiché dans l'étendue de notre Département,
afin que perfonne n'en puilfe prétexter caufe d'ignorance.

Fait à Lille le fix Août mil fept cent quatre-vingt-quatre.
Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,
P a j o t.

A Lille a de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784,
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LETTRES-PATENTES
DU R.OI,

Qui, autorifant la vente d 'une partie des biens des Annonciades de Lille ,

permettent aux Religieufes de N. D. de la Charité de cette Ville , defolliciter
pardevant tÉvêquë Diocéfain la [upprejjîon de ce premier Monaftère , &
tunion au leur de la portion defdits biens qui n aura pas été aliénée.

Données à Verfailles le 10 Juilllet 1784.

Enrégijlrées en Parlement le 31 dudit mots de Juillet 1784.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre,à tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ; Salut. Nous
étant fait rendre compte de l'état du temporel du Monaftère
& Communauté des Religieufes Annonciades établies dans la
Ville de Lille en Flandres , Nous aurions été inftruits que les
revenus de cette Maifon , infuffifans pour procurer aux Religieufes
qui la compofoient, les alimens de première néceiFté, les Supé¬
rieures qui fe font fuccédées, auraient concraété des dettes , en
foufcrivant des contrats & obligations, tant en rentes perpétuelles
que viagères, lefquelles excédoient de beaucoup leurs revenus ;
que ce Monaftère étant hors d'état de fatisfaire au fervice defdites
rentes, fes biens-fonds & revenus, ainft que fon mobilier, 'auraient
été faifis par fes créanciers ; que, touchés de l'état de détreffe h
laquelle ces Religieufes étoient réduites ; & inftruits qu'elles
étoient dans fimpollibilité de fe procurer tes aliinens de première
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néceffité, Nous nous ferions déterminés à leur accorder à chacune,
des penfions, & à approuver qu'elles fufient transférées dans d'autres
Monaflères, furies obédiences de l'Évêque Diocéfain. Après avoir
aînfi pourvu à la fubfiflance des Religieufes, Nous aurions cru
digue de notre juflice & de notre bonté , de porter notre attention
paternelle fur le fort des créanciers de cette Maifon ; &en confia
dérant le cas d'exception particulière dans lequel ils fe trouvent,
d'autorifer l'emploi des biens qui font leur gage, ainfi que le produit
des meubles & immeubles, que ces Religieufes pofïëdoient, au

paiement des dettes précédemment contractées, pour le furplus
être employé à former par la voie de l'union, un fupplément de
dotation au profit de la Maifon & Communauté de l'Hôpital de
Notre-Dame de la Charité dans la même Ville, Maifon qui Nous
a été indiquée, & dont la régularité & l'utilité Nous ont été at-
teflées, tant par l'Evêque Diocéfain que par les Officiers Munici¬
paux de Lille. A ces causes & autres à ce Nous mouvant, après
avoir pris l'avis de notre Confeil , & de notre certaine fçience,
pleine puiffance & autorité royale, Nous avons, par ces Préfentes
lignées de notre main, flatué & ordonné, flatuons & ordonnons
ce qui fuit:

Article premier.

Les biens & droits du Monaflère & Communauté des Reli¬

gieufes Annonciades dans la Ville de Lille, a&uellement trans¬
férées en divers autres Monaflères, feront régis & adminiflrés par
deux des Officiers Municipaux êc Magiffcrats de ladite Ville; les¬
quels deux Officiers que Nous avons, dès-à-préfent & en tant
que befoin feroit, commis.& prépofés avec tous pouvoirs à ce

requis & néceflaires, feront cboifis & défignés par notre Procu¬
reur-Général.

. ï I.

Pourront les Adminiilrateurs defiituer ou révoquer les Sequef-
tres & Gardiens qui ont été, font ou feront établis auxdits biens
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& droits mobiliers & immobiliers, leur faire rendre 6e arrêter leurs
comptes, 6c en recevoir ou faire recevoir le reliquat, comme
a.uffî obliger tous fermiers, locataires 6e autres débiteurs, au paie¬
ment de ce qu'ils doivent, ou peuvent devoir, même commettre
6e prépofer un Receveur, chargé des recouvre mens 6e payemens;
6e ce, nonobflant toutes failles 6e oppofitions qui feroient ou

pourroient avoir été faites par les créanciers du fusdit Monaflère
6e Communauté des Annonçiades, lefqueîles faifies ou oppofitions
tiendront jufqu'au paiement entre les mains defdits Sequeflres,
Commis ou Prépofés.

I I I.

Les Adminiflrateurs procéderont à la liquidation définitive
des créances, fuivant l'ordre des privilèges 6e hypothèques ; ils en
ordonneront le rernbourfement, à mefure qu'ils auront à cet effet
les fonds néceffaires ; 6c pour s'en procurer fuccefïiveinent, ils
procéderont en la forme requife , à la vente du mobilier, à celle-
des rentes, enfin à celle des lieux clauflraux 6e réguliers 6e autres
immeubles , après en avoir obtenu del'Évêque Diocéfain , àlégarcî
des parties defdits lieux réguliers qui feroient bénis, le décret de
temporalifation 6e permiffion d'emploi à ufages profanes.

1 V- r I
Pendant le cours des opérations requifespour la liquidation des

dettes, ventes du mobilier 6c autres, les Religieufes de l'Hôpital
de Notre-Dame de la Charité à Lille, fe retireront devers l'Évê-
que Diocéfain, à l'effet d'en obtenir le décret de fupprefïïon du
titre du Monaflère 6c Communauté des Religieufes Annonciades
fufdites, ôc d'union des biens 6c droits en dépendans après le paie¬
ment defdites dettes, ou du refiant du prix defdits biens 6c droits,
à ladite Communauté des Hofpitalîeres.

* * ^
,

V.

A l'effet de tout ce que deffus, 6c fans tirer à conféquence en
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aucuns autres cas, Nous avons dérogé & dérogeons à toutes Loix,
Arrêts, Jugemens, Ufages & autres chofes à ce contraires. S i
donnons en mandement à nos amés & féaux Confeillers les Gens
tenant notre Cour de Parlement de Douay,& à tous nos autres
Officiers qu'il appartiendra, que ces Préfentes ils aient à faire lire,
publier & régiftrer, & le contenu en iceîles faire exécuter félon
fa forme & teneur ; Car tel efl notre plaifir : en témoin de quoi,
Nous avons fait mettre NotreScelà cefdites. Données à Verfailles,
le dixième jour de Juillet, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt
quatre, & de Notre Régne le onzième. Signé, LOUIS. Et plus
bas, par le Roi : Signé, le M.al de Ségur. Et fcellées en cire jaune.

Lues, publiées, Taudience tenant, & enrégiftrëes au Greffe de
la Cour de Parlement de Flandres, en exécution de l'Arrêt de ladite
Cour, du 31 Juillet 1784 , pour être exécutées félon leur forme &
teneur, & Copies à'icelles envoyées tant au Siège Royal de la Gou¬
vernance du Souverain Bailliage de Lille, qu'au Siège Échevinal
de ladite Ville, pour y être pareillement lues, publiées & enrégif¬
trëes : Enjoint aux Subflituts du Procureur Général du Roi efdits
Sièges d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans le mois.

Signé , M a z e n g a r b e.

Lues & publiées aux plaids extraordinaires de la Gouvernance du
Souverain Bailliage de Lille, le 5 Août milfept cent quatre-vingt-
quatre , oui & ce réquerant le Procureur du Roi de ce Siège, par te
Commis juré de ladite Gouvernance ^fouffgné.

Par ordonnance. Signé, P. L ortiii oir.

3CT^a:^frfcgc3regggaB«aaBi88aBgH»MaBi*ggnni^~i«w

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pe te rince - Ce a;
Impriment ordinaire du Roi. 1784.
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ARREST
DE LA COUR

DE PARLEMENT,
Qui ordonne ,parforme de Règlement, que dans aucuns cas &pour

aucunes circonfiances, les premiers Juges ne pourront à l 'avenir
déclarer fou & enfenfê, un accufè à la charge duquel il aura
été rendu plainte & informé, &c.

Du 10 Août 1784.

- "Extrait des Regiflres de la Cour de Parlement de Flandres.

SUR le Requifitoire du Procureur-Général du Roi, contenant quedepuis quelque temps il auroit connoiflance de pluGeurs procé¬
dures criminelles inflruites par des Juges inférieurs du Reifort de la
Cour, & qui auraient été terminées par des jugemens qui, déclarant
les Accufés faux & infenfés, ont ordonné leur détention dans un
Hôpital ou Maifon de force, fait que les preuves de la démence des
Accufés réfultaflent des charges & informations faites fur la plainte ,

foit que les faits de folie & démence des Accufés, ayant été propo-
fés comme moyens juftiScatifs, la preuve en ait été admife par un
Jugement interlocutoire : que la Cour convaincue de la facilité avec
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laquelle les Accufés pourraient fe fouftraire à la jufle punition des
crimes & délits qu'ils auraient commis, fi le fait de leur démence
pouvoir être admis comme moyen juftificatif par les premiers Juges,
& la preuve en être ordonnée par des Jugemens préparatoires, y a
pourvu par fon Arrêté du 20 Mars 1783, par lequel elle a ftatué
que les premiers Juges ne pourroient ordonner, avant faire droit ès procé¬
dures criminelles par eux inftruites, qu'il fera informé de taliénation cîe'f
prit des Accufés ; que cet Arrêté efl: fondé fur le principe que les
premiers Juges doivent toujours juger conformément aux charges &
informations, & qu'ils ne peuvent jamais s'écarter, dans leurs Juge¬
mens, de la rigueur de la Loi; que cet Arrêté n'ayant fixé la Ju-
rifprudence de la Cour, que relativement à la connoiflànce des faits
de folie & de démence propofés par les Accufés, comme moyens
juftificatifs, les premiers Juges continuent depuis lors de connoître
& de juger de la folie des Accufés, lorfqu'elle réfuîte des faits qui
ont précédé, accompagné & fuivi le crime, & que les témoins en
dépofent en même-temps que des circonflances du délit; que le
même motif qui a déterminé la Cour à interdire aux premiers Juges
de connoître de la folie & de la démence des Accufés, lorsqu'elles
font propofées comme faits juflificatifs, paroiffent devoir détermi¬
ner auffi à leur interdire le droit de juger les Accufés foux & infen-
fés, & d'ordonner en conféquence leur détention, lorfque les témoins
dépofent de l'état d'efprit des Accufés, en même-temps que des
circonflances du délit ; que dans l'un & dans l'autre cas, l'état des
Accufés dépend d'un grand nombre de circonflances & de diverfes
nuances quelquefois difficiles à faifir, & dont il efl prudent que la
Cour feule puiffe prendre connoiflànce. Qu'il convient feulement de
mettre une diflinélion entre ces deux cas, non pour laifler les pre¬
miers Juges, dans aucune circonfiance, juger de la démence des Ac¬
cufés, mais pour déterminer l'époque à laquelle la Cour doit en
connoître ; que lorfque l'information relative au crime, ne contient
aucune preuve ni aucune trace de démence, alors le premier Juge
doit prononcer fur le crime fuivant la rigueur de la Loi, fauf-à la
Cour à ordonner fur l'appel, s'il y a lieu, qu'il fera informé de la
démence propofée comme fait juflificatif, & tel efl l'efprit de l'Ar¬
rêté du 20 Mars 1783; fi, au contraire, l'information faite fur le
crime, conflatoit la démence de l'Accufé, alors fur l'Avis qui en fe*
roit donné audit Procureur-Général du Roi par fes Subflituts, il re¬
querrait l'apport des charges & informations au Greffe de la Cour,
é là tranflation des Accufés dans les Priions de la Conciergerie du
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Palais, pour, fur le vu du Procès, être déclaré par la Cour, s'il y n
lieu, que l'Accufé eft en démence & ordonner fa détention; fi la
preuve n'en paroiffoit pas fuflïfante , être ordonné une continuation
d'information fur le fait de la démence, pour y être enfuite ftatué :
que telle effc la jurifprudence, fur cette matière, des autres Cours
Souveraines du Royaume ; elle concilie ce qui eft dû à l'Aecufé qui
eft en démence, avec l'obfervation des régies dont les premiers juges
ne peuvent jamais s'écarter, ni être diipenfés. Que la réunion de
toutes ces confidérations, détermine ledit Procureur-Général à pro-
pofer à la Cour de fixer, par un Arrêt en forme de Règlement, fa
jurifprudence fur cette partie de i'Aéminiftration de la Juftice CrL
minelle, conformément à la diftinciion ci-deffus propofée. A ces
causes, requérait ledit Procureur-Général du Roi, qu'il plût à la
Cour, perfiftant dans fon Arrêté du 20 Mars 1783, ordonner, par
forme de Règlement, que dans aucuns cas & pour aucunes circonfi
tances, les premiers Juges ne pourront à l'avenir déclarer fou & in-
fenfé, un Accufé à la charge duquel il auroit été rendu plainte &
informé ; mais qu'ils feront tenus de le juger fuivant la rigueur des
Ordonnances : que îorfque la folie ou démence des Accufés feront
conftatées par l'information faite fur le crime qui ferait l'objet de la
plainte, alors les Subftituts dudit Procureur-Générai du Roi ès Bail¬
liages & Sièges Royaux, & les Parties Publiques ès Juftices Seigneu¬
riales, après l'exécution desjugemens qui auront ordonné les Décrets,
donneront avis audit Procureur-Général du Roi, defdites informa¬
tions, pour, fur ces requifitions, être par la Cour ordonné ce qu'il
appartiendra ; ordonner que l'Arrêt à intervenir fera lû, publié , fAu»
dience tenant, & enrégiftré au Greffe de la Cour, imprimé & envoyé
aux Bailliages Royaux & autres Sièges du Reffort, pour y être lû,
publié & enrégiftré ; enjoindre aux Subftituts du Remontrant èfdits
Sièges, d'en certifier la Cour dans le mois, de tenir la main à l'exé¬
cution dudit Arrêt, & d'en donner connoiffance à toutes les Juftices
Seigneuriales de leurs Reiïbrts refpeélifs.

Vû ledit Requifitoire, ledit Arrêté du 2 o Mars 1783, ouï le rapport
de Meffire Charles-Philippe Joseph de Ransï de Bsrchem ,

Confeiller : tout confidéré.

La Cour , les Chambres affembîées, perfiftant dans fon Arrêté du
20 Mars 1783, ordonne, en forme de Règlement, que dans aucuns
cas & pour aucunes circonftances, les premiers Juges ne pourront à
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l'avenir déclarer fou & infenlë, un Àccufé à la charge duquel il
aura été rendu plainte & informé; qu'ils feront tenus de le juger
fuivant la rigueur des Ordonnances; que lorfque la folie ou démence
des Accufés, feront conftatées par l'information faite fitt le crime qui
fera l'objet de la plainte, les Subftituts dudît Procureur-Général du
Roiès Bailliages & Sièges Royaux, & les Parties publiques èsjuftices
Seigneuriales, après l'exécution des Jugemens qui auront ordonné les
Décrets, donneront avis audit Procureur-Général du Roi defclites in¬
formations, pour, fur fes requifitions, être par la Cour ordonné ce
qu'il appartiendra.

Ordonne que le préfent Arrêt fera lû, publié, l'Audience tenant,
& enrégifbré au Greffe de la Cour, imprimé & envoyé aux Bailliages
Royaux & autres Sièges du Reffort, pour y être lû, publié & enré-
giffcré ; enjoint aux Subftituts dudit Procureur-Général du Roi èfdits
Sièges, d'en certifier la Cour dans le mois, de tenir la main à l'exé¬
cution dudit Arrêt, & d'en donner connoiffance à toutes les juftice&
Seigneuriales de leurs Refforts refpeétifs.

Fait à Douay, en Parlement, le 10 Août 1784.

Collaûcnnê, fgnê, LlPLOGS.

Le II dudit mois etAoût 1784, le préfent Arrêt a été lû & publié,
tAudience tenant, par le Greffier de la Cour de Parlement de Flandres 9

fouffigné,
Signé , MAZENGARBE.

Lu & publié ès plaids extraordinaires de la Gouvernance du Souverain
Bailliage de Lille, le 16 Août milfept cent quatre-vingt-quatre r& enrégifiré
au Greffe dudit Siège ; oui S2 ce réquerant le Procureur du Roi, par le Greffer
dudit Siège, fouffigné.

Signée L. J. LE MES RE.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pste r i n c ic - C r a m é,
Imprimeur ordinaire du Roi.' 1784»



LETTRES-PATENTES
DU ROI,

EN FORME D'ÉDIT,
Qui accordent aux Etats de la Flandre Maritime, la régie & perception

des droits des Quatre - Membres,par bail de"*dix années, & leurpermettent

Remprunter la fomrne de dix millions, remboursable dans le même terme.,

Données à Verfaiîles au mois d'Août 1784.

Regiftrées en Parlement le il du mois d"*Août 1784.

LOUIS , par la Grâce de Dieu , Roi de France et de Navarre , â touspréfens & à venir; Salut. Les Magiftrats & Chefs-Collèges de la Flandre
Maritime , repréfetitàns les États de la Province , Nous ont expofé , conformé¬
ment à leur Délibération du 11 Juillet dernier , que les droits des Quatre - Membres
de Flandres, établis originairement par les États de cette Province , fur les
•confommations des Habitans, pour alléger le poids des impofitions territoriales ,

ayant été réunis à notre Domaine., au moment de la conquête, ils n'ont ceffé
depuis .lors de reclamer contre les effets de cette réunion , qui, en les privant
de la perception de leurs Oétrois , tandis qu'elle avoit été confervée aux Pro¬
vinces voifmes, les avoit réduits à faire fupportgr par le cultivateur, le poids
entier des charges publiques ; que pour éviter du moins les inconvénient infépa-
rables d'une régie étrangère, ils avoient obtenu , par Arrêt du Confeil du 13
Novembre 1759, de faire eux-mêmes la perception de ces droits , qui leur
furent abonnés pour une fournie annuelle de fix cens mille livres; mais qu'un

!
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autre Arrêt du Coufeîl les retira de leurs mains en 1776 , au préjudice des
engagemens qu'ils avoient contraétés ; qu'ils efpèrent aujourd'hui de notre
jultice & de notre bonté , que Nous voudrons bien leur rendre à titre de bail,
cette même perception, aux offres qu'ils font de Nous en donner le même prix
que Nous en retirons par la régie, & deverferen notre Tréfor royal, pour tenir
lieu de cautionnement , la fomme de dix millions , qu'ils Nous fupplient de leur
permettre d'emprunter furie pied de quatre & demi pour cent , rembourfables
dans l'efpace de dix années , & même à la volonté des prêteurs , à charge par
eux d'avertir fix mois d'avance ;pourfûreté duquel emprunt, nos Domaines de
Flandres, les impoli dons qui s'y perçoivent , & fpécialement le produit defdits
droits des Quatre-Membres , feroient affectés & hypothéqués : Ayant égard à
ces fupplications, & voulant que nos fidèles Sujets de la Flandre , qui, dans
tous les temps , nous ont donné des preuves fignalées de leur attachement & de
leur zèle , reffentent en cette occafion de nouveaux effets de notre bienveillance,
Nous avons agréé la demande & les offres contenus en la Déclaration prife par
les États de cette-Province , le 21 Juillet dernier , & Nous nous fommes en¬
gagés folemnellement à ne rien faire ni ordonner en aucuns cas , qui puifle
apporter aucun trouble, empêchement ou innovation aux difpofîtions qui feront
faites à ce fujet. A ces causes, & autres à ce Nous mouvant , de l'Avis
de notre Coufeil & de notre certaine fcience, pleine puiflance & autorité royale ;
Nous avons, par notre préfent Édit perpétuel & irrévocable, dit, ftatué & or¬
donné , difons , flattions & ordonnons , voulons & nous plaît ce qui fuit s

Article premier.

Les droits, connus fous la dénomination des droits des Quatre-Membres
de Flandres , y compris celui de la vente des Eaux-de-vie, enfeinble les fols
pour livre d'iceux , lefquels droits font aujourd'hui partie des objets compris
dans la régie générale, en feront diftrairs & défunis, à dater du premier Sep¬
tembre prochain ; & la perception s'en fera, à commencer de cette époque,
par les Magifhats & Chefs - Collèges repréfentans les États de la Flandre
Maritime, auxquels Nous les avons laiffés & laiffons à bail par ces préfentes,'
pour le terme & efpace de dix années , moyennant le prix de huit cens mille
livres par an.

I I.
Les droits de Widangle fur les beftiaux fortans de ladite Province, ainfi que

les droits furie fel, lefquels, quoique compris fous la même dénomination de
droits des Quatre-Membres & de même nature qu'eux, ont été réunis à notre
Ferme générale , en feront pareillement diftraits , ainfi que les fols pour livre
d'iceux, pour faire partie dudit bail au profit defdits Etats de la Flandre Mari¬
time , à charge par eux de payer chaque année à la Ferme générale, l'indemnité
du produit defdits droits, évaluée à la fomme de vingt-trois mille livres, qui
fera en fus des huit cent mille livres du prix de leur bail.

I I I.
Ordonnons que la perception de tous lefdits droits Toit maintenue & conti¬

nuée en la même forme & fiy: le même pied qu'elle s'eft faite par le pafféj à
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l'effet de quoi , le Sr. Lenglé de Schoefaeqiïe, Député de la Province , fera
chargé, en qualité de Commiffaire d'icelle, de fuivre & adtniniftrer, fous l'au¬
torité de notre Commiffaire départi en la môme Province , la régie & perception
defdits droits, conformément aux Edits, Déclarations, Arrêts, Ordonnances &
Règlemens- ci - devant rendus, comme aufîi de veiller à la remife des fonds,
ainfi qu'il appartiendra.

I V.
Lefdits Etats de la Flandre Maritime verferont dans notre Tréfor royal ;

fuivant les offres par eux faites en leur Délibération du 21 Juillet dernier, qui
demeurera annexée fous le contre -fcel des Préfentes , la fotnme de dix millions,
à titre de cautionnement du, prix dudit bail, dont l'intérêt fera payé fur le pied
de quatre & demi pour cent ; les autorifons à en retirer & prélever le montant
en dédu&ion du prix de leur bail, duquel, enconféquence, ils n'auront à verfer
chaque année que trois cens cinquante mille livres en notre Tréfor royal.

V.
Avons autorifé & autorifons lefdits Etats à lever & emprunter, tant au Pays

de notre domination, que chez l'Etranger, pareille fomme de dix millions,
rembourfable dans le terme de dix années de la durée dudit bail.

V I.
Il fera délivré par lefdits Etats , pour la fomme de dix millions , cinq mille

reconoiffances de deux mille livres chacune , qui feront converties , à la volonté
du prêteur, en autant de contrats de coiiftitutions, ou obligations au porteur,
de la pareille fomme , numérotées depuis un jufqu'à cinq mille.

V I L
A chacune defdîtes reconnoiflfances, feront annexés des coupons d'intérêt

de quarante - cinq livres chaque, qui feront payés de fix en fix mois , du jour
de leur date , fans aucuns frais ni retenues quelconques, par les perfonnes que
lefdits Etats auront propofées dans les Villes de la Flandre Françoife ou Autri¬
chienne , où il fera convenable d'en établir pour la commodité des prêteurs.

VIII.
Lefdits prépofés feront chargés des rembourfemens qui fe feront fans aucun frais,

à l'expiration des dix années , fur les fonds qui feront par Nous à ce deftinés ,

& néanmoins, ceux des prêteurs qui voudront retirer leurs capitaux avant ledit
terme, feront libres de le faire, à charge par eux d'en prévenir fix mois d'avance
les fufdits Prépofés, ès mains de qui Nous ferons remettre les fommes nécef-
faires pour les rembourfer , en cas que , dans le même efpace de fix mois ,

d'autres prêteurs ne les aient pas remplacées.
I X.

Avons, pour la fûreté dudit emprunt , affeélé & hypothéqué au paiement
des rentes &. rembourfement des capitaux d'icelui, nos revenus & Domaines de
la Flandre , les impofitions qui s'y perçoivent, & fpécialement le produit
defdits droits des Quatre - Membres, fans qu'en aucun cas & pour quelque cou-
fidération que ce paille être, même pour caufe de guerre ou autres quelconques,
il puifle être apporté aucuns changemens , retards ou empêchemens aux préfentes
difpofitions. Si donnons en Mandement à nos Amés & Féaux, les Gens
tenant 4notre Cour de Parlement à Douay , que ces Préfeutes ils aient à faire



N" XXXIV. C 4- )
lire, publier & regiflrer, & le contenu en icelles garder , obferver & exécuter
félon fa forme teneur. car tel efl notre plaifir; & afin que çe foit chofe ferme
& fiable à toujours, nous y avons fait mettre notre fceî. données à Verfailles,
au mois d'Août, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt - quatre , & de notre
règne le onzième. Signé, louis. Et plus bas, par le Roi, le M.al de ségur.
Fifa hue de miromenil. Vu au Confed, de calonne. Et fceliées du grand
Sceau de Sa Majeflé, en lacs de foie rouge & verte»

Lues , publiées , VAudience tenant, cejourcîhul 13 Août 1784 , &
enrégiffrées au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres, en exécution
de VArrêt de ladite Cour du 12 dudit mois ddAoût; oui & ce requérant
le Procureur - Général du Roi, pour être exécutées félon leur forme & teneur,
C? copies collationnées d'icelles envoyées aux Bailliages & autres Sièges
inférieurs du Reffort, pour y être pareillement lues , publiées & enrégiffrées ;
enjoint aux Subffituts du Procureur - Général du Roi èfdits Sièges, d ''y tenir
la main, & d'en certifier la Cour dans le mois.

Signé, Lefo IVRE.

Lues &publiées ès Plaids extraordinaires de la Gouvernance du Souverain
Bailliage de Lille, le feize Août mil fept cent quatre - vingt - quatre , &
enrégiffrées au Greffe dudit Siège, oui & ce réquerant le Procureur du Roi9
par le Greffier dudit Siège fouffigné.

Signé, L. J. Le mes re.

\ . ■ ■

sassasa,

A Lille9 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - CramÉ?
Imprimenr ordinaire du Roi. 17 84.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
jQui fait âêfenfes à toutes perfonnes , de quelque qualité &

condition qu'elles[oient, d'exercer aucun Office de Judicature,
Police, Finances, ou Domaniaux, fans avoir préalablement
obtenu des Provijions ou Commiffions du Grand Sceau.

Du 12 Août 1784.

Extrait des Regiftres du Confeil d'État.

Sur ce qui a été repréfenté au Roi ,en fon Confeil, que par
plufieurs Edits , Déclarations & Arrêts , & notamment par ceux des
mois de Juin mil fix cent cinquante-trois & Avril mil fix cent foixante-
quatre , Déclaration du mois de Décembre mil fix cent cinquante-
fix, & Arrêts du Confeil des dix-neuf Décembre mil fix cent
quarante-fept , douze Janvier mil fix cent cinquante , neuf Sep¬
tembre mil fix cent cinquante - quatre , douze Novembre mil fix
cent cinquante - fept, dernier Avril mil fix cent foixante - huit,
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premier Mars mil fix cent quatre-vingt-fix , & deux Juillet mil fix
cent quatre-vingt-neuf, il a été fait défenfes à toutes perfonnesde
quelque qualité & condition qu'elles foient, d'exercer aucun Office
de Judicature , Police , Finances, ou Domaniaux, fans Lettres de
provifions fcellées en la grande Chancellerie , à peine de faux,
trois mille livres d'amende , & de nullité de tout ce qui auroitété
par eux exploité ou inftrumenté ; que ces Règlemens ont été
renouvellés par Arrêt de fon Confeil du vingt-cinq Septembre mil
fept cent dix-huit , par lequel il a été fait défenfes aux Juges, de
recevoir aucuns Propriétaires ou Commis à l'exercice des Greffes,
Notariats & autres Offices , fous quelque prétexte que ce foit »

fans Provifions, Ratifications ou Commiffions du Grand Sceau,
félon la nature d'iceux, à peine d'interdiélion & de privation de
leurs gages , laquelle ne pourrait être levée ni modérée ; & enjoint
en outre aux Procureurs de Sa Majefté des Sièges , de faire
publier ledit Arrêt!, & de requérir & faire publier l'interdiélion
de ceux qui n'y auraient pas fatisfait : que néanmoins , en
contravention aux difpofitions defdits Edits , Déclarations &
Arrêts, les Juges des différens Sièges admettent fouvent à l'exercice
des Offices de Greffiers & des Greffes Domaniaux, ceux qui s'en
difent Propriétaires, en ordonnant feulement que ces Particuliers
obtiendront, dans un certain temps, des provifions ou Lettres de
ratification ; enforte que les Propriétaires ou Commis continuent
d'exercer fans être revêtus des Titres & Pouvoirs néceffaires, qu'ils
ne peuvent tenir que de Sa Majefté ; & Sa Majefté voulant réprimer
de pareils abus, ouï le rapport ; le Roi étant en son Conseil , de
l'avis de M. le Garde des Sceaux, a ordonné & ordonne que
les Edits, Déclarations & Arrêts de fon Confeil, concernant les
Offices, feront exécutés félon leur forme & teneur, & en confé-
quence, ordonne que tous ceux qui exercent des Offices de Greffiers,
fans Provifions ou Commiffions du Grand Sceau, feront & demeu¬
reront interdits du jour de l'affiche & publication du préfent Arrêt;
leur fait défenfes & à tous autres, d'exercer à l'avenir aucuns def¬
dits Offices, fans avoir préalablement obtenu des provifions ou
Commiffions du Grand Sceau, à peine de faux,, mille livres d'a¬
mende, applicable, moitié au Dénonciateur, & l'autre moitié au
profit de l'Hôpital des lieux ou de la ville la plus prochaine. Veut
Sa Majefté, que les Propriétaires des Greffes qui ont droit de com¬
mettre à leur exercice, foient tenus de faire prendre des Com¬
miffions en la grande Chancellerie, à leurs Commis ou Fermiers,
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feixmois après h data de leurs Commiffions ou Baux à Ferme,
à peine de faux contre les Commis ou Fermiers, & de mille livres
d'amende, applicable comme deffus, contre lefdits Propriétaires»
Fait défenfes à tous Juges de recevoir aucuns Propriétaires à l'exer¬
cice defdits Offices ou Greffes Domaniaux, fous quelque caufe &
prétexte que ce foit, fans Provifions ou Commiffions du Grand
Sceau, à peine d'interdiètion & de privation de leurs gages, laquelle
peine ne pourra être levée ni modérée. Enjoint Sa Majefté à fes
Procureurs èfdits Sièges & JurifdiéHons, & en leur abfence , à
fes Avocats & Subffiituts, de requérir & faire publier l'intçrdiéHon
des propriétaires d'Offices de Greffiers ou Greffes Domaniaux,
ou de leurs Commis, qui n'auront pas été reçus en vertu de Provi-
fions ou Commiffions du Grand Sceau, à peine contre lefdits Pro¬
cureurs, Avocats ou Subftituts, d'interdiélion de leurs Offices.
Veut Sa Majefté, lorfque la néceffité le requerra, que les Juges
continuent de nommer un Greffier, auquel ils feront prêter le
ferment en tel cas accoutumé, à la charge de ne pouvoir exercer
lefdites fondions de Greffiers plus de trois mois, fans prendre une
Commiffion du Grand Sceau, à peine de faux à l'égard dudit
Greffier commis, & de mille livres d'amende, lequel délai de
trois mois ne pourra en aucun cas être prorogé. Enjoint Sa Majefté
aux fieurs Intendans & Commiffaires départis, de tenir la main à
l'exécution du préfent Arrêt, qui fera lu, publié & affiché par-tout
où befoin fera : & fera le préfent Arrêt fignifié du très - exprès
Commandement de Sa Majefté, aux fieurs Couvers & Colin, en
la ville de Nuits. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y
étant, tenu à Verfailles le douze Août mil fept cent quatre-vingt-
quatre. Signé 5 le Mal. de Ségur.

t^OUIS. par la Grâce de Dieu, Roi de France et de
Navarre : A Notre Amé & Féal Confeiîler en nos Confeils,
le fieur Intendant & Coramiffaire départi pour l'exécution de nos
ordres en Flandres & Artois, Salut. Nous vous mandons & or¬
donnons par ces pré fentes, fignées de notre main, que, confor¬
mément à ce qui eft porté par Arrêt cejourd'hui rendu en notre
Confeil, dont expédition eft ci-attachée fous le Contre-Scel de
notre Chancellerie, vous ayiez à vous employer & tenir la main
à fon exécution. Commandons à celui de nos Huiffiers ou Sergens
qui en fera requis le premier, de faire , pour l'entière exécution
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dudic Arrêt & de tout ce que vous ordonnerez en conféquenee,
tous exploits, lignifications, & autres aétes requis & nécefTaires,
fans pour ce demander autre congé ni permiflion : Car tel efl notre
plaifir. Donné à'Verfailles le douzième jour du mois d'Août , l'an
de grâce mil fept cent quatre-vingt-quatre, & de notre règne le
onzième. Signé, LOUIS. Et plus bas, parle Roi, Signé, le M.aj*
de Ségur , & fcellé du grand Sceau en cire jaune.

CHARLES-FRANÇOIS-HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue & autres lieux,

Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes honoraire de [on
Hôtel, Intendant de Jufîice, Police & Finances en Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deflfus , en date du
douze dupréfentmois, & la Commiffion expédiée fur iceluile même
jour:

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme &
teneur, & à cet effet imprimé, lu, publié & affiché par -tout où
befoin fera , dans l'étendue de notre Département.

Fait à Lille le 23 Août 1784.
Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Denyau.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé»
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Pour prévenir les dangers des maladies des Animaux, & particulièrement de
la Morve.

Du 16 Juillet 1784.

Extrait des Kegiflres du Confeil £État.

LEROî étant informé des ravages qu'occafionnent fur les animaux,dans différentes provinces de fon Royaume, les maladies contagieu-
fes dont ils font attaqués, notamment celle de la Morve; & confidérant
que cette maladie, contre laquelle on n'a trouvé jufqu'à préfent aucun
remède curatif, fe communique, fe propage & fe perpétue par toutes
fortes de voiës; que l'écurie où un cheval atteint de la Morve n'a fait
que paffer, les harnois & tout ce qui lui a fervi, reçoivent & commu¬
niquent ce vice épidémique, qui ne tarde pas à fe développer; qu'une
des caufes principales de la contagion ne peut être attribuée qu'à la né¬
gligence & à un intérêt mal entendu des propriétaires, marchands de
chevaux & beffiaux, qui, au lieu de déclarer le mal dès fon principe,
cherchent à le déguifer, jufqu'à ce que les animaux qui en font atteints
foient abfolument hors d'état de fervice; que des Ecariffeurs & autres,
après avoir acheté des chevaux & bêtes frappés de mal, fous prétexte
de les guérir ou les abattre, en font un trafic funefle, même dans la
vente des parties mortes. Sa Majefté jugeant néceffaire de réprimer des
abus aufli contraires à l'agriculture & au commerce , & voulant y pour¬
voir: ouï le rapport du fieur de Calonne, Confeiller ordinaire au Confeil
Royal , Contrôleur général des Finances; le Roi étant en son
Conseil , a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article preb. ier.

Toutes perfonnes, de quelque qualité & condition qu'elles foient, qui
auront des chevaux & befiiaux atteints ou foupçonnés de la morve ou
de toute autre maladie contagieufe, telles que le charbon, la gale, la
clavelée, le farcin & la rage, feront tenus, à peine de cinq cens livres
d'amende, d'en faire fur le champ leur déclaration aux Maires, Eche-
vins ou Syndics des villes, bourgs & paroiffes de leur réfidence, pour
être lefdits chevaux & befiiaux vus & vifités fans délai, en la préfence
defdits Officiers, par les experts vétérinaires les plus prochains, lefqueîs



N* XXXVI. C 2 )
fe tranfporteront à cet effet dans les écuries, étabîes & bergeries, pour
reconnoître & conflater exaétemenc l'état des chevaux & animaux qui
leur auront été déclarés.

II. Autorife Sa Majefté les fieurs intendans & CommiiTaires départis
dans les différentes provinces du Royaume, à nommer autant d'Experts
qu'ils le jugeront à propos pour îefdites vifites, choifis par préférence
parmi les Elèves des Ecoles vétérinaires, à leur défaut parmi les Maré¬
chaux ou autres qui auront les certificats d'étude & de capacité du Direc¬
teur de l'Ecole vétérinaire, ou qui auront fubi un examen fur les demandes
qui leur feront faites en préfence dudic fleur Commiffaire par deux Ar-
tifles vétérinaires du département.

III. Seront tenus lefdits Experts de prêter leur miniflère toutes
fois & quantes ils en feront requis parles Officiers de Maréchauffée,
Subdélégués, Officiers municipaux & Syndics, pour examiner les
chevaux & beftiaux fufpecls ; comme auffi de fe tranfporter à cet
effet dans les marchés publics & dans les écuries des Maîtres de
polies, des Entrepreneurs de MefTageries ou Roulage & Loueurs de
chevaux , même auffi dans les écuries, bergeries & érables des Particuliers,
fur les déclarations & dénonciations de mal contagieux qui auroient été
faites à leur égard, en fe faifant toutefois, audit cas, autorifer par le
Juge du lieu, & accompagner d'un Officier municipal ou du Syndic de
la pareille. Fait défenfes Sa Mnjeflé à toutes perfonnes de refufer l'en¬
trée de leurs écuries, étables & bergeries auxdits Experts ainfi affiliés,
& d'apporter aucun obflacle à ce qu'il foit procédé, conformément à ce
que deffus, auxdites vifites, dont il fera dreffé procès-verbal, lors du¬
quel , en cas de difficultés, les parties intéreffées pourront faire tels dires
& requifitions qu'elles aviféront, & il y fera flatué provifoirement &
fans aucun délai , par le Juge qui aura autorifé la vifite.

IV. Défenfes font faites à tous Maréchaux, Bergers & autres, de
traiter aucun animal attaqué de la maladie contagieufe & peflilentielle,
fans en avoir fait la déclaration aux Officiers municipaux ou Syndics de
leur réfidence, lefquels fendront compte fur le champ au Subdélégué,
qui fera appliquer fans délai fur le front de la bête malade, un cachet
en cire verte portant ces mots : animal fufpeff ; pour dès cet infiant être
les chevaux ou autres animaux qui auront été ai'nfi marqués, conduits &
enfermés dans des lieux féparés & ifolés. Fait pareillement défenfes Sa
Majeflé à toutes perfonnes de les laiffer communiquer avec d'autres
animaux, ni de les laiflervaguer dans des pâturages communs ,1e tout fous
la même peine d'amende.

V. Les chevaux qui auront été attaqués de la morve, & les autres
befliaux dont la maladie contagieufe aura été reconnue incurable par les
Experts, feront abattus fans délai, enfuite ouverts par lefdits Experts,
lefquels appelleront à l'abattage & ouverture defdits animaux, un Officier-
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municipal ou Syndic, qui en dreffera procès «verbal, pour être envoyé
audit (leur Commiflaire départi ou à fon Subdélégué ;& ce procès-verbal
contiendra en détail le genre & le caraétère de la maladie de l'animal,
& les précautions pour éviter la contagion.

VI. Les chevaux & beftiaux morts & abattus pour caufe de morve ou
de toute autre maladie contagieufepeftilentielle, feront enterrés ( chairs
& offemens) dans des foffes de dix pieds de profondeur, qui ne pour¬
ront être ouvertes plus près de cent toifes de toute habitation, & les
peaux en feront tailladées; les écuries dans lefquelles auront féjourné
des chevaux morveux, ainfi que les étabîes & bergeries qui auront fervi
aux animaux attaqués de maladies contagieufes, feront, à la diligence
des Officiers municipaux & Experts, aërées &. purifiées ; lefdits lieux ne
pourront être occupés par aucuns autres animaux que lorfqu'ils auront
été purifiés, & qu'il fe fera écoulé un temps fuffifant pour en ôter l'in-
feélion; les équipages, harnois, colliers, feront brûlés ou échaudés,
conformément à ce qui fera prelcrit par le procès-verbal d'abattage qui
aura été drefle, & dont fera laifïé copie, pour par les propriétaires ou
autres s'y conformer, ainfi qu'à toutes les précautions qui auront été
indiquées par les Experts, à l'effet d'éviter la contagion , le tout fous la
même peine de cinq cens livres d'amende.

VIT. Fait Sa Majefté défenfes, fous les mêmes peines, à tous Mar¬
chands de chevaux & autres, de détourner, fous quelque prétexte que
ce foit, vendre ou expofer en vente dans les foires & marchés ou par¬
tout ailleurs, des chevaux & beftiaux atteints ou fufpe&és de morve
ou de maladies contagieufes ; & aux Hôteliers, Cabaretiers, laboureurs
& autres, de recevoir dans leurs écuries ou étables ordinaires, aucuns
chevaux ou animaux foupçonnés de femblables maladies ; auquel cas ils
feront tenus d'en faire auffitôt la déclaration ci-deffus prefcrite.

VIIL Autorife Sa Majefté leftiits fieurs Commiffaires départis & leurs
Subdélégués, à commettre dans les villes, bourgs & villages de leurs
généralités, tel nombre d'Ecariffeurs qui fera jugé néceffaire , lefquels
feuls pourront faire l'enlèvement & écariffage des animaux morts dans
les arrondiftemens qui leur feront prefcrits, auxquels il fera délivré
fans frais une commiffion par lefdits fieurs Intendans & Subdélégués,
fans qu'aucuns autres puiffenc s'immifcer dans l'écariffage des chevaux
& beftiaux, à peine de prifon.

IX. Les Ecariffeurs ne pourront, fous peine d'être déchus de leur
commiffion , d'amende ou de telle autre punition qu'il appartiendra,
vendre & débiter aucune viande qui proviendra des chevaux ou animaux
qui, fuivant l'article II, auront été abattus pour être enterrés.

X. Autorife Sa Majefté toutes perfonnes à dénoncer les contraven¬
tions qui pourront êtres faites aux difpofitions du préfent Arrêt; & lors¬
qu'elles auront été bien de duement conftatées, le tiers des amendes qui
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auront été prononcées & qui feront payables fans déport, appartiendra
au dénonciateur, auquel il fera en outre accordé une récompenfe pro¬
portionnée au mérite de la dénonciation.

Xi. Seront tenus les Maires & Echevins dans les villes, & les Syn¬
dics dans les campagnes, d'informer, au premier avis qu'ils en auront,
les Intendans & leurs Subdélégués, des maladies contagieufes ou épi-
zootiques qui fe manifefteront dans l'étendue de leur arrondiffement, à
peine d'être rendus perfonnellement refponfables de tous dommages qui
pourroient réfulter de leur négligence.

XII. Toutes les amendes encourues, aux termes des articles ci-deffus,'
feront payées fans déport, & les contrevenans y feront contraints par
toutes voies dues & raifonnables, même par emprifonnement de leurs
perfonnes.

XIII. Et feront les Ordonnances rendues pour la police du Marché aux
chevaux, & notamment celle du 8 Juillet 17 63, exécutées en leur contenu.

XIV. Ordonne Sa Majeilé, que conformément aux attributions ci-
devant données tant au fieur Lieutenant général de Police de la ville
de Paris, qu'aux fieurs CommifTaires départis dans les provinces du
Royaume, chacun en droit foi, ils continuent d'avoir exclufivement à
tous autres juges, la connoifîance des conteftations qui pourroient fur-
venir fur l'exécution du préfent Arrêt, ainfi que des précédens Règle-
mens & Ordonnances intervenus au même fujet, fauf l'appel au Confeil :
Leur enjoint, ainfi qu'aux Maires, Echevins & Syndics, de tenir la
main à l'exécution du préfent Arrêt, & aux Officiers & Cavaliers de
Maréchauiïee & tous autres, de prêter la main-forte & l'affiltance né-
ceffaire à cet effet. F a it au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le feize Juillet mil fept cent quatre-vingt-quatre.

signée le b.on de BrETEUIL.
CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,

Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue Si autres Lieux, Confeiller
du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes honoraire de fon Hôtel, Intendant de
Jufîice, Police Si Finances en Flandres Si Artois.
Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus,& les ordres particuliers

à nous adreffés : Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme & teneur; & à cet effet imprimé, lu, publié affiché par-tout où
befoin fera, dans l'étendue de notre Département.

Fait à Lille le 23 Août 1784. Signé, ESMANGART.
PAR MONSEIGNEUR,

P A J O T.

à Lille » de l'Imprimerie de N. 1. B. Pet£&i«ck-G&ame* » Imprimeur ordinaire du Roi 1784.
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ARKEST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Concernant les Commijfaires des Guerres.

Du 18 Juillet 1784.

Extrait des Regifires du Confeil d'Etat,

LE ROI s'étant fait repréfenter fon Édit donné à Verfaillesau mois de Décembre 1783, par lequel Sa Majefté a
créé cent quatre-vingts Charges ou Offices de Commiflaires
des guerres, pour être exercés par les Pourvus des Charges
fupprimées par le même Édit; & ordonné, 1.0 que le prix
de chacune defdites Charges demeureroit fixé à la Pomme de
foixante - dix mille livres, (Se que ceux des Titulaires fup-
primés , dont la finance convertie en brevet de retenue fe
trouveroit moindre que cette fixation, feroient tenus, avant
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le premierJuillet 1784, deconfigner le fupplémeiit néceflaire
entre les mains du Tréforier de la guerre en exercice; lequel
leur en délivreroit quittance, fur laquelle 6c d'après le rapport
de leur ancien brevet, il leur en feroit expédié un nouveau
defdits foixante - dix mille livres par le Secrétaire d'État ayant
le département de la guerre; 2.0 que les créanciers privilégiés
fur les anciens brevets de retenue conferveroient leurs privi¬
lèges fur les nouveaux, à l'effet de quoi il y feroit fait men¬

tion, tant des affectations dont les anciens font grevés, que
du privilège de ceux qui auroient prêté pour fournir ledit fup-
plément; 3.0 que tous ceux des Commiflaires des guerres
qui n'auroient pas fourni leur fupplémenr avant l'époque ci-
deffus indiquée, feroient déchus de la faculté d'exercer un des
nouveaux Offices. Et Sa Majefié voulant pourvoir à ce que
la remife des brevets de retenue ne puiiïe éprouver aucun
retard ; & en même temps proroger par grâce le délai accor¬
dé par ledit Édit, pour le fourniffement du fupplément de
finance : ouï le rapport du fieur de Calonne, Confeiller or¬
dinaire au Confeil royal, Contrôleur général des Finances; le
Roi étant en son Conseil, a ordonné & ordonne que tous
Notaires ou autres Dépofitaires des brevets de retenue des
Charges des Commiffaires des guerres fupprimés par l'Édit
de Décembre 1783, feront tenus à la réquifition qui leur en
fera faite par les Titulaires defdites Charges, &fans qu'il foit
befoin du confentement, ni même de la préfence des créan¬
ciers auxquels lefdits brevets font affedlés, de les remettre dans
le délai ci -après fixé au Tréforier général de la guerre en exer¬
cice , qui leur en donnera fa reconnoiffance contenant l'énon-
ciation , tant de la fomme contenue auxdits brevets, que des
affeètarions dont ils font grevés : à faire laquelle remife lefdits
Notaires ou autres Dépofitaires feront contraints, foit que
îefdits brevets leur aient été dépofés, foit qu'ils fe trouvent
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annexés?? des aéles contenant leur affeftation ; 6c quoi faifant,
ils en feront bien 6c valablement déchargés, tant envers les
propriétaires',, qu'envers tous créanciers ou ayant droit*

Veut Sa Majeflé que, fur le rapport defdits brevets de
retenue & la quittance du paiement du fupplément de finance
à fournir pour compléter les foixante - dix mille livres , prix
des Charges créées par l'Edit de Décembre 1783 ,il foit ex¬
pédié par le Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre,
conformément à l'article VIII dudit Edit, un nouveau brevet
de retenue, grevé, tant des affeélations portées dans l'ancien
brevet, que de celles acquifes aux prêteurs dudit fupplément,
& lequel fera enfuite remis auxdits Notaires & Dépofltaires
qui en demeureront chargés delà même manière qu'ils l'étoient
de ceux par eux rendus.

Entend néanmoins Sa Majeflé que, lorfqueles brevets de
retenue ainfi remis au Tréfôrier de la guerre par les Dépofi¬
taires excéderont lefdits foixante-dix mille livres, l'excédant
ne puiffe être payé aux propriétaires qu'avec le confentement
des créanciers nommés auxdits brevets, & les main-levées
des oppofitions qui pourroient y être formées.

\

Ordonne en outre Sa Majeflé que le délai accordé par
l'Edit de Décembre 1783, aux Commiflaires des guerres pour
le paiement de leur fupplément de finance, foit & demeure
prorogé jufqu'au dernier Oélobre prochain, fans qu'à l'expira¬
tion de ce nouveau délai, la peine prononcée par ledit Edit
puiffe être réputée comminatoire, mais de rigueur : 6c à cet
égard, Sa Majeflé réitère la difpofition de l'article XII l du
même Edit, relativement aux gages defdites nouvelles Charges-,
qui ne courront qu'à compter du jour que le paiement defdits
foixante-dix mille livres aura été complété.
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Veut Sa Majeflé que l'Edit de Décembre ip'Bs, ait au

furplus Ton entière exécution, & que le préfent Arrêt , lur
lequel toutes lettres néceflaires feront expédiées , foit exécuté
nonobflant toutes oppofitions ou autres empêcbemens pour
lefquels ne fera différé. Fait au Confeii d'Etat du Roi, Sa
Majeflé y étant, tenu à Verfailles le dix - huit Juillet mil fept
cent quatre - vingt - quatre.

Signé» l e M,AL de S é g u ra

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
imprimeur ordinaire du Roi. 17 84.
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CHARLES-FRANÇOIS HYACINTHE
ESMANGAIT,

Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue &
autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confells, Maître
des Requêtes honoraire de [on Hôtels Intendant dejuftice,
Police &. Finances en Flandres & Artois.

t? ' "JtZL TANT inftruic qu'il s'eft fait dans les Provinces de
notre Département, une exportation confidérable de Graines
de Colzat , de Lin, d'Œillette & autres Graines defcinées à
la Fabrication des Huiles, & que divers Marchands étran¬
gers ou autres fe propofent d'en faire encore, d'ici à peu

de temps, des enlèvemens tels qu'il y auroitlieu de craindre
que ces Graines ne vinflent entièrement à manquer , ou que

le peu qui en refteroit ne fut porté à un prix exceffif, Nous
avons jugé que nous ne pouvions nous difpenfer de prendre
les mefures nécefiaires pour prévenir les fuites facheufes
qui pourroient en réfulter , & Nous avons cru d'autant plus"
devoir nous porter à défendre une exportation fi nuifible

?

au Commerce du Royaume , que Nous avons reconnu par

les éclaircifiemens que Nous nous fommes procurés ù cet

égard, que la qualité de Graines qui a été exportée ou
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qui eft fur le point de l'être au moyen d'achâts anticipés
faits par les Marchands étrangers , avoit occafionné une

rareté & un fur-hauffement de prix, qui rendaient indifpen-
fiible la défenfe de larder palier à l'Etranger une Matière
première infiniment précieufe , par fon emploi 6c par le
Commerce avantageux qui s'en fait , 6c de maintenir cette

défenfe jufqu'à ce qu'il ait plu au Roi d'y ftatuer, à quoi
voulant pouvoir.

NOUS avons ordonné Ôc ordonnons provifoirement fous
le bon plaifir du Confeil, & jufqu'à ce qu'il en ait été or¬

donné par Sa Majefié, que l'exportation des Graines de
Colzat, de Lin, d'Œillette 6c généralement de toutes les
Graines propres à la Fabrication des Huiles , fera & demeu¬
rera interdite jufqu'à nouvel ordre dans toute l'étendue de
notre Département, fous peine contre les Contrevenans de
confifcation des Graines fiiifies & de mille livres d'amende

Ôc même de plus forte peine, fuivant l'exigence des cas;

enjoignons à nos Subdélégués de veiller à l'exécution de
ladite défenfe, ôc aux Employés des Fermes ôc Régies du
Roi, ainfi qu'à tous autres Employés, d'y tenir la main : ôc
fera la préfente Ordonnance imprimée, publiée ôc affichée
dans la Ville ôc Châtellenie de Lille 6c par-tout où befoin
fera, à ce que perfonne n'en ignore.

Fait à Dunkerque le lèpt Septembre 1784.

Signé, ESMANGART.
PAR MONSEIGNEUR,

P A J O T.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Petf.pinck-Crame' , Imprimeur ordinaire
du Roi 178^

A l - V -, * * -'V ;/ X • -ftx?
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ORDONNANCE
PROVISOIRE

DU ROI)
Concernant la formation & la folde de l'Infanterie Françoife*

Du ia Juillet 1784.

DEPAR LE ROI.
SA MAJESTÉ voulant que les difpofitions qu'Elle a arrêtées relativementà la formation & à la folde de fon Infanterie, & qui feront partie du Code qu'Elle
fe propofe de donner à fes Troupes, aient incefîamment leur exécution, Elle a ordonné
& ordonne ce qui fuit:

INFANTERIE FRANÇOISE.
Article premier.

Compofiùon iles
Chaque régiment d'Infanterie Françoife, fera compofé de deux bataillons. règimens.
a. Le régiment desGardes-françoifes & le régiment d'Infanterie de Sa Majefté « relieront Gardes-françcîfes.

exceptés de cette règle, & conierveront le même nombre de bataillons dont ils font uniment d'infan-
maintenant compofés •, Sa Majefté fe réferve d'expliquer dans des Ordonnances particulières um Majefté,
à chacun de ces deux Corps, fa volonté fur leur formation.



Compofitïon des
bataillons.

Pied de paix &
pied de guerre.

appointés.

Compagnie de
Fufiliers.

Efiouades.

Compagnie de
Grenadiers ou de

Ckajjeurs.
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3. Le premier bataillon de chaque régiment d'Infanterie Françoife, fera compofé de

quatre compagnies de Fufiliers & d'une de Grenadiers.
Le fécond le fera de quatre compagnies de Fufiliers & d'une de Chafleurs.
La compagnie de Grenadiers ou celle de Chafleurs ne fera cependant pas tellement

néceflaire à fon bataillon, qu'elle ne puifle en être détachée finis en altérer l'intégrité.
Le bataillon refiera alors formé de quatre compagnies de Fufiliers.

4. Sa Majefié difiinguera pour la compofition de fon Infanterie Françoife ,un pieddfr
paix & un pied de guerre..

5. Le nombre des Officiers & des bas - Officiers de to-ut grade, fera le même fur le
pied de paix & fur le pied de guerre.

6. Sa Majefié veut bien rétablir le grade d'Appointé , en faveur des dix plus anciens
Fufiliers, ainfi que des huit plus anciens Grenadiers ou Chafîeurs de chaque compagnie ;
& accorder le même grade au plus ancien Tambour de chaque bataillon.

jp. Chaque compagnie de Fufiliers fera compofée furie pied de paix, d'un Capitaine-
commandant, d'un Capitaine en fécond, d'un Lieutenant en premier,( cette dénomina¬
tion devant être fubfiituée à celle de premier Lieutenant ) d'un Lieutenant en fécond,
de deux Sous-lieutenans , d'un Sergent-major, d'un Fourrier, de cinq Sergens , de dix
Caporaux, de dix Appointés, de quatre-vingt-dix Fufiliers & de deux Tambours; au
total de cent dix-neuf bas-Officiers , Soldats & Tambours, commandés par fix Officiers.

8. Chaque compagnie de Fufiliers fera compofée fur le pied de guerre, d'un Capitaine-
commandant, d'un Capitaine en fécond, d'un Lieutenant en premier, d'un Lieutenant
en fécond, de deux Sous - lieutenans, d'un Sergent - major, d'un Fourrier, de cinq Sergens,
de dix Caporaux, de dix Appointés, de cent quarante Fufiliers & de trois Tambours ;
âu total de cent foixante-dix bas-Officiers, Soldats & Tambours, commandés par fix
Officiers.

9. Il y aura un Soldat-charpentier dans le nombre des Fufiliers de chaque compagnie î
il fera choifi parmi ceux qui feront le plus propres à ce fervice ; & il n'en fera point
d'autre à la guerre.

10. Les Caporaux, les Appointés & les Fufiliers de chaque compagnie, formeront
dix efeouades.

Ainfi chaque efeouade fera compofée, fur le pied de paix, d'un Caporal, d'un Ap¬
pointé & de neuf Fufiliers.

Elle fera compofée, fur le pied de guerre, d'un Caporal, d'un Appointé & de
quatorze Fufiliers.

11. Mais Sa Majefié fe réferve d'ordonner des augmentation progreiïives entre lepied
do paix & le pied de guerre, félon qu'Elle le jugera à propos.

12. Sa Majefié fe réferve de même de tenir les efeouades de fon Infanterie au deffous
du pied de paix, fi Elle le jugeoit à propos , toute augmentation ou réduction ne portant
que fur le nombre des Fufiliers de chaque efeouade ,& jamais fur celui des bas-Officiers ,

qui refiera conftaminent le même.,
13. La Compagnie de Grenadiers & celle de Chafleurs, feront formées de même

nombre d'Officiers & de bas-Officiers de différens grades , ainfi que de Grenadiers ou de,
Chafleurs ; & elles ne varieront pas du pied de paix au pied de guerre.

14. Elles feront .coinpofées chacune d'un Capitaine-Commandant, d'un Capitaine
en fécond, d'un Lieutenant en premier, d'un Lieutenant en fécond, de deux Sous-
lieutenans , d'un Sergent-Major, d'un Fourrier, de quatre Sergens, de huit Caporaux,
de huit Appointés, de foixapte- douze Grenadiers ou Chafleurs ,&de deux Tambours 4
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tu total de quatre-vingt-feize bas - Officiers, Grenadiers ou Chafleurs & Tambours,
commandés par fix Officiers.

15. Les Caporaux, les Appointés & les Grenadiers ou Chafleurs de chaque corn- ,

pagnie, formeront huit efcouades.
Et chaque efcouade fera compofée, paix & guerre, d'un Caporal, d'un Appointé &

de neuf Grenadiers ou Chafleurs.
16. Les dix efcouades de chaque compagnie de Fufiliers , commandées chacune par Subdivisons de

tin Caporal, formeront cinq fubdivifîons de la compagnie, commandées chacune par un la compagnie de
Sergent, & composées de deux efcouades. Fufiliers.

Et les huit efcouades de chaque compagnie de Grenadiers ou de Chafleurs, formeront ^ Grenadiers ou
de même quatre fubdivifîons, commandées chacune par un Sergent, & compofées de ~^
deux efcouadeSi ae *

17. Les cinq fubdivifîons de la compagnie de Fufiliers formeront deux divifions de Divifions de
la compagnie ; la première, de trois fubdivifîons, commandée par le Lieutenant en la Compagnie de
premier, & fous fes ordres par le premier Sous-lieutenant; la fécondé, de deux fub- Fufiliers.
divifions, commandée par le Lieutenant en fécond, & fous fes ordres par le fécond
Sous - lieutenant. ■

Et les quatre fubdivifîons de la compagnie de Grenadiers & de celle de Chafleurs, for- De Grenadiers
meront de même deux divifions compofées chacune „de deux fubdivifîons, & commandées, ou de Chafleurs.
la première, par le Lieutenant en premier & le premier Sous-lieutenant; & la fécondé,
par le Lieutenant en fécond & le fécond Sous - lieutenant.

18. Les divifions inégales des compagnies de Fufiliers n'altéreront point l'égalité qui
doit être confervée dans celle de l'ordre de bataille; celles dont il vient d'être q'ueflion
n'étant relatives qu'à la police, à la difcipline& au travail intérieur, & n'ayant pour
objet que d'affeéter plus particulièrement les foins & la vigilance des Officiers & bas-
Officiers aux divifions, fubdivifîons ou efcouades qui leur font confiées.

19. Ainfî le Caporal fera refponfable de fon efcouade au Sergent de la fubdivifion Commandemens des
duquel elle fait partie , le Sergent le fera de fa fubdivifion au Sous - lieutenant de la ercouapc r bd'~
divifîon dans laquelle elle eft comprife, le Sous-lieutenant de chaque fubdivifion le fera virl0m divifions
au Lieutenant qui la commande, le Lieutenant au Capitaine en fécond, le Capitaine ^compaonies &
en fécond au Capitaine - Commandant, & chaque Capitaine-Commandant fera refpon- C0mvtes d rendre
fable de l'état de fa compagnie au Major, L

20. Tous les Tambours feront aux ordres du Tambour - major. Ceux de chaque ba- Tambours for3-
taillon formeront une efcouade commandée fous fes ordres par le plus ancien Tambour; , r ' ,

. , . , , m , , a 1 . r, mes en efcouades.
maisl autorité du i ambour- major tur les Tambours , n empêchera point quils ne reftent
fournis à celle des Officiers & bas-Officiers des compagnies dont ils font partie. Tambour-major.

21. Le Sergent - major de chaque compagnie en commandera tous les bas-Officiers c

9 O , 3 /- 1 J / • Sergent - major,& Soldats, fubordonnement aux Officiers.
11 fera particulièrement chargé de tous les détails du fervice & de la difcipline ,dont Ses fondions.

il feia refponfable aux Officiers de fa compagnie.
Le Fourrier aura le rang de Sergent, & commandera à fon rang parmi eux. Il drefiera Fourrier,

tous les états & tiendra les livres & Regiftres, & il fera refponfable de tous les détails fies fondions,
de diftribution & de comptabilité au Quartier-maître. Il pourvoira au logement de la
compagnie.

22. Indépendamment des Capitaines-commandans & en.fécond, des Lieutenans en Capitaines &
premier & en fécond, & des deux Sous-lieutenans en pied, Sa Ma'e.lé' a jugé à propos Sous-Ueutenans
d'attacher à la première compagnie de Fufiliers de chaque bataillon, un capitaine de remplacement, de remplacement.
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Et à chaque compagnie de Eufîliers, un Sous - lieutenant de remplacement,
23. Ces Officiers ne recevront point d'appointemens : ils auront feulement le logement

quand ils leront à leur Corps; l'étape en route; & en temps de guerre, le pain & le
fourrage attribués à leurs grades.

24. Le Capitaine de remplacement attaché àla première compagnie de chaque batail¬
lon, la commandera au défaut des Capitaines -commandans & en fécond , ou fubordon-
nément à eux quand ils feront préfens, & fupérieurement aux Licutenans.

Toutes les fois que le premier Capitaine-commandant d'un bataillon commandera ce
bataillon, au défaut du Meftre - de - camp en fécond ou du Lieutenant-colonel, le
Capitaine en fécond de fa compagnie qui le remplacera, le fera lui-même par le Capitaine
de remplacement.

Dans les Compagnies où il y aura un Capitaine de remplacement, & lorfqu'il fera
préfent, le Lieutenant en fécond lui rendra compte de la fécondé divifion, & il en fera
refponfable au Capitaine - commandant; le Capitaine en fécond n'aura alors à rendre
compte à celui-ci, que de la première divifion.

25. Les Meftres-de-camp-propriétaires ou Commandans, propoferont aux emplois
de Capitaines de remplacement, d'abord & à leur rang d'ancienneté, les Capitaines ré¬
formés à la fuite de leurs régimens, s'il y en a:

Et enfuite, 011 dès ce premier inftant, s'il n'y a point de Capitaines réformés à la
fuite de leurs régimens, les Meftres- de- camp-propriétaires ou Commandans, pourront
propofer pour Capitaines de remplacement, les Officiers de leurs régimens ou de tout
autre, qu'ils jugeront convenir à ces emplois.

Sa M ajedé veut cependant que les Officiers propofés pour Capitaines de remplacement,
aient au moins l'âge de dix - huit ans, & de trois ans de fervice en qualité de Lieute¬
nant ou de Sous-lieutenant.

Elle permet que des Officiers des Troupes à cheval foient nommés Capitaines de rem¬
placement de l'Infanterie, comme Elle permettra que des Officiers tirés de l'Infanterie
foient nommés Capitaines de remplacement des Troupes à cheval.

26. Les Capitaines de remplacement, concourront avec les Licutenans, pour être
nommés aux emplois de Capitaines en fécond, mais feulement à leur rang de Lieutenant,
& du jour dont ils auront eu des Lettres de ce grade; & s'ils n'avoient été que Sous-
Jieutenans & point Lieutenans, ils concburroient avec les Lieutenans comme s'ils l'étoient
de la date feulement de leur Commifîîon de Capitaine.

27. Les deux troiflètnes Sous-lieutenans de chaque régiment d'Infanterie , prendront*
au lieu de ce titre que Sa Majefté fupprirne , celui de Sous - Lieutenant de remplacement.

Les Mellres-de-camp-propriétaires ou Commandans, propoferont aux fix autres
emplois de Sous - lieutenans de remplacement, & enfuite à ces huit emplois lorfqu'ils
viendront à vaquer, des Sous-lieutenans à la fuite de leurs régimens, & de nouveaux
fujets à l'alternative ou par moitié; c'ell-à-dire , que lorfqu'il y aura àla foisphifieurs
Sous - lieutenans à remplacer & plufieurs emplois à nommer, ils feront donnés moitié
aux premiers, & moitié à de nouveaux fujets; & lorfqu'enfuite il n'y aura plus à la fois
qu'un emploi à donner, il le fera à l'alternative, d'abord à un Sous-lieutenant à la fuite,
& après à un nouveau fujet.

Et s'il n'y a point de Sous - lieutenant à la fuite d'un régiment, ou lorfque tous
feront remplacés, le Mettre-de-camp^propriétaire ou commandant, pourra propofer
de nouveaux fujets à tous les emplois de Sous-lieutenant de remplacement.
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s8« Les Capitaines réformés & Sous - lieutenans à la fuite d'un régiment, feront Suiteies

rappelés, conféquemment aux difpofitions précédentes, aux emplois de Capitaines & de difpofitions reUtU
Sous-lieutenans de remplacement à leur rang. Ceux qui ne pourroient l'être encore, ves aux Officiers
attendront chez eux leur rang à être rappelés & remplacés; & jufqu'à ce qu'ils le foient, réformés & à U
ils ne feront tenus à aucun fervice. Ils auront foin d'inftruire les Meftres-de-camp-com- fuite, &auxsm*
mandans des régimens à la fuite defquels ils font réformés, de leur demeure, afin que plais de remplam*
ces Meftres-de-camp puiffent leur annoncer leur remplacement, & leur donner alors ment.
les ordres ncceifaires. Ceux qui ne profiteroient pas des bontés de Sa Majefté dans les
moyens qu'Elle leur offre d'être remplacés à leur rang, & de rentrer en aélivité à fon
fervice, perdroient dès-lors tout droit de l'être, & leur rang feroit paflfé.

^9. Les Officiers la fuite pourront encore être propofés par les Meftrés-de-camp»
propriétaires ou Commandans de tout régiment & de toute arme, à tels emplois de
Capitaine de remplacement, ou de Sous-lieutenant en pied ou de remplacement, aux¬
quels il conviendrait à ces Meftres-de-camp de les propofer comme nouveaux fujets,
en obfer.vant ce qui eft preferit dans les articles 25 & 27 , relativement à la notnina-
tion de ceux-ci.

30. Mais après le remplacement des Capitaines réformés & Sous-lieutenans à la.
fuite, Sa Majefté 11e s'aftreint point à nommer à tous les emplois de Capitaine & de
Sous-lieutenant de remplacement; Elle n'entend même foutenir l'inftitution de ces em¬
plois qu'autant de temps qu'Elie le jugera à propos.

Sa Majefté n'exigeant point des Meftres-de-camp de propofer à tous les emplois de
remplacement au complet, Elle entend qu'ils ne propofent à ces emplois que des fujets
qui pourront y convenir, & à qui leur fortune permettra de fe paller des appointe-
mens qu'il n'eft pas entré dans lès vues de leur attribuer.

Elle fe réferve, indépendamment des propofitions des Meftres-de-camp-propriétaires
ou Commandans, de nommer à des emplois de Capitaine ou de Sous-lieutenant de
remplacement, des fujers à qui il lui conviendra de les donner.

31. Les Meftres-de-camps-propriétaires ou Commandans, propoferont , s'ils le RanvS des Saut*
jugent à propos, des Sous-lieutenans de remplacement aux emplois de Sous lietiteuans lieutenant de
en pied & avec appointemens ; mais les Sous-lieutenans de remplacement n'y auront Hmplacement.
aucun droit.

Ils conferverout néanmoins, en reliant Sous-lieutenans de remplacement, leur rang
parmi les Sous-lieutenans en pied, & ils concourront avec eux, félon la date de leurs
brevers de Sous-lieutenans, tant pour le commandement & le fervice, que pour être
nommés aux emplois de Lieutenant en fécond.

32. Mais l'intention de Sa Majefté eft que dans les régiment où i! refte encore des Cadets
Cadets-gentilshommes, & jufqu'à ce qu'ils foient éteints, ies Meftres-de-camp-proprié- Qentiijmnr^
taircs 011 Commandans les propofent aux emplois de Sous-lieutenant en pied & avec
appointemens , de préférence aux Sous-lieutenans de remplacement ou à tout autre
fujet ; hors qu'il n'y ait, relativement à ces Cadets-gentilshommes, des raifons d'ex-
clnfion ou de retard dont il fera rendu compte au Secrétaire d'Etat de la guerre, qui
prendra les ordres de Sa Majefté à leur égard.

33. Veut même Sa Majefté que les Cadets-gentilshommes déjà nommés Sous-îieu-
tenans, ou qui le feront à l'avenir, reprennent le rang fur les Sous-lieutenans en pied
ou de remplacement, promus à ce grade de préférence à eux, & d'une date poftérieure
I celle dont ils font Cadets - gentilshommes ; Sa Majefté, conféquemment à l'article
précédent, exceptant de ce rang à leur rendre, le cas où la nomination de ces Cadets*

B
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gentilshommes à un emploi de Sous-lieutenant, auroit été retardée, pour quelque raifofe
de mécontentement ou de négligence de fervice.

P>iges & Elèves 34, Sa Majefté fe rélerve de nommer Tes. Pages & les Elèves de l'Ecole militaire, à
dt C école militaire, tels emplois qu'il lui conviendra de leur donner, & k quelqu'époque de l'année que ce

foit indiftinctement.
Et fi quelques-uns ont été nommés ou font encore à l'avenir nommés Sous-lieute-

nans , avant des Cadets-gentilshommes placés avant eux dans le régiment où ils en¬
trent j> ils feront fournis à la règle par laquelle Sa Majefté rend à ceux-ci devenus Sous-
lieutenans, le rang fur eux.

Me, &preuves ' 35* Aucun fujet ne fera propofé par un Mefire-de-camp-propriétaire ou Commandant,
exigées pour être pour être Sous-lieutenant en pied ou de remplacement, qu'autant qu'il aura l'âge de
Sous-lieutenansen quinze ans révolus, & qu'il aura fait devant le Généalogifie de Sa Majefté, les mêmes
pied ou dermpla- preuves de Noblefïe exigées pour les Elèves de l'Ecole militaire. Il fera tenu de pro-
cement. duire fon extrait de baptême , avec le certificat de ce Généalogifie ; & ces deux pièces

feront annexées au Mémoire du Meftre-de-camp qui le propofera.
Sa Majefté excepte de cette règle les fils des Chevaliers de Saint-Louis. Elle permet

qu'ils lui foient propofés, en produifant les brevets de leurs pères, ou des certificats
authentiques qu'ils ont été décorés de la Croix de Saint-Louis ; & ces pièces feront
jointes, avec leur extrait de baptême, au Mémoire qui les propofera.

Service des Sous- 36. Les Sous-lieutenans de remplacement feront attachés, ainfi que le premier Sous-
lieutenans de rem- lieutenant, à la première divifion de leur compagnie. Lorfqu'ils feront préfens, ils feront
placement. chargés fpécialement de la troifième fubdivifion de cette divifion. Le Sergent qui la

commande leur rendra compte, & ils rendront compte eux-mêmes au Lieutenant.
Tempsdeleur 37. Ils ne feront tenus de fervir pendant la paix, que du premier de Juin au premier

fervice, d'Odobre ; hors que des ordres particuliers n'apportent des changemens à cette dif-
Et de celui des pofition.

Capitaines de rem- 38. Il en fera de même des Capitaines de remplacement.
placement. 39. Sa Majefté ayant jugé nécefiaire à fon fervice, d'établir dans chaque régiment

Création un. un Adjudant de pins, un feul ne fuffifant pas à toutes les fondions & aux détails dont
Adjudant, aug- il étoit chargé; ayant arrêté en outre de fubftituer des Tambours aux Muficiens dans

mentationdsTam• les compagnies où ils étoient compris, en réunifiant ceux-ci à l'Etat-major:
bours, & réunion * Il fera compofé à l'avenir d'un Meftre-de-camp-commandant, d'un Meftre-de-camp

des Muficiens à en fécond, d'un Lieutenant-colonel, d'un Major, d'un Quartier-maître-tréforier, de
fEtat-major, deux Porte - drapeaux, de deux Adjudans , d'un Chirurgien-major, d'un Aumônier -9

* Etat-major, d'un Tambour - major, de huit Muficiens & d'un Armurier.
40. Outre les Officiers fupérieurs ci-deflus défignés, Sa Majefté conferve aux régi-

mens de Savoie-Carignan & de Rohan-Soubife, leurs Meftres-de-camp-propriétaires,
jfondions du 41. Le Major de chaque régiment, continuera d'y furveiller tous les détails de

Major. fervice, police & difeipline.
Comptes à rendre Les Capitaines - commandans , conféquemment à l'article 19, lui rendront compte ;
par les Officiers il rendra compte au Lieutenant-colonel, le Lieutenant-colonel au Meftre-de-camp
fupérieurs de en fécond, & le Meftre-de-camp en fécond, au Meftre-de-camp-commandant.

l'Etat - major. Indépendamment des comptes que le Meftre-de-camp-commandant doit rendre à
l'Infpedeur de fon régiment, au Commandant de la Province & au Secrétaire d'Etit de
la guerre, il rendra compte a.u Meftre-de-camp-propriétaire des régimens, à la têtt
defquels Sa Majefté a jugé à propos d'en établir.

Quanier-maitre. 42. Le Quartier-maître-tréforier de chaque régiment, aura le rang de Lieutenant
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Les Porte-drapeaux auront celui de derniers Sous-lieutenans. Porte - drapeaux.
Et les Adjudans celui de premiers Sergens - majors. Ils commanderont à tous les Adjudans♦

Sergens - majors, & au Tambour-major.
43. L'intention de Sa Majefté étant que les Adjudans ne perdent point, en conti¬

nuant d'être Adjudans , les avantages & les récompenfes que leurs fervices les mettront
dans le cas de mériter ; ils dateront fans être Officiers, pour toute efpèce de récoin-
penfe & de grâce, de l'époque à lequelle, à leur ancienneté de Sergens - majors, ils
auroient pu mériter de l'être. Cette date fera pour eux celle de laquelle un Sergent-
major moins ancien qu'eux, auroit été fait Officier; & lorfqu'enfuite ils le feront eux-
mêmes , il reprendront leur rang fur ce dernier.

44. Le Tambour-major aura le rang de Sergent-major. Il commandera aux Mufi- Tambour-major*
çiens, comme aux Tambours.

45. Sa Majefté a réfolu d'accorder à fon Infanterie françoife, une augmentation de appointements
paye pendant la guerre ; & voulant en outre apporter à l'état de quelques grades, des /"aide,
chaugemens par lefquels fon objet eft fur-tout de diftinguer les anciens Officiers; Elle
a arrêté que les appointemens & folde feroient payés à l'avenir ainfi qu'il fuit:

46. Par an, fur le pied de paix: Appointemens ,

Au Meftre-de-camp-commandant de chaque régiment d'Infanterie Françoife, quatre pied- de paix,,
mille livres. Etat-major.

Au Meftre-de-camp en fécond, dix-huit cens livres.
Infanterie Françoife.
Au Lieutenant - colonel, trois mille fix cents livres.
Au Major, trois mille livres. v -<J.
Au Quartier-maître-tréforier, dou^e cents livres, ou par mois cent livres.
A chaque Porte-drapeau, fept cents vingts livres, ou par mois foixante livres.
Au Chirurgien-major, dou^e cents livres, ou par mois cent livres»
A l'Aumônier, fix cents livres , ou par mois cinquante livres.
A chaque Adjudant, cinq cents quarante livres, OU trente fous par jour, OU par mois Officiers des

quarante - cinq livres. •
A chacun des deux premiers Capitaines-commandans, deux mille quatre cents livres* C0mPaonus*
A chacun des huit autres Capitaines-commandans , deux mille livres.
A chacun des deux premiers Capitaines en fécond, quinze cents livres.
A chacun des huit autres Capitaines en fécond, douqe cents cinquante livres.
A chaque Lieutenant en premier, neuf cents livres.
A chaque Lieutenant en fécond , huit cents livres.
A chaque Sous-lieutenant en pied, fept cents vingts livres. . .

Tous les appointemens ci-deffus, feront augmentés d'un quart en fus fur le pied ^ 7*
de guerre. v c e1^tD

„ , . , t . Solde, pied de paix.
47. Par jour, fur le pied de paix: c
Au Sergent-major d'une compagnie de Fuftliers, dix-fept fous, Compagnie de
A chaque autre Sergent 011 Fourrier, treize fous quatre deniers. lufilkrs.
A Chaque Caporal de Fuftliers, neuf fous quatre deniers
Au premier Appointé de chaque compagnie de Fuftliers, fept fus quatre deniers.
A chaque autre Appointé , fix fous dix deniers.
A chaque Fufilier, ou Tambour d'une compagnie de Fuftliers,/* fous quatre deniers.
Au Sergent-major de la compagnie de Grenadiers, dix-huit fous. J)s Grenadiers*,



N* XXXII. ( 8 )
A chacun des quatre autres Sergens & au Fourrier» quinze fous quatre deniers^
A chaque Caporal de Grenadiers, dix fous quatre deniers,
Au premier Appointé de la compagnie de Grenadiers, huit fous quatre deniers.
A chaque autre Appointé , fept fous dix deniers.
A chaque Grenadier, ou Tambour de la compagnie de Grenadiers, fept fous quatre deniers*

f)e Ckaffiuts. A tous les bas Officiers, Soldats & Tambours de la compagnie de Chalfeurs, la
même folde qu'aux bas Officiers de même grade, Soldats & Tambours de la compagnie
de Fufiliers.

Tambour-major. Au 1 ambour-major, dix-fept fous.
Muficiens. A chaque Muficien, dou^e fous.
Armurier. A l'Armurier, fix fous quatre deniers.

Au premier Tambour de chaque bataillon ayant le grade d'Appointé, indépen^
damment de la folde, un fou de haute-paye.

48. Il fera retenu par jour fur la folde de tous les bas Officiers , Grenadiers ,

Chafleui's , Fufiliers , Tambours , Muficiens & Armurier , feize deniers à chaque
Sergent-major , Tambour - major, Sergent ou Fourrier; & huit deniers à tous les

kleff de linge & grades inférieurs , pour former une majfe de linge & chaujfure : cette malfe fera cou-
ohauffure, fervée dans la cailfe du régiment; & le décompte en fera fait aux fufdits bas offi¬

ciers & Soldats, tous les quatre mois.
49. La moitié de la folde de tous les bas Officiers & Soldats abfens par congé,

& la folde entière de ceux qui n'auront pas rejoint à l'expiration de leurs congés,
feront réunies à ladite malle.

Supplément de 50. Les objets d'entretien auxquels eft deftinée la malle de linge & chaulfure,
foldefur le pied de devenant plus difpendieux pendant la guerre, Sa Majefté accorde par jour, fur le

guerre. pied de guerre , un fupplément de folde de huit deniers à chaque bas Officier &
Soldat : ce fupplément fera réuni à la malle de linge & chaufifure établie par les
articles précédens, & en augmentation de cette malfe.

5t. Les Adjudans feront exceptés des difpofitions relatives à la malfe de litige
& clmilfure, à laquelle ils n'auront nulle part. Il 11e leur fera point fait de retenue
pour y fournir, & ils ne recevront point, pendant la guerre, le i'upplément de.
folde établi par l'article précédent.

Majfe générale. 52. Il fera formé une majfe générale , pour laquelle Sa Majefté fera payer fur le
pied de paix, quarante livres par an par chaque Adjudant, Sergent-major, Tam¬
bour-major, Sergent, Fourrier, Caporal, Appointé , Grenadier, Chalfeur, Fulilier,
Tambour, Muficien & Armurier au complet. Cette malle deftinée aux dépenfes de
Recrues, d'habillement, d'équipement, d'entretien & de réparation, fera chargée en
outre de la retenue de la capitation & des quatre deniers pour livre de tous les
appointemens & de la folde ; elle fera payée par mois au Quartier-maître-tréforier
de chaque régiment , & dépofée dans la eailfe ; & elle fera régie par le Confeil
d'adminiftration.

Étante-paye des ^3. J{ fera payé à chaque Tambour, fur cette malfe, une haute-paye de deux
Tambours. fous par jour, au moyen de laquelle il fera tenu d'entretenir fa caille de peaux &

.
, • ,, de cordages, & de fe fournir de baguettes.Augmentation a la , 9 ' v » . .

tr ' > 1 r 54- La malle générale lera fur le pied de guerre , de quarante-cinq livres parmajfe générale .fur ° , i rue ■ « c 11 .

le pied de ruerre. an par cbac3lle bas Officier & Soldat./ pt"' °
55. Mais l'intention de Sa Majefté n'eft pas qu'un régiment fur le pied de guerre,

quant au nombre, foit pour cela, fur le pied de guerre, quant à la folde : ce
dernier n'aura lieu que de l'époque à laquelle Sa Majefté l'ordonnent.

, ' r. ■
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$â. L'ârtiement de l'Infanterie continuera de lui être foutni des magaflns de Sa Armement*

Isdajefté.
57. Toutes les difpofitions prefcrites par la préfente Ordonnance, relativement aux

appointemens, à la folde & aux mafies, auront lieu de l'époque fixée pour fon exécu¬
tion; mais Sa Majeflé, en Failànt jouir fon Infanterie, à l'inftarit même, des augmenta¬
tions qu'Elle accorde, ne veut pas qu'aucun Officier perde rien de fon état aétuel. En confé¬
rence Elle ordonne que les Capitaines en fécond aétuels, dont les appointemens feront
de douze cens cinquante livres , reçoivent en fupplément, fur lamafle générale , la fomme
néceflaire pour parfaire les mêmes appointemens dont ils jouiffoient, fans que ce fup¬
plément puiffe aucunement s'étendre à ceux qui leur fuccécteront dans leurs emplois.

58. Pour parvenir dans chaque régiment, à l'exécution de la préfente Ordonnance, Exécutionte
i'Jnfpeéteur, à qui Sa Majefté en aura donné l'ordre, fera mettre ce régiment fous préfente Ordonna#*
les armes, après en avoir prévenu Je Commandant de la Place où il fera en garnifon,
& en préfence du CommifTaire des guerres qui en aura la police. Revues à faire af

■ço. Cet Infpeéteur fera une revue de ce régiment, & le CommifTaire des guerres r aJ e
B * 1 r r • • 1 1- ^ • • r ■> • 3 1 '"/peâteur 6» parfera en même temps la lienne, pour fervir au paiement dudit régiment jufqu au jour de ^ Com'n''fT^iredss
fa nouvelle compofition exclulivement. ,putnts.

60. L'Infpeétenr ordonnera enfuite au Mettre - de -camp- commandant, de clioifir entre ç>no\x pureco^:
tous les Sergens-majors, Sergens & Fourriers, le fujet qu'il jugera le plus propre à j^u^anîm
remplir la fécondé place d'Adjudant; celui qui le remplacera à l'emploi qu'il quittera , J '
fera nommé en même temps, ainfi que le Soldat qui fera promu au grade de Caporal,
& ces bas - Officiers feront reçus fur le champ à leurs emplois.

61. 11 fera remplacer les Inftrumensou Muficiens, jufqu'alors compris dans les com- Inflmmens ou.,
pagnies, & qui déformais feront réunis au nombre de huit à l'Etat - major, par un Muficiens.
même nombre de Soldats que le Meflre - de - camp - commandant aura fait clioifir, &
fu'il aura défignés pour Tambours.

62. L'Infpecleur ordonnera enfuite que les dix plus anciens Fufiliers de chaque com- Appointés*
pagnie de Fufiliers, & les huit plus anciens Grenadiers ou Chafleursde la compagnie de
Grenadiers & de celle de Chafleurs, foient reconnus pour Appointés à la tête de leurs com¬

pagnies ; & que le plus ancien Tambour de chaque bataillon le foit de même à la tête
des Tambours.

63. Il ordonnera que les Fufiliers de chaque compagnie y foient répartis dans les Répartition des
efeouades à leur rang; le premier Fufilier dans la première, le fécond dans la fécondé, pujineri ? & for.
îe troifième dans la troifième, la quatrième dans la quatrième, le cinquième dans lacin- mationdesefeoua*
quième, le fixième dans la fixième, le feptième dans la feptième , îe huitième dans la
huitième, le neuvième dans la neuvième, le dixième dans la dixième ;& enfuite le onzième
dans la première, le douzième dans la fécondé , & ainfi de fuite, en comprenant dans
cette répartition & à leur rang , les Fufiliers quife trouveroient aux Hôpitaux ou abfens.

Que les Grenadiers & les Chafleurs foient répartis de même, dans les huit efeouades
de leur compagnie :

Que les efeouades ainfi formées, îe premier Caporal de chaque compagnie, & fous
lui le premier Appointé, aient le commandement de la première; le fécond Caporal &
le fécond Appointé, celui de la féconde, & ainfi de fuite:

Qu'enfuite les fubdivifions foient formées; dans les compagnies de Fufiliers,la pre- Formation des
mîère, de la première & fixième .efeouades ; la fécondé, de la fécondé & feptième, &c, fubdivifions.
Dans la compagnie de Grenadiers & dans celle de Chafleurs ; la première, de la première
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& cinquième efcouades ; la fécondé, de la fécondé & fixièmê , &c. & que les Sergeîis
prennent le commandement de ces fubdivifions à leur rang; le premier Sergent celui de
la première, le fécond celai de la fécondé.

64. Mais ce rang une fois établi entre les efcouades & les fubdivifions, l'Infpe&eur
ordonnera qu'il relie a perpétuité le même , c'eft-à-dire que l'efcouade défîgnée la pre- '
mière foit toujours la première ; l'efcouade défîgnée la fécondé , toujours la fécondé ,

&c. quelque foit le rang des Caporaux qui les commanderont :
Que de même les fubdivifions une fois établies première, fécondé, &c. & formées à

perpétuité des mêmes efcouades, confervent toujours le même rang entr'elles, quelque
foit celui des Sergens qui les commanderont: \

Vivifionsintè- Qu'ainfi les divifions intérieures des compagnies n'éprouvent dechangemens,quepar
neuresdescompa$- *es recrues fi11* entreront dans les compagnies deFufiliers, ou les nouveaux Grenadiers
nies inviiriibles. & Chalfeurs dans les compagnies de Grenadiers & de Ghaffeurs; ou par le remplace¬

ment de leurs bas-Officiers promus à de nouveaux grades.
Formations des 65, £iffin p ordonnera que les divifions foient formées: dans les compagnies de

divifions, Fufiliers, la première, de la première, troifième & cinquième fubdivifions; la fécondé,
de la fécondé & quatrième fubdivifions.

Dans la compagnie de Grenadiers & dans celle de Chaflfeurs ; la première, de la pr
mière & troifième fubdivifions; la fécondé, delà fécondé & quatrième fubdivifions.

Et que dans chaque compagnie, le Lieutenant en premier, & fous fes ordres le
premier Sous-lieutenant, aient le commandement, Finfpeélion. & la police fpéciale
de la première divifioh ; & de même le Lieutenant en fécond , & fous fes ordres 1©
fécond Sous-lieutenant, celui delà fécondé divifion.

Formations des 55 Les chambrées & les ordinaires feront formés, autant qu'il fe pourra, dans For-
chambrées & des jre des éfcouades, fubdivifions & divifions , ci-deiïus indiqué, de manière que les
ordinaires. Soldats des mêmes efcouades , fubdivifions & divifions , logeant & vivant, ouenfemble,

ou le plus près qu'il fe pourra, foient conftamment fournis à la vigilance & police des
mêmes bas-Officiers.

Mais ces divifions de police intérieure feront fubordonnéès dans l'ordre de bataille ,

à ce que preferit l'Ordonnance de l'Exercice , relativement à la difpofition des Soldats
dans ie rang, & aux divifions qui doivent être obfervées.

Commandemens 67. Après ces difpofitions relatives à l'ordre intérieur des compagnies , l'Infpeéleur or-
'des deux premières donnera que les deux premiers Capitaines en fécond paflent aux deux premières com-
tompagnies. pagnies de Fufiliers, pour les commander fous l'autorité des deux premiers Capitaines-

commandans , & qu'ils foient remplacés aux compagnies qu'ils quitteront, parles
Capitaines en fécond jufqu'alors attachés aux deux premières compagnies, qui fe trouve¬
ront moins anciennes qu'eux.

De la compagnie Que la compagnie de Grenadiers foit toujours commandée par le troifième Capitaine-
de Grenadiers, commandant :

De celle de Celle de Chaffeurs, par celui des fept derniers Capitaines- commandans que le Mefire-
£hajfeu?s. de-camp-eommandant jugera le plus propre à ce fervice :

Et que cet ordre dans le commandement des compagnies foit toujours obfervé à l'avenir:
Qu'ainfi les deux premières compagnies du régiment, commandées parles deux pre¬

miers Capitaines - commandans, & fous leurs ordres par les deux premiers Capitaines
eu fécond, eu refient toujours les premières, paffant feulement d'un bataillon à l'autre,
félon le rang refpeétif de leurs Capitaines - commandans , fans que les deux premiers
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Capitaines en fécond attachés à ces compagnies, changent de l'une à l'autre, quel que
foit leur rang entr'eux,

68. L'infpeéteur ordonnera que les deux troifièmes Sous-lieutenant déjà attachés Officiers de ntm
aux deux premières compagnies, y foient reconnus comme Sous -lieutenans de placement.
remplacement.

Et s'il a plu à Sa Majefté de nommer déjà à des emplois de Capitaines de rem¬
placement , que les brevets en aient été expédiés, & que les fujets pourvus de ces
emplois foient préfens, l'infpeéteur les fera recevoir en cette qualité aux deux pre¬
mières compagnies.

Il fera recevoir de même aux autres compagnies de Fufiliers, les Sujets à qui Sa
Majefté aurcit accordé des emplois de Sous - lieutenant de remplacement.

Et fi Sa Majefté n'a point nommé à tous, ou à une partie des emplois de Ca¬
pitaines & de Sous-lieutenans de remplacement, il préviendra le Mettre-de-camp-
commandant qu'il peut propofer au Secrétaire d'Etat de la guerre les Sujets qu'il
jugera y convenir; fans pourtant devoir fe faire line loi de nommer à tous, & fe
conformant d'ailleurs à tout ce que prefcrit la préfente Ordonnance relativement
auxdits emplois.

69. Ces différentes opérations terminées , l'infpeéteur fera une revue du régiment. Seconde revue,
Le Commiffaire des guerres fera auffi la fienne pour fervir, à compter de ce

jour, au payement du nouvel état d'appointemens & de folde & de la maffe. Il procès-verbal de
conftatera la nouvelle compofition du régiment, par un procès - verbal, dont un la nouvelle compqr
double fera adreffé au Secrétaire d'Etat de la guerre, & un autre au Tréforier. fiùotu

70. Les bas Officiers & Chaffeurs qui fe trouveront dans la compagnie de Chaffeurs &
Chaffeurs, au-delà du nombre fixé par la préfente Ordonnance, feront employés & Grenadiers exci-
.payés comme furnuméraires, jufqu'à ce que cette compagnie foit ramenée au nom- dans , employés
bre auquel Sa Majefté a jugé à propos de la réduire, pour que fa formation fût commefurnuméai-
affimilée à celle de la compagnie de Grenadiers. res.

Il en fera de même des Grenadiers qui fe trouveront dans la compagnie de
Grenadiers excéder le nombre que Sa Majefté a également fixé pour ces deux Troupes.

71. Le régiment étant de retour dans, fes quartiers-, l'infpeéteur fera affembler ^xamen
le Confeil d'adminiftration. Il examinera les fonds reflans en caiffe, & fera former fonds eT> cat^'
des états féparés, tant de l'argent de la maffe générale, que de celui de la maffe
de linge & chauffure, & de celle des Quinze livres qui appartiennent à chaque
homme, & qui continuera d'avoir lieu comme auparavant. Il fera certifier ces états
par le Confeil d'adminiftration, & il les vifera; ils formeront le premier article de
ceux que la nouvelle compofition exige. L'infpeéteur adreffera au- Secrétaire d'Etat
de la guerre, des doubles de tous les états que fon opération l'aura mis dans le
eas de former.

Mandant Sa Majefté à Monf. le Prince de Condé, Colonel général de l'Infante-
fie françoife & étrangère, détenir la main à l'exécution de la préfente Ordonnance.

Mande & ordonne Sa Majefté aux Officiers généraux ayant commandement fur
ïes Troupes, aux Gouverneurs, Lieutenans généraux, Comtnandans en chef & en
fécond dans fes Provinces, aux Infpeéteurs généraux de fes Troupes, aux Gouver¬
neurs & Comtnandans de fes villes & places, aux Meftres - de - camp de fes régi-
siens d'Infanterie françoife & étrangère, aux Intendans en fes provinces & fur l'es
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frontières, aux Comraiffalres des guerres & à tous autres fes Officiers qu'il appar¬
tiendra , de tenir la main à l'exécution de la préfente Ordonnance.

Fait à Verfailles le douze Juillet mil fept cent quatre-vingt-quatre. Signé LOUIS.
Et plus bas, LE M.AL DE SÉGUR.

LOUIS-JOSEPH DE BOURBON, Prince DE CONDE F Prince du Sang 9

Pair & Grand- maître de France, Lieutenant général des Armées du Roi 9

Chevalier de fes Ordres, Gouverneur & Lieutenant général des provinces de
Bourgogne & de Brejfe, Colonel général de £Infanterie françoife & étrangère.

U l'Ordonnance provifoire du Roi, des autres parts, du ia du préfent mois,
fignée Louis, & plus bas , le M.aI de Ségur, concernant la formation & la folde de
l'Infanterie françoife ; ladite Ordonnance à nous adreffée, pour tenir la main à fon
exécution:

Nous, en vertu du pouvoir que nous en avons, à caufe de notre placc.de Colonel
général de l'Infanterie françoife & étrangère : Mandons & ordonnons à tous Meftre-
de- camp-commandans , Meftres-de-carnp-lieutenans-commandans , Meftres-de-.camp
fin fécond, Meltres-de-camp-lieutenans en fécond, Lieutenans-colonels; Majors, ôc
autres Officiers des régimens d'Infanterie françoife & étrangère, de le conformer à la¬
dite Ordonnance, & de la faire exécuter, chacun en ce qui le concerne : En foi de
quoi nous avons fait expédier la préfente, que nous avons fignée & fait contre-figner
par le Secrétaire général de l'Infanterie françoife & étrangère.

Donné à Paris, le dix-huit Juillet mil fept cent quatre-vingt-quatre. .Signe LOUTS-
JOSEPH DE BOURBON. Et plus bas9 Par Son Altefle Sérénilfime. Signé, Boulogne
pE Lascousj.

TABLEAU
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TA B L E A U des Appointemens & Solde.

■N° XXXIX.

INFANTERIE FRANÇOISE.

A chacun des deux premiers Capitaines-
commandans de chaque régiment ,fixlivres
treize fous quatre deniers fur le pied de
paix; & huit livres fix fous huit deniers
fur le pied de guerre, ci. ...... .

' A chacun des huit autres Capitaines-
commandans, cinq livres onze fous un
Renier un tiers en paix; &fix livres dix-
huit fous dix deniers deux tiers en guerre.

A chacun des deux premiers Capitaines
en fécond , quatre livres trois fous quatre
deniers en paix; & cinq livres quatre fous
deux deniers en guerre. .

A chacun des huit autres Capitaines
en fécond , trois livres neuf fous cinq
deniers un tiers en paix ; & quatre livres
fix fous neuf deniers deux tiers en guerre.

A chaque Lieutenant en premier, deux
livres dix fous en paix ; & trois livres deux
fous fix deniers en guerre

A chaque Lieutenant en fécond, deux
livres quatre fous cinq deniers un tiers
en paix ; & deux livres quinze fous fix
deniers deux tiers en guerre

A chaque Sous - lieutenant en pied ,

deux livres en paix ; &. deux livres dix
fous en guerre

Au Sergent - major de la compagnie
de Grenadiers, dix-huit fous en paix; &
& dix-huit fous huit den. en guerre.

A chacun de quatre autres Sergens
& au Fourrier des Grenadiers , quinze
fous quatre deniers en paix ; & feize
fous en guerre

A chaque Caporal de la compagnie
de Grenadiers, dix fous quatre deniers
en paix ; & onze fous en guerre.

Au premier Appointé de ladite compag¬
nie , huit fous quatre deniers en paix;
&. neuf fous en guerre . . .

PIED DE PAIX.

Par jour.

61 ijf 4d

5 ii if

Par mois. Para n

3 9 5

a io *

^ 4 5i

* iS *

' 15 4

io 4

2001 A 4d

166 15 4

125 ^ *

104 3 4

75 * *

66 13 4

60 *

27 S*

23 *

15 10

IO IO =»

24OO

2000.

PIED DE GUERRE.

Par jour.

1250,

900,

800

7 20.

3â4

27 6.

186

150

S1 6e Sd

6 18 loi

15°°-S 5 4 2

Par mois.

4 6 pf

3*6

a 15 6f

2 10 *

» 18 8

* 16 *

fi 11 *

* g *>

250^ A A

208 6 8

156 5 '

130 42

93 15 '

83 6 8

75 * *

28 j» f

24 * *

16 10 fi

13 10 *

Par an.

30001

\

2500f

1875-

1562 ICf

1125.

1000.

90©.

536*

*

288.

298,

162,
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A chacun des fept autres Appointés,
fept fous dix deniers en paix ,• à huit
fous fix deniers en guerre

A chaque Grenadier ou Tambour,
fept fous quatre deniers en paix ; &
huit fous en guerre

A chaque Sergent - major de Fufiliers
ou de Chalfeurs, dix-fept fous en paix;
& dix-fept fous huit deniers en guerre. .

A chaque autre Sergent, treize fous
quatre deniers en paix ; & quatorze
fous en guerre »

A chaque Fourrier de Fufiliers ou de
Chalfeurs, treize fous quatre deniers en1
paix ; & quatorze fous en guerre. . .,.

A chaque Caporal de Fufiliers ou de
Chalfeurs, neuf fous quatre deniers en
paix ; & dix fous en guerre

Au premier Appointé de chaque com¬
pagnie de Fufiliers ou de Chalfeurs , fept
fous quatre deniers en paix ; & huit fous
en guerre .

A chaque autre Appointé, lix fous dix
den. en paix ; & fept fous fix den. en guerre,

A chaque Fufilier , Chalfeur & Tam¬
bour de Fufiliers ou de Chalfeurs , fix
fous quatre deniers en paix ; & fept
fous en guerre

Au plus ancien Tambour de chaque
bataillon, ayant le grade d'Appointé,
fept fous quatre deniers en paix ; &
huit fous en guerre

Ou fi ce Tambour eft aux Grenadiers,
huit fous quatre deniers en paix ; &
neuf fous en guerre

ETAT-MAJOR.
A chaque Mefire-de-camp-comman-

dant de chaque régiment d'Infanterie
françoife , onze livres deux fous deux
deniers deux tiers en paix; & treize livres
dix-fept fous neuf den. un tiers en guerre.

naa

PIED DE PAIX.

Par jour. Par mois. Paran

■l 7e io«

* 74

* 17 *

* 13 4

* 13 4

* 9 4

' 74

* 610

*. 6 4

' 7 4

s» 3 4

11 a 24

I f d
Il 15 *

II fi

25 10

20 fi f

14 f "

II f *

10 5 *

9 10

11 fi fi

i a 10 f

141

132

306.

20 * fi 240

333 6 8

240

268.

132

123

114

132.

150,

PIED DE GUERRE.

Par jour. Par mois. Paran.

.l Sf 6d

*178

# 14 #

fi 14 fi

fi 10 fi

fi S fi

fi 7 6

fi 7 fi

121 i5f fid

12 fi fi

2 6 10 fi

21 fi fi

21 fi fi

15 * fi

11. *

11 5 fi

10 10 *

12 fi *

13 10 *

4000.113 17 91|416 134

i53

144

318

252

252

180

144,

135'

126.

I44*

162.

5000,
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A chaque Meftre-de - camp en fécond,

P I E I) D E PAIX. PIED D E GUERRE. |
Par jour. Par mois. Paran Par jour. Par mois. Paran

<3GS®afc323aL*XSŒ«!S3EI.

cinq livres en paix; & fix livres cinq
fous en guerre 5l *f *d 1501 I8001 61 5f *d 187110e 4à 22501

A chaque Lieutenant - Colonel, <lix
livres en paix ; & douze livres dix fous
en guerre 10 4 4 300 4 4 3600. 12 10 »= 375 * * 4500.

A chaque Major, huit livres fix fous
huit deniers en paix; & dix livres huit
fouS quatre deniers en guerre 8 6 8 250 * 4 3000, 10 8 4 312 10 s» 3750-

A chaque Quartier- maître - tréforier ,

trois livres fix fous huit deniers en paix,
& quatre livres trois fous quatre deniers r |
en guerre 3 6 8 100 * 4 1200. 4 3 4 125 * * 1500.1

A chaque Porte-drapeau , deux livres
en paix; &deuxlivres dix fous en guerre. 2. 4 * 60 4 4 720. 210 4 75 * ' 900.

A chaque Adjudant, une livre dix fous
en paix ; & une livre dix - fept fous fix den. *

en guerre : l 10 * 45 » * 540 117 6 56 5 - 675-
A chaque Chirurgien - major , trois

livres fix fous huit deniers en paix ; &
quatre livres trois fous quatre deniers en
guerre. . . , 3 6 8 100 4 '4 I 200. 4 ~ 3 4 125 * * 150a.

A chaque Aumônier, une livre treize
fous quatre deniers en paix ; & deux livres
un fou huit deniers en guerre. ...... 1 13 4 50 * * 600. a 1 8 6 2 10 ^ 75o.

A chaque Tambour-major, dix-fept fous
en paix; & dix-fept fous huit deniers en
guerre, . . . . . - . . * 17 * ~ 25 10 * 30 6. * 17 8 26 10 4 3ï8.

A chaque Muficien, douze fous en paix;
& douze fous huit deniers en guerre. . . 4 11 4 18 4 4 216. * iî 8 19 44 228.

A chaque Armurier , fix fous qua¬
tre deniers en paix ; & fept fous en

guerre 4 6 4 9 10 *
1

114. » 7 * 10 10 4 126.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B.Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.



 



ORDONNANCE
PROVISOIRE

DU ROI»
Concernant la formation & la folde de la Cavalerie.

Du 25 Juillet 1784.

DE PAR LE ROI.

SA MAJESTÉ voulant que les difpofitions qu'Elle a arrêtées relativementjt la formation & à la folde de fes Troupes à cheval, & qui feront partie du Code
qu'Elle lé propoie de donner à fes Troupes, aient incefîamment leur exécution, Elle
a ordonné & ordonne ce qui fuit :

CAVALERIE.

A r t i c l e >p r e m i e r,

Cempofuion des
Chaque régiment de Cavalerie, fera compofé de quatre efeadrons. régimens.
2. Le régiment des Carabiniers'de Monsieur, reliera excepté de cette règle, Régiment des

& Sa Majefté fe réferve d'expliquer par une Ordonnance particulière à ce Corps, fa Carabiniers de
volonté fur fa formation» Monfieur. ^
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compagnies, 3. Chaque efeadron de Cavalerie fera formé d'une compagnie*

ibV de paix & 4. Sa Majefté diftinguera pour la compofition de fa Cavalerie , un pied de paix &
pied de guerre, un pied de guerre,

5. Le nombre des Officiers & des bas-Officiers de tout grade, fera le même fur
le pied de paix & fur le pied de guerre.

1Jppoîntis« 6. Sa Majefté veut bien rétablir en faveur des huit plus anciens Cavaliers de cha¬
que compagnie , je grade d'Appointé, qu'ils ont eu précédemment , fous îa dénomina¬
tion de Carabiniers ; & accorder le même grade au plus ancien Trompette de chaque
régiment.

Cotnpofitien des 7. Chaque efeadron ou compagnie fera compofée fur le pied de paix, d'un Capitaine»
tfiairons ou commandant, d'un Capitaine en fécond , d'un Lieutenant en premier. (cette dénomina-

compagnles. tion devant être fubftituée à celle de premier Lieutenant ) d'un Lieutenant en fécond,
de deux Sous - lieutennns , d'un Maréchal - des - logis en chef, d'un Fourrier, de

Création de trois quatre Maréchaux - des - logis, de huit Brigadiers , de huit Appointés ,de quatre-
Maréchaux-des vingts Cavaliers; dont huit confervés à pied, & de deux Trompettes; au total de
logis par corn- cent quatre bas - Officiers , Cavaliers & Trompettes, commandés par fix Officiers.
fagnie, 8. Chaque efeadron ou compagnie fera compofée fur le pied de guerre , d'un Capitaine-

commandant, d'un Capitaine en fécond d'un Lieutenant en premier^d'un Lieute¬
nant en fécond, de deux Sous - lieutennns, d'un Maréchal - des - logis en chef, d'un
Fourrier, de quatre Maréchaux-des-logis , de huit Brigadiers, de huit Appointés,
de cent quarante - quatre Cavaliers, dont douze confervés à pied, & de trois Trom¬
pettes ; au total de cent foixante-neuf bas - Officiers , Cavaliers & Trompettes , com¬
mandés par fix Officiers.

9. Il y aura un Maréchal-ferrant dans le nombre des Cavaliers de chaque corn»
• pagnie.

Efeouades, I0* B-es Brigadiers, les Appointés & les Cavaliers de chaque compagnie, forme¬
ront huit efeouadés.

Ainfi chaque efeonade fera compofée, fur le pied de paix, d'un Brigadier qui la
commandera . d'un Appointé & de dix Cavaliers.

Elle fera compofée , fur le pied de guerre, d'un Brigadier, d'un Appointé &
de dix-huit Cavaliers.

11. Mais les efeouades, fur le pied de guerre, 011 feulement portées à feîze
hommes , feront alors divifées ; & la fécondé moitié de l'efcouade fera confiée
à la police plus fpéciale de l'Appointé , fans ceflfer pour cela d'être aux ordres du
Brigadier, qui en refiera toujours refponfable.

1 e. Sa Majefté fe réferve d'ordonner des augmentations progrefïives entre le pied de paix
&le pied de guerre , félon qu'Elle le jugera à propos ; ces augmentations , portant furie
nombre des Cavaliers de chaque efeouade , & jamais fur celui des bas-Officiers.,

13. Elle fe réferve de même de tenir les efeouades de fa Cavalerie au-deflbus du
pied de paix, & de réduire lé nombre des chevaux dans une plus grande proportion
que celui des hommes, fi Elle le jugeoit convenable.

Subdivisons., 14. Les huit efeouades de chaque compagnie , commandées chacune par un Briga¬
dier, formeront quatre fubdivifions de la compagnie, commandées chacunè par un
Maréchal des - logis , & compofées de deux efeouades.

Pivfions. Et les quatre fubdivifions de la compagnie, commandées chacune par un Maréchal»
des-logis 5 forijjçîQût dsus diviûons de la compagnie, commandées; la première, par
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le Lieutenant en premier,& Tons Tes ordres parle premier Sous-îieutenant; & la
fécondé , par le Lieutenant en fécond , & fous les ordres, par le fécond Sous - lieu¬
tenant.

15. Le Brigadier fera refponfable de fan efeouade a u M a ré c h a 1 - d e s -10g i s de la fub- comptes à rendre.
diviiion duquel elle fait partie. Le Maréchal-des-logis le fera de fa l'ubdivifîon au
Sous - lieutenant de ladivifion dans laquelle elle eft qùmprife. Le Sous - lieutenant de
chaque fubdivifion le fera au Lieutenant qui la commande , le Lieutenant au Capitaine
en fécond, le Capitaine en fécond au Capitaine - Commandant, & chaque Capitaine-
Commandant fera refponfable de l'état de fa compagnie ou efeadron au Major.

16. Tous les Trompettes feront commandés par le plus ancien d'entr'eux, ayant le
grade d'Appointé ; ils feront, néanmoins fournis à l'autorité, police & difeipiinedes
Officiers & bas Officiers de leurs compagnies.

17. Le Maréchal-des-Lagis en chef de chaque compagnie en commandera tous les
bas-Officiers & Cavaliers, fubordonnéraent aux Officiers.

Il fera particulièrement chargé de tous les détails du fervice & de la difeipiine ,

dont il fera refponfable aux Officiers de fa compagnie.
Le Fourrier aura le rang de Maréchal-des-logis, & commandera à fon rang parmi

eux.Ildreflera tous les états & tiendra les livres & Regiftres, & il fera refponfable de
tous les détails de diftribution & de comptabilité au Quartier-maître. Il pourvoira au
logement de la compagnie.

18. Indépendamment des Capitaines - commandans & en fécond, des Lieutenans
en premier & en fécond, & des deux Sous - lieutenans en pied, Sa Majefté a jugé à
propos d'attacher à chaque efeadron où compagnie de Cavaliers , un capitaine & un
Sons - lieutenant de remplacement.

19. Ces Officiers ne recevront point d'appointemens : ils auront, fur le pied de paix,
îe logement & une place de fourrage , quand ils feront à leur Corps ; l'étape en
route : & fur pied de guerre, le nombre de rations de pain & de fourrage attribués
à leurs grades.

20. Le Capitaine de remplacement attaché à chaque compagnie, la commandera
au défaut des Capitaines - commandans & en fécond de cette compagnie , ou fubordon-
nément à eux quand ils feront préfens, & fupérieurement aux Lieutenans.

21. Les MeUres - de - camp - propriétaires ou Commandans, propoferont aux em¬
plois de Capitaines de remplacement, d'abord & félon leur rang d'ancienneté de leurs
réformes ; les Capitaines réformés à la fuite de leurs régimens, qui ont un titre
à leur remplacement par une finance.

Et après les Capitaines réformés avec finances, les Meftres-de- camp - proprié¬
taires ou Commandans, pourront propofer aux emplois de Capitaines de remplacement,
des Capitaines à la fuite de leurs régimens, qui n'auront point eu de titre à leur rem¬
placement par finance , & auxquels Sa Majefté ne prétend donner aucun droit; ou
bien d'autres Officiers tirés de leurs régimens, ou de tout autre, qu'ils jugeront con¬
venir auxdits emplois.

22. Mais Sa Majefté exige que les Officiers qui lui feront propofés pour Capitaines
de remplacement, après l'inftincftton des réformes avec finance, aient au moins l'âge âge &fer-vice*
de dix - huit ans, &. trois ans de fervice en qualité de Lieutenant ou de Sous- exigés.-
lieutenant.

Elle permet que des Officiers foient tirés de l'Infanterie, pour être nommés à des

Trompettes-,

MarèchaU des-1agis
en chef.

Ses fondions.

Fourrier ,

fis fondions.

Capitaines &
Sous-lieutenans
de remplacement.

Services des

Capitaines de
remplacement«

Nomination aux

emplois de capital'
nés de remplace-

mint.
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emplois de Capitaines de remplacement îles Troupes à cheval ; & que des Officiers
des troupes à cheval foient nommés Capitaines de remplacement de l'Infanterie.

23. Les Capitaines de remplacement tirés d'entre les Capitaines réformés avec
finance, & ayant le droit de remplacement, feront nommés à-leur rang, aux emplois
de Capitaines en fécond , à mefure qu'ils vaqueront ; mais les Capitaines de remplace¬
ment qui fuccéderont à ceux - là & qui feront tirés, ou des Lieutenans, ou des y

Sous-lieutenans, ou même des Capitaines à la fuite fans titre à leur remplacement
par finance, ne feront plus nommés auxdits emplois de Capitaine en fécond, que
concurremment avec les Lieutenans & à leur rang de Lieutenant ; & s'ils n'avoient pas
été Lieutenans , , ils ne concourroient avec les Officiers de ce grade, que comme s'ils
avoient eu des Lettres de Lieutenant, de la date de leur Commiflion de Capitaine.

24. Les Officiers de ces dilférens grades ne feront cependant nommés aux emplois
dont il vient d'être fait mention, qu'autant qu'ils fatisferont, jufqu'à ce qu'elle foit
éteinte, à la finance qui y fera encore attachée.

25. Les deux troifièmes Sous-lieutenans des deux premières compagnies de chaque
régiment de Cavalerie, prendront, au lieu de ce titre que Sa Majefté fupprime , celui
de Sous - Lieutenant de remplacement.

Nomination aux Les Meftres - de-camp - propriétaires ou Commandans, propoferont aux emplois
emplois de Sous-, de Sous - lieutenans de remplacement, des deux autres compagnies, & enfuite à ces
lieutenans de rem- quatre emplois. îoiTqu'ils viendront à vaquer, des Sous - lieutenans à la fuite de leurs
placement. régimens, & de nouveaux fujets à l'alternative ou par moitié; c'efb - à - dire , quelorf-

qu'il y aura à la fois plulieurs Sons - lieutenans à remplacer & plufieurs emplois à nom¬
mer, ils feront donnés moitié aux premiers, & moitié à de nouveaux fujets; & lùïf*.
qu'enfuite il n'y aura plus à la fois qu'un emploi à donner, il le fera à l'alternative,
d'abord à un Sous - lieutenant à la fuite, & après à un nouveau fujet. Lorfqu'il ne refiera
plus de Sous - lieutenans à la fuite d'un régiment, le Meftre-de - camp - propriétaire
ou commandant, pourra propofer de nouveaux fujets à tous les emplois de Sous-
lieutenans de remplacement.

Suite des 26. Les Capitaines réformés & Sous - lieutenans à la fuite d'un régiment, feront
dlfpofinons rdati- nommés, conféquemment aux difppfitions précédentes, aux emplois de Capitaine &
ves aux Officiers de Sous - lieutenant de remplacement à leur rang. Ceux qui ne pourront l'être encore,
réformés & à U attendront chez eux leur rang à être rappelés & remplacés , & jufqu'à ce qu'ils le foient,
fuite, & aux cm- ils ne feront tenus à aucun fervice : ils auront foin d'inflruire les Meftrés-de -camp-
plois de remplace- commandans des régimens, à la fuite defqueîs ils font réformés, du lieu de leur
ment. demeure, afin que ces Mettre s-de - camp pit 2 fie 111 leur annoncer leur remplacement,

& leu-r donner alors les ordres néceiïaires. Veut Sa Majeflé, en inflituant en faveur
des Capitaines réformés de l'es Troupes à cheval, quatre emplois par régiment, au
moyens defqueîs Elle leur rend line prompte aclivité, que les quatre premiers Capitaines
réformés de chaque régiment, & les premiers à remplacer, attendent dans ces emplois
leur rang à être Capitaines en fécond, & qu'aucun d'eux ne puifie être Capitaine en
fécond, qu'il n'ait été Capitaine de remplacement ; Entend enfin Sa Majeflé , que les
Officiers qui ne profiteroient pas des moyens que l'a bonté leur offre, d'être remplacés
à leur rang, & de rentrer en aclivité à l'on fervice, perdent dès-lors leur droit à
l'être , & que leur rang foit pafïe.

27. Les Officiers, à la fuite pourront encore être propofés par les Meflres-de-camp-
propriétaires ou Commandans de tout régiment & de toute arme, à tels emplois de
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Capitaine de remplacement, ou de Sous-lieutenant en pied 011 de remplacement ,

auxquels il conviendroit à ces Mellres - de-camp de les propofer comme nouveaux
fujets, en ohfervant ce qui efl: prefcrit dans les articles ai & 25 , relativement à la
nomination de ceux-ci.

£§. Sa Majeflé ne s'aflreint cependant plus , après le remplacement des Capitaines
réformés & Sous - lieutenans à la fuite, à nommer à tous les emplois de Capitaines
& de Sous - lieutenans de remplacement : Elle n'entend même foutenir L'inftitutioli
de ces emplois qu'autant de temps qu'Elle le jugera à propos.

Sa Majeflé n'exigeant point des Meflres-de-camp, après l'extinélion des réformes,
de propofer à tous les emplois de remplacement.au complet, Elle entend qu'ils ne
propofent à ces emplois que des fujets qui pourront y convenir, & à qui leur fortune
permettra de fe paffer des appointemens qu'il 11'eft pas entré dans fes vues de leur
attribuer.

Elle fe réferve , indépendamment des propofitiorfs des Meflres-de-camp, de nommer
à des emplois de Capitaine ou de Sous-lieutenant de remplacement, des fujets à qui
il lui conviendra de les donner.

29.«Les Meflres-de-camp-propriétaires ou Commandans , propoferont, s'ils le
jugent à propos, des Sous-lieutenans de remplacement aux emplois de Sous-lieuteuans
en pied & avec appointemens; mais les Sous-lieutenans de remplacement n'y auront
aucun droit, - . ••

Ils conferveront néanmoins, en refiant Sous-lieutenans de remplacement, leur rang Rares des Sous*
parmi les Sous-lieutenans en pied , & ils concourront avec eux félon la date de leurs neulenans de
brevets de Sous-lieutenans , tant pour le commandement & le fervice, que pour être TemPiacemmt
nommés aux emplois de Lieutenant en fécond.

30. Mais l'intention de Sa Majeflé efl, que dans les régimens où il refle encore Cadets
des Cadets-gentilshommes , & jufqu'à ce qu'ils foient éteints, les. Meflres-de-camp- Gentilshommes.
propriétaires ou Commandans, les propofent aux emplois de Sous-lieutenant en pied
& avec appointemens , de préférence aux Sous-lieutenans de remplacement ou à tout
autre -fujet; hors qu'il n'y ait, relativement-à ces Cadets-gentilshommes, des raifons '
d'exelufion ou de retard , dont il fera rendu compte au Secrétaire d'Etat de la guerre,
qui prendra les ordres de Sa Majeflé à leur égard.

31. Veut même Sa Majefté que les Cadets-gentilshommes déjà nommés Sous-lieu-
lenans, ou qui le feront à l'avenir, reprennent le rang furies Sous-lieutenans en pied
ou de remplacement, promus à ce grade de préférence à eux, & d'une date poflé-
rieure à celle dont ils font Cadets-gentilshommes ; Sa Majeflé, conféquemment à
l'article précédent, exceptant de ce rang à leur rendre, le cas où la nomination de
ces Cadets-gentilshommes à un emploi de Sous-lieutenant, auroit été retardée, pour
quelque raifon de mécontentement ou de négligence de fervice.

32. Sa Majeflé fe réferve de nommer fes Pages & les Elèves de l'Ecole militaire, Eages & Elevés
à tels emplois qu'il lui conviendra de leur donner, & à quelqu'époque de l'année que ^ ^ école militaire.
ce foit indiftinélement.

Et fi quelques-uns ont été nommés 011 font encore à l'avenir nommés Sous-lieute¬
nans , avant des Cadets - gentilshommes placés avant eux dans le régiment où ils
entrent, ils feront fournis à la règle par laquelle Sa Majellé rend à ceux-ci devenus
Sous-lieutenans, le rang fur eux.

3
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A$t s épreuves 33. Aucun fujet ne fera propofé par un Meftre-de-camp-propriétaire ou Comman*

exigées pour être dant, pour être Sous-lieutenant en pied 011 de remplacement, qu'autant qu'il aura
Sous-lieuienansen pftge de quinze ans révolus, & qu'il aura fait 'devant le Généalogifte de Sa Majefté,
ptedou derempla." jes mêmes preuves de Noblefle exigées pour les Elèves de l'Ecole militaire. Il fera
cernent. tenu de produire fon extrait de baptême, avec le certificat de ce Généalogifte ; &

ces deux pièces feront annexées au Mémoire du Meftre-de-camp qui le propofera.
Sa Majefté excepte de cette règle les fils des Chevaliers de Saint-Louis. Elle

permet qu'ils lui foient propofés, en produifant les brevets de leurs pères, ou des
certificats authentiques qu'ils ont été décorés de la Croix de Saint-Louis; & ces

. 7 pièces feront jointes, avec leur extrait de baptême, au Mémoire qui les propofera.-Service aes Sous-
^ ^es s0us4ieutenans de remplacement feront attachés, ainfi que le premier"

icutenans de tan- g-ous-lieute-nant, à la première divifion de leur compagnie. Lorfqu'ils feront préfens-, ils
■pincementv feront chargés fpécialement de la fécondé fubdivifion de cette divifion. Le Maréchal*

des-logis qui la commande leur rendra compte , & ils rendront compte eux-mêmes
au Lieutenant. Le premier Sous-lieu tenant n'aura alors à rendre compte à celui-ci
que de la première fubdivifion de fa divifion.

Temps de leur 3 5' ne ^er0Ilt tenus de fervir pendant la paix, que du premier de Juin au premier
fervice, d'Octobre ; hors que des ordres particuliers n'apportent des changemens à cette dif-

- . ... pofition.Jbt ae celui des , ,, r -, A , . 3 ,

Ci l'aine- d" rem ^ en a meme des Capitaines de remplacement.
.'lacement * *" 37* Lorfque les Capitaines de remplacement feront préfens, ils feront attachésp.acemen. fpécialement à la fécondé divifion de leur compagnie , dont le Lieutenant en fécond

leur rendra compte , & ils en feront refponfables au Capitaine-commandant. Le
Capitaine en fécond n'aura alors à rendre compte à celui-ci que de la première divifion.

38. Au moyen d'une place de fourrage, accordée par l'article 19 aux Capitaines
& Sous-lieutenans de remplacement, pendant les quatre mois qu'ils feront à leurs
Corps , ils feront tenus d'y avoir un cheval d'efeadron.

Création de deux 39. Sa Majefté a jugé nécefiaire à fon fervice,- d'attacher un étendard à chaque
Porte-étendards & efeadron de fes Troupes à cheval , & d'établir dans chaque régiment un Adjudant

£un Adjudant, de plus, un feul ne fuffifant pas à toutes les fondions & aux détails dont 31 étoic
chargé. V •

Etat-major. En conféquence l'Etat-majôr de chaque régiment de Cavalerie, feracompoféà l'a*
venir d'un Meftre-de-camp-commandant, d'un Meftre-de-camp en fécond, d'un Lieu¬
tenant-colonel, d'un Major, d'un Quartier-maître-tréforier, de quatre Porte-éten¬
dards, de deux Adjudans, d'un Chirurgien-major, d'un Aumônierd'un Maître
Maréchal, d'un maître Sellier & d'un Armurier.

40. Outre les Officiers fupérieurs ci-deflTu? déftgnés , Sa Majefté conferve an
régiment Royal-Allemand & à celui de NaflTau-Saarbruck, leurs Meftres-de-camp-
propriétaires.

Fondions du 41, Major de chaque régiment, continuera d'y furveiller tous les détails de
Major. fervice, police & difeipline.

Comptes à rendre Les Capitaines - commandans , conféquemment à l'article 15, lui rendront comp-
par les Officiers te » ^ rendra compte au Lieutenant - colonel, le Lieutenant-colonel au Meftre-de-

fupérieurs de cainP en fécond, & le Meftre-de-camp en fécond, au Meftre-de-camp-commandant.
l'Etat - major. Indépendamment des comptes que le M e ftre- de-c a m p • c 0m rfian d a n t doit rendre à

l'Infpefteur de fon régiment, au Cominalidauc de la Province & au Secrétaire d'Etat de
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H guerre, il rendra compte au Meftre-de-camp-propriétaire, dans les régimens, à
la tête defquels Sa Majefté a jugé à propos d'en établir.

42. Le Quartier-maître-tréforier de chaque régiment, aura le rang de Lieutenant.
.Les Porte-étendards auront celui de derniers Sous-lieutenaus. Quartier-maître,
Et les Adjudans, celui de premiers Maréchaux-des-logis en chef. Ils commande- porte-étendards,

ront à tous les Maréchaux-des-logis en chef, &conféquemmentàtous les Maréchaux- Adjudans,
des-logis.

Le maître Maréchal & le maître Sellier, auront le rang de Maréchaux-des-logis. paître-Maréchal.
43. L'intention de Sa Majefté étant que les Adjudans ne perdent point, en conti- Maître - Sellier,

nuant d'être Adjudans , les avantages & les récompenfes que leurs fervices les met¬
tront dans le cas de mériter; ils dateront fans être Officiers, pour toute efpèce de
récompenfe & de grâce, de l'époque à laquelle, à leur ancienneté de Maréchaux-
des-.logis en chef, ils auroient pu mériter de l'être. Cette date fera pour eux celle
tle laquelle un Maréchal-des-logis en chef moins ancien qu'eux, auroit été fait Offi¬
cier; & lorfqu'enfuite ils le feront eux-mêmes, il reprendront leur rang lur ce dernier.

44. Sa Majefté a réfolu d'accorder à fes Troupes à cheval une augmentation de Appointements'
paye pendant la guerre ; & voulant en outre apporter à l'état de quelques grades des £, tnajlh
changemens, dont l'objet efl fur-tout de diftinguer les anciens Officiers ; Elle a arrêté *
que les appointemens, folde & mafîes, feroient payés à l'avenir à fes régnnens de
Cavalerie aiiifi qu'il fuit :

45. Par an, fur le pied de paix: ;Appointemens,
Au Meftre-de-camp-commandant de chaque régiment de Cavalerie, quatre mille livres, p-lS(i de paix.
Au Meftre-de-camp en fécond, dix-huit cens livres. - Etat-major.
Au Lieutenant - colonel, trois mille huit cents livrts.
Au Major, trois mille deux cents livres.
Au Quartier-maître-tréforier, dou^e cents livres, ou par mois cent livres,
A chaque Porte - étendard, fept cents vingts livres, ou par mois foixante livres.
Au Chirurgien-major, doutée cents livres, ou par mois cent livres,
A l'Aumônier, fix cents livres , ou par mois cinquante livres.
A chaque Adjudant, cinq cents ^quarante livres, OU trente fous pal' jour, OU pal'

mois quarante - cinq livres. i t

Au premier Capitaine-commandant, de chaque régiment, deux miile cinq cents Officiers des
livres. compagnies.

A chacun des trois autres Capitaines-commandans, deux mille quatre~~cents livres.
Au premier Capitaine en fécond de chaque régiment, dix-huit cent livres.
A chacun des trois autres Capitaines en fécond, jei^e cents livres.
A chaque Lieutenant en premier, mille livres.
A chaque Lieutenant en fécond , neuf cents livres.
A chaque Sous-lieutenant en pied, fept cents vingts livres.
Tous les appointemens ci-deffus feront augmentés d'un quart en fus fur le pied Augmentationfur

de guerre. le Picd de Suerr£t
46. Par jour, fur le pied de paix: Solde, pied de paix.
A chaque Maréchal-des-logis eu chef, vingt fous. pas officiers.
A Chaque autre Maréchal-des-logis ou Fourrier, fciçc fous.
A chaque Brigadier , dix fous quatre deniers.
Au premier Appointé de chaque compagnie, huit fus huit deniers,
A chaque autre Appointé , huit fous deux deniers.
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Cavalitrs. A chaque Cavalier , fept fous huit deniers.
Trompettes. Au premier Trompette de chaque régiment, ayant le grade d'Appointé,/«{« feus..

A chaque autre Trompette , quinze fous.
Maître Mare*, a . Au maître Maréchal, feiçe fous huit deniers.

Maître SellierAu maître Sellier, fei^e fous huit deniers.
Armurier. a l'Armurier , fept fous huit deniers.

47. Veut Sa:Majefté , que fur la folde attribuée par l'article précédent à chaque bas
Officier, Cavalier, Trompette, maître Maréchal ou Sellier, & Armurier, il lui foit
retenu feize deniers par jour, pour former une maffe de linge & chaujfure : cette malTc

Majfe de hnge & fera confervée dans la caiffe du régiment; & le décompte en fera fait aux fufdits
chaujfure. ^as officiers & Cavaliers, tous les quatre mois.

48. La moitié de la folde de tous les bas Officiers & Cavaliers abfens par
congé , & la folde entière de ceux qui n'auront pas rejoint $ l'expiration de-
leurs congés, feront réunies à ladite maffe.

Supplément de 49* Les objets d'entretien auxquels ell deflinée la maffe de linge & chauffurç
foldefur U pied de devenant plus difpendieux pendant la guerre, Sa Majefté accorde par jour, fur

guerre. pied de guerre, un fupplément de folde de huit deniers à chaque bas Officier,
Cavalier, Trompette, maître Maréchal ou Sellier, & Armurier : ce fupplément fera
réuni à la maffe de linge & chauffure en augmentation de cette maffe.

50. Les Adjudans feront exceptés des difpofitions relatives à la maffe de linge
& chauffure, à laquelle ils n'auront nulle part. Il ne leur fera point fait de rete¬
nue pour y fournir, & ils ne recevront point, pendant la guerre, le fupplément
de folde établi par i'afticle précédent.

Majfe génitale. 51. Il fera formé une majfe générale, pour laquelle Sa Majefté fera payer fur le
pied de paix; cent vingt-huit livres par an, par chaque Adjudant, Maréchal-ries-
logis en chef, Fourrier, Maréchal-des-logis, maître Maréchal, maître Sellier, Bri-

. gadier,, Appointé, Cavalier, Trompette & Armurier monté ; & cinquante-fix livres
feulement par chaque Cavalier non monté : Cette, maffe deftinée aux dépenlés de
Recrues, de remontes, d'habillement, d'équipement, d'entretien & de réparation,
fera chargée en outre de la retenue de la capitation & des quatre^ deniers pour
livre de tous les appointemens & de la folde ; elle fera payée par mois au
complet, au Quartier-maître-tréforier de chaque régiment , & dépofée dans fa
caiffe; & elle fera régie par le Confeil d'admin.iftration.

M-rç <>e< ch'vavx 52, ^ ^era ajouté à cette Maffe, cent livres par an, pour Vachat, rcnouvelle-
. Jjn \ "j , ment & entretien du cheval de chaque Porte-étendard. ;/des Porte-étendards. n

.

, ,

A ,, La maffe générale fera fur le pied de guerre , de cent quarante - quatreAugmentation a la . &
m-fde oènérde fur hvres Par ar! Par chaque bas Officier & Cavalier monté; & de foixante-trois livres
le'dAdé'uerre Par chaque Cavalier non monté. Elle fera de cent cinquante livres pour le cheval

b 'de chaque Porte-étendard.
54. Mais l'intention de Sa Majefté n'eft pas qu'un régiment fur le pied de guerre,

quant au nombre , foit pour cela , fur le pied de guerre , quant à la folde. Ce
dernier n'aura lieu que de l'époque à laquelle Sa Majefté l'ordonnera.

Armement. 55- L'armement de la Cavalerie continuera de lui Être fourni des magafms de
Sa Majefté.

56. Toutes les difpofitions -preferites par la préfente Ordonnance , relativement
aux appointemens, à la folde & aux maffes, auront lieu de l'époque fixée pour fou
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exécution; tuais Sa Ma] e fié, en donnant leur effet, à l'inftant môme, aux augmenta-
tionà qu'Elle accorde , ne veut pas qu'aucun Officier perde rien de fonétat actuel. En
conféquence, Elle ordonne que les Capitaines en fécond actuels , dont les appointe-
mens feront de feize cents livres , reçoivent en fupplément, fur la maffe générale, la
fournie néceffaire pour parfaire les mêmes appointemens dont ils jouifloient, fans
que ce fupplément puiffe aucunement s'étendre à ceux qui leur fuccéderont dans leurs
emplois. «"

57. Veut au furplus Sa Majefté que les fix régimens de Chevaux-légers foient ^fmens
réunis à fa Cavalerie; qu'ils aient, fur tous les points, la formation fixée parla ',aux ^erg
préfente Ordonnance pour fes régimens de Cavalerie ; qu'ils foient .payés des mêmes *
appointemens, folde & maffes; & qu'ils n'en différent en aucune manière.

Ces régimens conferveront, comme derniers régimens de Cavalerie , le rang
qu'ils ont déjà.

Le premier régiment de Chevaux-légers prendra à l'avenir le nom de V Orléanais,
Le fécond celui des Evéches.
Le troifième celui de Franche-Comté.
Le quatrième celui de Septimanie.
Le cinquième celui de Quercy.
Et le fixième régiment prendra le nom de la Marche.
58. Les compagnies des fufdits régimens n'ayant point de finances; Veut Sa

Majefté que les Lieutenans en premier y paffent à leur rang aux emplois de Capi¬
taine en fécond, fans autre concurrence que celle des Capitaines de remplacement,
ainfi qu'il eft dit, article 23 de cette Ordonnance. Son intention eft que l'avance¬
ment des Lieutenans, à leur rang, au grade de Capitaine en fécond, & enfuite de
Capitaine-commandant, foit dès-A-préfent dans ces régimens , tel qu'il fera dans
toutes fes Troupes à cheval, à meftire que les finances attachées aux emplois y feront
éteintes.

59. Veut Sa Majefté qu'il foit payé aux Meftres-de-camp-commandans aéhiels de
ces régimens , deux mille livres par an de fupplément d'appointemens , en augmen¬
tation de ceux que leur affigne la préfente Ordonnance, & pour parfaire les mêmes
appointemens dont ils jouifloient; fans que ce fupplément puiffe s'étendre à leurs
fucceffeurs.

60. Pour parvenir dans chaque régiment à l'exécution de la préfente Ordonnance, Exécution de la
rinfpeéteur, à qui Sa Majefté en aura donné l'ordre, fera monter ce régiment à préfente Ordonnait*
cheval après en avoir prévenu le Commandant de la Place où il fera en garnifon, & ce.
en préfence du Commiffaire des guerres qui en aura la police.

61. Cet Infpeéteur fera une revue de ce régiment, & le Commiffaire des guerres Revues de Vlnf-
fera en même temps la fienne, pour fervir au payement dudit régiment jufqu'au jour■jetteur & du Corn¬
ât fa nouvelle compofition exclufivement. miffaire des guerres.

62. Les deux -anciens Porte-étendards placés au premier & au fécond efeadron, Réception de deux
l'Infpeéleur fera recevoir à ce même emploi , à la tête du troifième & du quatrième nouveaux Porte-
efeadron, les deux bas Officiers que Sa Majefté y aura nommés. étendards.

63. Il ordonnera au Meftre-de-camp-commandant, de choifir entre touk les Choix & réception
Marécham-des-logis en chef, Maréchaux-des-logis & Fourriers , le fujet qu'il jugera du fécond Adju-
le plus propre à remplir la fécondé place d'Adjudant, & il fera reçu -auffi-tôt à cet dant.
emploi.
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Maréchaux- Les fujets qui remplaceront les deux nouveaux Porte-étendards & le nouvel Ad-

des - logis. judaiït aiix emplois qu'ils quitteront, feront nommés en même-temps & reçus sulil-
tôï, ainfi que ceux qui feront choifis pour les douze places nouvelles de Maréchal-
des-logis que Sa Majeflé a créées.

Brigadiers. H en fera de même des Cavaliers qui feront promus au grade de Brigadier.
''jvpolntés, ^4* L'Infpeéteur ordonnera enfuite que les huit plus anciens Cavaliers de chaque

compagnie foient reconnus pour Appointés, ainfi que le plus ancien Trompette de
chaque régiment.

Récartalon des *^5' ^ ordonnera que les Cavaliers de chaque compagnie y foient répartis dans
Cavaliers & for- *es e^coua(^es a ^eLir rangj Ie P'11S ancien Cavalier dans la première, le fécond dans

rv'itiondes' Ceua- ^ ^ec011c^e 5 te troifième dans la troifième , le quatrième dans la quatrième, le cinquième
^ ' ' ' dans la cinquième , le fixième dans la fixième, le feptième dans la feptième, le hui¬

tième dans la huitième, & enfuite le neuvième dans la première, le dixième dans la
fécondé, & ainfi de fuite, en comprenant dans cette répartition & à leur rang-, les
Cavaliers quife trouveroient aux Hôpitaux ou abfens :

„ Que les efeouades ainli formées, le premier Brigadier de chaque compagnie, &
fous lui le premier Appointé, aient le commandement de la première ; le fécond
Brigadier & le fécond Appointé celui de la fécondé, & ainli de fuite:

Formati&n des Qu'enfuite les fubdivifions foient formées; la première, de la première & cinquième
fubdivifwm* efeouades ; la fécondé, de la fécondé & fixième , &c. & que les Maréchaux-des-logis

prennent le commandement de ces fubdivifions à leur rang; le premier celui de la
première, le fécond celui de la fécondé , & ainfi de fuite,

66. Mais ce rang une fois établi entre les efeouades & les fubdivifions, l'Infpec-
teur ordonnera qu'il relie a perpétuité le même, c'eft-à-dire que l'efcouade défignéc
Ja première foit toujours la première; l'efcouade défigne'e la fécondé , toujours la
fcconde , &c. quelque foit le rang des Brigadiers qui les commanderonr :

Que de même les fubdivifions une fois établies première, fécondé, &c.& formées à
perpétuité des mêmes efeouades, confervent toujours le même rang entr'elles^ quelque

D'vifons 'nt ' ^ ce^u* ^es ^er^ens ^es commanderont:
• ■vlJl0ns 111 Qu'ainfi les divifions intérieures des compagnies n'éprouvent de changemens, que par, arts es otnpag- jeg recrues^ ou par ]e remplacement de bas-Officiers promus à de nouveaux grades.

m.s9 un aria es.
^ Enfin il ordonnera que les divifions foient formées: la première , de la première

amations es
^ troifième fubdivifions; la fécondé, de la fécondé & quatrième fubdivifions.

ivijions. ^ que dans chaque compagnie , le Lieutenant en premier, & fous fes ordres 3e
premier Sous-lieutenant, aient le commandement, fjnfpeétion & la police fpéciale
de la première divifion ; & de même le Lieutenant en fécond , & fous fes ordres le
-fécond Sous - lieutenant, celui delà fécondé divifion.

Formations des 68. Les chambrées & les ordinaires feront formés, autant qu'il fe pourra, dansl'or-
thambrèes & des dre des efeouades, fubdivifions & divifions, ci-defius indiqué, de manière que les
Ordinaires. Cavaliers des mêmes efeouades , fubdivifions & divifions , logeant & vivant, ou enfemble,

ou le plus près qu'il fe pourra, foient confiamment fournis à la vigilance & police des
mêmes bas-Officiers.

Mais ces divifions de police intérieure feront fubordonnées dans l'ordre de bataille,
à ce que preferit l'Ordonnance de l'Exercice , relativement à la difpofitioii des Cavaliers
d ans le rang, & aux divifions qui doivent y être obfervées.

69. Après ces difpofitions relatives à l'ordre intérieur des compagnies, lTnfpedteurcr-



'

( i o N* LX.
donnera que les deux troifièmes Sous - lieutenans déjà attachés aux premières compag- Officiers
nies , y foient reconnus coinnre Sous - lieutenans de remplacement. de remplacement.

Et li Sa Majefté a nommé aux emplois d'e Capitaine de remplacement, que
les brevets enaienqété expédiés, & que les Officiers pourvus de ces emplois foient
préfens, l'Infpeéteur les fera recevoir en cette qualité.

Il "fera recevoir de même les Sujets à qui Sa Majefté auroit accordé des emplois
de Sous - lieutenant de remplacement.

Si Sa Majefté n'a point nommé à tous, ou à une partie des emplois de
Capitaine & de Sous - lieutenant de remplacement, l'Infpeéteur préviendra le Meftre-
de- camp-commandant qu'il pourra propofer au Secrétaire d'Etat de la guerre les
Officiers ayant droit de remplacement, ou ceux qu'il jugera y convenir, en fe con¬
formant à tout ce que prefcrit la prélènte Ordonnance relativement auxdits emplois.

70. Ces différentes opérations terminées , l'Infpeéteur fera une revue du régiment: Seconde rtvu
le Commifïaire des guerres fera auffi la tienne pour fervir, à compter de ce

jour, au nouvel état d'appointemens & de folde & de la maffe. Il conftatera la Ptoch-vubalde
nouvelle compofition du régiment, par un procès -verbal, dont un double fera la nouvelle compo-
adreffé au Secrétaire d'Etat de la guerre, & un autre au Tréforier. fiùon.

71. Le régiment étant de retour dans fes quartiers , l'Infpeéteur fera aflembler
le- Conleil d'adminiftration. Il examinera les fonds reftans en caiffe, & fera for- Examen des
mer des états féparés, tant de l'argent de la malle générale, que de celui delà fonds encajje.
maffe de linge & chauffure, & de celle des Quinze livres qui appartiennent à
chaque homme, & qui continuera d'avoir lieu comme auparavant. Il fera certifier
ces. états par le Confeil d'adminiftration, & il les vifera ; ils formeront le pre- -
mier article de ceux que la nouvelle compofition exige. L'Infpeéteur adreffera au
Secrétaire d'Etat de la guerre, des doubles de tous les états que fou opération
l'aura mis dans le cas de former.

Mandant Sa Majefté au fieur Marquis de Béthune, Colonel général, & au fieur
Duc de Caftries , Meftre-de - camp général de la Cavalerie , de tenir la main à l'exé¬
cution de la préfente Ordonnance.

Mande & ordonne Sa Majefté aux Officiers généraux ayant commandement
fur fes Troupes, aux Gouverneurs, Lieutenans généraux, Commandans en chef
& en fécond dans fes Provinces , aux lnfpeéteurs généraux de fes Troupes^ aux
Gouverneurs & Commandans de fes villes & places, aux Meftres- de-camp de
fes régitnens de Cavalerie , aux Intendans en fes provinces & fur fes frontières ,

aux Commiffaires des guerres & à tous autres fes Officiers qu'il appartiendra, de
tenir la main à l'exécution de la préfente Ordonnance.

Fait à Verfailîes'le vingt-cinq Juillet mil fept cent quatre-vingt quatre. Si«nè
LOUIS. Et plus bas, LE M.-*L DE SÉGUR.

ARMAND, MARQUIS DE BETHUNE,
Chevalier des Ordres du Roi, Lieutenant général de fes Armées ,

Colonel général de la Cavalerie.

U l'Ordonnance de Sa Majefté du 25 Juillet , par laquelle Elle explique fes
intentions fur la formation & la folde de la Cavalerie ; ladite Ordonnance à nous
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adreflfée avec ordre de tenir la main à ce qu'elle Toit exa&ement obferve'e.

Mandons à M. le Duc de Caftries, Meftre-de - camp -général de la Cavalerie, de
tenir la main à ce que ladite Ordonnance foit ponétuellement exécutée : Ordonnons
à tous Brigadiers, Meftres-de-camp, Lieutenans - colonels, Majors, Capitaines
& autres Officiers de Cavalerie, de s'y conformer, & de la faire exécuter félon fou
contenu , chacun en ce qui les concerne; & feront ladite Ordonnance & la préfente,
afin qu'aucun n'en prétende caufe d'ignorance, publiées à la tête des Régimens de
Cavalerie : En témoin de quoi nous avons fait expédier la préfente , que nous
avons lignée de notre main & fait contre-figner parle Secrétaire général de la Cavalerie.

Donné à Paris, le trente Juillet mil feptcent quatre-vingt-quatre. Signé, le M.1*
DE BÉTHUNE. Et plus bas, Par Monfeigneur. Signé, Robert de Fremussqn,

TABLEAU
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TA BLE AU des Appointemens & Solde.

N* XL.

CAVALERIE.

Au premier Capitaine - commandant
de chaque régiment, fix livres dix - huit
fous dix deniers deux tiers fur le pied
de paix ; & huit livres treize fous fept den.
un tiers fur le pied de guerre, ci. . . .

A chacun des trois autres Capitaines-
commandans , fix livres treize fous qua¬
tre deniers en paix ; & huit livres fix fous
huit deniers en guerre, .

Au premier Capitaine en fécond, cinq
livres en paix ; & fix livres cinq fous en
•guerre.

A chacun des trois autres Capitaines
en fécond , quatre livres huit fous dix-
deniers deux tiers en paix; & cinq livres
onze fous un denier un tiers en guerre. .

A chaque Lieutenant en premier, deux
livres quinze fous fix deniers deux tiers
en paix ; & trois livres neuf fous cinq den.
un tiers en guerre .

A chaque Lieutenant en fécond, deux
livres dix fous en paix ; & trois livres
deux fous fix deniers en guerre

A chaque Sous - lieutenant en pied ,

deux livres en paix ; & deux livres dix
fous en guerre

A chaque Maréchal - des - logis en chef,
une livre en paix ; & une livre huit den.
en guerre

A chaque Maréchal - des - logis ou
Fourrier , feize fous en paix ; & feize
fous huit deniers en guerre

A chaque Brigadier , dix fous quatre
deniers en paix ; &onze fous en guerre.

Au premier Appointé de chaque com¬

pagnie , huit fous huit deniers en paix;
& neuf fous quatre deniers en guerre. ,

A chaque autre Appointé, huit fous
deux deniers en paix ; huit fous dix
deniers en guerre. ..........

PIED D E P A I X. PIED D E G U E R R E.

61 i8fiod|

6 13 4

4 3 io|

1 15 6

210 *

*160

* 104'

* 8 8
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oS1 6f Sd

200

13:

8'

6 8

6 8

2500

1.400

1800

S 13 7l

8 6 8

75 *

60 *

30 *

24 ,

15 10 *

T 3

12 1

i6<

tooo.

900

720

2601 8f 4d

6 5

5 11 i

3 9 51

2 6

2 10 fi

250

187 10

166 13 4

t'04

288

186

156

■ 147

16 8

11 *

9 4

8 10

31 * fi

25 * *

l6 10 *

13 5

3125*

3000.

2250.

2000.

1250.

1125.

900.

r> -7 r>
6 l -*

3CO.

198.

168.

159-
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A chaque Cavalier , fept fous huit
deniers en paix ; & huit fous quatre
deniers en guerre. •

Au premier Trompette de chaque ré¬
giment , feize fous en paix ; & feize fous
huit deniers en guerre. ........

A chaque autre Trompette , quinze
fous en paix; & quinze fous huit den.
eji guerre

ÉTJT-MAJOR,
Au Mettre - de - camp - commandant de

chaque régiment, onze livres deux fous
deux deniers deux tiers en paix ;& treize
livres dix • fept fous neuf deniers un tiers
ffn guerre. . . . . .

Au Mettre-de-camp en fécond, cinq
livres en paix ; & fix livres cinq fous
en guerre

Au Lieutenant - Colonel , dix livres
onze fous un denier un tiers en paix ;
& treize livres trois fous dix deniers
deux tiers en guerre

Au Major , huit livres dix-fept fous
neuf deniers un tiers en paix ; & onze
livres deux fous deux deniers deux tiers
en guerre

Au Quartier - maître - tréforier , trois
livres fix fous huit deniers en paix , &
quatre livres trois fous quatre deniers
en guerre

A chaque Porte - étendard , deux livres
en paix; & deux livres dix fous en guerre.

A chaque Adjudant, une livre dix fous
en paix ; & une livre dix - fept fous fix den.
en guerre..

Au Chirurgien - major , trois livres
fix fous huit deniers en paix ; & quatre
livres trois fous quatre deniers en guerre.

A l'Aumônier , une livre treize fous
quatre deniers en paix ; & deux livres un
fou huit deniers en guerre. .

PIED DE PAIX.

Par jour. Par mois.

/ 8d

16

' 15 *

il1 iof

24 X

23 IO

112 2 ?
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10 11 2 ±
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333 6 8 4ooo
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100 ? f

60 *» *

45 * *

100 * f

50 * p

1800.
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PI ED DE GUERRE.
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** 8f 4d 12I IOf #d 1501

#16 8 25 * * 300.

#158 23 10 ? 282.

• T 3 17 9f 416 13 4 5000.
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13 3 i°f 395 16 8 475°-

11 2 21 333 6 8 4000.

i4 3 4 125 # * 1500.

] 2 10 * 75 * 55 900,

| 1 27 6 56 5 * 675-

4 3 4 125 # * 1500.

| 2 18 62 10 * 750-

i »
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Au Maître Maréchal, feize fous huit
deniers en paix; & dix- fept fotrs quatre
deniers en guerre

Au Maître Sellier, feize fous huitden.
en paix; & dix - fept fous quatre deniers
en guerre. , . . ,

A l'Armurier , fept fous huit deniers
en paix; & huit fous quatre deniers en

guerre. ....... .f.......

p I E I) D E PAIX. | PIE D DEGUEllRE;

Par jour.Par jour.

idf 8d

* 16 8

* 78

Par mois.
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A Lille ? de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Crâmé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.
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AK.REST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
♦ •

Concernant les Anoblis depuis 1715, qui font en retard du paiement des
fommes auxquelles ils ont été taxés par ÎEdit d'Avril 1771 , pour
droit de confirmation.

Du 29 Juillet 1784.

Extrait des Regifîres du Confeil d'Etat.

LE Roi étant informé que, malgré la peine de déchéancedu titre de Noblefle, prononcée par l'article VII de
l'Edit d'Avril 1771, contre les Anoblis depuis 1715, leurs-
enfans ôc defcendans qui n'auront pas payé les fommes aux¬

quelles ils font taxés par cet Edit, pour droit de confirma¬
tion , fans que cette peine puifle être réputée comminatoire,
& le renouvellement d'icelle porté par l'Arrêt du 29 Novem¬
bre 1772 , qui proroge jufqu'au 30 Juin 1773 le délai ac¬
cordé par ledit Edit, pour acquitter le droit de confirmation,
ceux de ces Anoblis qui n'y ayant point fatisfait, font action¬
nés par l'Adminiftrateur des Domaines pour raifon de droit
de franc-fief, prétendent devoir être difpenfés de le payer,
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en offrant d'acquitter le droit de confirmation, fouvent moins
confldérable que la fomme dont ils fe trouvent redevables
pour celui de franc-fief ; qu'ils fe fondent fur ce que le droit
de confirmation a un effet rétroaétif, & que le délai prefcrit
pour l'acquitter & la peine de déchéance prononcée contre
ceux qui n'en ont pas profité, font purement comminatoires,
quoique le règlement dife textuellement le contraire : Et
confidérant Sa Majefté, que fî cette prétention droit admife ,

il en réfulteroit, indépendamment clu préjudice caufé à les
finances, que ces Anoblis qui auroient négligé d'exécuter
une loi qui n'admet pas d'exception, feroient plus favorable¬
ment traités que ceux qui s'y feroient conformés, puifqu'iis
auroient joui de la fomme dont ils étoient redevables pour
le droit de confirmation oc en même temps de l'exemption
du droit de franc-fief, Elle a cru devoir faire connoître fes
intentions fur l'application defdits Edits & Arrêts aux con-
teftations "relatives au droit de franc-fief. A quoi voulant
pourvoir : Oui le rapport du fieur de Galonné, Confeiiler
ordinaire au Confeil royal* Contrôleur général des finances;
Le Roi étant en son Conseil , a ordonné & ordonne : Que
les Anoblis depuis 1715 , qui ayant été admis au paiement
du droit de confirmation après le délai fixé par l'Arrêt du
29 Novembre 1772, n'auront pas fait enrégiftrer leur quit¬
tance avant la demande du franc-fief, feront tenus d'acquitter
ce droit pour vingt années entières , à commencer du
premier Juillet 1773 : Qu'à l'égard de ceux de ces Anoblis
qui auront fait enrégiftrer leur quittance de paiement avant
la lignification de la contrainte, ils acquitteront le droit de
franc-fief, à raifon du temps qui fe fera écoulé depuis leur
déchéance jufqu'au relèvement qu'ils en auront obtenu. N'en¬
tend comprendre Sa Majefté dans ces difpofitions, les Ano¬
blis qui fe trouvant dans l'un de ces deux cas, peuvent avoir
obtenu des jugemens ou décidons qui les admettent pure-
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ment & Amplement au paiem nt du droit de confirmation,
lefquels continueront d'être exécutes félon leur forme Ôc
teneur : Enjoint Sa Mnjeflé aux fleurs Intendans <St Commil-
faires départis dans les provinces & généralités du Royaume,
de tenir la main à l'exécution du prêtent Arrêt, fur lequel,
fi befoin eft, toutes lettres nécefiaires feront expédiées. Fait
au Çonfeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Ver-
failles le vingt-neuf juillet mil fept cent quatre-vingt-quatre.

Signé, le B.CN de Breteujl.

CHAR LES-FRANÇOIS-HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier , Seigneur des Bordes, de Feynes , Pierrerue &

autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître
des Requêtes honoraire de [on Hôtel, Intendant de Jufiice,
Police & Finances en Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeiî d'État du Roi ci-deffus, & les
ordres particuliers à nous adreffés : Nous ordonnons que ledit
Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur ; & à cet effet impri¬
mé, publié & affiché dans l'étendue de notre Département,
afin que perfonne n'en puiffe prétexter caufe d'ignorance.

Fait à Dunkerque le dix Septembre mil fept cent quatre-
vingt-quatre.

Signé, ESMANGART.
PAR MONSE IGNEUR,

f a j o t.

S

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peter inck-C ramé.
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.



 



Portant établi[fement d'une nouvtlh Caijfe des
Amorti(femens.

1

Donné à Verfailles au mois d'Août 1784.

Regiflré en Parlement le trente-un Août milmfept cent quatre-vingt-quatre*

IOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France & de Navarre £A tous préfens & à venir : Salut. Les (bulagemens que
Nous voulons procurer à nos Peuples, ne pourraient être réels &
folides, fi le bon ordre dans l'adminiftration de nos finances n'en
étoit le principe & le moyen préparatoire. Pour y parvenir, après
avoir donné nos premiers foins à ranimer la circulation & affermir
le crédit, Nous nous fournies occupés non-feulement de rendre
plus prompt & plus régulier le paiement des Rentes, qui forment
une branche importante de la fortune de nos Sujets , & d'affûter
l'acquittement exact des effets rembourfables à termes fixes; mais
auffi d'établir enfin fur des fondemens inébranlables, l'amomife-
ment fucceffif des capitaux conftitués.

Dans cette vue, Nous avons porté un regard attentif fur la maffe
entiere de la dette publique, Nous en avons confidéré toutes les
parties pour en bien connoîcre fenfernble, & après avoir fait dis¬
cuter en notre Confeil le compte détaillé que Nous nous en
fommes fait rendre, Nous avons reconnu, avec grande fàcisfaciion^

f
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que cette dette s'éteindra facilement dans un période déterminé ,

par des moyens d'autant plus fûrs qu'ils font gradués de maniéré
à ne déranger en rien les deflinations ordinaires de nos Finances,
& qu'ils pourront être maintenus en tous temps, même dans le
cas de guerre, dont Nous efpérons qu'une paix durable préiervera
notre Royaume.

En examinant ce qui s'efl oppofé jufqu'à préfent au projet d'une
libération fi néceffaire, toujours defirée, fouvent entreprife, jamais
effectuée, nous avons obfervé que les principales caufes du peu de
fuccès qu'ont eu les Caiffes d'Amortiffement établies en mil fept
cent quarante-neuf & en mil fept cent foixante-quatre, prove-
noient, d'un côté 5 de ce qu'on y avoit affeèté, dès leur origine,
des fonds trop confidérables, pour qu'il fût poffible de les y em¬
ployer toujours, & d'un autre côté, de ce qu'on les avoit furchar-
gées d'opérations compliquées, étrangères à leur objet , & qui
avoient fait perdre de vue le vrai but de leur inftitution.

Nous éviterons ces deux écueils par l'exécution d'un plan fimple
dans fa marche, & modéré dans fes moyens. Le feul produit de
l'extinétion des rentes viagères, évalué à douze cens mille livres
par an, auquel nous n'ajouterons qu'une fomme annuelle de trois
millions, fera le fonds de la nouvelle Calife d'Amortiffement, &
ce fonds modique au premier afpeél, mais qui prendra de la va¬
leur par fa durée, & fe renforcera fans celle par la progreifion
croilfante & rapide de l'intérêt compofé, fuffira pour opérer dans
l'efpace de vingt-cinq ans, une diminution de près de huit cens
millions fur la dette conftituée.

Afin d'aflurer la dêftination de ce produit, & pour que ceux qui
feront chargés d'en diriger l'emploi, puilfent toujours connoîcre ,

fans aucune difcuifion, le montant des intérêts éteints par mort
ou par rembourfement, & s'en trouver nantis fans être obligés d'en
demander la délivrance ; Nous avons jugé néceffaire de faire ver-
fer dans la Caiffe d'Amortiffement, pendant les 25 années, la to¬
talité des arrérages, tant viagers que perpétuels, tels qu'ils exiffent
aujourd'hui & fins avoir égard à leur décrôiffement. Le montant
des Rentes dues préfentement par l'État, étant ainfi fourni tous
les ans à cette Caiffe, comme s'il étoitfixe & invariable, la fomme
réfuîtante des extinctions fucceffives s'y trouvera placée d'elle-
même, ne pourra en être détournée & y deviendra la fource d'une
augmentation continuelle de moyens & d'aétivité.

Cette difpofition n'apportera aucun changement, ni dans l'affignat
des fonds affe&és au paiement des arrérages, ni dans le fervice
des Payeurs des Rentes de l'Hôtel-de-Ville, lefquels recevront
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régulièrement du Tréforier de la Caifîe d'Amortifîement, les Tom¬
mes qui leur feront nécefîaires, pour acquitter les réntes de toute
nature, dont Nous avons réglé les paiemens par nos Lettres Pa¬
tentes du quinze de ce mois.

Il Nous a paru naturel & conféquent au même principe, que
les Rembourfemens d'effets payables à époque fixe, qui Te font
actuellement, Toit par le Tréfor royal, Toit par la Caiffe des Arré¬
rages, n'ayant tous qu'une même lource, & failant également par¬
tie de la dette direéte de l'Etat, s'opéraffent suffi par la Caiffe
d'Amorti(fement, & qu'à cet effet, les fonds qui ont été ipécia
lement affîgnés à ce genre de rembourfement, & qui continueront
de l'être, y fufîent verfés fans aucune interruption. Nous y trou¬
verons l'avantage de voir tout ce qui doit concourir à la libération
générale, ne former qu'un feul enfemble & préfenter, fous un
même point de vue, les nouvelles facilités qui doivent en réfulter,
pour l'affiette des Emprunts que les circonfhnces pourront rendre
néceflaires.

A l'égard des autres rembourfemens qui font affignes fur des
Caiffes particulières, telles que celles du Clergé, des différens
pays d'Etats, du Domaine de notre bonne ville de Paris, & de
l'Ordre du Saint-Efprit, quoiqu'ils tendent également à la libéra¬
tion de l'Etat, comme ils fè rapportent à des crédits intermédiai¬
res, & qu'ils doivent fe faire fur des recettes diftinéles des nôtres,
ils continueront de s'effeétuer comme par le pafle, & fans aucun
changement au local de leur paiement.

De toutes ces opérations conflamment fuivies, il réfultera que
dans fefpace de vingt-cinq années, il fera rembourfé plus de douze
cent foixante-quatre millions de la dette publique , dont fept cent
quatre-vingt-trois millions par le fonds progrefiif deftiné à l'amor-
tiflement des contrats, & quatre cent quatre-vingt-un millions &
demi par les paiemens d'effets affîgnés à époques fixes; ce qui
produira par an une diminution de trente-neuf millions fur les ren¬
tes perpétuelles, &de vingt-deux millions pour les intérêt? d'effets
rembourfés aux termes de leur afïignat; il fe fera éteint en outre,
dans le même efpace, trente millions de rentes viagères, d'après
l'évaluation de douze cent mille livres par an : ce fera donc un
total de quatre-vingt-onze millions de charges annuelles dont nous
nous trouverons libérés à la fin de l'année mil huit cent neuf.

De tels avantages, démontrés par des calculs inconteflobles,
dont les tableaux feront joints à notre préfent Edit, garantiffent
la fiabilité des opérations qui doivent les procurer; leur nature
exigera les foins & la furveillance d'une direction éclairée ; la pu-



N« XLII. .♦ (4 )
blicicé que nous leur donnerons conftatera leur exactitude en

'

temps qu'elle mettra leur utilité en évidence; & comme nous
fommes convaincus que cette inftitution, la feule qui puifle con¬
duire avec certitude à la libération de notre Etat, ne peut produire
Ion effet qu'autant que la totalité de ces moyens fera employée lâm
interruption , & que rien n'arrêtera le cours des accroiffemens pro-
greffifs qui doivent s'accumuler continuellement par la marche des
intérêts compotes, nous déclarons folemnellemènt que nous re¬
gardons les fonds affignés par notre préfent Edit à la Caiffe des
amortiffemens, comme la propriété imperturbable des Créanciers
de l'Etat , & que nul motif, nulle circônftance ne pourra jamais
nous faire départir, en aucune forte, de l'exécution d'un plan qui
mettra l'ordre dans toutes les parties de nos finances, donnera au
crédit de l'Etat toute la force qu'il doit avoir, étendra par fon
Influence fur le taux de l'intérêt, les progrès de l'agriculture, l'ef-
Ibrdu commerce, & l'énergie de rinduftrie nationale; enfin, qui,
rendant tous les foulagemens poffîble.s & toutes les améliorations
faciles, mettra dans nos mains les moyens de remplir le vœu de
notre cœur, & d'augmenter la profpérité de notre Empire. A ces
c a uses, & autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeil,

de notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité royale.
Nous avons, par notre préfent Edit perpétuel & irrévocable, dit,
ftntué & ordonné, difons, flattions & ordonnons, voulons & nous
plaît ce qui fuit.

Article, premier.

.« • - I ; ' V - ^ '•

Nous avons fupprimé & fupprimons, h compter du premier
Janvier mil fept cent quatre-vingt-cinq, la Caiffe des amortiffe-
mens infatuée par l'Edit du mois de Mai mil fept cent quarante-
neuf, & nous avons créé & créons une nouvelle Caiffe des arnor¬
tifTemens, dont les fonctions, qui feront réglées ci-après, com¬
menceront à compter du même jour premier Janvier ,mil fept cent
quatre-vingfeeinq, & feront fuivies , fans interruption , pendant
yingt-cinq années confécutives.

II. Voulons que le Tféforier général & le Contrôleur de la
Caiffe aétuelle le foient pareillement de celle que nous venons de
créer, & qu'ils exercent fur les commiffions qu'ils ont de nous,
fans être tenus de fe faire recevoir, ni de prêter un nouveau fer¬
ment en notre Chambre des Comptes, de quoi nous les avons,

çbfpenfés & difpenfons.
lïï. Il fera nommé par nous deux Direcleurs de b nouvelle

ÇsfifH dbmoitiffçment, pour en fuivre & régir les opérations; ils
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prêteront en notredite Chambre des Comptes, le ferment d'ad-
miniftrer fidel-emënt , & de fe conformer dans leur geftion aux
difpofirions de notre préfent Edit.

IV. Cette Caiffe fera effentiellement deilinée à amortir fucceffive¬
inent les dettes de l'Etat, & fpécialement les rentes conflituées,
en y employant le montant des extinélions des rentes viagères,
ainfi que les intérêts des contrats rembourfés, & en outre une
fomme de trois millions de livres, que nous ferons verfer dans
ladite Caiffe pendant chacune des vingt-cinq années de fa durée.

V. Pour affiner l'exécution de la précédente difpofition, nous
Ordonnons que le montant des arrérages & intérêts de toutes les
rentes, tant perpétuelles que viagères, & autres parties dont nous
avons ordonné que le paiement fe feroit pareillement à l'Hôtel-de-
Ville, & auffi le fupplément de fonds qui pourrait être céceflaire
pour de nouvelles conffitutions, fera verfé chaque année en tota¬
lité, & fans aucun décroiffement, dans la Caiffe d'amortiffement ;
enforte que la fomme deilinée à cet objet, demeurant toujours la
même, les arréragés & intérêts des parties éteintes ou rembourfées ,

refieront à ladite Caiffe, pour être entièrement employés aux opé¬
rations d'amortiffemens pendant les vingt-cinq années confécutives
de fa durée.

VI. Le montant defdits arrérages & intérêts ainfi rendu fixe & cons¬
taté invariablement par l'état arrêté en notre Confeiî, fera remis
au Tréforier de ladite Çaiffe, en cinquante-deux paiemens égaux,
de femaine en femaîne, tant par les Receveurs généraux de nos
finances, que par l'Adjudicataire de la Ferme générale & les Ré-
giffeurs de nos droits, à commencerai! premier Juillet mil fept cent
quatre-vingt-cinq, pour l'exercice de ladite année, & continuant
dans le même ordre pour les années fuivantes.

VII. Le Tréforier de ladite Caiffe remettra chaque femaine aux
Payeurs des rentes de l'Hôtel-de-Ville, les fommes néceffaires pour
le paiement des arrérages defdites rentes : voulons qu'à dater de
l'exercice mil fept cent quntrê-vingt-fix, les rentes de chaque fe-
meflre foient toujours acquittées en entier, dans le femeflre fui-
vant, ainfi qu'il a été par Nous réglé.

VIII. La nouvelle Caiffe d'amortiflement fera chargée à l'avenir,
& à compter de l'échéance du premier Janvier mil fept cent quatre-
vingt-cinq , des rembourfemens ainfi que du paiement des coupons
de tous effets au Porteur, directement à la charge de nos Finan¬
ces, & rembourfabïës à époques fixes qui fe payent aéluellement,
tant au Tréfor royal qu'à la Caiffe des arrérages, & leur acquitte^
ment fera déformais effeélué par ladite Caiffe aux mêmes échéances
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& dans les mêmes formes prefcrites pour chacun defdits effets,
lors de leurs créations refpeàives ; à l'effet de quoi les fonds qui
y font deftinés feront remis annuellement au Tréforier de ladite
Caiffe, parle Garde de notre Tréfor royal, de même que les autres
fonds qu'il feroit néceffaire d'y ajouter pour de fembiables paiemens
à termes, qui pourraient être ordonnés par la fuite, tels que le
rembourfement des Offices fupprimés depuis mil fept cent foixante-
dix, qui n'a point encore d'affignat fpécial, & auquel Nous nous
réfervons de pourvoir particulièrement.

IX. Quant aux autres rembourfemens, pareillement à époques,
mais qui s'operent, foit par le Clergé, foit par les Pays d'Etats,
le Domaine de la Ville de Paris, l'Ordre du Saint-Efprit & autres
intermédiaires, ils continueront d'êcre acquittés par les mêmes
Caiffes & dans les mêmes formes qu'ils l'ont été jufqu'à préfent,
fans qu'il y ait, à leur égard, aucun changement, non plus que
pour les refcriptions qui fe payent par le fieur Geoffroy d'Affi,
Caiffier de la recette générale de nos Finances.

X. Les Direéteurs de la Caiffe d'amortiffcment feront chargés
d'en fuivre les opérations, & de veiller à ce que le produit des
extinélions viagères, ainfi que les trois millions qui y feront joints,
& le montant des arrérages amortis par rembourfement de contrats
& effets conftitués, foient exaélement employés aux amortiffemens
les plus utiles à la libération de l'Etat, fuivant l'ordre qui en fera
par Nous arrêté chaque année, lequel indiquera l'efpèce de rentes
& autres effets qui feront rembourfés fucceffivement.

XL Les rembourfemens ainfi indiqués, fe feront fur le pied du
denier vingt de la rente aétuelle, & il ne fera fait aucune déduc¬
tion fur le capital, pour raifon des retenues auxquelles lefdites
rentes feraient fujettes. Ceux qui voudront être rembourfés rap¬
porteront leurs contrats & titres de propriété, avec certificat des
Confervateurs des hypothèques, qu'il ne fubfifte aucune oppofi-
tion au rembourfement defdites rentes. Pourront en outre être faits
des rembourfemens fur le pied de la valeur publique des contrats,
îorfque les Propriétaires le defireront, & pour le plus grand avan¬
tage de la libération.

XII. Il fera dreffé tous les ans, par les Direéteurs de la Caiffe
d'amortiffement, un Etat des rembourfemens en tout genre qu'elle
aura effectués, ainfi que des fonds & accroilfemens progreffifs qu'elle
y aura employés. Les contrats de rentes & autres effets qui auront
été rembourfes, feront àl'inflant par eux anéantis, à peine de con-
cuffion, & il en fera fait mention détaillée dans ledit état, lequel
fera remis chaque année au Contrôleur-Général de nos Finances,
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pour Nous être préfenté, & enfuite rendu public' par la voie de
l'impreffion.

XIII. Les fonds néceffaires aux opérations de ladite Caiife d'à-
mortiffement, & que Nous lui avons affignés par notre préfent
Edit, y demeureront fpécialement & invariablement afreélés par
préférence à toute autre deflination, & comme étant totalement
féparés de^nos revenus; ils ne pourront être alloués en dépenfes
par notre Chambre des Comptes, dans les différens comptes de
ceux par qui Nous avons ordonné qu'ils feroient verfés dans nôtre-
dite Caille des amortiffemens, qu'en rapportant par eux les quit¬
tances comptables du Tréforier de ladite Caille; & feront telle¬
ment réputés appartenir aux Créanciers de notre Etat, qu'ils ne
pourront en aucun cas, même celui de guerre, ni pour aucune
caufe ou raifon quelconque, être employés à aucun autre ufage,
dérogeant à toute Loi à ce contraire, notamment à la Déclaration
du vingt-un Novembre mil fept cent foixante-trois. Si donnons
en mandement à nos Amés & Féaux Confeillers les Gens tenant

notre Cour de Parlement à Paris, que notre préfent Edit ils aient
à faire lire, publier & regiflrer, & le contenu en icelui garder,
obferver & exécuter félon fa forme & teneur, nonobftant toutes
chofes à ce contraires : Car tel efl notre plaifir : Et afin que ce
foit chofe ferme & fiable à toujours, Nous y avons fait mettre
notre fcel. Donné à Verfailles au mois d'Août l'an de grâce mil
fept cent quatre-vingt-quatre, & de notre regne le onzième. Signé
LOUIS; & plus bas, par le Roi, le Baron de Breteuil; Vifa Hue
de Mibomenil Vu au Confeil, de Calonne; &fcellé du grand
fceau de cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

Régif!ré , oui, ce requérant le Procureur Général du Roi, pour être
exécuté félon fa forme & teneur, & copies collationnés dudit Edit, en¬
voyées aux Bailliages & Sénéchauffées du reffort, pour y être lu , publié
& regifré. Enjoint aux Subfituts du Procureur-Général du Roi efdits
Sièges, d'y tenir la main, & cïen certifier la Cour dans le- mois, fui-
vant tArrêt de ce jour. A Paris, en Parlement, toutes Us Chambres
ajfemblées, le trente-un Août mil fept cent quatre-vingt-quatre. Signé,
DUFRANC.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé.
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.
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TABLEAU delà marche progrejjîve delaCaiJJe d'Amortiffetmnt,pendant

les 25 années de fa durée 3 d'après les fonds definés à fes opérations : Savoir 9

le produit de Vextinction des Rentes viagères évalué à 1200000 livres chaque
année ; un fonds fixe de 3000000 par an 3 Ci les intérêts des Amortijfemens*

Années.

Produit
des extinc¬
tions du

viager.

Fonds fixe

de 3millions

par an.

amortimemints
à opérer chaque an¬
née , par l'emploi
des extinétions du
viager, Se de l'in¬
térêt des rembour- !
(emens faits fur le]
produit de ces ex-
rinélicns.

Amcrtissemens
à opérer chaque an¬
née , par l'emploi
du fonds fixe de 3
millions Se de l'in¬
térêt des rembour-
femens faics avec
ce fonds.

r ^
Total général de \
cous les amortille-j
mens à opérer cha¬
que année, tant par
le produit des ex- :
tinétions du viager
que par le fondsan-1
nuel de 3 millions,s
Se par les intérêts^
des amortiflemensjj
réfultans de leur,
emploi.

17S5 1200000 '• 3000000'* I26ooooJ* 3i50000 4410000 '•
j 1786 2400000 3000000 258 3000 33°7500 5890500

1787. 3600000 3000000 3972000 3472800 7444800
1788' 4800000 3000000 5431000 3646500 9077500

I 1789 6000000 3000000 6962000 3828800 IO79080O
1 1790 7200000 3000000 8570000 4020300 I25903OO

1 1791 8400400 3000000 i0259000 4221300 I44803OO

g 1792 9600000 3000000 I2032000 4432300 i6464300
1793 10800000 3000000 13893000 4654000 i85470OO
1794 12000000 3000000 I5848000 4886700 20734700
1795 13200000 3000000 i 7900000 5131000 2303iOOO
1796 14400000 3000000 20056000 53875oo 25443500
1797 15600000 3000000 22318000 5656900 279749°°

g 1798 16800000 3000000 24694000 5939800 30633800
Li799 18000000 3000000 27189000 6236800 33425800
S tSoo 19200000 3000000 29808000 6548600 36356600
I 1801 20400000 3000000 32559000 6876000 394350OO

1802 21600000 3000000 35446000 7219800 42665800
1803 22800000 3000000 38479000 7580800 46059800

g 1804 24000000 3000000 41663000 7959900 49622900 g
S 1805 25200000 3000000 45006000 8357800 53363800 g
g 1806 26400000 3000000 48516000 8775700 57291700 t

1807 27600000 3000000 52202000 92I45°° 61416500 1
1808 28800000 3000000 56072000 9675300 65747300 |
1809 30000000 3000000 60I36000 1©159000 70295000 g
T 0 t a l pour les 25 années.,

Fait & arrêté au Confeil d'Etat du Roi, tenu à Verfailles le 15 Août 1784.
Signé} le Baron de Breteuil. Vifa Hue de Miromenil.

Regiftré, oui ce requérant le Procureur Général du Roi, pour être exécute félon fa forme &
teneur, & copies collationnées dudit Etal envoyées aux Bailliages & Sènèchauffèes du refforl,
pour y tire lu , publié & regijlré ; enjo;nt aux Subjlituts du Procureur Général du Roi efdits
Sièges cCy tenir la main 9 & d'en certifier la Cour dans le mois, fuivant l'Arrêt de ce jour. A
Paris, en Parlement j toutes les Chambres ajfemblées , le p Août 1784. Signé 9 DuFRANC»
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INDICATION
DES OBJETS

COMPRIS DANS CHAQUE COLONNE.

N.° I.

TRÉSOR

ROYAL.

N.° II.
CAISSE

des Recettes générales.

N.° III.

CAISSE

DES ARRERAGES.

Offices fupprimés depuis. . . 1771.
Charges de la Maifon du Roi fupprimés

en. 178c' Se 17S1.
Duché de Mercoeur & forêt de Senonches , Offices

fur les Papiers Se Cartons fupprimés en... 1771.
De is millions , de Décembre. . 1777.

Loteries. . ) De ;6 millions , d'Octobre .. . 1780.
De 14 millions , d'Avril T783.
De 24 millions , d'OÛobre . .. 178j.

fDe Gênes, par les Meilageries , en.

Emprunts.) Septembre 177s.
\ De Genes , en 1777-

De 10 millions en Hollande , en 1781.

{Refctiptions fufpendties par Arrêt du Confeil , de- Février 1770,

I Rembourfement de f millions de Rentes à cinq pour
1 cent de l'Edit de Décembre 1781.

< Parties de Rentes de 11 livres 8c au-delTous, dont le
I rembourfementa été ordonné par la Déclaration
f de Juillec 177Ç.

N.° IV
FERMES GENERARALES. { Rembourfement du prêt fait par les Fermiers Géné¬

raux jles bénéfices du bail précédent.

N.® V.
CAISSE DE POISSY.

N.° VI.
PAYS D'ETATS.

N.° VII.
CL E R G E\

N.b VIII.
CAISSE

de la Comp. des Indes.

N.Q IX.
VILLE DE PARIS.

N.® X.
Ordre du S. Esprit.

{Fonds d'avance de 1 millions, rembourfable en 11années, par douzième.

{Languedoc,Bourgogne, Bretagne, Provence, Breile ,Bugey Se Gex , Artois.

{Emprunt de 14 millions pour le compte du Roi,en 1780.

V A étions , Lettres de Changes des Mes de France
< Se de Bourbon.

^ Emprunts ^ De jo millions , Edit d'Août. 1777.
De 15 millions en Rentes perpétuelles ,

Septembre. 1781.

Emprunt de 1445180 livres, du 18 Juin... 1770.

XXV.

Années.

N». I.

TRÉSOR
ROYAL.

NU II.
CAISSE

des Recettes

générales.

•NU IU.
CAISSE

des

Arrérages.

1785 15203200 3000000 58I90OO
1786 15898400 3000000 608 8000
1787 18026172 3000000 6371000
1788 18671172 3000000 6668000
1789 199 31372 3000000 6980000
1790 20287972 3000000 7308500
1791 I54383oo 3000000 7653500
1792 3000000 3000000 8015500
1793 3000000 3000000 8395500
17.94 3000000 3000000 8798500
1795 3000000 2627000 8715500
1796 4800000 9156500
1797 3872361 9971000
1798
1799
I 800
l80I
1802

1803
1804
1805
1806
1807
1808

1809

144128949 3 26270001 99940500

N*. IV.
CAISSE

des Fermes

générales.

8400000
8400000

I 6800000

N°. V.
CAISSE

de la Ferme
de Foifly.

NU VI.

PAYS
_

d'États.

NU VII.

CLERGÉ.

NU VIII.
CAISSE
de la Compa¬
gnie des Indes

NU IX.
VILLE

de
^ A R I S.

NU X.
ORDRE

du

Saint-Efprit.

166666 9538089 1750000 875000 400000 50000
166666 959M35 1750000 912500 400000 50000
166666 9561180 1750000 955000 530000 50000
166666 9642027 1750000 995000 5 30000 50000
166666 9965844 1750000 1042500 530000 50000
166666 10450241 1750000 I087500 530000 50000
i66666 10290945 1750000 II37500 400000 50000
166672 10279178 175000c I 190000 400000 50000

8477342 1750000 I242500 400000 50000
6974077 1750000 I297500 400000 50000
6602399 750000 I.357500 400000 50000
4749128 750000 1417500 400000 50000
333347o 750000 1480000 400000 50000
2460439 750000 1550000 400000 50000

641858 750000 1617500 400000 50000
750000 1690000 400000 50000
750000 1767500 400000 50000
750000 1845000 4.00000 50000

I930000 400000 50000
20I5000 400000 50OOO
2i07500 400000 50000
2202500 400000 50OOO
2300OOO 400000 50000

. 2405000 400000 50000
2512500

\

403000 50000

333334 112558652 23500000 38932500 10520000 I25O000

Les Rembourferaens de la Compagnie des Indes fe prolongent jufques & compris l'année
182.1, Se le total des Rembourfemens qui doivent fe faire pendant les treize années de cette
prolongation montent à la fomme de . 44170000

Les Rembourfemens pour l'Emprunt de la Ville de Paris , fe prolongent jufques & compris1 année 1859, Se le total des Rembourfemens qui doivent fe faire pendant les cinquante années
de cette prolongation , montent à la fomme de

Les Rembourfemens pour l'emprunt de l'Ordre du Saint - Efprit , fe prolongent jufques &
compris l'année 1835 , & lé total des Rembourfemens qui doivent fe faire pendant les vingt-
fix années de cette prolongation , montent à la fomme de

En forte que pour completter les Rembourfemens de ces trois articles jufques à leur entiere exdnôion , il
jouter au montant de l'Etat ci-defTus, la femme de .... *•

1143^74

faut
I15H4J

ajouter
^ Total général

Fart & arrêté au Confeil d'Etat du Roi, tenu à Verfailles le quinze Août mil fept cent quatre-vingt-quatre. Signé Le B.on de Breteuil. Vif* Hue de Miromenil,

totaux
par

année.
OBSERVATIONS.

en
UJ
\o
C\
o

45201955
4625800I
40410018
41472865
43416382
44630879
39886911 \ 00
27851350 %
26315342
25270077
235°2399
21323128
19856831/

52104.39
3459358
2890000

' 2,967500
3045000
2380000
2465000
255750o
2652500
2750000
2855000

2962500

481590935

57958817

539549752

On voit que pendant
les treize premières an¬
nées il fera rembourfé
445 millions d'effets à
époques, Se que ce genrede charges qui abl'orbe
prefentement 67 millions
des revenus de l'Etat, fa-
voir, 45 millions pour les
rembourfemens affignés,
& n millions pour les
intérêts de la maffe en¬

tiere, fe trouvera réduit
a la fin de l'année 1797,
a 5100000 livres pour
les rembourfemens, &
1800000 liv. pour les
intérêts ; au total 7 mil¬
lions ; enforte que le Roi
rentrera dès le premier
Janvier 1798, dans la
jouifTance de 60 millions
de revenus, qui feront
alors redevenus libres.

La fomme de 48159093;
liv. eft le total des rembour¬
femens de ce genre opérés
dans les 15 années , & il
ne reftera plus enfuite que
57958817 liv. à rembourfer
dans les années fuivantes , &
comme leur répartition s'é¬
tend jufqu'en 1 8n , 1835,
& 1859 , cet objet ne fera
point onéreux aux finances.

Régiftré, oui, ce requérant le Procureur-Général du Roi, pour être exécuté félon fa forme & teneur ; & copies collationnées dudit État envoyées aux Bailliages & Sénéchaujfées du tejfort, pour y être lu, publié &\efdits Sièges d y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans le mois , fuivant l'Arrêt de ce jour. A Paris9 en Parlement 5 toutes les Chambres ajfemblées , le trente-un Aorfl mil fept cent quatre-vingt -

regifiré : Enjoint aux Subfiiiuts du Procureur-Général du Roi
quatre. Sigtlé D u F R A N c.
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ORDONNANCE
DE.M. .ESMANGARTt

Intendant de Flandres & d'Artois,

Qui ordonne provifoiremenî , fous le bon plaijtr du Confeil 9

& jufqu à ce qu'il en ait été autrement ordonné r que l'expor¬
tation des petites Fèves à l'ufage des Beftiaux , fera &
demeurera interdite dans toute l'étendue de notre Département f

à compter du premier Novembre prochain.

Du 8 Octobre 1784.
... ; v

CHarles-François-Hyacinthe Esmangart,Chevalier, Seigneur des Bordes , de Feynes,
Pierrerue & autres Lieux, Confeiiler du Roi en Tes
Confeiis» Maître des Requêtes honoraire de fon
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Hôtel, Intendant de Juftice, Police & Finances au

Département de Flandres & Artois.

Sur ce qui Nous a été repréfenté que Ton féme
dans l'étendue de notre Département, une grande
quantité de Fèves pareilles à celles dites de Marais
ou de jardin, mais qui font plus petites; qu'on en
donne habituellement aux Chevaux ainfl qu'aux
Moutons, & qu'elles fervent même à la nourriture
des Nègres & Forçats dans les Ifles Françoifes; que
toutefois ces Fèves ayant été miles jufqu'à pré-
fent dans la claîTe des Légumes potagers, tels que
Fèves de Jardin, Pois & Haricots , dont la fortie
eft pernïife , elles ont été continuellement trans¬
portées^ l'étranger, quoique naturellement elles
duffent être comprifes dans la claire des menus
Grains, tels que l'Orge & l'Avoine, dont la fortie
eft défendue: A quoi étant néceffaire de pourvoir.

Nous avons ordonné & ordonnons provifoi-
rement, fous le bon plaifîr du Confeil, & jufqu'à
ce qu'il en ait été autrement ordonné, que l'expor¬
tation des petites Fèves à l'ufage des Beftiaux,
fera & demeurera interdite dans toute l'étendue de

notre Département, à compter du premier Novem¬
bre prochain, à peine , contre les contrevenans,
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de confîfeation defdites Fèves faifîes , ainfi que
des Chevaux & Voitures fervant au tranfport, &
de trois cens livres d'amende : Enjoignons à nos

Subdélégués de veiller à l'exécution de ladite dé-
fenfe, & aux Employés des Fermes d'y tenir la main :
Et fera la préfente Ordonnance imprimée , publiée
& affichée par-tout où befoin fera, dans l'étendue
de notre Département..

Fait à Dunkerque le 8 ,Oélobre" 1784.

Signé, E5MANGART.

PAR MONSEIGNEUR9

D EN Y AU.

; I • . ;'Y

1
y r ; .

0. .

À Lille, de l'Imprimerie de N.J. B. Peterinck-Cramé^
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.
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LETTRES-PATENTES
DU ROI,

Qui rapprochent les paiemens des Rentes fur VHôtel-de - Ville de Paris,
& les règlent à époques fixes, de fémefîre en fémefîre.

Données à Verfailîes le 15 Août 1784.

Regiftrées en Parlement le 31 Août 1784.
O U i S 5 par la grâce de Dieu , Roi de France & de Navarre :
à nos aînés & féaux Confeiliers les Gens tenant notre Cour de

Parlement à Paris ; Salut. Nous étant fait rendre compte en notre
Confeii de la fituation des paiemens des rentes, tant perpétuelles
que viagères qui s'acquittent en l'Hôtel de notre bonne Ville de
Paris, Nous avons vu qu'ils avoient été fucceffivement retardés de
plufieurs mois; &, comme ces retards contraires à l'exactitude que
nous voulons maintenir dans tout ce qui concerne les engagemens
publics, intérefîènt & font fouffrir un grand nombre de nos Sujets,
Nous avons cru qu'il étoit de notre juflice de les faire ceffer promp-
tement, en deftinant à cet effet des fonds extraordinaires;comme
auffi de prendre des mefures invariables , pour qu'à l'avenir & à
compter de l'exercice de mil fept cent quatre-vingt-fix, à l'échéance
duquel les paiemens fe trouveront ramenés à l'ordre primitif, les
fix premiers mois de chaque année foient toujours acquittés dans
les fix derniers, & ainfi de fuite de fémefîre en fémefîre: Nous
avons jugé également nécefiàire de fixer des époques certaines &
toujours les mêmes chaque année, pour le paiement des arrérages
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dans chaque fémeftre, afin que tous les Rentiers , Nationaux &
Etrangers, étant déformais inflruits à l'avance du mois dans lequel
les arrérages de leurs contrats feront acquittés, ils ne foient plus
expolés à aucuns prétextes de lenteur de la part de ceux qui reçoi¬
vent pour eux. A ces causes & autres à ce Nous mouvant, de
l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puif-
fance & autorité royale, Nous avons ordonné, & par ces Préfentes
{ignées de notre main, ordonnons ce qui fuit :

Article premier.

Indépendamment des fonds ordinaires qui font & continueront
d'être deffcinés au paiement des arrérages des rentes perpétuelles &
viagères qui s'acquittent à l'Hôtel-de-Ville de Paris, il fera remis
aux Payeurs defdites rentes, par l'Adjudicataire des Fermes géné¬
rales , un million d'augmentation dans le cours du mois d'Octobre
prochain, & pareille fonime dans chacun des mois fuivans, jufques
& compris le mois de Juin mil fept cent quatre - vingt - fix ; le tout
pour fervir à l'entier acquittement de tous les arrérages defdites
rentes échues jufqu'au dernier Décembre mil fept cent quatre-
vingt - cinq.

I I.
Les arrérages des fix premiers mois mil fept cent quatre-vingt-

fix, de toutes les rentes perpétuelles & viagères, payables à l'Hô¬
tel-de-Ville, feront acquittés en entier dans les fix derniers mois
de la même année; ceux defdits fix derniers mois mil fept cent
quatre-vingt -fix, feront payés dans les fix premiers mois mil fept
cent quatre - vingt - fept, & ainfi de fuite, fans aucun retard ni in¬
terruption; en forte que les arrérages d'un fémeftre feront toujours
acquittés en entier dans le fémeftre fuivant. Voulant que cet ordre
ne foit jamais interrompu pour quelque caufe & dans quelque cas
que ce puifle être, même dans celui de guerre ; à l'effet de quoi
Nous avons ordonné & ordonnons expreffément au Contrôleur
Général de nos Finances, de faire remettre exactement aux Payeurs
defdites rentes, par chaque fémeftre, & de femaine en femaine,
les fonds néceffaires pour l'acquittement des arrérages du fémeftre
précédent.

III.
L'état annexé fous le contre-feel des Préfentes qui indiquera le
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mois de chaque fémeftre, dans lequel chaque Rentier fera payé,
en fuivant l'ordre alphabétique établi pour les paiemens defdites
rentes ,fëra imprimé & demeurera affiché dans les (ailes de l'Hôtel-de-
Viile de Paris où fe font lefdits paiemens, pour être ledit étatfuivi
conftamment & à toujours, fans que, fous aucun prétexte, il puifle
y être fait aucun changement.

IV.

Quant aux parties arriérées, faute parles Propriétaires de s'être
préfentés ou mis en règle aux époques où leurs arrérages étoient paya¬
bles, elles feront acquittées dans le mois, à dater du jour qu'elles auront
été demandées & rai fes en état d'être reçues, fins que leurs paiemens
puiflent être retardés ni morcelés fous aucuns prétextes.

V.
Les rentes perpétuelles & viagères fur l'Hôtel-de-Ville de Paris,

devant fe trouver au courant au premier Juillet mil fept cent quatre-
vingt-fix, par l'effet des difpofitions des préfentes, Nous deftine-
rons alors des fonds particuliers pour rapprocher les paiemens arriérés
de tous les autres objets employés dans nos différens états.

VI.

Enjoignons aux Prévôt des Marchands & Echevins de notre
bonne Ville de Paris, de tenir la main à l'exécution des Préfentes.
Si vous mandons que ces Préfentes vous ayez à faire regiftrer,
& le contenu en icelles garder & exécuter, félon leur forme &
teneur: Car tel eft notre plaifir. Donné à Verfailîesle quinzième
jour d'Août, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt - quatre, &
de notre règne le onzième. »Signé 9 LOUIS. Et pli's bas: Par le Roi,
Le B.on de Breïeuil. Vu au Confeil, deCalonne. Et icellées
du grand fceau de cire jaune.

Regifirées, oui, ce requérant le Procureur Général du Roi,pour être
exécutées félon leur forme & teneur ; & copies collationnées d'icelles envoyées
aux Bailliages & Sénéchauffées du reffort, pour y être lues, publiées &
regifirées : enjoint aux Subftituts du Procureur Général du Roi, d'y tenir
la main, & d'en certifier la Cour dans le mois, fuivant l'Arrêt de cejour.
A Paris, en Parlement, les Grand!Chambre & Paumelle ajfemblées, le
trente - un Août mil fept cent quatre-vingt -quatre.

Signé, DUFRANC.
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TABLEAU INDICATIF DES MOIS dans lefquels fe feront
chaque année, à FHôtel - de • Fille, les paiemens des Rentes
dues par le Roi, fuivant leur ordre alphabétique.

chaque échéance de fîx mois les Rentes feront payées,

SAVOIR, A B { En Janvier & Juillet.

C D E {En Février & Août.
F G H.. . . . { En Mars & Septembre.

IL.. . i . {En Avril & Oétobre.
MNO {En Mai & "Novembre.

PQRSTUVXY {En Juin & Décembre.

Fait & arrêté au Confeil d'Etat du Roi, tenu à Verfailles le
quinze Août milfept cent quatre-vingt-quatre. Signé, Le B.014 de

eteûil.

Regiftré, oui, ce requérant le Procureur Général du Roi, pour être
exécuté félon fa forme & teneur; & copies collationnées éfieelui, envoyées
aux Bailliages & Sénécbauffées du reffort ,pour y être lu, publié & regiftré :
enjoint aux Subfîituts du Procureur Général du Roi , d *y tenir la main,
& Den certifier la Cour dans le mois, fuivant l*Arrêt de ce jour. A
Paris, en Parlement, les Grand*Chambre & Tournelle affemblées, le trente-
un Août mil fept cent quatre - vingt - quatre.

Signé, DUFRANC

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé>
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.
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CHARLES-F RANG OIS-HYACINTHE

E S MAN GÀKT>
» *

Chevalier , Seigneur des Bordes, de Feynes , Pierrerue &
autres Lieux, Confeiller du Roi en /es Confiils, Maître,
des Requêtes honoraire de fin Hôtel, Intendant de Juftice ,

Police & Finances en Flandres & Artois.

Ula Requête à Nous préfentée par les Magiftrats des
Chefs - Collèges de la Flandre Maritime , repréfentant les
États de la Province, par laquelle ils Nous auroient fupplié
d'ordonner différentes difpofitions relatives à l'exécution des
Lettres-Patentes du mois d'Août dernier, portant ceflion à
titre de Bail, pour dix ans, des Droits des Quatre-Membres
de Flandres, le tout conformément aux anciens Édits, Arrêts,
Règlemens & Ordonnances rendus à ce fujet, Nous avons
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jugé à propos d'y fïatuer ; ù l'effet de quoi nous avons

ordonné & ordonnons ce qui fuit:

Article premier.

Lefdits Droits des Quatre - Membres de Flandres, feront
régis, comme par le pafîé, fous notre autorité, & confor¬
mément à l'article III defdites Lettres - Patentes du mois
d'Août dernier, & aux Edits, Déclarations, Arrêts, Ordon¬
nances & Règlemens intervenus à ce fujet.

I I.

Les Directeur, Receveurs & tous autres Employés de
la Régie defdits Droits, qui ont ci-devant prêté ferment,
feront & demeureront difpenfés d'en prêter de nouveau, &
ceux defdits Employés qui feront confervés, feront feule¬
ment tenus de prendre defdits Magiftrats, ou de leurs Com-
miflaires, de nouvelles Procurations ou Commiffions, qui
feront vifées par Nous.

I I I.

Lefdits Employés feront tenus de fournir auxdits Magiflrats,
dans le mois de la publication de notre préfente Ordonnance,
des cautionnemens en bonne forme, & tels que ceux qu'ils
ont ci - devant fournis à la Régie générale de Henri Çlavel.

I V.

Lefdits Employés feront confervés dans tous les Privilèges
dont ils ont joui jufqu'à préfent & dont jouiffent les Em¬
ployés des Fermes ; le tout fuivant la fixation qui fera par
Nous faite de l'objet de leur confommation, chacun en pro¬
portion de fon état.
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Ledit Henri Clavel fera tenu de céder auxdits Magiftrats
toutes les Maifons, Bâti mens & Uftenfiles appartenant à
la Régie générale 6c fervant à l'exploitation ôt régie defdits
Droits des Quatre-Membres,à la charge par lefdits Magif»
trats de lui en payer le prix, fuivant l'eftimatîon qui en fera
faite par Experts par Nous nommés, & d'en payer le mon»
tant dans l'année, en deniers provenant du produit defdits
Droits ; au moyen de quoi lefdites Maifons, Bâtimens &
Uftenfiles appartiendront au Roi.

VI.

Et à l'égard des Maifons qui n'appartiennent point à la*
dite Régie générale, mais qu'elle a louées, ôc qui lui ont
fervijufqu'ici de Bureaux, lefdits Magiftrats feront & demeure¬
ront fubrogés audit Henri Clavel, qui fera tenu de remettre
les Baux defdites Maifons entre les mains du Sr. Lenglé de
Scboebeque, notre Subdélégué & CommifTaire de laProvince,
nommé par ledit article III defdites Lettres - Patentes du mois
d'Août dernier.

V 11.

Tous les Papiers, Pièces ôc Renfeignemens concernant
lefdits Droits des Quatre - Membres, feront remis fous In¬
ventaire 6c Récépiffé par le Sr. Delefpine, Directeur de la
Régie générale à Lille , entre les mains du Receveur Général
prépofé à Caffel par lefdits Magiftrats, pour la Régie defdits
Droits.

V II L

Tous les Règîemens, Edits, Lettres - Patentes ou Arrêts
rendus relativement à la Régie defdits Droits, ôc notamment
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l'Arrêt du Confeil du 13 Novembre 1759 ? feront exécutés
fuivant leur forme .& teneur.

Et fera notre préfente Ordonnance imprimée, publiée &
affichée par-tout où befoin fera; enjoignons audit Sr. Lenglé
de Schoebeque, notre Subdélégué, de tenir la main à fou
exécution.

Fait à Dunkerque le 22 Septembre mil fept cent quatre-
vingt - quatre.

Signé, ES M AN G ART.

PAR MONSEIGNEUR,

f a jot.

\ '

\
x

\

A Lille, de l'Imprimerie de N. j. B. Peterinck-Cr amé,
Imprimeur ordinaire du Roi. ij'fy
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DE LA COUR

DE PARLEMENT,

Qui condamne aux différentes peinesy énoncées , les nommés Pierre-
François Beaury , François -Jofeph Beaudry , Pierre- François
Lubrez , Jean-Baptifte Beaury & Jean-Baptifle Beaudry , pour
avoir mis des entraves à Vadjudication de plufieurs portions de
biens ftuées au village de Maulde , & pour avoir infuitè de
paroles & de fait les adjudicataires de/dits biens & ceux qui
les avoient enchéris.

Du 27 O&obrc 1784.

Extrait des Regijlres de la Cour de Parlement de Flandres»

VU parla Cour, le Procès criminel fait & inflruit à l'extraordinairepar les Francs-jurés - Echevins & Jurés de la Ville & Terre de
Saint-Àmand, à la Requête du Procureur d'Office dudit Siège, De¬
mandeur & Accufateur contre Pierre-François Beaury, François-Jofeph
Beaudry, Pierre- François Lubrez, Jean - Baptifte Beaury , Jean - Baptifte
Beaudry & Jean-George Beaury, Accufés, Prifonniers ès Priions de la C011-
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ciergerie du Palais; lëfdits Pierre-François Beaury & François-Jofeph Beau-
dry, Appelions de la Sentence-contre eux rendue le 20 Septembre der¬
nier, par laquelle ils auroient été déclarés duement atteins & convaincus;
lavoir, Pierre - François Beaury, d'avoir tenu des difcours & propos à
la criée & adjudication des herbes de plufieurs parties de biens fituées
à Maulde, que N. Barbieux & N. Bernières ont fait faire le 25 Juin
1783 , qui ont empêché d'enchérir fur les trois premières portions qui
lui ont été adjugées fur le pied qu'il les amifes à prix; & d'avoir, après
ladite adjudication, rejoint Jacques Lion, qui avoit repris la quatrième
portion , près i'Eglife dudit Maulde , où il l'a maltraité de coups-; ledit
François-Jofeph Beaudry, d'avoir, dans le mois de Juin dernier, un
jo'ur de Dimanche, entre fix à fept heures du foir, dans le Cabaret de
Denis Dutrieux, à Maulde, cherché querelle à Pierre - jofeph Dujar-
din, en haine de ce qu'il avoit repris à bail defdits Barbieux & Bernieres,
îefdites parties de biens; de l'avoir frappé & maltraité à lang coulant,
en l'injuriant & lui difant : il appartient bien à toi, Coquin, de repren¬
dre des Terres de mafœur, & ajoutant qu'il feroit fauter par les fenêtres
les Oceupeurs de ces Terres; de manière que ledit Dujardin en auroit
cédé un demi bonnier à Pierre - François Beaury, mari delà fœur dudit
François-jofeph Beaudry, pour être tranquille; ledit Pierre- François
Lubrez, d'avoir ufé de menaces contre les Ouvriers employés à faner
les herbes delà quatrième portion, adjugée à Jacques Lion , d'avoir
ramaifé alors des pierres,; & d'en avoir jetté une; ledit Jean-Baptifte —
Beaury, d'avoir porté audit Dujardin, un coup de poing furie dos,
lorfque François - Jofeph Beaudry maîtraitoit icelui Dujardin; & Jean-
Baptifte Beaudry , d'avoir dit à François-Jofeph Beaudry, fon frère,
lorfqu'il maîtraitoit ledit Dujardin, fouette hardiment fur ce bougre-là ;
bien qu'enfuite il ait cherché aies leparer : pour réparation de quoi,
lefdits Pierre -François Beaury & François-Jofeph Beaudry auroient
été condamnés à être battus & fuftigés nuds fur les épaules, chacun de
trois verges, trois coups de chaque, enfuite flétris fur l'épaule dextre
d'un fer chaud portant une Fleur-de-Lyg, par l'exécuteur de la Haute-
Juftice, fur un échaffaud qui fera à cet effet dreffé fur la grand'Place
de ladite Ville de Saint-Amand; ce fait, bannis pour fix ans des
Vilie & Terre de Saint-Amand; à eux enjoint de garder leur ban,
fous les peines portées par les Ordonnances: ledit Pierre-François Lu¬
brez, à être mandé en Chambre, pour y être blâmé, & lui être fait
défenfes de récidiver, fous telles peines que de raifon; & lefdits Jean-
Baptifte Beaury & Jean-Baotiffe Beaudry, à être mandés en Chambre,,
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pour y être admonêtés, avec défenfes de récidiver, fous telles peines
que de raifon ; & ledit Jean - George Beaury, déclaré abfous derfaccu-
fation à lui impofée ; en conféquence , ordonné qu'il fera relaxé & mis
hors des Prifons, à ce faire le Geôlier contraint par corps, ce faifant,
bien & valablement déchargé; & fera l'écrou d'emprifonnement de
fa perfonne, rayé & biffé, & mention frite de la Sentence , en marge
décelai ; lefdits Pierre-François Beaury, François-Jofeph Beaudry, Pierre-
François Lubrez, Jean-BaptifleBeaury & Jean-Baptifle Beaudry, con¬
damnés folidairemenc aux dépens du Procès, frais & mifes de Juftice ;
& ouïs & interrogés en la Cour lefdits Pierre-François Beaury, François-
Jofeph Beaudry, Pierre-François Lubrez, Jean-Baptifle Beaury, Jean-
Baptifle Beaudry & Jean-Georges Beaury, fur leur caufe d'appel &
cas à eux impofés : ConcîuOons du Procureur-Général du Roi; ouï le
Rapport de Meffire André-Martin-François Plaisant du Chateau,
Confeiller; tout confidéré:

LA COUR a mis & met l'appellation au néant ; ordonne que la
Sentence dont a été appeilé fortira effet ; condamne lefdits Pierre-
François Beaury, François-Jofeph Beaudry, Pierre-François Lubrez,
Jean-Baptifle Beaury & jean-Baptiile Beaudry, aux dépens de la Caufe
d'appel; & pour faire mettre le préfentArrêt à exécution, a renvoyé
& renvoie lefdits Pierre-François Beaury, François-Jofeph Beaudry,
Pierre-François Lubrez, Jean-Baptifle Beaury , Jean-Baptifle Beaudry
& Jean-Georges Beaury, pardevant les Francs-Jurés-Echevins & Jurés
des Ville & Terre de Saint-Amand.

Fait à Douay, en Parlement, en la Chambre delà Tourneîle-Crimi-,
neîle, le vingt-fept Oélobre mil fept cent quatre-vingt-quatre.

E MO NT RM le Procureur-Général du Roi, que la Cour, par
fon Arrêt rendu le 2 7 du préfent mois, en fa Chambre de la

Touraelle-Criminelle, auroit ordonné que la Sentence des Francs-Jurés-
Echevins & Jurés de la Ville & Terre de Saint-Amand, du 20 Septembre
dernier, qui condamne les nommés Pierre-François Beaury, François-
Jofeph Baudry, Pierre-François Lubrez, Jean-Baptifle Beaury & Jean-
Baptifle Beaudry, Accufés, fortira effet; que ce Jugement ayant eu
principalement pour objet de réprimer & d'arrêter un monopole déjà
trop commun parmi les Fermiers du ReiTort , qui touche & donne

Collaùonné, (Igné, Mazengarbe.
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atteinte aux propriétés, qu'il étoit utile au maintien de l'Ordre Publie
& à la tranquillité des Habitans du RefTort, de faire connoître cet Arrêt
de la Cour, par la vois d'impreiîion & d'affixion.

A ces causes , requérait le Procureur-Général du Roi, qu'il plaife
à la Cour d'ordonner que fon Arrêt fufdit, du 27-du préfent mois, fera
imprimé & affiché dans tout le RefTort de la Cour.

Fait à Douay, le 30 Oâobre 1784.
Signé, Cànquelain.

VI le préfent Requifitoire, rapport fait, la Cour ordonne que l'Arrêt
dont il s'agit, fera imprimé & affiché dans le RefTort de la Cour.

v Fait le 30 Oélobre 1784.
Signé, Mazengarbe.

. Lu & publié ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille ,

du 6 Novembre 1784, enrègiffré au Greffe dudit Siège, ouï & ce requérant le
Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège, fouffigné.

Signé , LJ. L e m e s r e»

'h Lillep de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé
imprimeur ordinaire du Roi, 1784,
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ORDONNANCE
DE M. ESMANGART,

Intendant de Flandres & d'Artois ,

Qui prefcrit la contre - marque des Cuirs & Peaux empreints des marques
des anciennes Prejfes de CaJJel & de Dunkerque ; déclare faifljjdhles
tous lefdits Cuirs & Peaux qui, fix mois après la publication de ladite
Ordonnance , n auront point été mis en règle à cet égard ? & prononce
que tous particuliers qui, après ce terme, auront encore en leur pojfejjion
des Cuirs & Peaux empreints des anciennes marques, encourront t'a¬
mende de trente livres peur chaque Cuir de Bœuf, Cheval & Mulet,
& celle de dix livres pour chaque autre Peau.

Du 19 Oélobre 1784.

VU la préfente Requête , Nous ordonnonsqu'à dater du jour de la publication de la
prérente , tous les Fabricans, Marchands & era-
ployans Cuirs, domiciliés dans l'étendue de
notre Département, qui auront en leur pofleffion
des Cuirs ou Peaux empreints des marques des
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anciennes Prefles aux Exergues de Cafïel & de
Dunkerque, feront tenus de les apporter aux
Bureaux du Régiffeur général dont ils dépen¬
dent , pour les y faire contre - marquer d'une
nouvelle Empreinte, le tout fans frais ; déclarant
au furplus que dans le délai de fix mois, tous
les Cuirs & Peaux fur lefquels cette contre¬
marque n'auroit pas été appofée, & qui le
trouveroient encore empreints des marques an¬
ciennes des Preffes de Caffel & de Dunkerque ,

feront faififfables par - tout où elles fe trouveront,
& que les particuliers qui les auront en leur
pofleffion , encourront l'amende de trente livres
pour chaque Cuir de Bœuf, Vache, Cheval &
Mulet, & celle de dix livres pour chaque autre
Peau , en conformité de l'article XXXIII de
l'Arrêt du Confeil du 28 Février 1773; per¬
mettons au fuppliant de faire imprimer , lire,
publier & afficher la préfente Ordonnance par¬
tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre

Département, afin que perfonne n'en ignore.
Fait à Dunkerque le 19 Octobre 1784.

Signé, ESMANGART,
PARMONSE1G NEUR,

».Signé, D e n y a u.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peteri nck-Cr amÉ,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.



Concernant les Armement de Commerce pour les Ifles &
Colonies Françoifes.

Du 31 Octobre 1784c

Extrait des Regijlres du Confeil d'État.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, étant en Ton'tonfeil, par îes Négocions des difFérens Ports de fou
Royaume, que la faculté de faire le Commerce des Colonies
Françoifes de l'Amérique, dont ils font privés, ferait une
nouvelle fource de rie|efles pour fEtat, en ce qu'elle mul¬
tiplierait les moyens d'exporter les denrées 6c marchand il es
du crû de fon Royaume ? 6c de rapporter en retour celles

DU ROI»
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des Colonies Françoifes de l'Amérique; qu'enconféquenee,
il feroit de la juftice de Sa Majefté, & de l'intérêt public , de
leur accorder pour ce Commerce, les mêmes exemptions dont
jouiffent les Négocians des différentes Villes maritimes , en
vertu des Lettres-Patentes du mois d'Avril 1717, 6c Arrêts
poflérieurs ; Sa Majefté a réfolu de faire participer à ce
Commerce ôc aux privilèges qui y font attachés, tous les
Ports qui, par leur pofition, ont les moyens de faire des ar¬
méniens pour les Colonies, 6c de recevoir les Navires qui
font employés à cette navigation. A quoi voulant pourvoir:
ouï le rapport du fieur de Calonne, Conféiller ordinaire au
Confeil royal, Contrôleur général des Finances; Le Roï
étant en son Conseil, a ordonné 6c ordonne ce

qui fuit :
Article Premier.

Les armemens des Navires deflïnés pour les ÏÏles& Colonies
Françoifes, continueront d'être faits dans les Ports actuelle¬
ment ouverts I ce Commerce, conformément aux Lettres-
patentes du mois d'Avril 1717, & autres Arrêts & Règlemens
poflérieurs.

I I.

Permet en outre Sa Majefté aux Armateurs 6c Négocians de
fon royaume, de faire les armemens des Navires deftiriés pour
les Ifles & Colonies Françoifes, dans tous les Ports qui
pourront recevoir à. moyennes, marées, des Navires de con¬
tinence de cent cinquante tonneaux: veut en conféquenee
Sa Majefté, qu'ils jouiffent pour les armemens qu'ils feront
dans ces Ports, du bénéfice de l'entrepôt, 6c des autres

privilèges 6c exemptions portés par les Lettres - Patentes du
mois d'Avril 1717, ainfi qu'en jouiffent 6c doivent en jouir
les Négocians dés Ports admis à ce Commerce, aux conditions
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de fe conformer aux difpofitions defdites Lettres - Patentes 6c
autres Règlem en s poftérieurs ; & encore à la charge que les
Négocians des ports qui n'ont pas encore fait le Commerce
des Colonies, ôc qui voudront profiter du bénéfice du pré¬
fent Arrêt, feront tenus d'avertir trois mois d'avance, l'Ad¬
judicataire des Fermes générales, de l'intention où ils font
de fe prévaloir de la faculté qui leur eft accordée.

î II.

Difpenfe Sa Majeflé les Armateurs 6c Négociais de fou
Royaume, de l'obligation qui leur a étéimpofée par l'article
II des Lettres - Patentes du mois d'Avril 1717, de faire dans
le Port de leur armement, le rerour des Navires qu'ils auront
expédiés aux Ifies 6c Colonies Françoifes; à la charge néan¬
moins que le retour defdits Navires fera fait dans un des
Ports du Royaume, ouverts au Commerce defdites Colonies.
Seront tenus à cet effet lefdits Armateurs 6c Négocians, de
faire au greffe de l'Amirauté , leur fourmilion, par laquelle ils
s'obligeront, fous peine d'une amende de trois mille livres,
qui ne pourra être modérée, de faire revenir direélement
leurs Vaiffeaux defdites Ifies dans l'un des Ports ouverts au

Commerce des Colonies , hors dans le cas de relâche forcée,
de naufrage, ou autre accident imprévu, qui fera juflifiépar
des Procès-verbaux; 6c les Négocians fourniront au bureau
des Fermes du Port de l'armement, une expédition de leur-
dite fouaiifïion, laquelle y fera retenue pour l'exécution du
préfent article, jufqu'au retour du Vaiffeau dans le même
Port, ou jufqu'à ce qu'on y rapporte le certificat des Commis
de l'un des autres Ports dans lequel le Navire aura fait fon
retour: Et feront fur le préfent Arrêt, qui fera imprimé, lu ,

publié 6c affiché par-tout où befoin fera, toutes Lettres
néceffaires expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa



N0 XLVIII. C 4 )
Majefté y étant, tenu h Vcriailles le trente un Ofiobre mi
fept cent quatre - vingt - quatre.

Signé, Le M.al de C a strie s.

CHAPvLES-FRANÇOIS-HYACINTHE ESMANGART,

Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue &
autres Lieux, Confeiller du Roi en fis Confeils, Maître
des Requêtes honoraire de fin Hôtel, Intendant de Juftice ,

Police & Finances en Flandres & Artois.

VU l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci - deffus, & les
Ordres à Nous adreffés par M. le Contrôleur général, le
fept Novembre préfent mois:

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté feîon fa
forme & teneur, imprimé , publié & affiché dans notre Dé¬
partement, par-tout où befoin fera.

Fait à Arras le quatorz e Novembre mil fept cent quatre-
vingt-quatre.

Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, De n y au»

À Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.
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A R R E S T
DUC ON S E I L D'ÉTAT

DU ROI,
Qjti, à compter du 10 Novembre prochain , convertit en

Gratifications & Primes Vexemption du demi-droit accordée
aux Denrées coloniales provenant de la Traite des Noirs.

Du 2(5 Oétobre 1784.

Extrait des Regifires du Confeil d'État.

SIJ R ce qui a été repréfenté au Roi , étant en fon Confeil, quel'un des principaux encouragemens accordés au commerce de
la traite des Nègres, par les Lettres-patentes du mois de Janvier
1716, Arrêts & Règlemens poftérieurs, confifle dans l'exemption
de la moitié des droits d'entrée & des droits locaux fur les fucres
des Illes françoifes de l'Amérique provenans de la vente des Nè*>
gres auxditesllles, &confommés dans le royaume; mais que cette
faveur qui préfentoit de grands encouragemens dans un temps ou
la valeur des fucres apportés dans le royaume pour yêtreconfom-
més, étoit égale au produit de la vente des Nègres, devient nulle
pour une grande partie des armemens, depuis que la quantité des
Nègres tranfportés aux Mes françoifes de l'Amérique, qui ne
s'élevoit en 1716 qu'à deux ou trois mille Nègres, a été fuccef-
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fivement portée au nombre de quinze, mille, fans que l'importa¬
tion des fucres confommés dans le royaume ait pu fuivre la même
progreffion: d'où il réfulte que les Armateurs étant obligés de ven¬
dre pour la deftination de l'étranger fans jouir d'aucune faveur,
une grande partie des fucres qu'ils reçoivent en retour de la vente
des Nègres, ils ne fuivent pas le commerce de la traite avec au¬
tant d'activité que fexigeroit l'intérêt des Colonies françoifes de
l'Amérique: Sa Majefcé toujours portée à donner à fes Colonies
& aux Armateurs de fon royaume, des marques de fa protection ,

a bien voulu accorder de nouveaux ensouragemens à la traite des
Nègres, & fixer dans une proportion plus égale les faveurs qui
feront à l'avenir attribuées à ce commerce. A quoi voulant pour¬
voir; vu les Lettres-Patentes des mois de Janvier 171 d, l'Arrêt
du 27 Septembre 1720, l'Arrêt & Lettres - Patentes du 7 Sep¬
tembre 1728 , les Arrêts des 17 Mai 1734, 30 Septembre 1741,
2 Octobre 1742, 3 Décembre 1748, 31 Juillet 1767 & 28 juin
1783; vu aulTi le Mémoire des Fermiers généraux, enfemble
l'avis des Députés au Bureau du Commerce : ouï le rapport du
fleur de Calonne, Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur
général des Finances; le Roi étant en son Conseil, a or¬
donné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Les arméniens pour la traite des Nègres continueront d'avoir
lieu dans les ports auxquels il a été permis de faire le commerce
des Colonies de l'Amérique, conformément aux difpofitions de
l'Arrêt du 30 Septembre 1741, & jouiront lefdits arméniens des
droits, privilèges & exemptions qui ont été accordés au com¬
merce de Guinée, par les Lettres-Patentes du mois de Janvier
1716, par «l'Arrêt & Lettres - Patentes du 7 Septembre i72 8,&
autres Arrêts & Règlemens poftériôurs.

1 I.
A compter du 10 Novembre prochain, il fera accordé aux

Armateurs pour chaque tonneau de continence des Navires em¬
ployés à la traite des Nègres, une gratification de quarante livres,
qui tiendra lieu de l'exemption de la moitié des droits, quiavoit
été accordée par l'article V des Lettres - Patentes du mois de Jan¬
vier 1716, & qui fera payée à l'Armateur toutes les fois que fon

*
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Navire fera expédié pour la traite, à condition qu'il tranfportera
à l'une des Colonies françoifes les Nègres qui proviendront de
ladite traite, & qu'il en juftifiera dans la forme qui fera prefcrite
ci - après.

III.
Indépendamment de la gratification mentionnée en l'article II,

il fera accordé aux Armateurs une prime additionnelle par tête de
Nègres qu'ils tranfporteront aux Iiles du vent & au fud de flfle de
Saint - Domingue, laquelle prime additionnelle Sa Majefté a fixée
à foixante livres argent de France pour les Nègres qui feront tranf-
portés aux Ifles de la Guadeloupe & de la Martinique, & à cent
livres pour ceux qui feront transportés dans les ports fitués au fud
de fille de Saint- Domingue, depuis le cap Tiburon jufqu'à la
pointe de la Béate, & dans les Ifles de Cayenne, Tabagoe &
Sainte-Lucie.

IV.

Supprime Sa Majefté le droit de dix livres par tête de Nègres
dont la perception qui a été ordonnée & réglée par l'Arrêt du 31
Juillet 1767, ceffera d'avoir lieu pour les Navires qui partiront
des ports de France pour la traite, à compter du 1 o Novembre
prochain.

V.
La gratification de quarante livres par tonneau de continence

fera payée au départ du Navire par le Receveur des Fermes du
lieu de l'armement, & les primes de foixante livres & de cent
livres par tête de Nègres, feront payées par le Receveur des fer¬
mes du lieu où les Navires feront leur déchargement à leur retour
de celle des Colonies françoifes où lefdits Navires auront porté le
produit de leur traite.

V I.
Pour recevoir la gratification de quarante livres par tonneau de

continence au départ des Navires, les Négocians feront tenus de
remettre au Receveur des fermes une copie de fatteflation des
Jaugeurs fermentés, qui leur fera délivrée, à l'effet de conftater
le port des Navires qui devront être employés à la traite, enfem-
bîe l'aéte d'enrégiftrement de ladite atteftàtion au greffe de fAmi¬
rauté & au Bureau des Fermes; ils remettront en outre au Rece¬
veur des fermes un état de leur chargement pour Guinée, & leur
foumiffion de rapporter dans dix-huit mois le certificat du déchar-
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geraent des Nègres dans Tune des Colonies françoifes, figné par
les Intendans ou Commiflaires - ordonnateurs auxdites Illes, 011 en
leur abfence & dans les ports où il n'y a point de CommiiTaires-
ordonnateurs, par des Subdélégués qui feront à cet effet commis
par les fieurs Intendans, & contiendra ledit certificat, le nom &
le port du Bâtiment, le jour de fon arrivée, le nombre des Nègres
qu'il aura apportés dans ladite Me ; le tout conformément au
modèle annexé au préfent Arrêt.

V I I.
Pour recevoir les primes de foixante livres & de cent livres ac¬

cordées par l'article III du préfent Arrêt , les Armateurs feront
tenus de rapporter au Bureau des Fermes un certificat des fieurs
Intendans &Commiffaires-ordonnateurs, ou de leurs Subdélégués
dans les Mes françoifes, dans la forme prefcrite par l'article VI
ci- deffus.

V I ï I.
Les Navires deflinés à la traite des Nègres feront jaugés par

les Gardes-jurés ou Jaugeurs fermentés, lefquels prendront pour
bafe de la jauge la largeur ou le bau du Vailfeau, fa longueur ab-
folue de l'étrave à l'étambord, de râblure à râblure, & le creux
y compris l'entrepont; & feront tenus lefdits Jaugeurs fermentés
de donner leur atteffation du port du Bâtiment, laquelle fera en-
régiftrée au greffe de l'Amirauté, & copie de ladite atteftation fera
remifs au Bureau des Fermes.

I X.
Dans le cas de fufpicion de fraude dans la jauge des Navires,

les Prépofés des Fermes auront la faculté de les faire jauger de
nouveau par d'autres Gardes-jurés, dont ils conviendront avec
les Maîtres ou Propriétaires des Navires; & en cas qu'ils nepuif-
fent s'accorder à l'amiable, les parties fe pourvoiront pardevant
les Juges qui doivent connoître du droit de frêt, pour être la
jauge & mefurage des Vaiileaux, ordonnés par lefdits Juges , &
faits par les Jaugeurs ou Experts dont les parties conviendront,
finon nommés d'office, le plutôt qu'il fera poffible, fans caufer de
retardement au départ des Vaiffeaux.

X.
Les frais de la jauge ou mefurage feront avancés par le Fermier^

fauf à répéter lefdits frais, s'il y échet.
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X L

Si parla jauge ou rnefurage ainfi fait, la continence du VaifTeau
ne fe trouve moindre que celle portée par la déclaration du Maître
que d'un vingtième &au-deffous, il ne pourra être condamné par
îefdits Juges qu'aux frais & dépens.

XII.
Si la continence du Vaifleau, fuivant le rapport, eft moindre

que celle portée par la déclaration de plus d'un vingtième, le
premier jaugeur fermenté qui aura donné fon atteftation pour une
faillie continence fera deftitué, & le Maître du Navire fera
condamné à payer une amende de cent cinquante livres par ton¬
neau qui auroit été déclaré au-delà de la véritable continence du
Navire, & fera ladite amende répartie entre les Employés qui
auront requis le jaugeage.

XIII.
Si parla jauge & mefurage, la continence du Vaififeau n'excède

pas celle portée par la déclaration du Maître , le Fermier fera
condamné en tous les frais & dépens.

X I V.
En cas de fraude ou fauffeté des certificats des Commiflaires-

ordonnateurs dans les Ifîes, prefcrits par l'article VI du préfent
Arrêt, les Capitaines ou autres qui feront atteints de faux feront
pourfuivis extraordinairement, fuivant la rigueur des Ordonnances,
& l'Armateur fera condamné au paiement de la double fomme à
laquelle pourront s'élever les primes ou la gratification dont les
certificats auroient procuré le paiement, & fera ladite amende répar¬
tie entre les Employés du Bureau des Fermes qui auront reconnu
le faux.

X V.
Les denrées & marchandées nationales deflinées pour la traite

des Nègres, continueront de jouir de l'exemption des droits de
forcie & droits locaux, &du bénéfice de l'entrepôt, conformément
aux difpofitions des Arrêts des 27 Septembre 172Q, 2 Oélobre
1742 & 3 Décembre 1748.

X VI.
Les denrées & marchandées étrangères, à l'exception de celles

mentionnées dans l'article XVII, continueront d'être ndmifes à l'en¬
trepôt de Guinée, en'exemption de tous droits, conformément
aux difpofitions des Arrêts du 2 Oélobre 1742 & 3 Décembre
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1748, & Décifion du 31 Mars 1756; & à la charge de remplir
les formalités prefcrites par lefdits Arrêts & Décidons.

X V I f.
Ne feront admifes h l'entrepôt pour le commerce de Guinée

aucunes toiles peintes ou blanches des Indes, autres que celles
provenant du commerce François dans l'Inde. Fait Sa Majefté
très - expreffes inhibitions & défendes à tous Armateurs pour ledit
commerce de Guinée, de faire venir de Hollande ou autres pays
du Nord dans le Royaume, même fous prétexte d'entrepôt, au¬
cunes toiles des Indes appeîîées Chittes, Caladaris, ou étoffes de
pure foie ou mêlées de foie, qui continueront d'être prohibées,
conformément à l'article premier des Lettres - Patentes du mois
de Septembre 1728, à peine de confifcation defdites marchandées
& de trois mille livres d'amende.

XVIII.
Veut Sa Majefté que les Armateurs qui feront partis avant le

10 Novembre prochain pour faire la traite des Nègres & les
porter aux Colonies françoifës d'Amérique, & >qui n'auront pas
joui du bénéfice des gratifications & primes mentionnées dans les
articles 11 & 111 du préfent Arrêt, continuent de jouir jufqu'au
premier Janvier 1787, de l'exemption qui a été accordée par l'ar¬
ticle XV des Lettres- Patentes du mois de Janvier 1716, furies
fucres & autres marchandées des Iiles françoifës, provenant de
la vente des Nègres; à la charge par les Armateurs ou Capitaines
de fe conformer aux formalités prefcrites par l'Ordonnance du 6
Juillet 1734, pour les certificats de ladite traite. Déclare Sa Majefté,
que lefdits certificats ne procureront aucune exemption aux fucres
ou autres denrées de l'Amérique apportés par des Navires dont
l'arrivée dans les ports de France fera poftérieure à ladite époque
-du premier Janvier 1787.

X I X.
Mande & ordonne Sa Majefié à Monf. le Duc de Penthièvre ,

Amiral de France, aux Intendans de la Marine & des Colonies,
au Commiéaire départi pour l'obfervation des Ordonnances- dans
les Amirautés, aux Commifiaires généraux des ports & arfenaux,
Ordonnateurs, aux Officiers des Amirautés, aux Juges des Traites,
Maîtres des ports, & à tous autres qu'il appartiendra, de tenir chacun
en droit foi, In main à l'exécution du préfent Arrêt, lequel fera
enrégiftré au greffe des Amirautés, lu, publié & affiché par - tout
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où befoin fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfaiiles le vingt - fixième jour d'Octobre mil fept cent
quatre » vingt - quatre.

Signé, le M.AL de castries.

LE DUC DE PENT MIÈVRE,
Amiral de France, Gouverneur & Lieutenant général pour le Roi en fa

Province de Bretagne.

VU l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus & des autresparts, à nous adreffé: Mandons à tous ceux fur qui notre
pouvoir s'étend, de l'exécuter & faire exécuter, chacun en droit
foi , fuivant fa forme & teneur; & ordonnons aux Officiers des
Amirautés, de le faire enrégiftrer aux greffes de leur Siège, lire,
publier & afficher par-tout où befoin fera. Fait à Sceaux le trente
Oétobre mil fept cent quatre-vingt-quatre. Signé, L. J. M. DE
B0URBON. £/plus bas, Par Son AlteffeSéréniffime.

Signé, Perier.
'

i I i HliH * ki!■* ■ i iTriTTr; ■ "■ rf— '—» ' ' ■ ,11 lTr.rf.Kig-iklAk.mSmSé.

M o d e l e du Certificat qui doit être expédié aux îfles. en
conformité de l'article VI de l'Arrêt du Confeil du 26Oéiobre
1784.

Nous ■

Certifions que le Navire . Capitaine
du port de. . . . tonneaux , y compris FEntrepont, fuivant
l ' anefiât ion des Jaugeurs fermentés de. . . « . . parti de
port de Francey le. .... . pour la Traite des Nègres , <2/? arrivé en
ce port le. . .& y a apporté Nègres y

que le Capitaine a déclaré provenir de fa Traite, e? quil a débarqués
dans ce port : En foi de quoi nous avons délivré le préfient Certificat, & à
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kclui fait appofer le cachet de nos Armes, & contresigner par notre
Secrétaire, pour fervir & valoir ce que de raifon.

Fait ào . . . ... /if

Fait & arrêté au Confeiî d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le vingt-fix Oélobre mil fept cent quatre-vingt-
quatre.

Ssgné, le M.AL de Castries.

CHARLES-FRANÇOIS-HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier , Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue & autres Lieux,

Conseiller du Roi en [es Confeils, Maître des Requêtes honoraire de [on
Hôtel y Intendant de JujJice, Police & Finances en Flandres & Artois,

U l'Arrêt du Confeiî d'Etat du Roi ci-deflus, & les Ordres
à Nous adreiféspar M. le Contrôleur général, le fix Novembre
préfent mois:

Nous "ordonnons que ledit Arrêt feraexécuté félon fa forme &
teneur, imprimé, publié & affiché dans notre Département, par¬
tout où befoin fera.

FaitàArrasle 14 Novembre 1784. Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, DenyaUo

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k-C ramé,
Imprimeur ordinaire du Roi, 1784,
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A R R E S X
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Partant Règlement fur la Franchife accordée au Port & à la Ville de îOrient,

Du 3 Oétobre 1784,

Extrait des Regiftres du Confeil à*État.

LE ROI ayant ordonné par Arrêt de Ton Confeil du 14 Mai dernier , que laville de l'Orient jouiroit d'une franchife femblable à celle de Dunkerque, Sa
Majefté a jugé qu'il feroit également utile au Commerce national & au Commerce
étranger, d'y établir la diftinélion qui exifle à Dunkerque d'une ville franche & d'une
ville non franche, pour la rendre fufceptible du Commerce des Colonies françoifes,
dans la partie qui demeureroit nationale. Mais Sa Majefté a confidéré qu'avant de
fixer définitivement les limites de la franchife, ilétoit nécelfaire de déterminer le degré
de liberté que l'intérêt de fes Finances lui permettroit d'y accorder au commerce du
Tabac, & que cet objet important, ainfi que le Règlement à faire concernant le
Commerce des Colonies, exigeoient l'examen le plus approfondi. Ce motif avoit
déterminé Sa Majefté à reftreindre provifoirement par l'Arrêt de l'on Confeil du 26
Juin dernier, le territoire de la franchife à la partie de la ville appelée U Port,
naturellement difpofée pour un grand Commerce , par fes magafins & les emplacemens
confidérables, fauf à l'étendre par la fuite à mefure que les befoins du Commerce
l'exigeroient ; mais bientôt les verfemens confidérables de Tabac fabriqué & en poudré
qni fe font faits du port dans la ville, ont prouvé la néceflité dt prefcrire une forme,
qui, en afturant toute liberté pour le commerce extérieur du Tabac, même fabriqué.
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maintiendrait la Ferme générale dans le droit exclufif de le fournir pour la confomma-
tion intérieure , & préviendrait les introductions frauduleufes : c'ell dans cette vue
qu'a été rendu l'Arrêt du Confeil du 28 Juillet dernier. Sa Majeflé a été également
informée que fila frauchife demeurait reflreinte au territoire du port, les befoins du
Commerce demanderaient qu'on permît d'y conftruire des maifons, & qu'on y biffât
établir des débits de boiffons, ce qui ferait également contraire au bon ordre, à la
police du port, à la commodité du fervice de la Marine royale, & à la fùreté de les
magafins & ateliers; ces confidérations importantes ne laiffant aucun doute fur la
néceffité d'étendre la franchife à la ville , & cette extenfion n'ayant plus, au moyen
de l'Arrêt du Confeil du 28 Juillet dernier, les inconvéniens qui s'y étoient oppofés ,

Sa Majeflé s'effc portée d'autant plus volontiers à n'en excepter déformais que le feul
territoire , qui s'étend depuis les limites du port jufqu'au bac de Saint-Chrillophe ,

qu'Elle a reconnu que c'é t'oit la fituation la plus avantageufe qu'il fût poffible de ré-
ferver pour l'établiffement de la partie non franche deftinée au Commerce des Colo¬
nies, & aux différentes branches du Commerce national. A quoi voulant pourvoir,
tu l'avis du fieur Bertrand de Molevilîe, Intendant & Commiffaire départi pour l'exé¬
cution des ordres du Roi en la province de Bretagne; & ouï le rapport du fieur de
Caîonne, Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des Finances;
Le Roi étant en son Conseil , a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.
* •» \\j o\y X y' \ \ \\ \ ycv ' ; y< 'y ' j''--v / v ' 1; ï > V!» vy- y„: ''v \ b y" , y . • y

A compter du 30 Oélobre prochain, le port & la ville de l'Orient, jouiront de la
franchife qui leur efl accordée par l'Arrêt du Confeil du 14 Mai dernier, & cette
franchife aura lieu dans toute l'étendue de la ville, telle qu'elle efl circonfcrite par
fes remparts, comme anfii dans le port, fauf & excepté la partie dudit port réfervée
au Commerce national de l'Inde.; & ladite franchife s'étendra fur la rade de Peumané
jufqu'à l'ille Saint-Michel, fans qu'il foit permis de rien débarquer fur l'une ni iur
l'autre côte qui borde ladite rade ni fur la côte en face du port, depuis la pointe
de Colquer jufqu'à la batterie de Caudan, la Ferme générale demeurant autorifée, à
continuer de garder lefdites côtes avec des pataches & des canots, ainfi que" routes
les parties de la rivière de Blavet, non comprifes dans les limites ci-deffus fixées,
de ladite franchife.

I I.

N'entend Sa Majeflé que, fous prétexte de ladite franchife du port & de la ville,
il foit porté aucune atteinte aux droits de la Ferme des Devoirs de Bretagne, fauf à
la ville de l'Orient à fe pourvoir, ainfi qu'elle, avifera, aux États prochains, foit pour
obtenir l'abonnement dei"dits droits, foit pour propofer des moyens qui, en Ampli¬
fiant leur perception, puiffent concilier les intérêts de la Province avec ceux du
commerce.

I I I.
» y : . 1 ^ i ' . ' ' ' / , . • . '• ' • 9 . .. .. ' •

Le Commerce des Colonies aura lieu fur la rivière de Scorîf, depuis la douve
revêtue de pierre, faifant la dernière limite au nord de la franchife jufqu'au paffage
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de Saint-Chriftopbc, & s'y fera conformément aux difpofitîonsdes Lettres - Patentes
du mois d'Avril 1717, & autres Règlemens fubféquens, applicables à la provincè
de Bretagne ; & il jouira de toutes les favéïirs & privilèges d'entrepôt accordés par
lefdits Règlemens, auffîtôt qu'on y aura conftruit des magafins propres à l'exercice
de la police defdits Entrepôts; à l'effet de quoi il fera dreffé incéflammèn't , à la dili¬
gence des Officiers municipaux de la ville de l'Orient, un plan d'alrgneûtèiit des rueâ
qu'il fera néceffaire d'ouvrir dans cette partie, pour ledit plan être autofifé par Si
Majellé. j :-

I V.

Les Capitaines ou Patrons de tout Navire arrivant à la hauteur de Groix , & defliné
pour la ville où la franchife eft établie, ne pourront refufer de prendre à bord deux
ou trois Employés des Fermes, qui les accompagneront jufqu'aux limites de ladite
franchife ; ceux qui viendront des Ifles & des Colonies françoifes de l'Amérique ou
de l'Afrique , feront pareillement accompagnés defdits Employés pendant tout le
temps qu'ils traverferont l'étendue de la franchife & jufqu'à la partie du port non
franche, fituée dans la rivière de ScorlF, entre les vafes du port & le paflagc de
Saint -Criftophe.

Les Capitaines qui partiront pour les Colonies , dudit port non franc, feront auiïi
tenus de recevoir à bord deux ou trois Employés des Fermes, en traverfant la franchife
jufqu'à la hauteur de Groix.

V.

Les Courtiers ou Confignataires des bâtimens chargés de Tabac fabriqué, feront
tenus d'en faire la déclaration exaéte aux Employés des Fermes , fous peine d'en
répondre en leur propre & privé 110m ; & dans tous les cas les Capitaines ou Patrons
des Bâtimens arrivant dans la franchife, feront tenus de fouffrir à bord la vifite defdits
Employés , lorfqu'ils viendront pour reconnoître s'il ne s'y trouve pas de Tabac
fabriqué.

VI.

Les Marchandées de l'Inde, débarquées dans la partie du port réfervée à ce
Commerce national, pourront traverfer la ville & toute l'étendue du territoire franc,
moyennant des acquits à caution, & en fe conformant aux Règlemens rendus en
cette matière.

VII.

Il fera permis aux Habitans de la ville de l'Orient, de tirer de l'intérieur du
Royaume, des bois de charpente & de chauffage . du charbon, des grains, farines
& autres comeftibles , même quand l'exportation hors du Royaume en feroit défendue,
fauf qu'en ce dernier cas ils ne le pourront qu'à concurrence feulement des befoins de
leur confonimation : à l'effet de quoi il fera, dreffé par les Officiers municipaux, un
état eftimatif de ladite confommation ; fur lequel après qu'il aura été vu & a.rrêté, par
le fieur Intendant & Commiffàire départi pour l'exécution des ordres, du Roi dans la
généralité de Bretagne , feront expédiées, les permiffions nécefïaires pour la fortie
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defdites denrées & marchandées, à la charge dans tous les cas d'acquitter les droits
s'il en eft dû.

VIII.

Les articles VI, VII & X de l'Arrêt du Confeil du 26 Juin dernier, & l'Arrêt du
Confeil du 28 Juillet fuivant, feront exécutés félon leur forme & teneur. Fait au
Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles les trois oéiobre mil
fept cent quatre-vingt-quatre.

Signé LE M.Al de C a stries.

m

: - . ■ ■
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A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peîerinck-Cramé?
Imprimeur ordinaire du Roi, 1784.
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DÉCLARATION
DU ROI»

Concernant les Études & les Exercices des Élevés en Chirurgie.

Donnée à Verfailles le 18 Juin 1784.

Regifîrée en Parlement le 12 du mois de Novembre 1784.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre,à tous ceux qui ces préfentes Lettres verront; Salut. Lors de la
fuppreffion des Brevets d'apprentifTage que les Éleves en Chirurgie
étoient tenus de rapporter pour fe préfenter à la Maîtrife, il a été
ordonné qu'ils y feroient admis quand ils auroient rempli pendant une
année au moins, le cours ordinaire des Etudes de Chirurgie dans quel¬
ques-unes des Villes où il y en a d'établis, & qu'ils auroient en outre
exercé avec application & affiduité pendant trois années, chez les Maî¬
tres en Chirurgie, dans les Hôpitaux des Villes frontières ou dans les
Armées, ou au moins deux années dans les Hôpitaux de Paris ; des¬
quels Études & Services ils rapporteraient des certificats duement léga¬
lisés : il a de plus été permis à tous Maîtres en Chirurgie indiftinéte-
ment, d'avoir & former autant d'ÉIeves qu'ils le jugeraient à propos.
Mais, fur ce qui Nous a été repréfenté que les connoifFances théoriques
qu'exige la Chirurgie, font trop étendues pour que les Éleves puifîent
les acquérir par des Etudes d'une feule année ; qu'ils ne peuvent
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d'ailleurs fe former dans la pratique de cet Art, qu'en l'exerçant fous des
Maîtres qui ayant, par des examens rigoureux, fait preuve de capacité
dans toutes les parties de la Chirurgie, auraient aiîez d'expérience
pour diriger des Élèves; que de la liberté indéfinie accordée aux
Maîtres, d'inftrùire autant d'Eleves qu'ils le jugent à propos, & fans
que ces derniers foient obligés de demeurer avec eux, il arrive que
plufieurs Maîtres font enrégiftrer par le Greffier de notre' premier
Chirurgien, un plus grand nombre d'Eleves qu'ils n'en ont réellement
befoin pour les aider & fuppléer ; que d'autres font pafler pour leurs
Eleves, des gens fans qualité qui, s'immifçant, au détriment du
Public, dans l'exercice de la Chirurgie, fe mettent, par cette facilité
contraire au bon ordre, à l'abri de toutes pourfuites de la part des
Lieutenans de notre premier Chirurgien, & des Prévôts des Corps &
Collèges de Chirurgie: Nous avons reconnu qu'il étoit de notre fagefie
de remédier à cet abus , de prolonger le temps des Etudes que les
Eleves feraient tenus dorénavant de faire pour parvenir à la Maitrife,
& de ne confier leur infiruètion dans la pratique, qu'aux feuls Maîtres
qu'on peut raifonnablement préfumer être en état de les y former. A
ces causes, de l'avis de notre Confeil, & de notre grâce fpéciale,
pleine puifiance & autorité Royale, Nous avons déclaré, & par ces
Préfentes fignées de notre main, déclarons, voulons & Nous plaît
ce qui fuit:

Article premier.

Les Eleves en Chirurgie ne pourront être admis à la Maitrife dans
les Provinces de notre Royaume , que lorfqu'ils auront rempli pendant
deux années au moins, les cours des Etudes en Chirurgie dans quelques-
unes des Villes où nous avons nommément établi des Ecoles de
Chirurgie, & qu'ils auront en outre exercé avec application &affiduité,
pendant trois années, chez les Maîtres en Chirurgie, dans les Hôpitaux
des Villes frontières ou dans les Armées, ou au moins deux années
dans les Hôpitaux de Paris.

II. Les Eleves qui defireront les certificats néceffaires pour conflater
leur affiduité auxdits cours , feront tenus de s'infcrire fous chaque
Profefièur, fur trois feuilles différentes, dont l'une fera remife au
Lieutenant de notre premier Chirurgien, la fécondé aux Prévôts, pour
être dépofée aux Archives, & la troifième demeurera entre les mains
du Profefieur.
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ÎÎI. Ces infcriptions reprendront pendant les quinze premiers jours de

chaque cours; lequel temps pafîe, les feuilles feront exaétement re~
mifes à leur destination, & aucun Eieve ne fera plus reçu à fe faire infcrire.

IV. Les Profeffeurs obferveront exaétement ce qui eft prelcrit par
les Statuts-particuliers de leur Collège, tant pour l'ordre des matières
quils doivent enfeigner, que pour la durée des leçons : ils auront foin de
«'affurer de l'alfiduité des Eleves ou Etudians, en faifant, pour cet effet,
l'appel autant de fois qu'il en fera befoin : ils délivreront à chacun de
ceux qui auront fuivi leurs cours avec fageffe & régularité, des attef-
tations fignées d'eux, lefquelîes feront enluite viféespar les Lieutenant
& Prévôts-en charge, après avoir vérifié les infcriptions fur les feuilles:
feront au furplus lefdites atteflations iégalifées par les juges des lieux
où les Etudians auront fait leurs cours, lorfque le Corps ou Collège
pardevant lequel ils devront fubir leurs examens pour parvenir à la
Maîtrife, ne fera pas le même que celui où lefdits cours auront été fuivis.

V. Voulons que les Eleves qui entreront chez les Maîtres, foient
tenus de demeurer avec eux, & de faire déclaration de leur entrée
chez lefdits Maîtres ou dans les Hôpitaux, dans la même forme que
par le palTé, fans qu'il foit rien innové à cet égard.

VI. Les certificats de fervice qui auront été délivrés aux Eleves
par les Maîtres ou par les Chirurgiens-Majors des Hôpitaux, feront
repréfentés au Lieutenant & au Greffier de notre premier Chirurgien,
lefquels feront tenus de faire mention fur icelui, à peine de nullité,
de l'enrégiflremcnt d'entrée chez lefdits Maîtres ou dans lefdits Hô¬
pitaux , de certifier que le temps porté par lefdits certificats a été
exaélement rempli, & que les Eleves n'ont pas eu d autre domicile
que celui de leurs Maîtres : feront en outre lefdits certificats légalifés
par les Juges, lorfque les Eleves fe préfenteront à la Maîtrife dans un
autre Corps ou Collège de Chirurgie.

VII. Permettons aux feuls Maîtres des Villes où il y a Corps ou
Collège de Chirurgie , de former des Eleves : défendons auxdits Maîtres
d'avoir plus de deux Eleves en même temps, ou d'en avoir aucuns
qui n'auroient pasfiit la déclaration ci-deffus ordonnée; le tout à peine
de cinquante livres (îamende , applicable au profit de la bourfe commune
de leur Corps ou Collège : n'entendons néanmoins comprendre dans
ladite défenfe, quant à ce qui concerne le nombre des Eleves, les
Profeileurs brévetés des Collèges par Nous établis, ni les Chirurgiens
en chef des Hôpitaux, Membres defdits Collèges ou agrégés à iceux*
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VIII. Lorfqué les Maîtres des Villes où il y a Corps ou Collège

de Chirurgie, lerviront dans les Armées * les certificats qu'ils donneront
aux Eleves pour le fervice d'une Campagne, leur tiendra lieu d'une
année, & feront lefdits certificats vifés par le Colonel ou autres
Officiers du Corps où lefdits Eelves auront été employés pendant le
temps marqué par leurs certificats : le vifa defdits Officiers tiendra
lieu de la déclaration ci-defllis prefcrite.

IX. Seront au furplus exécutés les Statuts généraux de 1730 , donnés
pour toutes les Communautés des Maîtres en Chirurgie des Villes de
Provinces; nos Lettres - Patentes du 31 Décembre 1750 , & tous
autres Statuts & Réglemens particuliers, en ce qui n'efl point contraire
aux Prélentes. Si donnons en mandement à nos amés & féaux Con-
feillers, les Gens tenant notre Cour de Parlement de Flandres à Douay,
que ces Préfentes ils aient à faire lire, publier & enrégiftrer, & le
contenu en icelles garder &obferver félon fa forme & teneur, nonobfiant
toutes chofés à ce contraires : Car tel eft notre plaifir. En témoin de
quoi Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes. Donnée
à Verfailles le dix-huitième jour de Juin, l'an de grâce mil fept cent
quatre-vingt-quatre, & de notre Règne le onzième. Signé, LOUIS.
Et plus bas : Par le Roi* Le m.al de Ségur.

Lue, publiée, /'Audience tenant, cejourcthui 13 Novembre 1784, &
enrégifîrêe au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres, en exécution dé
fArrêt de ladite Cour du .12 du même mois, pour être exécutée félon fa forme
& teneur, ouï & ce requérant le Procureur-Général du Roi ; fans approbation
néanmoins des Statuts & Lettres - Patentes énoncés dans ladite Déclaration ,

non regifirés en la Cour; & copies collationnées dicelle envoyées aux Bailliages
& autres Sièges inférieurs du Refort, pour y être pareillement lûe, publiée
& regiftrée : Enjoint aux Subfiituts du Procureur - Général du Roi èfdits
Sièges d'y tenir la main , & d'en certifier la Cour dans le mois.

Signé, Mazengarbe.
Lue & publiée ès plaids extraordinaires de la Gouvernance du Souverain

Bailliage de Lille fie 23 Novembre 1784, & enrègifirée au Grefe dudit Siège ,

ôuï& ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège fouffigné.
Signé, L. J. Lemesrë.

—BWMW—WMWMEM—MMMWEMWEMMNftl I <111 llll B iiMl——MBBWWM—

ALille* de l'Imprimerie de N. J. B. Pete rinck-Cramé *

Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.
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LETTRES PATENTES

DU ROI»
Qui autorîfent les vifites dam les Boutiques & Magafins des Marchands

& Négocians, pour la vérification des Étoffes , Toiles & Toileries.

Données à Verfailles le 2 6 du mois d'Août 1784.

Régifirées en Parlement le 1(5 Novembre 1784.

L OUÏS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre,
à nos amés & féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement de:
Flandres à Douay; Salut. Nous Pommes informés que, quoique
nos Lettres - Patentes du premier Juin 1780 , attribuent aux

Prépofés les mêmes fondions qu'aux Gardes- Jurés , plufieurs
d'entre eux ont éprouvé des difficultés relativement à l'exercice
du droit qu'ont îefdits Gardes- Jurés de faire des vifites dans les
Ouvroirs & Atteliers, conformément aux difpofitions de l'article
XIV de nos Lettres - Patentes du 4 Juin 1780, & de l'article XVI
de celles du 28 defdits mois & an; que même, fous prétexte
que les Réglemens, ainfi que les Inftrudions données aux In£
pe&eurs,. Sous-Infpedeurs, Gardes-Jurés & Prépofés, ne les
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autorifent h faire des vifites que chez les Fabricans, Ouvriers ,

Apprêteurs, dans les Moulins à foulon, & chez les Buandiersou
Blanchifle'ûrs, plufieurs Négocians Marchands leur refufent
Fencrée de leurs Magafins : & confidérant que l'intention dans
laquelle Nous avons toujours été de maintenir le bon ordre &
la bonne foi dans le Commerce, ne feroit remplie que très-
imparfaitement , fi les Négocians & Marchands pouvoient fe
fouflraire à la furveillance des différentes Perfonnes que Nous
avons prépofées pour le maintien de la police des Manufactures,
& expofer impunément en vente 011 expédier à l'Etranger des
marchandifes non revêtues des marques preferites par les Réglemens ;
qu'enfin, ils n'ont pas à cet égard des prérogatives plus étendues,
que les Marchands qui fréquentent les Halles, Foires & Marchés,
dans lefquels toutes les Etoffes, Toiles & Toileries qui font expofées
en vente, font, aux termes des F.égîemens, foumifes à la vifite
defdits Jnfpecleurs, Sous - Infpeéleurs, Gardes-Jurés & Prépofés,
&faififfables, lorsqu'elles font dépourvues des marques preferites,
Nous voulons faire ceffer les inconvéniens qui réfultent de la
prétention defdits Marchands & Négocians. à ces causes, &
autres à ce Nous mouvant, de l'Avis de notre Confeil, & de
notre certaine Science, pleine Puiffance & Autorité royale, en
interprétant en tant que de befoin, l'article XIV de nos Lettres-
Patentes du 4 Juin 1780, & l'article XVI de celles du 28 du
même mois, Nous avons autorifé,:& par ces Préfentes, fignées
de notre main, autorifons les ïnfpeéteurs, Sous - Infpeéteurs,
Gardes-Jurés & Prépofés des Manufàéhires, à faire des vifites
dans les Boutiques & Magafins des Marchands & Négocians, à
l'effet de vérifier fi les Etoffes, Toiles & Toileries qui s'y trou¬
vent , font revêtues des marques preferites par nos Lettres - Patentes
des 5 Mai 1779, 4 & 28 Juin 1780, & de dreffer des procès-
verbaux des contraventions qu'ils reconnoîtront. Si vous mandons

■r
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que ces Préfentes vous ayez à faire lire, publier & régiftrer,
même en temps de vacations, & le contenu en icelles garder,
obferver & exécuter félon leur forme & teneur, nonobflant toutes
chofes à ce contraires : 'Car tel eft notre plaifir. Données à
Verfailles, le vingt-fixième jour d'Août, fan de grâce mil fept
cent quatre-vingt-quatre, & de notre Règne le onzième. Signé,
LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Le M.&l de Ségur. Vu au

Confeîl, de Calonne.
Luss, publiées, tAudience tenant, cejourdéhui 17 Novembre 1784,

Si enrégijlrées au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres , en

exécution de tArrêt de ladite Cour du 16 du même mois, ouï Si ce

requérant le Procureur - Général du Roi, pour être exécutées félon leur
forme Si teneur ; fans néanmoins que les InfpeSieurs, Sous - InfpeSleurs,
Gardes-Jurés & autres Prépofés puiffent faire les viftes mentionnées
auxdites Lettres - Patentes, fans être affifiés de deux Echevins , félon
tufage ; Si copies collationnées eticelles, envoyées aux Bailliages Si autres
Sièges inférieurs du Reffort, pour y être pareillement lûes, publiées Si
enrégifrées : Enjoint aux Subffituts du Procureur-Général du Roi èfâits
Sièges, ety tenir la main, Si eten certifier la Cour dans le mois,

Signé, Lepoivre.

Lues Sipubliées ès plaids extraordinaires de la Gouvernance du Souverain
Bailliage de Lille , /<? 23 Novembre 1784, & enrégifrées au Greffe
dudit Siège, oui Si ce requérant le Procureur du Roi, Greffer
dudit Siège fouffignè.

Signé. 9 L, J. Le me s re.

A Lille, de l'Imprimerie de n. ]. b. p b t e rinck-Cra m é ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1784,

/
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DÉCLARATION
DU ROI»

Concernant les Créances que les Suffis auront à répéter fur des Particuliers
qui ont fait faillite en France.

Donnée à Vcrfaillesle 20 du mois d'Août 1784.

Regifirée en Parlement le 12 Novembre 1784.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre,à tous ceux qui ces préfentes Lettres verront; Salut. Nous
avons été informés qu'en vertu des Loix & Ufages fubfiftans dans
différens Etats du Corps Helvétique & de fes co-Alliés, il eft
fait, dans les cas de faillite ou de déconfiture, une différence entre
les Créanciers François & ceux originaires defdits Etats; de manière
que, foit dans les inftances d'ordre , foit dans celles de préférence,
nos Sujets ne font reçus à faire valoir leurs droits, qu'après que les
Sujets defdits Etats ont été entièrement fatisfiits Cet Ufage,
deflruélif de la propriété , a notamment lieu dans le Canton de
Schaffhoufe, où récemment encore, malgré les repréfentations qui
ont été frites de notre part, plufieurs de nos Sujets, Créanciers d'un
Bourgeois de Schaffhoufe, ont été exclus de la contribution, &
les Créanciers nés Sujets de cet Etat, ont été payés par privilège,
à leur préjudice : une telle préférence nationale efl d'autant plus
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préjudiciaîe h nos Sujets, que, d'une part, les liaifons de Commerce
infiniment multipliées entre nos Etats & ceux du Corps Helvétique,

les expofent plus fouvent à en éprouver les fâcheux effets,* & que,
de l'autre part, les Sujets des Cantons & de leurs co - Alliés en
général, & ceux du Canton de SehafFhoufe en particulier, ont joui
jufqu'ici, les cas de faillite arrivant dans notre Royaume, de tous
& chacun les mêmes droits que nos propres & naturels Sujets ; qu'ils
y font venus à contribution par concurrence avec ces derniers ; &
que, dans les Sentences d'ordre, ils ont toujours été coiloqués fuivant
les droits, hypothèques & privilège^qu'ils pouvoient avoir fur eux.
Comme cette difparicé efl directement contraire aux régies de la
réciprocité ftipulée par la Paix perpétuelle de 1516, confirmée
par le Traite d'alliance générale conclu le 28 Mai 1777 , entre
Nous & le Corps Helvétique, la juftice que Nous devons à nos
Peuples. Nous fait regarder comme indifpenfable d'introduire dans
nos Etats, à l'égard des Sujets des Cantons Helvétiques & de leurs
co-Alliés, les mêmes maximes qui font luivies dans lefdits Etats
Helvétiques à l'égard de nos Sujets : en conféquence Nous avons
jugé néceffiire de faire aux Ordonnances des Rois nos PrédécefTeurs,
les exceptions & reftriétions que la circonftance exige. A ces
causes, & autres à ce Nous mouvant, de l'Avis de notre Confeil,
& de notre certaine Science, pleine Puiilànce & Autorité royale,
Nous avons par ces Préfentes, fignées de notre main , dit, déclaré
& ordonné, difons, déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît
ce qui fuit :

Article premier.

Dans tous les cas de déconfiture ou de faillite arrivant en France,
les Citoyens, Bourgeois & Sujets du Canton de SehafFhoufe ne
pourront plus venir à contribution, ni être payés de leurs créances
par concurrence avec nos Sujets; mais ils feront renvoyés, pour
leur paiement, après le renibourfërnent entier & parfait de ces derniers.

IL Pareillement dans les infiances d'ordre, lefdits Citoyens,
Bourgeois & Sujets du Canton de SehafFhoufe , nonobflant la
priorité ou le privilège de leurs hypothèques, quels que puiffenc
être leurs droits, ia nature de leurs créances «Se les titres dont ils
feront porteurs, ne pourront être coiloqués qu'au dernier rang,
apiès tous nos Sujets.
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III. Les Citoyens, Bourgeois & Sujets des autres Etats Helvé¬

tiques & de leurs co-Alliés, qui feront întéreffés dans quelque
faillite arrivée dans notre Royaume, 11e pourront plus venir à
contribution , ni être colloqués au rang de leurs créances, par
concurrence avec nos Sujets, qu'en rapportant à nos Cours de
Juftice, un certificat en bonne forme de leur Souverain , portant
que, dans l'Etat Helvétique dont ils dépendent, nos Sujets feront
traités pour les mêmes cas à l'égal des propres Citoyens, Bourgeois
& Sujets dudit Etat, fans aucune forte de diftinétion ni de préfé¬
rence; lequel certificat fervira de bafe à la réciprocité que Nous
voulons être exactement obfervée à cet égard.

IV. Si, dans la vue de difpenfer leurs Sujets de l'obligation
d'apporter pour chaque cas qui fe préfentera, le certificat mentionné
dans l'article précédent, les différens Etats du Corps Helvétique
jugent à propos de Nous faire connoître, par une Déclaration en
forme, la Jurifprudence qu'ils fe propofent d'obferver relativement
à la difcuffion & au jugement des affaires d'intérêc que nos Sujets
auront à porter devant leurs Tribunaux; cette Déclaration, que
Nous ferons revêtir de nos Lettres - Patentes, enrégiftrées dans nos
Cours, affranchira de la formalité du certificat particulier, les Sujets
de l'Etat qui l'aura donnée, & fervira de régie pour les jugemens
qui feront rendus dans notre Royaume, relativement à la liquidation
de leurs créances. Si donnons en mandement à nos aînés & féaux
les Gens tenans notre Cour de Parlement de Flandres à Douay,
que ces Préfentes ils aient à faire lire, publier & régîffrer, & le
contenu en icelies ftire garder, obferver & exécuter de point en
point ; Car tel efl notre plaifir. En témoin de quoi Nous avons fait
mettre notre fcel à cefdites Préfentes. Donnée à Verfailles le

vingtième jour du mois d'Août, l'an de grâce mil fept cent quatre-
vingt-quatre, & de notre Règne , le onzième. Signé, LOUIS. Et
plus bas : Par le Roi, Ls M.al de Ségur.

Lue, publiée, /'Audience tenant, cejourd*hui 13 Novembre 1784, Si
enrégiftrêe au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres, en exécution
de îArrêt de ladite Cour du 11 du même mois, pour être exécutée félon
fa forme Si teneur ,* ouï\ Si ce requérant le Procureur-Général du Roi ; &
copie collationnée (ficelle envoyée aux Bailliages Si autres Sièges inférieurs
du Rejjort, pour y être pareillement lue, publiée Si règiftrée: Enjoint aux

x
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Subftituts du Procureur - Général du Roi èfdits Sièges d'y tenir la main ,

& d'en certifier la Cour dans le mois9
Signé, Mazengarbe

Lue & publiée ès plaids extraordinaires de la Gouvernance du Souverain
Bailliage de Lille , le 23 Novembre 1784, & enrégifirée au Greffe dudit
Siège, ouï & ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit
Siège fouffïgné,

Signé, L. J, LemESRE*

h Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e terinck-Cr a m é,
Imprimeur ordinaire du Roi, 1784.
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SENTENCE
DE MM. LES OFFICIERS

DU SIEGE ROYAL DE LA MONNOIE DE LILLE,

Qui condamne J.J. Gilîion , Marchand Mercier demeurant â
Manbeuge , en Vamende de cent livres, pour s'être refufê
de laifier fuivre une paire de Boucles d'argentfiaifiespar les
Jurés - Gardes Orfevres de ladite Ville, & avoir affiché qu'il
achetoit des vieux Galons & de VArgenterie cafiêe,

Du 27 Novembre 1784.

Extrait des Regiftres de la Monnoie de Lille.

LES GénêrâletConseillersduRoi tenansle Siège de la Monnoie de Lille, pour les Provinces de
Flandres, Artois, Haynaut& Cambrefis : A tousceux qui ces

préfentes Lettres verront, Salut. Savoir faifons que vu le
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Procès -verbal de faille de deux paires de Boucles d'Argent,
faite par les Jurés-Gardes Orfevres de la Ville de Maubeuge,
en faifant leurs vifites le vingt-quatre de Juillet dernier, à la
charge du nomméJ. J. Gilîion, Marchand Mercier, demeurant
en ladite Ville, rue de France; le dépôt en fait au Greffe de
ce Siège ; l'aflignation donnée audit J. J. Gillion à comparoître
à la prochaine Audience, pour y répondre aux conclurions
que le Procureur du Roi auroit pris à fa charge ; l'inventaire
des effets faifis, dreffé pardevant Me. Jean-François-Jofeph
Cauvet, Commiffaire en cette partie, enpréfence dudit Pro¬
cureur du Roi ; notre Sentence qui ordonne qu'avant faire
droit, les marques appofées fur iefdits effets, feroientvifitées
par Experts; Procès-verbal dreffé en conféquencecejourd'hui,
par-devant le même Commiffaire ; ledit Gillion oui en fes
défenfes, par l'écrit qu'il a produit le quatorze Août de cette
même année; vu auffî un exemplaire imprimé des annonces
dudit Gillion , intitulé aux treize cantons, & joint au Pro¬
cès - verbal de faifie ; enfemble les Edits, Arrêts & Règle-
inens intervenus fur la police & le commerce de l'Orfèvrerie ;
Conclurions du Procureur du Roi; Tout confidéré :

Nous, pour le refus fait par ledit J. J. Gillion, Marchand
Mercier, demeurant rue de France à Maubeuge, de laiffer
fuivre la paire de Boucles trouvées dans l'une de fes Coiffes,
fufpeéleees marquées de Poinçons Etrangers ou inconnus ôc
faifies par les Jurés-gardes Orfevres de ladite Ville; comme
auffî pour avoir annoncé publiquement par des Billets im¬
primés qu'il achetoit des vieux Galons & de la Vaiffelle caffée,
le condamnons à l'amende de cent-livres, dont moitié au
profit de Sa Majefié, & de laquelle foraine le Directeur de
cet Hôtel fe chargera en Recette pour en compter ; l'autre
moitié au profit des Jurés-gardes dépositaires du Poinçon
de contre-marque de la Jurande dudit Maubeuge; lui défén-
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dons récidiver, fous de plus grandes peines, préalablement pris
fur icelle frais & miles de Juftice ; faifons main-levée du
furplus des effets faifis.

Et faifant droit fur les plus amples requifitions du Pro¬
cureur du Roi, enjoignons audit J. J. Gillion de dépofer au
Greffe de ce Siège, en dedans un mois à compter de la date
des préfentes, tous les Exemplaires qu'il peut avoir en fa
poffeffion, femblables à celui qui eft joint au Procés-verbal de
faille, pour y être fupprimés ; lui faifons défenfe d'en faire im¬
primer de femblables à l'avenir; ordonnons en outre que la
préfente Sentence fera imprimée, &, ù la diligence du Procu¬
reur du Roi, lue , publiée & affichée dans toutes les Villes
& Lieux de notre Département, ce qui fera exécuté non-

obftanttoppofitions ou appellations quelconques, & fans
préjudice d'iceîles.

Mandons au premier notre Huiffier, ou autre fur ce re¬

quis, de faire, pour l'exécution des préfentes, tous Aâtes
& Exploits neceffaîres, à la charge par les derniers de faire
mention dans leurs Exploits de la préfente autorifation.

Fait au Siège Royal de la Monnoie de Lille, le vingt-fept-
Novembre mil fept cent quatre-vingt-quatre.

, Lïbert.

A Lille , de l'Imprimerie de N. j. B. Peterinck~C ramé»
Imprimeur ordinaire du Roi, 1784.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui ordonne qu'à compter du premier Janvier prochain, les

Coutils étrangers payeront à toutes les entrées du Royaume ,

Dix livrespar pièce de quinze aunes les Dixfouspour livre.
Duio Novembre 1784.

Extrait des Regi/lres du Confeil à Etat.

Le roi s'étant fait repréfenter l'Arrêt de fon Confeil du 3Juillet 1692, par lequel, entr'autres difpofitions, Sa Majefté
auroit impofé les Coutils venant de l'Étanger au droit de fix livres
la pièce de quinze aunes : & Sa Majefté étant informée que ce
droit qui étoit fuffifant pour l'encouragement des Manufaélures na¬
tionales , ne produit plus le même effet depuis que le prix de cette
marcbandife eft augmenté , fans que la quotité du droit ait fuivi la
même progreffîon; Sa Majefté a voulu donner aux Manufaélures de
fon royaume de nouvelles preuves de fa protection. A quoi voulant
pourvoir , vu l'avis des Députés du Commerce : Ouï le rapport du

N* LV
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fieur de Calonne , Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrô¬
leur général des finances; Le Roi étant en son Conseil, a
ordonné & ordonne, qu'à compter du premier Janvier prochain ,

les Coutils de toutes fortes, venant de l'Étranger, payeront à tou¬
tes les entrées du royaume, un droit de Dix livres la pièce de
quinze aunes & les Dix fous pour livre, au lieu de Six livres,
auquel ils avoient été impofés par l'Arrêt du 3 Juillet 1692 : &
fera le préfent Arrêt îû, publié & affiché par-tout où befoin fera.
Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Ver-
failles le dix Novembre mil fept cent quatre-vingt-quatre.

Signé, Le B.on de Brëteuil.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,

Chevalier , Seigneur des Bordes , de Feynes , Pierrerue &
autres Lieux , Confeiller du Roi en fès Confeils, Maître
des Requêtes honoraire de fon Hôtel, Intendant de Juftice,
Police & Finances en Flandres & Artois.

U l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus, & les Ordres
à Nous adreffés par M. le Contrôleur-général :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme &
teneur, imprimé, publié & affiché dans notre Département, par¬
tout où befoin fera.

Fait le dix Décembre mil fept cent quatre-vingt-quatre.

Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, P a j o t.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k-C ramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 17 84.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI?
Portant règlement pour la perception du droit d'Induit,

Du 25 Août 1784.

Extrait des Registres du Ccn/eil d *Etat.

LE R O I s'étant fait repréfenter l'Arrêt de fon Confeil du 6Septembre 1769, qui établit le droit d'Induit fur les Marchan¬
dées des Indes, de la Chine, & des Illes de France & de Bourbon ,

apportées dans Ion Royaume par les Vaifleaux François qui exercent
la navigation au - delà du cap de Bonne - Efpérance, SaMajeftéa
reconnu que l'établifTement de ce droit avoit rompu la proportion
fagement établie jufqu'alors entre les Marchandifes de l'Inde & de
la Chine, provenant du commerce François, & les mêmes Marchan¬
difes apportées par le commerce étranger, & qu'il en réfuîtoitmême
que plufieus Marchandifes, telles que le Coton filé, les Soies de
Bengale, le Poivre, le Gingembre, l'Etain, les Gommes & les
Parfums ? fe trouvant plus chargées de droits lorsqu'elles font amenées

4
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par le commerce François , que lorfqu'elles le font par le commerce
étranger , font moins propres à foutenir dans les marchés de l'Eu¬
rope la concurrence des Marchandées de même nature apportées par
le commerce des autres Nations , ce qui elt tout-à-fait contraire
à la protection dont Sa Majefté defire en toute occafion donner des
marques au commerce & à la navigation de fes Sujets. A quoi voulant
pourvoir : oui le. rapport du fieiir de Galonné ; Confeiller ordinaire
au Confeil royal, Contrôleur général des Finances; Sa Majesté
étant en son Conseil, a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Le droit d'Induit, tel qu'il a été établi par l'Arrêt du 6 Septembre
1769, fur les Marchandées apportées de l'Inde &de la Chine par
les Négocians François, fera à l'avenir pareillement perçu fur les
Marchandées des mêmes pays provenant du commerce étranger, à
leur entrée dans le Royaume, en fus des droits auxquels ces Mar¬
chandées font déjà affujetties par les tarifs.

II.
Les mêmes Marchandées provenant du commerce national, en

fortant de l'entrepôt à la deftination de l'étranger, feront exemptes du
droit d'induit.

I I I.
Il n'y aura d'exception à la franchise du droit d'Induit, accordée

par l'article précédent aux Marchandifes de l'Inde apportées par le
commerce national lors de leur réexportation à l'étranger, que pour les
Cafés de toute efpèce & les productions des Illes de France & de
Bourbon, qui relieront fournis audit droit d'Induit autant de temps que
les productions de même nature provenant des llles & Colonies
Françoifes, continueront d'être affujetties dans le même cas au droit
de Domaine d'Occident.

IV.
Les Soies de Chine qui feront apportées par le commerce Fran¬

çois, feront exemptes du droit d'Induit,quoiqu'elles foient deftinées
à êcre confommées dans le Royaume.

V.
Les mêmes Soies de Chine qui feront apportées dans le Royaume

par le commerce étranger Jouiront, jufqu'à ce qu'il en foit autrement
ordonné, de l'exemption accordée a celles provenant du commerce
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François par l'article ci-defTus. Fait au Corifeiî d'Etat du. Roi, Sa
Majefté y étant, tenu à Yerfailles ie vingt-cinq Août mil fept cent
quatre-vingt-quatre. " * ■

Signé, LE M.alDE CfcSTRIBS*

:0

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pëteri nck-Cramé»
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784.
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N" LVII.

SENTENCE
DES OFFICIERS

DU SIÈGE ROYAL DE LA MONNOIE DE LILLE ,

Qiri condamne Henri -Jofeph Michelet, en Vamende de dix
livres, avec confîfcation des Effetsfaifîs > pour avoir travaillé
en chambre à des ouvrages d'Orfèvrerie, contre la teneur
de Ordonnances.

Du iB Décembre 1784.

Extrait des Regifïres de îa Monmie de Lille.

L ES Général et Conseillers du Roï
tenant le Siège delà Monnoie de Lille, pour les Provinces
de Flandres, Artois, Haynaut & Cambrefis; A tous ceux qui
ces préfentes Lettres verront, Salut. Savoir faifons que

vu le Procès - verbal de vifite & faille faite à la Requête des

t
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Jurés - gardes de l'Orfèvrerie de cette Ville» par Pièrre-Jofeph
Duvivier, l'un de nos HuilTiers, fur Henri - Jofeph Michelet,
Marchand Groffler & Compagnon Orfèvre en cettedite Ville,
d'un établi monté, de différens outils d'Orfèvre, Ôc d'une
lettre qui annonçoit q.u'il auroit envoyé des ouvrages d'Or»
févrerie à Dunkerque ; le dépôt en fait au Greffe de ce Siège;
notre Ordonnance portant que ledit Michelet feroit affigné à
comparoir çejourd'hui pardevant Nous ;; l'inventaire des Effets
faifis, dreffé pardevant Me. Robert - Séraphin - Jofeph Dele-
pierre de Ligny, Confeilier à ce commis; Conclufions du
Procureur du Roi, tendantes à ce que ledit Michelet foit
condamné aux peines & amendes portées par les Ordonnan¬
ces, & que la Lettre fufmentionnée feroit dépofée au Greffe
de ce Siège, pour être par lui pris telles conclufions qu'il
appartiendroit ; ledit Michelet ouï en fes défçnfes ; Nous
avons déclaré & déclarons la faiûebonne & valable, ôc les Effets
en réfultant acquis ôc confifqués pour deux tiers au profit
du Roi, l'autre tiers à celui des Jurés-gardes; condamnons
ledit Michelet en l'amende de dix livres, applicable comme

dit efl, pour les deux tiers du produit defdits Effets faifis ôc
de l'amende, être remis" au Directeur de cette Hôtel, qui
s'en chargera en recette pour en compter, fur iceux préa¬
lablement pris les frais ôc mifes de juftice; lui défendons de
récidiver, à peine d'être pour fuivi fuivant la rigueur des Or¬
donnances; ôc fera la Lettre mentionnée audit Procès - verbal,
dépofée au Greffe de ce Siège , pour être par le Procureur
du B.oi pris telles conclufions qu'il avifera bon être ; ordon¬
nons que la préfente Sentence foit imprimée, 6c à la diligence
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du Procureur du Roi, lue, publiée & affichée dans routes
les Villes & lieux de notre Département, ce qui fera exécuté
nonobftant oppofition ou appellation quelconques, & fans
préjudice d'icelles: Mandons au premier notre Huiffier fur
ce requis, de faire pour l'exécution des préfentes, tous Aéles
ôc Exploits néceffaires.

Fait au Siège Royal de la Monnoie de Lille, le dix - huit
Décembre mil fept cent quatre-vingt-quatre.

Signé9 L ÎBE RT.

A Lille j de fImprimerie de N J. 13. P e t e r i n c k-C ramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1784/



 



 



 


